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Une évaluation scientifique fait le point sur l'êtat 
des connaissances relatives à une question ou un 
thème particulier afin de déterminer les incidences 
pour l'élaboration de politiques et les recherches 
futures. En 1992, la question de la conservation de 
la biodiversité occupait l'avant-scène des pro
grammes politiques du gouvernement canadien et 
le Premier Ministre jouait un rôle de chef de file 
dans la conclusion de l'accord international con
cernant la Convention sur la diversité biologique 
lors de la Conférence des Nations Unies sur l'envi
ronnement et le développement à Rio de Janeiro. 

La Convention sur la diversité biologique comporte 
trois objectifs: la conservation de la diversité 
biologique, l'utilisation durable de ses éléments 
et le partage juste et équitable des avantages 
découlant de l'exploitation des ressources géné
tiques. La Convention exige la création de stratégies 
nationales visant à atteindre ces objectifs. 

Avec la ratification de la Convention par le Canada 
à la fin de 1992, la haute direction d'Environnement 
Canada devenait responsable du déploiement de 
l'effort national en vue de l'élaboration d'une 
stratégie canadienne de la biodiversité. Ce grand 
projet est en cours et la Stratégie devrait être 
achevée à la fin de 1994. En outre, la haute direc
tion avait besoin d'une évaluation scientifique de la 
situation en matière de biodiversité au Canada et 
de ses répercussions dans les domaines des poli
tiques et de la recherche, en particulier ceux du 
Ministère. C'est pourquoi cette évaluation a été 
entreprise sur sa demande .. 

L'évaluation scientifique de la biodiversité, menée 
pour Environnement Canada, recense les effets con
nus des principales activités humaines sur la biodi
versité au Canada. Elle examine également le 
caractère adéquat du réseau d'aires protégées du 
Canada et l'état de l'évaluation sociü-€conomique de 
la biodiversité. Elle propose des recommandations 
en matière de recherche et de politiques qui visent 
l'amélioration de la conservation de la biodiversité. 

L'équipe d'évaluation scientifique de la biodiversité 
a rédigé une première version des chapitres de 
l'évaluation scientifique au cours de l'été de 1993. 
À la mi-novembre s'est tenu un atelier au cours 
duquel les participants issus d'Environnement 
Canada, d'autres ministères et du secteur privé 
ont discuté de la première version avec l'équipe 
en charge et ont apporté des suggestions en vue de 
l'améliorer. Les collaborateurs ont fourni des textes 
préliminaires destinés à être intégrés à certains 
chapitres, comme cela est indiqué aux pages de 
titre, mais le texte publié n'engage que la responsa
bilité des membres de l'équipe dont les noms sont 
mentionnés dans la liste qui se trouve à la fin de cette 
étude. Les recommandations sont simplement des 
conseils émanant de l'équipe. Elles seront examinées 
par le Ministère. L'évaluation ne constitue pas un 
document de politique d'Environnement Canada. 

L'évaluation scientifique de la biodiversité et 
un Sommaire publié séparément sont diffusés à 
l'extérieur d'Environnement Canada en raison de 
l'intérêt qu'ils présentent pour de nombreuses 
activités entreprises dans tout le pays visant à 
respecter les propositions de la Convention sur la 
diversité biologique. 

L'équipe a veillé à exclure de cette évaluation les 
sujets déjà traités dans des études antérieures. 
Nous attirons l'attention en particulier sur l'étude 
intitulée 1992 Canada Country Study of Biodiversity 
par Ted Mosquin et Peter Whiting, que l'on peut se 
procurer auprès du Musée canadien de la Nature, 
Ottawa. Les lecteurs pourront constater que cette 
étude apporte une analyse utile de nombreux 
thèmes qui n'ont pas été abordés dans l'évaluation. 

Anthony Keith 

Chef de l'équipe 
Équipe d'évaluation scientifique de la biodiversité 
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RésUlllé 

L'histoire fossile de la Terre trace une image assez 
complète de la vie végétale et animale .au cours des 
600 derniers millions d'années. On peut constater 
qu'il s'est produit une série de gains et de pertes, 
au niveau de la biodiversité, à mesure que se sont 
transformées les associations entre espèces; il y a 
eu aussi cinq épisodes d'extinctions massives. 
Même si ces événements ont amené des pertes, au 
niveau biotique, dans les milieux marin, terrestre et 
dulcicole, il demeure que tous ces événements ont 
une chQse en commun: la biodiversité a continué 
de s'accroître au fil des âges. Depuis la dernière 
glaciation, qui a recouvert la majeure partie de 
l'Amérique du Nord il y a environ 10000 ans, la 
faune et la flore du Canada se sont développées 
pour atteindre la situation qu'on connaît. Présente
ment, le taux mondial d'extinction des espèces est 
nettement supérieur aux valeurs ordinairement 
observées pendant la majeure partie des âges 
géologiques. 

1.1 Accroisseillent de la 
biodiversité avec le teillps 

La vie, qui n'existait apparemment pas aux pre
miers temps de la Terre, est passée du stade d'or
ganismes unicellulaires simples aux plantes et 
animaux pluricellulaires pour parvenir à la com
plexité et à la diversité modernes. 

Tableau 1.1 

Au moins cinq épisodes d'extinctions massives, 
entrecoupés de périodes cycliques d'extinctions 
moins intenses de 26 millions d'années, ont 
remanié les biotes survivants et en évolution 
(Sepkoski and Raup, 1986; Stanley, 1987; Sepkoski, 
1990). Flessa (1990) signale que sont possibles 
trois interprétations divergentes de la durée, de 
l'ampleur et de l'importance des extinctions: 
catastrophiques, graduelles et par paliers, chacune 
ayant son faisceau d'indices paléontologiques. 
Durant ces épisodes d'extinction, il y a eu des 
pertes importantes dans les grands groupes 
d'organismes, mais, en sous-trame, on observe un 
enrichissement progressif de la biodiversité avec 
le temps, qui est commun à tous ces épisodes. 

On a des fossiles d'organismes multicellulaires qui 
remontent à environ 600 millions d'années (voir 
tableau 1.1). La vie sur la Terre est le résultat d'une 
séquence d'événements, dont l'évolution et la 
diversification des formes de vie en milieu marin et 
l'invasion de la terre ferme pendant l'Ordovicien, il 
y a environ 460 millions d'années. La formation 
massive de récifs et le rayonnement du sous
embranchement des poissons ont été suivis de l'ap
parition des premiers amphibiens et des forêts. Au 
cours du Trias (il y a 240 millions d'années), les 
plantes du type conifères, les dinosaures et les mam
mifères se sont développés. Les phanérogames, qui 
comptent aujourd'hui environ 350 000 espèces, 
sont apparues au début du Crétacé (il y a 110 mil
lions d'années); elles ont subi seulement des pertes 
sélectives durant la vague d'extinctions qui a mar-

Géochronologie simplifiée. L'âge indiqué est donné en millions d'années à partir du commencement de la 
période correspondante. 

Ère Période Âge 

Cénozoïque Quaternaire 2 
Tertiaire 65 

Mésozoïque Crétacé 144 
Jurassique 213 
Trias 248 

Paléozoïque Permien 286 
Pennsylvanien 315 
Mississippien 360 
Dévonien 408 
Silurien 438 
Ordovicien 505 
Cambrien 570 



qué la fin du Crétacé (Spicer, 1989). Le rayonne
ment des insectes modernes a commencé il y a 
245 millions d'années, et il ne s'est pas trouvé 
accéléré par l'expansion des phanérogames durant 
le Crétacé (Labandeira and Sepkoski, 1993). Avec 
l'apparition d'organismes multicellulaires com
plexes, des microorganismes sont passés au mode 
symbiote, et cela a favorisé un rayonnement rapide 
et extensif (price, 1988). 

On fait appel au classement par faniilles pour éva
luer les changements dans la diversité au fil du 
temps car il est en bonne corrélation avec la 
diversité des espèces et est moins sensible aux 
irrégularités associées à l'échantillonnage et à la 
conservation (Sepkoski, 1993). La diversité des ani
maux marins est liée à l'absence d'un couvert de 
glaces et à l'extension de mers peu profondes en 
bordure des continents, l'appauvrissement coïnci
dant avec une perte en superficie des mers bor
dières et une nouvelle avancée des glaciers à de 
hautes latitudes (Russell, 1994). 

En milieu terrestre, il semble qu'il ait fallu beau
coup plus de temps pour que la nature parvienne à 
sa diversité actuelle. Pendant la majeure partie de 
l'histoire fossile, il y a eu peu de diversité des 
vertébrés terrestres, des insectes et des végétaux, 
mais il y a eu un soudain enrichissement spécifique 
il y a environ 100 millions d'années. C'est de la fin 
du Crétacé jusqu'à aujourd'hui qu'est observé le 
taux le plus élevé de biodiversification sur la terre 
ferme. Les extinctions massives tant racontées de 
la fin du Crétacé, il y a environ 65 millions d'an
nées, ont éliminé les reptiles marins et les 
dinosaures terrestres (Alvarez et al., 1980), mais 
ont créé des niches dont les mammifères ont su 
tirer parti pour se diversifier et conduire 
éventuellement à Homo sapiens. 

La configuration moderne des continents, en 
plusieurs grands blocs séparés par de grandes 
étendues de mer et dotés de longs rivages, ainsi 
que l'existence de mers tropicales parsemées de 
très nombreux archipels, favorisent la biodiversité 
(Wilson, 1992). 

1.2 Variations de la biodiversité 
au Canada au cours de la 
période postglaciaire 

Une époque glaciaire (le Quaternaire) a régné sur la 
planète pendant environ les deux derniers millions 

d'années. Nous vivons dans l'un des inter
glaciaires, soit l'un des assez nombreux épisodes 
chauds qui caractérisent cette période. Les 
derniers glaciers continentaux se sont retirés de la 
majeure partie de l'Amérique du Nord il y a environ 
10 000 ans. Au Canada, un maximum thermique 
(optimum climatique) a été atteint juste après la 
dernière glaciation et, depuis, le climat se dirige 
lentement vers la prochaine phase glaciaire. 

En réalité, les avancées et les retraits glaciaires, 
m~me s'ils se produisent rapidement à·l'échelle 
géologique, sont très lents: certaines commu
nautés végétales et animales ont ainsi le temps de 
migrer et (ou) de s'adapter au nouveau climat. 
Durant le dernier maximum glaciaire, la majeure 
partie des biotes d'Amérique du Nord ont été 
bouleversés: ils ont disparu ou ont migré vers le 
sud jusqu'à l'interglaciaire suivant. Au moment de 
leur extension maximale, il y a environ 18 000 ans, 
les glaciers recouvraient presque totalement la par
tie septentrionale de l'Amérique du Nord, à l'excep
tion de quelques zones du Yukon, des Territoires 
du Nord-Ouest et de l'Alaska. Les mammifères et 
les oiseaux terricoles d'Amérique du Nord sont 
ceux qui ont été le plus durement atteints; environ 
35 genres de mammifères sont disparus en seule
ment 3 000 ans après la dernière glaciation. Les 
communautés végétales modernes sont encore en 
transition; leur abondance et leur distribution se 
sont modifiées et elles ont changé les associations 
qu'elles formaient pour s'adapter aux changements 
de climat et de niveau de la mer au cours des 
20000 dernières années (Hunter et al., 1988). 

Les populations de poissons d'eau douce ont été 
déplacées vers le sud, l'ouest et l'est par l'avancée 
des inlandsis. Au cours du maximum glaciaire du 
Wisconsin (il y a environ 15000 à 18000 ans), le 
poisson était cantonné dans des refuges situés en 
bordure de l'inlandsis qui s'avançait, dans l'Alaska 
et le Yukon, le secteur nord-ouest de la côte du 
Pacifique, l'Alberta, le Dakota du Nord et le Dakota 
du Sud, et des secteurs situés juste au sud des 
Grands Lacs ainsi que la partie la plus méridionale 
de l'État de New York (Crossman and McAlIister, 
1986). La reconquête biologique des eaux douces 
après le retrait des glaciers est en partie 
attribuable à la plasticité des espèces. La plasticité 
de certains stocks de poissons, qui donne lieu à 
une grande diversité phénotypique comme celle 
qu'on observe notamment chez les genres Salvefi
nus et Coregonus, confère un avantage évolutif aux 



stocks de poissons qui colonisent des environ
nements inhospitaliers comme ceux des lacs du 
Pléistocène (Ryder et al., 1981). 

Peu après la disparition des glaces dans la partie 
septentrionale de l'Amérique du Nord, l'environ
nement est devenu propice à l'établissement 
d'espèces végétales du type toundratique et 
steppique; cette végétation a attiré de gros mam
mifères, notamment le mammouth de Sibérie, le 
cheval, le chameau, le moufflon, le cerf, le boeuf 
musqué et les gravigrades. La migration animale, 
(Homo sapiens compris) de la Sibérie au Canada 
par l'isthme de Béring était bloquée vers l'est et 
vers le sud par le Bouclier canadien et les mon
tagnes Rocheuses qui étaient encore couverts de 
glace. C'est seulement après la fonte des inlandsis 
qu'a pu se former un couloir libre de glace permet
tant la migration de la faune et de la flore de 
Béringie O'isthme de terre pléistocénique qui fai-
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1.3 Perspectives d"avenir 
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RésUlllé 

L'apparente simplicité des notions associées à la 
biodiversité masque en partie une grande comple
xité qui devient apparente au moment où l'on tente 
d'appliquer ces notions. Celles de communauté, 
d'écosystème, d'échelle, de hiérarchie, de mesures 
de diversité, d'indicateurs, de stabilité, de fragmen
tation, de seuil de population viable et de métapopu
lation sont seulement quelques-unes des nombreuses 
notions qu'il faut comprendre pour étudier la nature 
de la biodiversité. 

Les notions de communauté et d'écosystème s'appli
quent à plusieurs niveaux, auxquels elles prennent 
des sens différents; il y a donc un risque de confu
sion si on ne prend pas soin de les utiliser à l'inté
rieur d'un cadre rigoureux et de préciser des 
échelles spécifiques de référence. Les communautés 
forment des systèmes dynamiques en constante 
évolution. Le nombre et l'intensité des interactions 
entre les espèces qui composent une communauté 
donnée con courre nt au façonnement de cette com
munauté. 11 est illusoire de vouloir étudier des com
munautés sans tenir compte de leur environnement 
et c'est ici qu'apparaît la notion d'écosystème. On 
peut examiner un écosystème dans la perspective 
des populations et des communautés, la composante 
abiotique formant en quelque sorte la toile de fond 
des interactions de caractère biotique; on peut le 
voir dans une perspective fonctionnelle, des proces
sus et, à ce moment-là, l'accent est mis sur le flux 
d'énergie. Alors que la composition spécifique est 
au coeur de la démarche axée sur la communauté, 
elle est tout à fait secondaire dans une approche 
orientéesur les processus. Les deux perspectives 
que nous venons de présenter explorent différents 
aspects de la dynamique des écosystèmes. 

Pour traiter de la biodiversité, il faut obligatoirement 
tenir compte des échelles de grandeur. Les organis
mes comme les paysages et les processus écologi
ques existent à des échelles spatio-temporelles qui 
correspondent à leur niveau de plus grande effica
cité. De même, l'échelle à laquelle nous observons 
un phénomène influe grandement sur notre per
ception de ce phomène. Dans presque tous ses 
aspects, la notion de biodiversité s'inscrit dans une 
échelle de grandeur ou une autre. Les questions 
relatives à la mesure, à la surveillance, aux causes 
de la biodiversité et aux valeurs qu'elle prend, ont 

toutes des réponses différentes selon le référentiel 
spatio-temporel de la question posée ou encore de 
la réponse. L'~xamen de la biodiversité ne va pas 
sans l'adoption d'une perspective qui englobe des 
échelles de grandeur multiples. Une façon de con
cilier les divergences associées au problème des 
échelles est d'adopter une démarche par hiérarchi
sation pour l'étude de la biodiversité. En général, la 
biodiversité est organisée de manière hiérarchique, 
les niveaux les plus bas de diversité (p. ex., le 
niveau génétique) étant agrégés au passage à des 
niveaux supérieurs (populations, espèces, etc.) 
La théorie de la hiérarchie porte en elle-même la 
notion que des actions à un niveau donné ont des 
effets aux niveaux supérieurs comme aux niveaux 
inférieurs. En vue d'assurer judicieusement la pré
servation ou la gestion de la biodiversité, il est 
essentiel de comprendre qu'une mesure positive à 
l'échelle locale (p. ex., la maximisation de la biodi
versité) peut avoir des effets négatifs à une échelle 
supérieure (p. ex., régionale ou mondiale). Il faut 
incorporer la notion de préservation de la biodiver
sité dans un système de prise de décision hiérar
chique dont les niveaux supérieurs déterminent 
à différents degrés les mesures adoptées à des 
niveaux inférieurs. 

La diversité des espèces est l'une des diverses 
formes que prend la diversité. Selon le niveau d'or
ganisation considéré, on pense aussi à la diversité 
génétique, ou à celles de l'habitat, du paysage, etc. 
Outre ces différentes formes de diversité de compo
sition, il y a aussi une diversité structurelle (organi
sation physique ou configuration d'un système) 
ainsi qu'une diversité fonctionnelle (diversité des 
processus), toutes deux fort utiles au maintien de 
la diversité de composition et de l'intégrité des éco
systèmes. La mesure et l'évaluation de la biodiversité 
sont des opérations plus complexes que le simple 
dénombrement d'espèces. Toute évaluation signi
ficative de la valeUr d'une région donnée en termes 
de biodiversité doit aussi tenir compte de l'iden
tité, de la fonction écologique et de l'abondance 
de chaque espèce: dans tout contexte donné, les 
espèces ne sont pas toutes équivalentes ou d'égale 
importance. Certaines sont essentielles au fonc
tionnement des communautés et des écosystèmes. 
Puisqu'ils n'indiquent pas l'utilité des espèces, les 
indices de diversité sont souvent trompeurs et on 
devrait rarement y avoir recours sans les assortir 
d'autres mesures lorsqu'on traite de biodiversité. 



Afin de comprendre comment se transforment les 
écosystèmes, il importe de distinguer entre une 
variation naturelle et une variation d'origine 
humaine. On a appliqué un grand nombre de types 
différents d'indicateurs, avec des succès inégaux, à 
la surveillance de la biodiversité et de l'intégrité 
des écosystèmes. On se tourne souvent vers les dif
férents types de facteurs de stress pour suivre les 
variations de la biodiversité. On a critiqué et mis en 
doute le recours à une espèce prise isolément pour 
la surveillance de la réponse de guildes (espèces 
associées) ete ou) de la qualité de l'habitat car il 
n'y a pas deux espèces coexistantes qui procèdent 
de manière identique dans leur façon d'exploiter 
l'habitat ou dans leur stratégie d'alimentation. Il est 
peu probable qu'une espèce prise isolément puisse 
servir d'indicateur à la fois de la structure et du 
fonctionnement d'un écosystème. Il ne faudrait, 
donc avoir recours aux indicateurs que lorsque 
des mesures directes sont impossibles. 

Il y a eu de très nombreuses tentatives d'expliquer 
le gradient latitudinal de biodiversité, des valeurs 
élevées observées sous les tropiques aux faibles 
valeurs de l'Arctique. Certaines controverses sou
levées par l'interprétation des mécanismes causaux 
de la diversification résultent de ce que des cher
cheurs ont mis l'accent sur des processus à une 
échelle de grandeur tout en ignorant ou en atténuant 
la portée d'autres processus à d'autres échelles. 
Il existe une bonne corrélation entre l'énergie 
(mesurée par l'évapotranspiration potentielle, 
le rayonnement solaire ou la température) et la 
diversité des espèces en fonction de gradients 
latitudinaux et altitudinaux. 

La relation entre la stabilité et la diversité d'écosys
tèmes ou de communautés n'est pas aussi simple 
qu'on ne l'avait cru et il apparaît clairement, main
tenant, qu'uri gain de diversité ne s'accompagne 
pas nécessairement d'un accroissement de la stabi
lité, quelle qu'en soit la définition. Toutefois, on 
observe que les environnements stables tendent 
à supporter des communautés complexes, mais 
d'équilibre fragile, et que des environnements rela
tivement variables ont tendance à supporter des 
communautés plus simples et plus robustes. 

Compte tenu de notre ignorance de l'écologie et 
même de la présence de certaines espèces dans une 
communauté ou un secteur donnés, une des façons 

de préserver la biodiversité est la protection d'un 
ensemble complet d'écosystèmes variés, dans l'hy
pothèse qu'un groupe représentatif d'écosystèmes 
contiendra la plupart des espèces qu'on peut trouver 
dans une région (une approche par «échantillon- . 
nage primaire»). Il peut s'y ajouter une approche 
plus précise (par «échantillonnage sélectif»), axée 
sur des espèces qui peuvent ne pas avoir été 
adéquatement protégées dans le premier temps. 
Cependant, même s'il s'agit d'un élément essentiel 
à toute stratégie de préservation de la biodiversité, 
la seule conservation de l'habitat ne suffit pas. Il 
importe de concentrer nos efforts sur les milieux 
semi-naturels (zones où les ressources sont exploi
tées) pour parvenir aux objectifs de développement 
durable (soit un développement qui tienne compte 
des enjeux liés à la biodiversité). 

La fragmentation d'un habitat est la perte et le mor
cellement d'un habitat donné, accompagnés d'un 
agrandissement parallèle d'autres habitats qui 
composent le paysage les réunissant tous. On con
sidère qu'il s'agit là de l'un des plus importants fac
teurs à contribuer à la perte de diversité biologique 
dans les régions tempérées. Ce phénomène est 
omniprésent à toutes les échelles spatiales et touche 
tous les organismes. La fragmentation conduit de 
grandes populations à se briser en populations 
locales qui, lorsqu'elles ne sont pas trop isolées, 
peuvent être en interaction sous le jeu du mécanisme 
de la dispersion, pour former des méta populations. 
Leur survie dépend du nombre et de l'importance 
des sous-populations qui les constituent ainsi que 
du taux de dispersion. Il faut comprendre la dyna
mique de ce genre de populations fragmentées 
pour éviter leur disparition. Les métapopulations 
et leur dynamique constituent un point de conver
gence fondamental pour les travaux d'analyse de la 
viabilité des populations. Le concept de population 
viable limite met en lumière la notion de survie des 
populations à longue échéance ainsi que la notion 
de l'existence d'aspects critiques du comportement, 
de l'écologie et de l'environnement d'une popula
tion qui influent sur ses probabilités de survie. Ce 
concept fait appel à des notions scientifiques et au 
jugement; c'est pourquoi il est difficile à manier. Il 
faut le voir comme le niveau démographique dont il 
faut se tenir éloigné plutôt que comme celui qu'on 
doit éhercher à conserver. 



La gestion d'une espèce ou l'aménagement d'une 
ressource prises isolément peuvent avoir des effets 
marqués sur la biodiversité. Les biologistes, ies 
forestiers et d'autres professionnels spécialisés dans 
Taménagement d'espèces prises isolément n'évalu
ent pas toujours les impacts possibles des mesures 
qu'ils adoptent au-delà de ceux obtenus sur l'espèce 
qui les occupe, ou n'en tiennent pas toujours compte. 
Il faut adopter des méthodologies d'une portée 
plus générale pour traiter des enjeux économiques, 
sociaux et écologiques si l'on entend parvenir aux 
objectifs d'un développement durable qui permette 
la préservation de la biodiversité aux échelles 
locale, régionale et mondiale. 

2.1 Introduction 

Les problèmes mondiaux d'environnement ont sus
cité de l'intérêt chez les gestionnaires, les politi
ciens et l'ensemble de la population. Les rapports 
entre les scientifiques et les non-scientifiques ont 
souffert du foisonnement de théories et de concepts 
mal définis, dans le domaine de l'écologie, ainsi que 
de la sursimplification de problèmes complexes. 
Les communications entre scientifiques souffrent 
des mêmes problèmes, et des concepts mal définis 
ont été à la source de nombreux et intenses débats, 
souvent stériles (Wiens, 1989a, 1989b; Peters, 1992). 

La biodiversité a acquis le statut d'un important 
problème environnemental qui regarde tout le 
monde. Même s'il est assez simple, ce concept 
nécessite, pour s'appliquer, la compréhension de 
plusieurs autres concepts apparentés. Nous en 
définissons et examinons sommairement quelques
uns ci-après. Leur compréhension sera nécessaire 
à la solution judicieuse des problèmes de biodiver
sité, selon le contexte et les questions posées. 

2.2 Conl.lnunauté 

Une communauté est un regroupement de popu
lations d'espèces réunies dans le temps et dans 
l'espace (Schoener, 1986; Wiens, 1989a, 1989b). 
On a défini les communautés en termes d'habitats 
(communautés des prairies), ou de taxonomie 
(communautés de lézards) ou encore d'unités fonc
tionnelles (communautés de nécrophages). Deux 
points de vue opposés ont prévalu relativement à la 

structure des communautés (Wiens, 1989a, 1989b). 
Soit qu'on les ait perçues comme des regroupements 
distincts et répétables d'espèces dont les propriétés 
reprennent sensiblement celles des organismes 
individuels (Clements, 1916; Whittaker, 1953). Soit 
qu'on les ait perçues comme rien d'autre que la 
coïncidence fortuite des aires de répartition 
d'espèces réagissant à certaines conditions envi
ronnementales très indépendamment les unes des 
autres, les communautés étant donc dénuées d'in
tégration ou d'organisation interne (G1eason, 1926; 
Richardson, 1980). 

On constate souvent, lorsque des points de vue 
aussi opposés sont défendus, que la réalité se situe 
entre les deux. Les communautés sont des systèmes 
en constante évolution. Le nombre et l'intensité des 
interactions entre les espèces qui composent une 
communauté donnée concourrent à façonner le 
type de la communauté: Ils changent continuelle
ment en fonction de l'importance démographique 
des espèces, de l'abondance des ressources et de 
la répartition. À courte échéance, les communautés 
peuvent paraître stables et prévisibles, mais, sur 
de grands intervalles, on voit que leur structure et 
leur composition sont en constante évolution. Les 
communautés se transforment régulièrement dans 
le temps et dans l'espace; certains changements 
sont prévisibles (les changements saisonniers), 
d'autres non. En outre, la définition donnée à la 
communauté détermine en partie les propriétés 
qu'on lui reconnaît (Rahel et al., 1984). Allen and 
Hoekstra (1990) ont remis en question la définition 
des communautés comme étant composées de 
populations et les ont plutôt définies comme l'inté
gration du comportement complexe du biote dans 
une région donnée, qui produit un ensemble 
cohérent et polymorphe. Bref, l'idée et l'image qu'on 
se fait d'une communauté, soit d'un ensemble con
stitué de populations appartenant à différentes 
espèces, est loin de faire l'unanimité. On ne peut 
pas étudier les communautés sans tenir compte de 
leur environnement - et c'est ici qu'on introduit la 
notion d'écosystème. 

On dit souvent que les communautés forment 
un niveau dans l'organisation de la biodiversité 
(Hughes and Noss, 1992) et on leur attribue parfOis 
des valeurs intrinsèques comme composantes de 
la biodiversité (Salwasser et al., 1984; Norton, 1986; 
Noss, 1990). Toutefois, la nature dynamique des 



communautés vient contredire cette vision des 
choses (Wiens, 1989a, 1989b). Hunter et al. (1988) 
ont défendu le point de vue qu'on ne devrait pas 
chercher à protéger des communautés spécifiques, 
mais plutôt chercher à conserver les conditions 
précises qui ont conduit à l'apparition d'une com
munauté donnée. Cela nous permet de tenir compte 
de la nature dynamique des communautés et les 
place dans une perspective écosy,stémique. 

2.3 ÉcosystèlDes 

Le concept d'écosystème est vague et ambigu 
(O'Neill et al., 1986). En général, ce terme fait réfé
rence aux composantes biologiques et physiques 
(abiotiques) combinées dans un emplacement 
donné ou sur une superficie déterminée, ainsi qu'à 
leurs interactions (Odum, 1971, 1983). Même si on 
a fait de l'écosystème une des unités fondamentales 
d'organisation en écologie, il reste que ses Iim.ites 
se sont révélées difficiles à établir (Tansley, 1935; 
Evans, 1956; O'Neil et al., 1986). Les écosystèmes 
sont ouverts et c'est pourquoi, dans les études qui 
portent sur eux, on peut choisir les limites spatiales 
et temporelles qui correspondent le mieux à l'objet 
de l'étude (Schulze and Zwolfer, 1987). 

L'idée de faire des écosystèmes un niveau d'organi
sation (Rapport et al., 1985; Clark, 1990) a été mise 
en doute. O'Neill et al. (1986) puis Allen and Hoekstra 
(1990) ont fait valoir que les écosystèmes ne sont 
pas faits de communautés, mais que l'écosystème 
et la communauté sont plutôt des descriptions 
complémentaires d'un même système écologique. 
Ils rappellent qu'il ne faut pas confondre les 
niveaux classiques d'organisation (cellule, organe, 
organisme, population) et les niveaux hiérarchiques 
définis par des échelles temporelles èt spatiales. Un 
écosystème recouvre une série d'échelles et peut 
englober plusieurs niveaux hiérarchiques. On peut 
dire qu'il est la description d'un système réunis
sant les biotes et l'environnement en interaction 
à l'intérieur d\m domaine spatio-temporel donné 
(King, 1993). Toutefois, Allen and Hoekstra (1990) 
ont adopté une définition plus restrictive qu'ils font 
reposer sur les rapports fonctionnels entre le biote 
et le milieu physique, la composition du biote lui
même étant presque sans objet. 

Traditionnellement, les écosystèmes étaient étudiés 
selon deux grandes perspectives: en premier lieu, 
celle de population-communauté (Smith, 1966), où 
le milieuabiotique constitue, ni plus ni moins, le 
cadre à l'intérieur duquel se produisent des inter
actions entre populations et entre organismes; en 
deuxième lieu, une perspective dynamique, de 
processus, dont la clef est le flux d'énergie à travers 
les niveaux trophiques (Odum, 1971), les écosys
tèmes étant considérés comme des systèmes de 
conversion de l'énergie qu'on peut découper hié
rarchiquement en une série de sous-systèmes en 
interaction (Reichle et al., 1975). Ni l'une ni l'autre 

. de ces perspectives ne donne une image claire de 
ce qu'est un écosystème, et il faut combiner les 
deux. Cependant, il est parfoiS utile de les garder 
distinctes (Allen and Hoekstra, 1990; Cousins, 

\ 1990). O'Neill et al. (1986) ont avancé l'hypothèse 
qu'une approche hiérarchique permet de simplifier 
l'examen de systèmes complexes en les découpant 
en niveaux étudiables. La hiérarchie devrait se 
fonder sur les caractéristiques du système lui-même 
plutôt que sur des catégories arbitraires. Avec ce 
cadre hiérarchique, il est possible de réconcilier 
l'approche «descendante), aux écosystèmes (l'exa
men de tendances générales pour déduire les 
causes par intrapolation) et l'approche ;(ascendante» 
(la tentative de reconstituer des phénomènes à 
grande échelle à partir de composantes à petite 
échelle) (Shugart and Urban, 1988). On peut aussi 
considérer que les écosystèmes naissent de con
traintes structurelles qui s'exercent sur des organis
mes et de contraintes fonctionnelles qui s'exercent 
sur des processus (O'Neill et al., 1986). 

Le concept d'écosystème opère à plusieurs échelles 
de grandeur. Ainsi, selon celle choisie pour le définir, 
on pourrait dire que l'écosystème boréal est com
posé de plusieurs types de paysages (aux différentès 
distributions d'habitats) ou encore qu'un paysage 
agricole est composé de plusieurs types d'écosys
tèmes (champs cultivés, étangs, boisés, etc.). Bref, à 
moins de préciser l'échelle d'observation, examiner 
des écosystèmes dans une perspective de classifi
cation hiérarchique prête à confusion. Sans des 
définitions précises et des échelles de référence 
déterminées, il est impossible de savoir, par exem
ple, combien il y a d'écosystèmes au Canada ou 
quels y sont les écosystèmes menacés. 

Not ion s d e b i O:...':d~l~· ~v-=e~r ~s~i_t~é __________________ ~"'!I' .. "" 



2.4 Échelles de grandeur 

Dans les processus écologiques, comme dans leur 
perception, l'importance des échelles de grandeur 
(spatiales et temporelles) est maintenant admise 
(Wiens et al., 1986; O'Neill, 1989; Noss, 1992). Les 
processus écologiques se déroulent à des échelles 
spatio-temporelles caractéristiques (Dayton and 
Tegner, 1984; Addicott et al., 1987; Morris, 1987). 
De même, les organismes vivent à des échelles 
spatio-temporelles qui leur sont propres, et qui 
sont habituellement proportionnelles à leur taille 
et à leur longévité. 

Les problèmes de perception de l'échelle à laquelle 
sont faites des observations ont aussi de l'impor- . 
tance. Un phénomène donné se présente différem
ment selon qu'on J'étudie de très près ou à distance. 
Ainsi, quatre observateurs, l'un à l'extérieur d'un 
centre sportif, un autre qui assisterait au match de 
J'intérieur, un troisième qui prendrait part au match 
et un dernier qui se trouverait à l'intérieur'de la ron
delle, auraient chacun une perception très différente 
du match de hockey. Les quatre observeraient le 
même phénomène, mais à des niveaux différents 
de perception. Celui auquel se fait une étude et la 
durée de celle-ci influent sur la capacité de détecter 
les tendances, les processus écologiques et leurs 
causes. Il arrive souvent qu'un changement d'échelle 
fasse ressortir différentes tendances et causes 
(Wiens, 1986; Wiens et al., 1986; Noss, 1992). Parfois, 
les réponses diffèrent énormément selon l'échelle 
à laquelle sont formulées la question ou la réponse. 
Ainsi, des populations d'oiseaux peuvent varier 
beaucoup à l'échelle locale, mais être stables à 
l'échelle régionale. Par exemple, le moucherolle 
tchébec (Empidonax minimus) nuit par sa présence 
à la distribution des territoires établis par la paru
Une flamboyante (Setophaga ruticilla) à l'échelle 
d'un peuplement, mais les deux espèces existent en 
associations positives à l'échelle régionale, toutes 
deux ayant une préférence pour des habitats sem
blables (Sherry and Holmes, 1988; Wiens, 1989c). 
Il n'est pas facile de choisir les échelles qui con
viennent le mieux à des études écologiques. Pour 
comprendre les relations qui existent entre un 
organisme et son environnement, on doit considé
rer les échelles intrinsèques d'hétérogénéité au 
sein de cet environnement et les échelles aux
quelles l'organisme répond (Fahrig, 1992). Il nous 
faut ajuster notre perception du monde à l'échelle 

spathrtemporelle à laquelle il répond aux perturba
tions communes plutôt qu'à celle à laquelle nous 
fonctionnons. En écologie, il faut presque obliga
toirement adopter une perspective à plusieurs 
échelles. Les stratégies de protection de la nature 
sont plus efficaces lorsqu'elles s'appliquent à des 
phénomènes écologiques qui s'exercent sur 
plusieurs échelles spatiales et sur plusieurs 
niveaux d'organisation (Noss and Harris, 1986). 

L'importance du choix des échelles ressort partic
ulièrement bien lorsqu'on traite de la biodiversité. 
Dans presque tous ses aspects, celle-ci dépend 
d'une échelle ou d'une autre. Lorsqu'on traite de 
la biodiversité, le fait de ne pas tenir compte des 
échelles conduit inévitablement à l'incompréhen
sion, à la confusion et à de vaines discussions. Les 
questions qui portent sur la mesure et la surveil
lance de la biodiversité, ou sur ses valeurs et 
causes, donnent lieu à différentes réponses selon 
les échelles spatiales et temporelles prises pour 
formuler la réponse ou la question. Le fait de ne 
pas spécifier une échelle de grandeur prive les 
questions de leur sens et les rend irrecevables. 
Faute de formuler très précisément la raison pour 
laquelle estimer la diversité, il est impossible de 
choisir les mesures les plus justes de la biodiver
sité (West, 1993). 

Les différents niveaux d'organisation biologique 
(gènes, populations, espèces, communautés) cor
respondent ordinairement à des échelles spatiales 
différentes et'leur étude doit se faire au niveau 

" approprié. Une communauté peut se définir à toute 
grandeur, à toute échelle ou à tout niveau à l'inté
rieur d'une hiérarchie d'habitats. Aucune échelle 
n'est supérieure aux autres pour l'étude des com
munautés; tout dépend de la question demandée 
(Begon et al., 1990). En outre, les écosystèmes peu
vent couvrir une multitude d'échelles spatiales et 
temporelles, et réunir plusieurs niveaux hiérarchi
ques (King, 1993). Les différences de grandeur entre 
les domaines vitaux des espèces (p. ex., quelques 
mètres carrés pour le campagnol à des centaines 
de kilomètres carrés pour le loup) nous obligent à 
comprendre de quelle façon l'espace est utilisé à 

. différentes échelles géographiques (Gosyand 
Sharps, 1989). Les recommandations d'aménage
ment à une échelle donnée, comme la création de 
couloirs ou la conservation de petits peuplements 
dans les terrains forestiers soumis à une coupe 



rase, peuvent être inutiles pour les grands mammi
fères et les oiseaux, mais d'importance cruciale 
pour les plantes, les insectes et les amphibiens. 
De l'espace occupé par un virus ou une bactérie à 
l'ensemble de l'univers, les échelles spatiales for
ment un continuum dont le découpage dépend de 
la formulation des questions, des problèmes d'amé
nagement, des organismes étudiés, de considéra
tions pratiques, etc. Il n'y a pas d'ensemble de 
divisions supérieur à un autre. Ce qui importe, c'est 
de préciser clairement le cadre de référence spatial 
appliqué à un contexte donné et de préciser aussi 
l'échelle qu'on a choisie. Lorsqu'on tràite de la bio
diversité, il arrive souvent qu'on applique une divi
sion grossière, soit les échelles locale, régionale et 
mondiale, qui comportent souvent plusieurs subdi
visions chacune. Il est bien entendu que les préoc
cupations, les explications et les recommandations 
d'aménagement proposées varient selon l'échelle 
lorsqu'il e,st question de biodiversité. Une plus 
grande diversité à une échelle donnée ne se trans
pose pas nécessairement à une autre. L'adoption 
d'une approche hiérarchique à la biodiversité cons
titue une façon de réconcilier des points de vue 
divergents. Le cadre de la théorie de la hiérarchie 
montre bien l'importance des échelles en mettant 
l'accent sur les rapports logiques et fonctionnels 
entre elles (Allen and Starr, 1982; O'Neill et al., 1986). 

2.5 Hiérarchie 

L'organisation hiérarchique résulte de différences 
dans la vitesse des processus. Les écosystèmes 
évoluent à plusieurs vitesses (rythmes quotidien, 
saisonnier, annuel, etc.) qu'il est possible de 
regrouper en niveaux, les phenomènes de l'un étant 
relativement isolés de ceux des niveaux inférieur 
et supérieur (O'Neill, 1989). Les organismes vivants 
sont structurés hiérarchiquement (cellule, tissu, 
organe, organisme, population, espèce), chaque 
niveau d'organisation étant lui-même composé 
de sous-systèmes au niveau inférieur immédiat, et 
contrôlé par' le niveau supérieur immédiat. À tout 
niveau donné, la dynamique est structurée par les 
phénomènes qui se produisent au niveau inférieur 
et au niveau supérieur. Bref, les comportements 
ou les phénomènes doivent être examinés à trois 
niveaux: celui de l'étude, celui qui lui est immédiate
ment inférieur et celui qui lui est immédiatement 
supérieur. Chacun correspond ordinairement à des 

échelles temporelles et spatiales différentes (Wiens,' 
1989c). Les effets de stress du milieu sont exprimés 
de différentes façons et à différents niveaux d'orga
nisation biologique (Noss, 1990). 

On peut parfois imaginer que les hiérarchies 
s'inscrivent sur un continuum vertical, les diffé
rents niveaux apparaissant comme des regroupe
ments conceptuels utiles (typologie)qui facilitent 
la compréhension du système. Certains niveaux 
sont moins arbitraires que d'autres et peuvent 
même être tout à fait reconnaissables. Toutefois, il 
importe de se rappeler qu'ils sont habituellement 
le produit de notre propre perception des choses 
et qu'ils offrent un cadre général d'organisation 
(Allen and Starr, 1982). L'approche typologique 
nous pousse parfois à voir des divisions où il n'en 
n'existe pas et(ou) à regrouper des phénomènes 
qui échappent un peu au classement autour 
d'autres qu'il est facile de classer (Birks, 1987; 
Schoenly and Reid, 1987). 

On pourrait dire que les hiérarchies constituent un 
ensemble de contraintes dont le poids est propor
tionnel à la qualité et à la quantité de renseigne
ments qui circulent entre les niveaux, ainsi qu'aux 
conséquences qui découlent de cette information 
(Allen and St arr, 1982). L'approche hiérarchique 
appliquée à des systèmes naturels modélise la com
plexité naturelle sous la forme d'une hiérarchie de 
systèmes emboîtés les uns dans les autres qui sont 
représentés à différentes échelles (Norton and 
Ulanowicz, 1992). Cette façon de faire fournit un 
cadre utile de conceptualisation des problèmes 
d'échelle dans la mesure où il s'applique à la biodi
versité. En général, celle-ci est organisée de manière 
hiérarchique, les niveaux inférieurs de diversité (p. 
ex., le niveau génétique) étant agrégés pour former 
les niveaux supérieurs (p. ex., les populations, les 
espèces). On trouve explicitement formulé dans la 
théorie hiérarchique le fait bien réel que les actions 
à un niveau donné ont des ramifications aux niveaux 
inférieurs comme supérieurs, même si ce n'est pas 
de façon symétrique. Le degré de retentissement, 
vers le haut ou vers le bas, d'une perturbation dans 
une hiérarchie dépend de son intensité et de l'im
portance des rapports entre les niveaux. 

Les espèces rares et (ou) menacées de disparition 
ont souvent des besoins limités, sur le plan de 
l'habitat, ainsi qu'une répartition restreinte. Toute 



modification locale d'habitats peut facilement con
duire à un accroissement du nombre d'espèces dans 
un secteur donné, mais exclure quelques espèces 
rares. Lorsque ces dernières se limitent au secteur 
perturbé, il y a alors un appauvrissement de la 
diversité régionale, mesuré par le nombre d'éspèces, 
malgré un enrichissement considérable au niveau 
local. Bref, une mesure positive au niveau local (p. 
ex., la maximisation de la biodiversité) peut avoir 
un effet négatif à un niveau supérieur (p. ex., au 
niveau régional ou mondial). II est essentiel de 
prendre les considérations de cet ordre en compte 
pour une protection ou un aménagement judicieux 
de la diversité biologique. 

Il faudrait incorporer la préservation de la biodiver
sîté dans des systèmes hiérarchiques de décision 
(Rice, 1992). Ceux-ci doivent être élaborés de telle 
façon que les niveaux supérieurs contraignent à dif
férents degrés les mesures prises à des niveaux 
inférieurs. La plupart des sociétés ont adopté de tels· 
systèmes où les politiques fédérales orientent les 
provinciales, les provinciales orientent les régionales, 
etc. Le contrôle exercé par les niveaux supérieurs 
correspond à une stratégie plus générale à laquelle 
sont subordonnés les contrôles des niveaux 
inférieurs (O'Neill et al., 1986). 

Par exemple, une politique visant à ce qu'aucune 
perte d'espèces endémiques ne survienne au 
Canada interdirait toute action aux niveaux inférieurs 
qui conduise à l'élimination de ces espèces même 
si cette action pouvait avoir comme conséquence 
l'accroissement de la biodiversité à cette échelle. 
La notion d'un cadre hiérarchique de décision ne 
doit pas forcément se cantonner à des contraintes 
fixes; il est aussi envisageable de lever les contrain
tes une fois que l'effet de l'action locale est connu. 
n s'agirait alors d'un choix rationnel de société. 

2.6 Types de diversité 

L'examen de la question des échelles de grandeur et 
de la hiérarchie montre bien que la caractérisation 
de la biodiversité est chose complexe, notamment 
au regard du nombre de façons et d'échelles selon 
lesquelles on peut classer le vivant. Cette variété 
nous fait bien sentir la nécessité de définir précisé
ment le type de classement envisagé lorsqu'on 
parle de biodiversité. 

Les écosystèmes ont trois attributs principaux: la 
composition, la.structure et la fonction, qui déter
minent et même constituent la biodiversîté d'une 
région. On décrit souvent la diversité à quatre 
niveaux fondamentaux, chaque niveau supérieur 
englobant le précédent; ce sont le niveau génétique, 
le niveau spécifique, le niveau de composition et 
celui du paysage. Les trois attributs des écosys
tèmes sont applicables à chacun de ces niveaux, 
chaque groupement formé correspondant à un 
type de diversité (Noss, 1990). 

La diversité de composition porte sur l'identité et 
la variété des éléments d'une collection; c'est ce 
type de diversité qu'on associe le plus souvent aux 
préoccupations relatives à la biodiversité. On peut 
étudier la diversité génétique, la diversité spécifi
que, la diversité de communauté ou la diversité à 
l'échelle du paysage, selon le niveau d'organisation 
considéré. La diversité structurelle se rapporte à 
l'organisation physique ou configuration d'un sys
tème : diversité de la structure génétique d'une 
population, de la structure d'une population ou de 
la structure d'un habitat. La structure d'une popula
tion peut considérablement influer sur la diversité 
génétique. C'est ainsi qu'un arbre vieux de 800 ans 
produit des semences dont le matériel génétique 
est le reflet d'adaptations à des conditions qui pré
valaient il y a 800 ans, et qu'un arbre de 70 ans pro
duit des semences adaptées aux conditions d'il y a 
'70 ans. La diversité fonctionnelle renvoie à la diver
sité des processus: processus génétiques, proces
sus démographiques, relations interspécifiques, 
processus écosystémiques. 

Ces distinctions dans les attributs de la diversité 
prennent toute leur importance dans le contexte de 
la surveillance et de l'évaluation de la biodiversité. 
La diversité structurelle ainsi que la diversité fonc
tionnelle comptent beaucoup dans le maintien de 
la diversité de composition et dans l'intégrité de 
l'écosystème. Le fait de s'en tenir à cette diversité, 
lorsqu'on aménage la biodiversité, pourrait devenir 
très dommageable à longue échéance. 

La diversité structurelle englobe la diversité onto
génétique et la diversité taxonomique. La diversité 
ontogénétique désigne la diversité des stades de 
développement d'un organisme qui sont observa
bles dans une région donnée. La diversité taxono
mique décrit la distance évolutionniste entre des 



organismes. Plus une espèce est différente de toutes 
les autres, plus elle contribue à une mesure générale 
de la biodiversité d'ensemble. Par exemple, on trou
verait qu'une île occupée par un mammifère, un 
oiseau et un reptile est plus riche qu'une autre 
où l'on trouverait trois espèces d'oiseaux. Pielou 
(1975) a désigné par le terme «diversité hiérarchi
que» les indices qui tiennent compte des différences 
taxonomiques observées aux rangs supérieurs à 
l'espèce, au sein d'une communauté. Il ne faut jamais 
perdre de vue le caractère artificiel de plusieurs 
systèmes de classification (taxonomiques) lorsqu'on 
compare la diversité taxonomique et la diversité 
hiérarchique (Walters, 1961). D'ailleurs, la notion 
d'espèce elle-même n'est pas toujours claire. Il ya 
une abondance de niveaux de différenciation entre 
les espèces, et le classement et l'identification 
d'espèces sont souvent controversés (Ehrlich, 1961; 
Mayr, 1970; Rojas, 1992). 

Même si elle est facile à saisir, l'idée que les espèces 
ne sont pas toutes équivalentes n'est pas toujours 
appréciée à sa juste valeur dans les débats qui 
entourent la biodiversité. L'examen de l'importance 
des espèces, mesurée en termes de leur contribu
tion à la biodiversité à une échelle et dans un lieu 
donnés, est une opération essentielle lors de la 
comparaison de régions ou lors de la formulation 
de stratégies d'aménagement qui pourraient avoir 
des répercussions sur certaines espèces. 

L'abondance d'une espèce, sa distribution et la spé
cificitéde ses habitats sont trois critères majeurs 
de l'évaluation de son importance ou de sa contri
bution à la biodiversité. Le concept de rareté est 
plus complexe qu'on ne l'imagine ordinairement, 
et il existe plusieurs formes de rareté (Rabinowitz, 
1981; Rabinowitz et al., 1986). Il est essentiel de 
comprendre les mécanismes de la rareté ainsi que 
son historique pour bien estimer la valeur d'une 
espèce rare. Conceptuellement, la rareté est un 
phénomène qui s'inscrit dans le temps aussi bien 
que dans l'espace. Au cours des derniers siècles, 
certaines espèces sont devenues plus abondantes, 
d'autres moins. De plus, la rareté d'une espèce doit 
être mesurée en fonction de l'étendue, du nombre 
et de la capacité de charge des endroits où elle 
peut être trouvée (Harper, 1981). La dynamique de 
la rareté est bien illustrée dans les changements 
des populations d'avifaune en fonction des succes
sions végétales. La plupart des espèces associées 

aux premiers stades de succession sont toujours 
présentes dans les stades plus avancés, mais en 
moindre nombre, en plus d'être très disséminées 
(Bryant et al., 1993). Lorsque de premiers stades de 
succession sont créés par suite d'une perturbation, 
ces espèces deviennent dominantes dans l'avifaune. 

Le rôle écologique d'une espèce constitue aussi un 
important critère d'évaluation de son importance. 
Par la place qu'elles occupent dans le réseau tro
phique, par leur unicité au sein de la communauté 
et (ou) par la fonction écologique qu'elles servent, 
certaines espèces peuvent avoir un effet direct sur 
la structure de la communauté et, ainsi, sur la bio
diversité prise dans son ensemble (Walker, 1992). 
La disparition d'un producteur primaire parmi un 
groupe de trois espèces en compétition pourrait 
donner lieu à un ajustement de compensation de 
la part des deux espèces restantes, sans nuire aux 
niveaux trophiques supérieurs, tandis que l'enlève
ment du seul producteur primaire d'un réseau tro
phique pourrait conduire à la disparition de niveaux 
trophiques supérieurs. De plus, la disparition des 
prédateurs au sommet de la pyramide, dans une 
communauté, a un plus grand effet de rupture 
d'équilibre que la disparition de producteurs secon
daires (pimm, 1984). Par exemple, l'extermination 
de la loutre de mer (Enhydra lutris) dans plusieurs 
secteurs côtiers a mené à une augmentation de la 
population des oursins qui, par leur broutement, 
ont complètement modifié le système aquatique. 
De la même manière, le surbroutement par les her
bivores terrestres qui ne sont pas soumis à un con
trôle par les prédateurs peut considérablement 
modifier la composition et la structure de la végé
tation (Huot, 1982). 

On appelle espèces clefs celles qui ont d'importantes 
fonctions écologiques. Cependant, il est difficile de 
les définir et de les identifier. Certaines espèces ont 
des fonctions clefs uniquement au cours d'une sai
son précise ou durant certaines années seulement. 
Notre connaissance de la plupart des écosystèmes 
est limitée et, souvent, nous ignorons quelles espèces 
peuvent avoir une fonction clef (Bond, 1993). Par 
exemple, on peut considérer que les pics constituent 
des espèces clefs car ils fournissent des cavités de 
nidification à plusieurs autres espèces d'oiseaux 
incapables de creuser les leurs propres (Daily et al., 
1993; Johnsson, 1993). À l'inverse, plusieurs espèces 
peuvent être fonctionnellement équivalentes 



(c.-à-d. qu'elles ne sont pas toutes nécessaires à un 
processus donné). Mais, comme c'est le cas avec 
les espèces clefs, elles ne sont pas aisément iden
tifiables et certains travaux indiquent que cette 
équivalence des fonctions au niveau de l'espèce 
peut dépendre de l'échelle, du processus et même 
de l'endroit (Lawton and Brown, 1993). 

Plusieurs de nos pratiques actuelles d'exploitation 
et d'aménagement favorisent la fragmentation des 
habitats; cela revient à accroître la longueur des 
lisières. À courte échéance et à l'échelle locale, 
ces pratiques conduisent souvent à un accroisse
ment de la biodiversité (mesurée par le nombre 
d'espèces), mais elles peuvent produire l'effet con
traire à longue échéance et à plus grande échelle. 
Les espèces qui évitent de vivre en lisière sont ordi
nairement affectées et peuvent même disparaître 
de certain's endroits, même de régions, lorsqu'il 
se produit une intense fragmentation des habitats. 
Lorsqu'on les compare aux espèces de lisière, plus 
abondantes et plus répandues, on doit accorder 
davantage d'importance à ces espèces menacées. 
De plus, J'importance des espèces varie souvent 
avec l'échelle géographique pour ce qui est de leur 
contribution à la biodiversité. Une espèce rare 
locélIement peut être commune à l'échelle régionale; 
une espèce clef dans un écosystème donné peut ne 
pas être aussi importante dans un autre; la position 
ainsi que l'importance d'une espèce dans le réseau 
trophique peuvent changer d'une région ou d'un 
habitat à l'autre, etc. 

Bref, il faut comprendre que la mesure et l'évalua
tion de la biodiversité dans une région dépassent 
en complexité un simple dénombrement d'espèces. 
À certaines échelles et en fonction de certaines 
questions, celui-ci peut constituer un indice adéquat 
de la diversité biologique; toutefois, le plus souvent, 
le rôle, l'importance et la répartition de certaines 
espèces ou de toutes les espèces devront être déter
minés pour que les résultats soient utiles. Dans une 
bonne mesure, les raisons que nous avons de vouloir 
mesurer la biodiversité détermineront l'importance 
à accorder aux espèces. Les mêmes problèmes 
d'évaluation existent aux autres niveaux de la bio
diversité (génétique, des populations, biocénotique) 
et il faut en tenir compte au moment de procéder 
à des estimations de la biodiversité, peu importe 
l'échelle considérée. Le fait de négliger comme fac
teur l'importance des espèces lors des évaluations 
risque de compromettre la préservation à long 
terme de la biodiversité. 

2.7 Indices de diversité 

Autant la biodiversité est une question complexe, 
autant les chercheurs ont créé d'indices pour la 
décrire. On ne s'entend pas sur la façon de mesurer 
la diversité et, pour s'en convaincre, il suffit de voir 
l'abondance des indices appliqués (Magurran, 1988; 
Frontier et Pichot-Viale, 1993). Nous récapitulons 
brièvement les principaux types d'indices couram
ment utilisés, notamment ceux qui mesurent la 
diversité de composition (pielou, 1975; Magurran, 
1988). Toutefois, alors que l'espèce constitue d'or
dinaire une unité aisément reconnaissable et bien 
définie, ce n'est habituellement pas le cas des autres 
unités (comme l'habitat, la structure, l'écosystème), 
dontla définition est variable et va sans doute dif- . 
férer d'une étude et d'un observateur à l'autre, ce 
qui complique les comparaisons. 

Whittaker (1977) a fait la distinction entre quatre 
niveaux de diversité de composition: la diversité 
ponctuelle (à l'échelle du micro-habitat), la diversité 
de type alpha (à nntérieur de l'habitat), la diversité 
de type gamma (une unité supérieure à un habitat, 
à l'échelle du paysage), et la diversité de type 
epsilon (unité supérieure au paysage, une région 
biogéographique). Whittaker (1977) faisait aussi la 
distinction entre trois niveaux de diversité sur la 
plan de la différenciation, qui correspondent à ses 
niveaux de diversité de composition: diversité de 
distribution (mesure de la différence entre des 
échantillons provenant d'un même habitat homo
gène), diversité de type bêta (mesure de la diffé
rence au sein d'un groupe d'habitats, diversité entre 
habitats), et diversité de type delta (mesure du 
changement dans la composition spécifique et 
dans l'abondance entre régions de diversité de 
type gamma comprises dans une région de diver
sité de type epsilon) (Magurran, 1988). 

Le premier groupe d'indices mesure la diversité 
à l'intérieur d'une unité et il est caractérisé par 
l'échelle géographique à laquelle les indices s'ap
pliquent (micro-habitat, habitat, paysage ou région 
biogéographique). Le second groupe mesure le 
degré de différence au niveau de la composition 
spécifique et de l'abondance entre ces unités géo
graphiques. 



2.7.1 Indices de diversité dans le 
cadre d'une unité géographique 

Il existe une relation mathématique entre la plupart 
des indices, qu'on peut, par ailleurs, arranger en 
une séquence selon qu'ils mettent l'accent sur la 
richesse (le nombre d'espèces) ou la dominance 
(l'importance d'une espèce par rapport aux autres) 
(Hurlber:t, 1971; Peet, 1974; De Jong, 1975; Magurran, 
1988). Du point de vue mathématique et statistique, 
certains indices sont supérieurs aux autres car ils 
résistent mieux à l'effet exercé par l'importance des 
échantillons (Alatalo and Alatalo, 1977; Kempton 
and Wedderburn, 1978; Routledge, 1979). Mais il 
demeure que le choix de l'indice le plus approprié 
dépend de la question, de la méthode d'échantil
lonnage et du type de communauté. Les indices qui 
mettent davantage d'accent sur la richesse spéci-. 
fique sont généralement plus sensibles à la taille 
de l'échantillon. 

Dans le contexte de la biodiversité, le recours à ces 
indices, notamment au niveau de l'habitat, prête 
à controverse. La maximisation de la diversité de 
type alpha peut souvent conduire à une perte de 
diversité aux niveaux sùpérieurs (paysage, régions 
biogéographiques). Il faut toujours examiner les 
effets sur les niveaux supérieurs de cette forme de 
maximisation à un niveau donné. Ordinairement, ces 
indices accordent égale valeur à toutes les espèces 
et n'ont pas de pondération pour les valeurs et l'im
portance des espèces (Weitzman, 1992). Dans la 
majorité des cas, cette approche est dangereuse et 
l'hypothèse sous-jacente n'est pas plausible. Bref, 
les indices de diversité qui combinent les notions 
de richesse spécifique et d'abondance donnent une 
mesure de la structure de la communauté, qui peut 
être utile à la comparaison d'unités semblables, . 
mais sont d'une utilité limitée pour la gestion de 
la biodiversité. 

2.7.2 Indices de diversité entre 
unités géographiques 

. Ces indices mesurent l'écart entre des unités; à 
certains points de vue, ce sont les inverses des 
indices de similitude. Si deux unités géographiques 
ont moins d'espèces en commun, on s'attend à des 
indices plus élevés. Ils servent aussi à mesurer le 
renouvellement en espèces le long d'un gradient. 
Différents indices permettent de mesurer la diver
sité entre unités géographiques (pielou, 1975; Jan-

son and Vegelius, 1981; Wilson and Shmida, 1984); il 
est aussi possible d'appliquer des techniques 
écologiques normalisées d'ordination et de classe
ment (Green, 1980; Plelou, 1984). Certains indices 
sont fondés sur des données de présence ou d'ab
sence des espèces (Wilson and Shmida, 1984) alors 
que d'autres sont fondés sur l'abondance relative 
des espèces (Southwood, 1978; Wilson and Mohler, 
1983). Dans certains cas, les indices fondés sur des 
données quantitatives sont plus efficaces que ceux 
fondés seulement sur la présence ou l'absence 
d'espèces (Magurran, 1988). Cependant, la présen
tation des données, la taille des échantillons ainsi 
que l'objet de l'étude déterminent le choix des 
indices (Wolda, 1981; Cairns and Schwager, 1987). 

De manière générale, ces indices conviennent mieux 
à l'aménagement de la biodiversité. Ils montrent 
davantage comment les écarts entre unités géogra
phiques contribuent à la diversité à des échelles 
géographiques supérieures. Toutefois, ils souffrent 
des mêmes faiblesses que les indices de diversité 
applicables à l'intérieur d'une unité spatiale en ce 
sens qu'ils sont aussi largement influencés par la 
taille de l'échantillon et que, d'ordinaire, ils ne tien
nent pas compte de l'importance des espèces. Les 
indices de diversité sont le plus utiles lorsqu'ils 
servent à la comparaison d'unités géographiques 
semblables (habitats, paysages) et lorsque les effets 
de la superficie et de l'effort d'échantillonnage ont 
été éliminés (Margules et al., 1982; Ratcliffe, 1986). 

La diversité se mesure à différents niveaux d'orga
nisation ainsi qu'à différentes échelles spatiales et 
même temporelles (Frontier et Pichot-Viale, 1993)' .. 
Il importe de bien spécifier la raison du choix des 
indices pris, ainsi que de bien définir l'échelle à 
laquelle ils sont appliqués. Rarement devrait-on 
utiliser les indices de diversité indépendamment 
d'autres mesures lorsqu'on traite de la biodiver
sité. Il faut aussi tenir compte de facteurs tels que 
le rôle écologique, la distribution, l'importance et 
l'abondance des espèces. En contexte, les indices 
de diversité peuvent parfois être utiles, lorsqu'ils 
sont utilisés à bon escient, mais sont parfois très 
dangereux dans d'autres contextes ou lorsqu'ils 
sont utilisés à mauvais escient (pielou, 1975; 
Boyle et al., 1990). 



2.8 Indicateurs 

L'inévitabilité du changement des écosystèmes à 
l'échelle de la planète est une des notions les plus 
difficiles à saisir. Le succès de notre espèce est en 
grande partie attribuable à notre faculté d'adapter 
notre environnement à nos besoins. Mais cela a fait 
de nous une espèce moins sensible et moins cons
ciente des changements naturels et a entretenu en 
nous l'impression fallacieuse d'être tout puissants. 
Une meilleure connaissance du degré et de l'échelle 
de l'évolution naturelle ainsi que la création de sys
tèmes prévisionnels fondés sur des indicateurs 
écosystémiques judicieux pourraient nous permet
tre de gérer nos activités de manière durable. 

Pour comprendre comment se transforment les 
écosystèmes, il importe de faire la distinction entre 
des variations d'origine naturelle et des variations 
d'origine technologique. Il est normal que les com
munautés varient sous l'effet du climat, des condi
tions météorologiques et de divers autres facteurs 
biotiques et abiotiques. Il s'agit de variations qui 
ne vont pas dans une direction précise et qui se 
font ordinairement au hasard, ou bien qui sont 
cycliques, de part et d'autre d'un point d'équilibre. 
Par contraste, les effets anthropiques ont tendance 
à être directionnels et à pousser les systèmes de 
leur point d'équilibre vers un autre état. Dans l'igno
rance de ce que devraient être l'échelle et la nature 
du changement non directionnel, il est toutefois dif
ficile de distinguer entre les deux types de variations 
et; par conséquent, de gérer la situation comme on 
le ferait en réponse à une variation normale. 

On peut se demander à bon droit si, dans l'histoire 
de la Terre, une espèce a jamais dominé en termes 
d'importance comme le fait l'être humain (Homo 
sapiens). Les conséquences n'en ont pas encore fini 
de se manifester, mais, jusqu'à maintenant, nous 
nous sommes soustraits aux lois écologiques fon
damentales sur la croissance exponentielle. Il est 
impossible de prévoir à quel moment celle-ci s'inter
rompra ni de quelle façon, mais il est sûrement dans 
l'intérêt de l'espèce de comprendre et de contrôler 
les changements qui s'annoncent. De toute évi
dence, il est souhaitable et avantageux de compren
dre le rythme des changements ainsi que les 
réponses des différents écosystèmes qui nous sup
portent. 

De plus en plus, on reconnaît que les mesures de 
portée générale de l'intégrité biologique consti
tuent un moyen valable pour la gestion de l'envi
ronnement. Dans un certain nombre d'initiatives 
récentes, on a recommandé une approche écosys
témique et la création d'indicateurs écologiques 

.. comme instruments de gestion du milieu (Woodley 
èt al., 1993). 

On a mesuré l'intégrité biologique à partir de plu
sieurs approches (Ryder and Edwards, 1985; Plafkin 
et al., 1989; Karr, 1993). Toutes ces aproches néces
sitent la mesure de différents attributs biologiques 
jugés significatifs et largement intégrateurs (p. ex., 
les espèces indicatrices, les attributs fonctionnels 
d'espèces, les groupements de communautés). Ces 
méthodes nous apportent des renseignements sur 
l'évolution d'écosystèmes vers des états recherchés 
et peuvent contribuer à un diagnostic. Un autre 
ensemble d'indicateurs pourrait nous avertir tôt de 
la détérioration de l'écosystème et aider à la mise 
en place en temps opportun de mesures correc
tives. Ces indicateurs porteront sur des attributs 
encore plus sensibles des fonctions biologiques 
(induction d'oxydase à fonction mixte, réponses 
enzymatiques, etc.). Ils ne sont cependant pas 
encore tout à fait au point. 

Il y a peu d'avantages à élaborer des indicateurs et 
des programmes de surveillance de la biodiversité 
et de l'intégrité biologique si on n'a pas de moyen 
d'indiquer aU gestionnaire qu'une mesure ou une 
politique est couronnée de succès ou que la situa
tion nécessite une intervention plus énergique. À 
ce chapitre, il y a deux approches fondamentales: 
l'utilisation de données historiques et la surveil
lance de stations témoins. Les deux approches 
reposent sur l'hypothèse que les écosystèmes, 
sous leur forme présente ou passée, sont dotés 
d'attributs leur permettant de persister malgré un 
certain nombre de perturbations du milieu, et que 
ce sont là des caractéristiques souhaitables que 
nous voulons conserver. Au stade de développement 
où se trouve la théorie sur l'écologie, et compte 
tenu de notre incapacité de modéliser et de com
prendre les fonctions détaillées des écosystèmes, 
ces approches sont encore largement empiriques; 
c'est pourquoi il est avisé de se donner des marges 
d'erreur ou d'incertitude raisonnables lorsqu'on se 
fixe des objectifs. Il n'y a pas de certitude ici, il n'y 
a qu'une probabilité de viser juste. La décision 



d'accepter une probabilité d'erreur jugée raisonnable 
est une décision de gestion non pas scientifique, 
mais plutôt subjective, et il faut bien mesurer les 
conséquences lorsqu'on prend de telles décisions. 

Jusqu'à récemmeIlt, la plupart des objectifs biologi
ques n'étaient pas chiffrés; c'est une approche qui 
comporte de plus grands risques d'erreurs. De 
récents travaux, orientés vers le calcul d'objectifs 
numériques relativement aux groupes de commu
nautés et à la diversité des espèces, semblent rem
plis de promesses à titre d'instruments de gestion 
du milieu (Armitage et al., 1990). 

Le terme d'<<indicateurs environnementaux)) prend 
plusieurs définitions (Environment Canada, 1992), 
mais une définition générale en serait la caractéri
sation du stress, du type d'habitat, du degré d'ex
position à un facteur de stress ou du degré de 
réponse écologique à l'exposition (Council of 
Great Lakes Research Managers, 1991). On utilise 
souvent avec bonheur les facteurs de stress pour 
suivre les changements au niveau de la biodiversité. 
Lorsqu'elles sont bien quantifiées, les pertes et 
modifications d'habitats permettent de déduire 
les changements produits dans les biotes associés. 
Mais, pour cela, il faut absolument avoir documenté 
adéquatement les associations entre les espèces et 
les habitats et il faut avoir une notion de la variabi
lité annuelle de ces relations. D'ordinaire, il est plus 
simple de suivre les changements d'habitats que 
les changements démographiques. Il y a de nom
breux types d'indicateurs (indicateurs de commu
nautés, de la diversité, de la pollution, etc.) qui ont 
été utilisés avec des résultats inégaux (Hunsaker et 
al., 1990). Les lichens ont servi d'indicateurs de la 
pollution atmosphérique (LeBlanc and De Sloover, 
1970; Hawksworth and Rose, 1976), des oiseaux ont 
servi d'indicateurs de la présence de contaminants 
du milieu (Ratcliffe, 1967; Dustman et al., 1971) ainsi 
que de changements dans l'environnement marin 
(Adams et al., 1992; Cairns, 1992). Les végétaux 
ont le plus servi comme indicateurs de conditions 
physiques et comme facteurs stationnels (peterken, 
1974; Wikum and WaH, 1974). Les indicateurs ser
vent beaucoup pour l'environnement aquatique 
(Phillips, 1980). En pratique, la présence ou l'ab
sence d'organismes à titre d'indicateurs de condi
tions du milieu demande une certaine prudence à 
cause de l'inhérente variabilité entre populations 
des réponses écologiques (Spellerberg, 1991; Mor
risson et al., 1992). 

On a aussi proposé de faire appel à des espèces 
prises isolément pour surveiller des espèces asso
ciées et (ou) la qualité des habitats (U.S. Departement 
of the Interior, 1980; Severinghaus, 1981). Cependant, 
le fait de les prendre comme indicatrices de ten
dances démographiques a été critiqué et l'efficacité 
de cette méthode a été mise en doute (Verner, 1984; 
Morrisson, 1986; Landres et al., 1988).11 n'y a pas 
d'espèces coexistantes qui exploitent l'habitat ou 
s'alimentent exactement de.la même façon. Les 
espèces indicatrices peuvent avoir leurs réponses 
propres à des perturbations; ainsi, il est difficile de 
les prendre pour représenter une guilde (Mannan et 
al., 1984). Des indices de caractère empirique nous 
apprennent que les réponses démographiques ne 
peuvent pas être transférées par extrapolation d'un 
membre d'une guilde à un autre (Landres, 1983; 
Szaro, 1986; Landres et al., 1988). De plus, il est 
également dangereux de choisir des espèces prises 
isolément comme indicatrices de la qualité de 
l'habitat. Les populations fluctuent pour diverses 
raisons, notamment des événements externes à 
l'habitat. C'est pourquoi il n'est pas toujours pos
sible de faire la relation entre des changements 
démographiques et une transformation de l'habitat 
(Block et al., 1986; Schamberger, 1988). Il est peu 
probable qu'une espèce prise isolément puisse 
servir d'indice de la structure et du fonctionnement 
d'un écosystème (Ward, 1978; Cairns, 1986). C'est 
pourquoi on ne devrait pas utiliser une espèce (ou 
plusieurs) pour indiquer la qualité de l'habitat pour 
d'autres espèces, sans procéder à une recherche de 
confirmation. On devrait n'avoir recours aux indica
teurs que lorsqu'il est impossible de procéder à 
des mesures directes. 

Les indices qui regroupent et résument des valeurs 
portant sur plusieurs attributs d'une communauté 
(comme les indices de diversité et de similitude) 
sont souvent entachés de problèmes similaires. La 
façon dont évoluent ces indices n'est pas du tout 
uniforme de l'un à l'autre, et elle dépend souvent des 
conditions initiales ainsi que du rythme des change
ments (Boyle et al., 1990). On peut interpréter de 
manière très fallacieuse les données résumées par 
ces indices. 



2.9 Diversité biologique â 
l'échelle de la planète 

On s'est beaucoup demandé quelles étaient les 
raisons qui expliquaient fondamentalement l'exis· 
tence de gradients latitudinaux de richesse spéci
fique, entre des valeurs élevées sous les tropiques 
et de faibles valeurs dans l'Arctique (pianka, 1966; 
MacArthur, 1972; Rohde, 1978, 1992; Ricklefs and 
Schluter, 1993). Le débat n'est pas tranché et une 
multitude d'explications ont été avancées, certaines 
purement mécanistiques, d'autres historiques 
(Stevens, 1992). Plusieurs de ces explications étaient 
davantage une fonction de la diversité plutôt que sa 
cause, alors que d'autres ne sont pas suffisamment 
étayées (Rohde, 1992). Cependant, il demeure que 
plusieurs de ces causes peuvent avoir un effet sur 
la biodiversité à des échelles inférieures. Par exem
ple, les hypothèses temporelles, qui supposent une 
diversification des communautés en fonction du 
temps, permettent d'expliquer les grandes dîffé
reQces observées dans la diversité spécifique à des 
latitudes similaires, mais elles ne fournissent pas 
d'explication générale pour l'existence des gradients 
latitudinaux (Rohde, 1992). 

Il existe une bonne corrélation entre l'énergie 
(mesurée par l'évapo-transpiration potentielle, le 
rayonnement solaire ou la température) et la diver- . 
sité des espèces le long d'un gradient latitudinal et 
altitudinal (Turner et al., 1987; Rohde, 1992). À des 
niveaux d'énergie supérieurs correspond une pro
ductivité accrue, mais qui ne s'exprime pas tou
jours par un nombre supérieur d'espèces (Currie, 
1991; Lathan and Rlcklefs, 1993). Rohde (1992) fait 
valoir que les difficultés éprouvées lorsqu'on tente 
d'expliquer pourquoi les environnements très 
riches en énergie contiennent une plus grande 
richesse spécifique n'existent pas lorsqu'on établit 
la relation entre l'énergie et la vitesse évolution
niste plutôt qu'avec le nombre d'espèces. Dans sa 
revue de question, Rohde (1992) parvient à la con
clusion suivante: «De nombreux facteurs sont sans 
doute à l'origine de différences locales de diversité 
et à l'origine d'effets secondaires observés en fonc
tion de gradients latitudinaux, mais il semble que 
les effets du rayonnement solaire (température) sur 
la vitesse évolutionniste soient la cause principale.» 

Cette brève description de différents facteurs à 
l'origine du gradient de biodiversité devrait faire 
ressortir clairement J'importance des échelles de 

grandeur. Certaines des controverses qui entourent 
la mécanique comme origine de la diversification 
sont apparues parce que des chercheurs ont mis 
l'accent sur des processus à une échelle donnée 
tout en minimisant ou ignorant des processus à 
d'autres échelles (CracraIt, 1992). Certaines expli
cations suffisantes à une échelle donnée ne se véri
fient pas à d'autres, et les effets d'un facteur donné 
diffèrent souvent d'une échelle à l'autre. L'explica
tion par la relation entre l'énergie et l'évolution est 
plausible, mais sera sûrement revue et testée dans 
les années à venir. . 

2.10 Relations entre la stabilité 
et la diversité 

La relation entre la diversité et la stabilité d'une 
communauté ou d'un écosystème n'est pas.aussi 
simple qu'on l'avait cru, et il est maintenant appa
rent qu'une plus grande diversité n'entraîne pas 
nécessairement un accroissement de la stabilité, 
quelle que soit la définition retenue (Thiery, 1982; 
Berendse, 1993; Schulze and Mooney, 1993). Les 
écologistes admettaient d'emblée et perpétuaient 
la notion d'une corrélation positive entre la diver
sité et la stabilité d'une communauté (MacArthur, 
1955; Elton, 1958; Margalef, 1968), alors que les 
développements dans le domaine de la modélisa
tion des communautés poussaient plutôt à la con
clusion contraire (Gardner and Ashby, 1970; May 
1973; Pimm, 1.984). Le fait de n'être pas parvenu à 
bien séparer les descriptions biotiques (commu
nautés) et fonctionnelles (flux d'énergie, processus) 
des écosystèmes a donné lieu à de nouvelles ambi
guïtés qui ont encore davantage masqué la relation 
entre la stabilité et la diversité des écosystèmes . 
(O'Neill et al., 1986). 

La relation qui existe entre la complexité d'une 
communauté et sa stabilité naturelle varie selon la 
nature de la communauté, le type de perturbation 
et la façon dont est définie la stabilité (Begon et al., 
1990). Il y a plusieurs façons de le mesurer: la 
méthode démographique (niveaux démographi
ques), la méthode composition spécifique (variété 
des espèces) et la méthode fonctionnelle (produc
tivité, biomasse). En outre, on peut la mesurer à 
différents niveaux d'organisation; il n'y a pas de cor
rélation obligée entre la stabilité de la composition 
spécifique et la stabilité démographique (Whittaker, 
1975; Rahel, 1990). De plus, à J'intérieur de chaque 



niveau d'organisation, la stabilité de chaque compo
sante diffère de celle des autres. Par exemple, on a 
souvent l'impression que les populations de petits 
mammifères sont moins stables que celles des 
grands (Calder, 1984). Les mesures de la stabilité 
des communautés vont sans doute différer selon 
l'échelle spatiale, l'échelle temporelle, le niveau de 
résolution taxonomique et le niveau de résolution 
numérique (présence-absence, classement par rang 
ou abondance absolue) auxquels les mesures sont 
faites (McNaughton, 1977; Rahel et al., 1984; Wiens . 
et al., 1986). Odum (1975) met en garde qu'une cor
rélation positive entre la stabilité et la diversité n'est 
probablement pas une relation de cause à effet. 

Le concept de stabilité a été particulièrement diffi
cile à cerner (Connell and Sousa, 1983), et on en a 
fait une grappe de concepts ou, si l'on veut, un con
cept à plusieurs sens (peet, 1974; Peters, 1992). 
Orians (1975) a proposé plusieurs définitions en 
découpant le concept de stabilité en plusieurs élé
ments : absence de changement (constance), durée 
de survie (persistance), résistance aux perturba-

. tions (inertie), vitesse de récupération après une 
perturbation (élasticité), écart par rapport à une 
normale qui peut être rattrapé (amplitude), degré 
de fluctuation (stabilité cyclique) et tendance à 
évoluer vers un objectif similaire (stabilité de la tra
jectoire). Ces éléments sont parfois en corrélation, 
mais pas toujours, et cela peut être une corrélation 
inverse (Orian, 1975; Peters, 1992). Westman (1978) 
a proposé de découper semblablement le concept, 
mais en prenant d'autres catégories. Toutefois, 
Patten (1975) a fait valoir que ces multiples défini
tions peuvent être regroupées sous deux thèmes: . 
la résistance (constance) et la résilience. Holling 
(1973) fait la distinction entre la stabilité, la pro
pension d'un système à atteindre un régime cons
tant d'oscillations stables, et la résilience, soit la 
capacité d'un système de se rétablir à la suite d'une 
perturbation. 

La perturbation des écosystèmes est l'un des effets 
majeurs de l'activité humaine, et la sensibilité des 
communautés à ces perturbations donne une indica
tion de leur stabilité. Lorsque les systèmes ont été . 
intensément stressés, ils peuvent ne pas revenir à 
leur état initial même une fois libérés du stress. Par 
exemple, il est impossible de savoir si, après l'allè
gement de la pre~sion de la pêche dans l'Atlantique 
Nord, la communauté reprendra l'état initial ou s'il 

s'établira un nouvel équilibre. Si les modèles de 
prévision disponibles avaient été utilisés (Garrod 
and Jones, 1974), il est possible que cette incertitude 
ainsi que ces incidences auraient été atténuées. De 
la même façon, la communauté aquatique du lac 
Érié, qui a subi une catastrophe de première enver
gure au commencement des années 1960 avec l'ef
fondrement des populations d'éphémères Hexagenia 
limbata, montre des signes de rétablissement 
(Reynoldson et al., 1989; Cooley, 1993). Cependant, 
il n'est pas certain que la communauté se rétablira 
dans sa forme première même si les conditions du 
milieu redeviennent ce qu'elles étaient, ou s'il appa
raîtra un nouvel équilibre. 

Les communautés qui trouvent leur stabilité seule
ment à l'intérieur d'un intervalle étroit de conditions 
du milieu sont dites fragiles sur le plan dynamique, 
et leurs opposées sont dites robustes sur ce plan. 
Lorsqu'on pense à l'exploitation des ressources par 
l'homme, il y va de notre intérêt d'exploiter les com
munautés robustes ou les écosystèmes qui en con
tiennent. 

Orians (1975) est parvenu à la conclusion que toute 
tentative de dégager des rapports généraux entre 
la diversité et la stabilité est condamnée à l'échec. 
La réponse d'un écosystème à une perturbation 
dépend principalement de l'adaptabilité des orga
nismes qui le constitùent, eux-mêmes le produit de 
l'évolution. Selon la communauté, les stress pour
raient conduire à une diminution ou à une augmen
tation de la diversité (Odum, 1975). Cela montre 
bien la difficulté de jongler avec des concepts mal 
arrêtés. Et, lorsqu'on réunit deux concepts lâche
ment définis comme la stabilité et la diversité, la 
confusion atteint son paroxisme, parce que per
sonne ne sait quelle définition a été retenue ni 
quelle échelle a été prise en considération. 

Les environnements stables ont tendance à sup
porter des communautés complexes, mais fragiles, 
et les milieux assez stables ont tendance à supporter 
des communautés plus simples et plus robustes 
(Begon et al., 1990). L'importance des interrelations 
entre les espèces qui composent une communauté 
déterminera dans une certaine mesure la stabilité 
de celle-ci (Lawton and Brown, 1993). Les pertur
bations ont davantage de ramifications dans les 
communautés où existe un très dense réseau de 
relations (Allen and Starr, 1982). Par exemple, une 



perturbation affectera un plus grand nombre 
d'espèces dans une communauté où existent 
d'abondantes interactions interspécifîques que 
dans une communauté où il y a peu d'interactions 
entre espèces. En réduisant les communications 
entre compartiments, le cloisement des commu
nautés tend à favoriser la stabilité (Odum, 1975; . 
Pimm and Lawton, 1980; Pimm, 1982). 

Allen and Starr (1982) ont tenu le raisonnement 
suivant: puisque la mesure de la biodiversité ne 
tient ordinairement pas compte des relations réci
proques à l'intérieur de-l'ensemble du système, ni 
du degré d'intégration dans le système de sujets 
ou d'espèces qui l'envahissent, on obtient une mau
vaise corrélation entre la diversité elle-même et la 
stabilité. Les perturbations impliquant l'addition ou 
la suppression d'espèces ont des effets différents 
sur la stabilité de la communauté, qui sont fonction 
de la position trophique des espèces touchées et de 
leur degré d'interrelations avec le reste de la com
munauté. Dans une communauté complexe, l'élimi
nation d'un producteur primaire aura probablement 
moins d'effet que l'élimination d'un prédateur au 
sommet de la pyramide alimentaire, celle-ci hâtant 
souvent la disparition d'autres espèces (paine, 1966; 
Pimm, 1986, 1993). La vitesse de récupération des 
écosystèmes à la.suite d'une perturbation 
(résilience) semble être une fonction de la vitesse 
du transfert de l'énergie à travers les niveaux tro
phiques; plus ce transfert est rapide, plus le rétab
lissement l'est (pimm, 1988; De Angellis, 1991). Il 
semble que le rétablissement soit plus rapide dans 
les systèmes simples ou simplifiés, comme on le 
voit par la fréquence accélérée des pullulations 
d'animaux nuisibles après des traitements aux pes
ticides (pimm, 1993). Bref, plus il y a de niveaux 
trophiques dans un écosystème, plus celui-ci prend 
de temps à se rétablir après une perturbation. Ainsi, 
une diversité supérieure n'entraîne pas nécessaire
ment une meilleure stabilité. Les écosystèmes sim
ples sont souvent plus résistants aux perturbations 
que les écosystèmes complexes. Cependant, comme 
il y a un nombre moindre d'espèces dans les pre
miers, ceux de l'Arctique par exemple, une perte 
d'espèces peut y avoir plus d'impact que sur les 
écosystèmes formés de multiples espèces car la 
probabilité qu'une autre espèce puisse reprendre 
le rôle écologique de l'espèce perdue est considé
rablement réduite par rapport à ce qu'elle est dans 
les écosystèmes complexes. 

En règle générale, la plupart des communautés 
sont constituées de quelques espèces abondantes 
et de plusieurs espèces rares. La situation d'un cer
tain nombre de ces dernières peut être le résultat 
d'adaptations spécifiques à des conditions passées, 
et ces espèces pourraient redevenir abondantes 
si elles retrouvaient ces conditions. Plus il y a de 
diversité, plus il y a de probabilités qu'une espèce 
ait les adaptations nécessaires pour que soient 
maintenues les fonctions écosystémiques essen
tielles (Main, 1981; Pate and Hopper, 1993). De plus, 
la diversification des espèces conduit une utilisa
tion plus efficace des ressources. 

2.11 Échantillonnage prÏInaire -
échantillonnage sélectif 

Nous connaissons encore très mal la biodiversité 
et la répartition des différentes formes qui en sont 
représentatives au niveau de l'espèce dans le cas 
de plusieurs types d'organismes, et nous les con
naissons encore plus mal à des niveaux plus détail
lés (populations, gènes) (World Conservation and 
Monitoring Centre, 1992). Nous sommes encore 
plus ignorants des besoins des espèces sur le plan 
de la survie; cela ne doit cependant pas constituer 
une excuse pour justifier notre inaction et, le plus 
souvent possible, on doit appliquer le principe de la 
prudence (Cameron and Abouchar, 1991; O'Riordan, 
1992; Milne, 1993). Selon ce principe, lorsqu'il y a 
une menace de dommage grave ou irréversible, il 
ne faut pas évoquer l'absence de certitude scien
tifique absolue pour différer l'adoption de mesures 
visant à empêcher des dommages à l'environne
ment. Ce principe doit s'appliquer à la biodiversité 
dans la mesure où il faut donner la priorité à une 
approche prudente et réfléchie dans les interven
tions humaines qui menacent la survie des espèces 
ou peuvent le faire (Myers, 1993). 

Compte tenu de notre ignorance de l'écologie et 
même de la présence de certaines espèces 'dans des 
régions ou des communautés données, une possi
bilité d'assurer la préservation de la biodiversité 
serait la protection de toute une variété d'écosys
tèmes, dans l'hypothèse qu'un échantillonnage 
représentatif permette de réunir la plupart des 
espèces qu'on peut trouver dans la région (Franklin, 
1993). Cette méthode par échantillonnage primaire 



est une façon d'adopter des mesures utiles même 
en face de nos incertitudes (Noss, 1987; Hunter et 
al., 1988). C'est aussi une façon d'assurer la pré
servation des processus et des habitats. Cette 
approche peut être complétée par un échantillon
nage sélectif, axé sur des espèces précises qui ont 
pu ne pas être protégées adéquatement lors de 
l'échantillonnage primaire (Hunter, 1990). Les 
mesures que nous prenons pour protéger les 
espèces en danger de disparition sont un exemple 
d'échantiIlonnagesélectif, où on met l'accent sur 
des espèces individuelles. L'analyse des lacunes est 
un instrument qui se révèle être utile lorsqu'il est 
combiné à l'échantillonnage primaire. Elle consiste 
en l'identification de lacunes au niveau de la pro
tection des habitats qu'il faut protéger pour main
tenir la biodiversité. Elle fait largement appel aux 
systèmes d'information géographique (SIG) et fonc
tionne par superposition de réseaux de secteurs 
protégés à l'intérieur de régions importantes sur le 
plan de la biodiversité; c'est ainsi qu'on peut déter
miner les lacunes du réseau (Scott et al., 1993). 

La méthode par échantillonnage primaire peut don
ner ses meilleurs résultats à longue échéance si on 
la fait porter sur les écosystèmes plutôt que sur 
les communautés uniquement; c'est-à-dire qu'avec 
cette méthode, il faut considérer les communautés 
ainsi que leur environnement physique. La recherche 
paléoécologique a permis d'opposer la stabilité de 
l'environnement physique au caractère transitoire 
des communautés (Hunter et al., 1988; Hunter, 1991). 
Parce que les écosystèmes sont souvent trop petits 
pour assurer la viabilité de populations de toutes 
les espèces, il est nécessaire de les protéger en 
groupes (Hunter, 1991). 

Par certains côtés, le concept d'espèce parapluie 
s'apparente à celui de l'échantillonnage primaire. 
Ici, en conservant des populations d'espèces qui 
ont un grand domaine vital, nous nous trouvons à 
protéger indirectement toutes les espèces qui ont 
un domaine vital moins étendu et partagent les 
mêmes habitats (Noss, 1991). Par exemple, en 
assurant le maintien de populations viables du 
grand pic (Dryocopus pileatus), espèce dont les 
territoires peuvent couvrir plus de 100 hectares et 
qui fréquente les forêts mûres mixtes et de feuillus, 
nous nous trouvons indirectement à assurer le 
maintien de populations viables de la plupart des 
autres vertébrés associés aux mêmes habitats, 

mais qui ont un domaine vital moins étendu, p. ex., 
pic chevelu (Pico ides villosus), sitelle à poitrine 
blanche (Silta carolinensis), etc. Il y a cependant 
un danger à avoir recours aux espèces parapluie: 
c'est que la diversité biotique ne correspond pas 
toujours à la distribution de ces espèces, ce qui fait 
que d'importants secteurs pourraient être manqués 
si on appliquait cette méthode uniquement (HuntIey, 
1988). Les espèces dont on fait un symbole séduisent 
la population et facilitent l'adoption de programmes 
de conservation (Hunter, 1990). Ce sont générale
ment de grandes espèces; c'est ainsi qu'elles devien
nent aussi des espèces parapluie. Au Canada, ce 
sont notamment le faucon pèlerin (Falco peregrinus) 
et la grue blanche d'Amérique (Grus americana), 
objets d'efforts de rétablissement qui ont incité la 
population à appuyer la préservation d'espèces en 
danger de disparition moins connues. 

Même si elle est essentielle, la préservation des 
habitats ne suffit pas pour assurer le maintien et la 
protection de la biodiversité. La majeure partie des 
efforts doit porter sur notre paysage exploité, où le 
développement durable doit devenir réalité si l'on 
entend préserver la biodiversité du Canada. 

2.12 Fragn.entation de • 'habitat 

On considère que la fragmentation des habitats 
naturels est l'un des principaux facteurs de perte 
de la diversité biologique (Wilcox and Murphy, 
1985; Temple and Wilcox, 1986; Morrisson et al., 
1992). Sous sa forme la plus simple, cette fragmen
tation est la perte et la subdivision de parties d'un 
habitat (ordinairement utile à l'espèce d'intérêt), 
auxquelles correspond un accroissement d'autres 
habitats (ordinairement moins utiles) dans un 
paysage donné. C'est un phénomène omniprésent, 
qu'on observe à toutes les échelles géographiques 
et qui touche tous les organismes (Lord and Norton, 
1990). On retrouve au fondement de (lI' écologie du 
paysage» la prise en compte de la composition et 
de la disponibilité relative des fragments d'habitats, 
leur arrangement dans l'espace ou leur géométrie 
ainsi que les façons dont i~s sont reliés et exploités 
par des espèces. Lorsque des habitats particuliers 
ou des combinaisons d'habitats sont rares'ou 
absents dans un paysage, les espèces qui en dépen
dent sont également rares ou absentes (Thomas et 
al., 1990; Herkert, 1991; Probst and Weinrich, 1994). 



Les formes prises par la diversité animale dans une 
région sont le reflet d'un jeu complexe entre les 
perturbations, la dynamique à l'échelle du paysage 
et les caractéristiques de l'histoire naturelle des 
espèces qui composent la communauté animale. 
C'est ainsi que la réponse des communautés à des 
changements au niveau du paysage montrera pro
bablement des différences géographiques et (ou) 
selon le type de communauté (Hansen et al., 1992). 
La nature et le maintien de la fragmentation des 
habitats dans les forêts de l'ouest de l'Amérique du 
Nord diffèrent de ce qu'ils sont dans l'est (Verner 

. and Larson, 1989; Hansen et al., 1992; Freemark et 
, al., 1993). Dans l'ouest, les secteurs de coupe sont 

souvent entourés de forêt. Ordinairement, ce ne 
sont pas des vestiges de forêt entourés de terres 
agricoles comme on le voit communément dans 
l'est (Verner and Larson, 1989). Il importe de com
prendre la relation qui existe entre la structure d'un 
paysage, les pratiques de gestion appliquées en cas 
de perturbations naturelles et la répartition d'une 
espèce ainsi que sa probabilité d'extinction au 
niveau local, pour parvenir à préparer et à mettre 
en oeuvre des plans de conservation et d'aménage
ment pour protéger et enrichir la biodiversité. 

En principe, on s'attend à ce que la biodiversité 
soit maximisée à.des niveaux intermédiaires de per
turbation anthropique et naturelle. S'il y a trop peu 
de perturbations, la compétition au niveau local 
élimine les espèces pionnières. Lorsque les pertur
bations sont trop fréquentes, elles éliminent en 
même temps ces espèces et celles qui sont plus 
compétitives. À des niveaux intermédiaires de per
turbations, la combinaison des espèces pionnières 
et des espèces compétitives permet de maximiser 
le nombre d'espèces en présence (Middleton and 
Merriam, 1983; Karr and Freemark, 1985). 

On a particulièrement bien étudié l'effet de la frag
mentation des habitats sur les oiseaux forestiers de 
l'est de l'Amérique du Nord (pour des revues de la 
question, consulter Wilcove and Robinson, 1990; 
Faaborg et al., 1993). Les petits fragments d'habitat 
ne supportent pas, sinon peu, les espèces qui 
vivent au coeur des habitats ou qui ont un grand 
domaine vital (Brown and Dinsmore, 1986; Stauffer 
and Best, 1990; Warner, 1992; Freemark and Collins, 
1992). Le taux de réussite de l'appariement chez les 
espèces migratrices néo tropicales semble inférieur 
dans les fragments d'habitats plus petits que dans 

les plus gros (Gibbs and Faaborg, 1990; Villard et al., 
1992). Le taux de réussite de la reproduction baisse 
parfois dans les plus petits fragments d'habitats 
(porneluzi et al., 1993); la situation résulte sans 
doute d'un taux accru de prédation qui est souvent 
associé à la fragmentation de l'habitat (Wilcove, 
1985; Yahner and Scott, 1988). Les dimensions 
acceptables des fragments ne correspondent que 
grossièrement avec l'étendue du territoire. Par 
exemple, des 17 espèces d'oiseaux observées par 
Herkert (1991) en Illinois, 6 (toutes migratrices) 
n'ont jamais été trouvées dans les fragments de 
prairies de moins de 10 hectares malgré le fait que 
quatre des six espèces ont ordinairement des ter
ritoires inférieurs à 2,5 hectares. 

Les fragments de superficie réduite peuvent offrir 
un habitat important aux espèces d'oiseaux en 
migration. Alors qu'ils peuvent permettre aux 
migrateurs de franchir des paysages fortement per
turbés, les petits boisés peuvent ne pas être suffi
sants pour servir de refuges s'il n'y a pas aussi des 
blocs de forêts plus importants (Blake, 1986). Par 
exemple, au printemps, des parulines ont subi une 
perte énergétique nette lorsqu'elles cherchaient à 
s'alimenter dans des boisés de la région centre-est· 
de l'Illinois, mais elles ont pu accumuler des graisses 
lorsqu'elles se sont alimentées dans les secteurs aux 
grandes étendues boisées situés plus au sud (Graber 
and Graber, 1983). Certaines espèces nicheuses 
(p. ex., les généralistes qui vivent à la lisière des 
forêts) peuvent aussi tirer avantage même de petits 
fragments d'habitats, particulièrement lorsque le 
couvert forestier est considérablement limité dans 
le paysage (Blake and Karr, 1987; Freemark and 
Collins, 1992). 

La perte cumulative de types d'habitats généraux et 
de micro-habitats spécifiques nuit à la répartition 
et à l'abondance de certaines espèces d'oiseaux 
(Freemark and Merriam, 1986; Robbins et al., 1989). 
Malgré son importance pour les espèces considé
rées individuellement, la composition floristique 
des habitats est relativement moins importante que 
la superficie des peuplements pour le nombre total 
d'espèces d'oiseaux (Martin, 1980; Freemark and 

"Merriam, 1986; Warner, 1994). La modélisati9n et 
des résultats empiriques indiquent qu'un seuil 
important est franchi, pour ce qui est des espèces 
forestières, lorsque le couvert forestier tombe à 
moins de 30-50 % (Franklin and Forman, 1987; 



Robbins et al., 1989; Freemark and Collins, 1992). 
À ce point, l'habitat devient une mosaïque de, frag
ments plutôt qu'un habitat forestier uniforme. Sur 
le plan écologique, la question ou le défi qui nous 
concernent le plus est sans aucun doute la valida
tion de ce seuil et l'application de ce concept à 
d'autres types d'habitats et d'autres espèces. 

Certains des effets les plus marqués de la fragmen
tation des habitats sont associés à des événements 
qui se produisent à l'écotone (zone de transition 
entre deux habitats contigus); c'est pourquoi il faut 
mieux connaître la dynamique de cette zone (Wiens, 
1992). La géométrie des fragments d'habitat, ou 
leur arrangement géographique dans Je paysage, 
a aussi des effets marqués sur la répartition des 
espèces (Gutzwiller and Anderson, 1992). Dans Je 
cas des oiseaux, les fragments moins isolés suppor
tent davantage d'espèces à grand domaine vital que 
les fragments isolés (Askins et al., 1987; Robbins et 
al., 1989; Gibbs et al., 1991; Freemark and Collins, 
1992). L'orientation des fragments à l'intérieur du 
paysage peut aussi influer sur leur importance 
relative pour les sujets qui se dispersent ou qui 
migrent (Gutzwiller and Anderson, 1992). La nature 
et l'étendue de l'habitat qui sépare les fragments, 
la nature des limites créées par la juxtaposition 
d'habitats différents ainsi que la présence de couloirs 
qui aident au déplacement des sujets entre les frag
ments, exercent aussi un effet sur l'abondance, la 
composition et la richesse spécifique (Henderson 
et al., 1985; Szaro and Jakle, 1985; Duelli, 1990; 
Hansen and di Castri, 1992). Par exemple, les habi
tats de prairies créés par l'exploitation agricole 
peuvent accroître la capacité de charge en préda
teurs généralistes, en compétiteurs et en parasites 
des nids qui interagissent de manière négative avec 
les autres espèces dans les vestiges de l'habitat 
d'origine (Johnson and Temple, 1990; Wilcove and 
Robinson, 1990; Robinson, 1992). 

Bien entendu, la valeur d'un fragment d'une taille 
donnée varie selon l'espèce considérée. Un espace 
qui pourrait être trop petit pour un oiseau ou un 
mammifère peut être tout à fait acceptable pour un 
insecte ou une plante. Il importe donc de toujours 
spécifier le ou les groupes d'organismes qu'on veut 
conserver et quelle échelle géographique on envis
age. Cette perception de l'environnement en fonction 
de la taille des organismes complique l'application 
de mesures de protection. À ce jour, la majeure par
tie de la recherche sur la fragmentation des habitats 

a porté sur des fragments forestiers nichés dans des 
paysages agricoles, et les résultats obtenus peuvent 
ne pas s'appliquer directement à des fragments 
forestiers dans un paysage forestier (Verner and 
Larson, 1989; Hansen et al., 1992; Freemark et al., 
1993). 

Les préoccupations soulevées par la fragmentation 
ont conduit au concept de métapopulation qui, bien 
qu'il ne soit pas restreint au niveau du paysage 
fragmenté, y est souvent associé. 

2.13 Mêtapopulations 

Les populations qui vivent dans des fragments for
mant une mosaïque à l'échelle du paysage peuvent 
connaître un déclin, disparaître localement et se 
rétablir par suite de la dispersion de sujets prove
nant d'autres fragments. Les groupes de populations 
locales qui sont en interaction sous le jeu de la dis
persion de sujets ont été désignés par le terme de 
métapopulations (Merriam, 1988; Gilpin and Hanski, 
1991; Opdam, 1991). Les éléments d'une telle struc
ture (populations locales) sont ordinairement insta
bles mais, collectivement, forment une entité plus 
stable, la méta population (Kalkhoven, 1993). Sous 
l'effet de la dynamique des populations locales sur 
les plans spatial et temporel, la répartition de la 
méta population change avec le temps. Il y a des 
indices empiriques à l'effet qu'il existe, à l'échelle 
des paysages, des métapopulations d'oiseaux 
(Fritz, 1979; Temple and Cary, 1988; Freemark, 1989; 
Robinson, 1992; Stacey and Taper, 1992; Villard et 
al., 1992), de petits mammifères (Wegner and 
Merriam, 1979; Fahrig and Merriam, 1985; Hanski, 
1986), d'amphibiens et de reptiles (Sjogren, 1991) 
et d'insectes (Shapiro. 1979; Fahrig and Paloheimo, 
1988; Harrison et al.. 1988; Harrison, 1989; 1991; 
Thomas, 1991). Beaucoup de (acteurs peuvent être 
à l'origine d'extinctions locales; ce sont notamment 
la maladie, la prédation, des mauvaises conditions 
météorologiques et la stochasticité appliquée à la 
démographie (c.-à-d. un rapport de sexes faussé). 
Les méta populations et leur dynamique sont au 
coeur des travaux d'analyse de viabilité des popula
tions. La structure du paysage, combinée à l'histoire 
naturelle de l'espèce considérée (p. ex., potentiel 
de dispersion, productivité, taux de survie adulte
juvénile), détermine en partie le nombre de popu
lationsisolées qui peuvent être en interaction, 
l'importance de ces populations, leur variabilité 



dans le temps et, en définitive, la survie de la méta
population (Merriam, 1988; Gilpin and Hanski, 1991 
et les références qui y paraissent; Opdam, 1991; 
McKelvey et al., 1993). 

On a défini plusieurs types différents de métapopu
lations (Pulliam, 1988; Harrison, 1991; Howe et al., 
1991). Un type particulièrement intéressant est celui 
des métapopulations composées de populations 
déficitaires et en croissance, qu'on observe chez 
le papillon (Harrison, 1991) et chez l'avifaune sylvi
cole (Fritz, 1979; Gibbs and Faaborg, 1990; Robinson, 
1992; Villard et al., 1992; Probst and Weinrich, 1994). 
Dans ces métapopulations, la descendance de popu
lations en croissance, dont la productivité dépasse 
la mortalité, se disperse jusqu'aux populations défi
citaires qui, en l'absence d'immigration, disparaÎ
traient localement. Certains auteurs considèrent 
que les haies et d'autres habitats offrant un couvert 
en bande dans les terrains agricoles abritent des 
populations déficitaires (Best, 1986; Rodenhouse et 
al., 1993). Une population d'un secteur donné peut 
fluctuer entre les deux états, de populations en 
croissance à populations déficitaires, selon les 
variations du milieu. Des modèles informatiques 
de simulation montrent que les secteurs à popula
tions déficitaires peuvent correspondre à une partie 
importante de la métapopulation et malgré tout 
contribuer considérablement à la longévité et à 
l'importance de la métapopulation (pulliam, 1988; 
Howe et al., 1991; McKelvey et al., 1993). 

Dans un fragment d'habitat, la probabilité de dispa
rition est inversement proportionnelle à l'importance 
de la population, qui est elle-même proportionnelle 
à l'étendue et à la qualité de l'habitat qui forme le 
fragment. La probabilité de la recolonisation du 
fragment est proportionnelle à la proximité et à la 
connexité de fragments semblables ainsi qu'à la 
perméabilité de l'habitat qui les sépare. Dans le cas 
de fragments constitués de forêts et de milieux 
humides, par exemple, la proportion d'habitats 
semblables environnants et leur proximité sont des 
facteurs importants (Brown and Dinsmore, 1986; 
Freemark and Collins, 1992; Villard et al., 1992), 
en partie au moins à cause de l'effet de «bouée de 
sauvetage) qu'exerce l'immigration par dispersion 
au sein des populations locales qui forment la 
((métapopulation». En général, on peut améliorer les 
probabilités de survie des méta populations en aug
mentant le nombre, la superficie et la qualité des 

fragments, et en diminuant la résistance des habitats 
qui les séparent par la création de couloirs et l'éli
mination des obstacles à la dispersion (Kalkhoven, 
1993). Comme le nombre, l'étendue, la qualité et la 
distribution des fragments sont très variables, il 
s'ensuit que la dynamique de chaque métapopula
tion est à peu près unique. L'examen critique des 
articles sur les métapopulations montre qu'une dis
parition locale n'a pas la même importance partout 
(Harrison, 1991). De plus, la coexistence et la diver
sité de métapopulations qui composent une méta
communauté sont déterminées par l'interaction de 
plusieurs facteurs, p. ex., la compétition à l'intérieur 
des fragments, la dispersion entre eux et les pertur
bations à l'oeuvre à l'intérieur d'eux et et entre eux. 

2.14 Seuil des populations 
viables 

Le concept de seuil de population viable peut être 
énoncé dans une perspective démographique (il est 
alors question d'une dimension critique au-dessous 
de laquelle la population disparaît rapidement) ou 
dans une perspective génétique (il est alors question 
d'une dimension critique sous laquelle l'endogamie 
et la perte de variation deviennent un problème) 
(Gilpin and Soulé, 1986; Soulé, 1987). Cette notion 
est utile parce qu'elle insiste sur la persistance 
des populations à long intervalle et sur la notion 
d'aspects critiques du comportement, de l'écologie 
et de l'environnement d'une population qui inter
viennent dans sa probabilité de survie (Gilpin and 
Soulé, 1986). Le concept de seuil de population 
viable peut s'appliquer à différentes échelles: la 
survie des couples, celle dés populations aux 
niveaux local, régional et national, et la survie de 
l'espèce (Salwasser, 1988). La préservation des 
populations est un élément essentiel du maintien 
de la biodiversité. En beaucoup d'endroits dans le 
monde, la disparition de populations plutôt que 
d'espèces risque d'être la plus importante cause de 
l'érosion de la biodiversité (Ehrlich and Daily, 1993). 
Cela se vérifie spécialement dans les zones tempé
rées, où les espèces sont formées d'un nombre 
beaucoup plus considérable de populations car elles 
ont une très large répartition géographique. La dis
parition de populations nuit considérablement à la 
biodiversité à l'échelle locale et éventuellement, fait 
peser une menace sur elle à des échelles plus grandes. 
Il n'y a pas de chiffre magique, universellement 
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applicable à toutes les espèces ou populations 
(Simberloff, 1988). La viabilité d'une population 
dépend de caractéristiques spécifiques et même 
locales. Le cycle biologique des espèces (ou des 
populations), la répartition dans le temps ou dans 
l'espace de leurs effectifs ainsi que le degré de varia
tion génétique font varier le niveau de population 
auquel on peut associer une probabilité donnée -~ 
de survie (Gilpin and Soulé, 1986). Le concept de 

. populations viables limites fait appel à des notions 
scientifiques et au jugement. La science peut aider 
à l'évaluation de problèmes génétiques et démogra
phiques ou de risques associés à des niveaux de 
population donnés, chez une espèce et dans une 
région déterminées. Toutefois, c'est à la société de 
porter un jugement de valeur et de décider, par 
exemple, pendant combien de temps on veut 
assurer la survie d'une population (échéancier 
d'aménagement) et du degré de probabilité de 
cette survie (Shaffer, 1981, 1987). Par exemple, on 
pourrait fixer à 99 % celle d'une population pen
dant 10 ans ou à 80 % celle de la même population 
pendant 100 ans. À chaque combinaison d'une 
probabilité et d'une durée de survie correspond 
une population viable limite différente. 

Il n'y a pas toujours de coupure nette qui permette 
de déterminer facilement le seuil démographique 
d'une population viable; en fait, la viabilité varie 
sensiblement de manière continuelle avec la taille 
de la population, et il faut porter un jugement sur 
ce qui constitue un risque acceptable de dispari
tion (Begon et al., 1990). MacArthur and Wilson 
(1967) ont évalué à 10 sujets le seuil d'une popula
tion chez des espèces qui se reproduisent par scis
siparité, et Shaffer (1981) évalue à environ 50 sujets 
le seuil auquel une population d'ours peut se main
tenir pendant 100 ans avec une probabilité de 95 %. 
La survie d'organismes de plus petite taille néces
site de plus grandes populations car ces orga
nismes sont généralement situés à un niveau 
inférieur du réseau trophique, vivent assez peu 
longtemps et ont des populations plus fluctuantes. 
En général, il faut de plus grandes populations pour 
des raisons génétiques qu'il n'en faut pour des 
raisons démographiques. Franklin (1980) et Soulé 
(1987) ont fourni des estimations approximatives 
de 500 sujets, tandis que les estimations de Lande 
and Barrowdough (1987) atteignent plusieurs cen
taines. Cela pourrait signifier que si l'on s'occupe 
du bien-être génétique d'une population, on assure 
sa vigueur démographique. Les chiffres présentés 

ici sont pour une population de géniteurs; il se 
pourrait que la population totale doive être 
supérieure de quelques ordres de grandeur. 

En isolant les populations, la fragmentation tend à 
produire des populations de géniteurs inférieures à 
la population totale (Maruyama and Kimira, 1980; 
Gilpin, 1987). Toutefois, lorsque des fragments sont 
en contact par suite de la dispersion, il existe alors 
une structure de métapopulation qui peut dans cer
tains cas améliorer les chances de survie (Sim
berloff, 1988). En gros, on peut ranger les causes de 
disparition en deux catégories: les causes déter
ministes et les causes stochastiques. Il y a dispari
tion d'origine déterministe lorsqu'un élément 
essentiel à une population est éliminé ou qu'un élé
ment léthal y est introduit (pollution, prédation). Il 
y a disparition d'origine stochastique lorsque se 
produisent des perturbations du milieu ou des 
changements normaux et aléatoires. Les popula
tions réduites sont généralement plus sensibles 
que les autres aux deux types de causes et, sou
vent, on observe un effet de synergie où un facteur 
accentue un autre et accélère le déclin de l'espèce 
(Gilpin and Soulé, 1986). Le cas de la tourtre . 
(Ectopistes migratorius) est éloquent; malgré sa 
grande population, cette espèce est rapidement 
disparue sous l'effet d'une série de facteurs com
binés (Blockstein and Tordoff, 1985). Dans une 
autre perspective, on peut aussi dire que les me
naces sont internes (dans la mesure où elles se rap
portent à la démographie et au cycle biologique de 
l'espèce) ou externes (pollution, invasion, la sto
chasticité du milieu). Les menaces internes sont le 
mieux atténuées par l'abondance des effectifs, les 
menaces externes par une vaste répartition de la 
population (Goodman, 1987; Salwasser, 1988). 

En pratique, le concept de seuil de population 
viable n'est pas applicable à toutes les espèces. 
Soulé (1987) a recommandé d'y avoir recours au 
moment de procéder à un échantillonnage primaire 
car l'analyse de la viabilité d'espèces clefs serait 
importante. Ces espèces ont un grand rôle à jouer 
dans le maintien de la structure et (ou) des proces
sus qui s'exercent au niveau des comrpunautés ou 
des écosystèmes. Enfin, le concept de seuil de po
pulation viable correspond au seuil du besoin 
d'une superficie poùr la population. De manière 
générale, on peut dire que l'importance des effec
tifs du seuil d'une population viable est inverse
ment proportionnelle à la taille de l'animal (plus les 



animaux sont petits, plus ils doivent être nom
breux), alors que le seuil du besoin d'une superficie 
serait plutôt en corrélation positive avec la taille de 
l'animal (plus l'animal est gros, plus il lui faut d'e
space). Au mieux, le calcul du seuil de population 
viable est très approximatif et souffre toujours 
beaucoup de notre mauvaise connaissance de la 
dynamique qui pousse les populations sur la voie 
de la disparition. De plus, et c'est particulièrement 
vrai chez les grands mammifères, différents prob
lèmes associés à la fragmentation compliquent les 
calculs puisqu'il faut faire intervenir des notions 
liées à la métapopulation (un champ de connais
sances nouveau). Il faut comprendre que le concept 
de seuil de population viable est le niveau démo
graphique dont il faut se tenir éloigné plutôt que 
celui qu'on doit chercher à conserver. 

2.15 Gestion d'espèces prises 
isoléIDent 

Comme on le voit en foresterie et en agriculture, les 
recommandations en vue de la gestion d'espèces 
prises isolément ete ou) de la gestion à une fin 
unique peuvent avoir d'importantes conséquences 
sur la biodiversité. Celles-ci sont souvent propor
tionnelles à la superficie du secteur soumis à ce 
traitement spécifique. Les répercussions des acti
vités forestières et agricoles sur la biodiversité 
sont étudiées en détail dans des chapitres distincts 
et il n'en sera plus question ici. La gestion de la 
faune axée sur une espèce prise isolément entraîne 
aussi la possibilité de graves conséquences pour la 
biodiversité. Les recommandations de gestion de la 
bécasse d'Amérique (Scolopax minor) privilégient 
la protection des premiers stades de succession en 
forêts de feuillus qui sont contiguës à des terrains 
dégagés pour favoriser la parade nuptiale (Sepik et 
al., 1981; Gregg, 1984). Les stades de succession un 
peu plus avancés d'un peuplement de feuillus sont 
donnés comme de bons habitats pour la gélinotte 
huppée (Bonasa umbellus) (Gullion, 1977; Robin
son, 1984; Atwater and Schnell, 1989). Ces recom
mandations de gestion avantagent les premiers 
stades de succession et les espèces qui leur sont 
associées au détriment des espèces associées aux 
stades plus avancés (Back, 1982; Yahner, 1988). En 
soi, ce n'est pas une mauvaise chose; cela dépend 
de l'étendue, de l'emplacement et de la nature des 
habitats environnants; L'idée, c'est que toute 

recommandation de gestion, ou l'inaction, ont tou
jours un effet (qu'il soit positif ou négatif) sur la 
biodiversité locale. Lorsqu'une action à l'échelle 
locale nuit à une espèce rare ou en danger de dis
parition, le problème se transpose rapidement à 
une échelle plus grande. De la même façon, si des 
recommandations de gestion sont appliquées à 
plus grande échelle, l'impact sur la biodiversité 
croît proportionnellement. 

La gestion du gibier favorise souvent la création 
de lisières (fherres, 1993). Mais les nicheurs qui 
vivent au coeur de la forêt cherchent plutôt à les 
éviter (Chasko and Gates, 1982; Kroodsma, 1984). 
On a mesuré des taux de parasitisme et de préda
tion supérieurs dans les lisières; cela a pour effet 
de réduire significativement la reproduction 
(Yahner, 1984, 1988; Reese and Ratti, 1988). L'effet 
de lisière est au coeur du débat sur la gestion du 
gibier par opposition à celle des espèces d'avifaune 
qui vivent au coeur de la forêt (fherres, 1993). 

Il est bien connu que les habitats peu productifs 
ont souvent favorisé l'évolution d'espèces très spé
cialisées qui ne peuvent pas entrer en concurrence 
avec d'autres espèces trouvées dans des habitats 
plus productifs. Toute augmentation de la «qualité» 
et de la productivité d'un habitat s'accompagne 
souvent d'un glissement dans la composition spéci
fique. Comme la plupart des mesures de gestion du 
gibier ou du poisson ont pour objectif un accroisse
ment de production, il existe toujours le danger 
inhérent de conséquences néfastes sur la biodiver
sîté, d'où la nécessité de tenir compte de celle-ci 
dans les mesures de gestion du gibier et du pois
son. C'est une façon parmi d'autres d'éviter des 
conséquences indésirables. 

1 

La gestion des ressources en vue de leur exploita
ti~n, comme les pêches, la chasse et le piégeage, 
p~ut aussi nuire à la biodiversité. Il ya eu une 

. diminution des populations d'oiseaux de mer par 
suite de la pêche intensive des espèces qui leur ser
vent de proies (Burger and Cooper, 1984; Montevec
chi et al., 1988). La chasse a été l'un des principaux 
facteurs de la disparition de la tourtre (Blockstein 
and Tordoff, 1985) et de l'extermination presque 
totale de la grue d'Amérique (Kuyt, 1977) et du 
cygne trompette (Cygnus buccinator) (Banko, 1960). 
Avec le piégeage et la lutte contre les prédateurs ou 
leur persécution, l'aire de répartition de plusieurs 



prédateurs au Canada a diminué (Hummel and 
Pettigrew, 1991). Pareilles diminutions s'accom
pagnent d'une perte de biodiversité, dans les 
secteurs où l'espèce est disparue; cela se manifeste 
de deux façons: premièrement, une espèce est per
due, deuxièmement, sa fonction dans l'écosystème 
est perdue. La disparition d'un prédateur situé au 
sommet de la pyramide alimentaire a souvent des 
effets majeurs sur la dynamique de la communauté, 
et mène à une augmentation du nombre de préda
teurs secondaires et de l'abondance des espèces 
qui servent de proies. La hausse de densité des 
herbivores peut avoir de profonds effets sur la 
structure et la composition spécifique' de l'habitat 
(Huot, 1982). L'exploitation de communautés 
marines déclenche de profonds changements dans 
la dynamique et la structure de ces communautés 
qu'on comprend toujours mal (May, 1984). 

Il est regrettable que les biologistes spécialisés 
dans la gestion d'espèces prises isolément n'évalu
ent pas toujours les impacts possibles des mesures 
d'aménagement qu'ils adoptent au-delà de ceux 
obtenus sur les espèces qui les occupent, ou n'en 
tiennent pas toujours compte (Groves and 
Unsworth, 1993). Cela vaut particulièrement pour 
les biologistes de la pêche et de la chasse. L'intro
duction d'espèces de poissons, des programmes 
trop ambitieux d'ensemencement des lacs et l'em
poisonnement de ceux-ci ont tous modifié la bio
diversité locale dans plusieurs lacs et même, dans 
certains cas, conduit à la disparition d'espèces 
(McPhail, 1980; McPhail and Lindsey, 1986). 

2.16 Conclusions 

Le concept de biodiversité dépasse de beaucoup 
celui du simple dénombrement des espèces, pour 
englober les gènes, les populations, les commu
nautés ainsi que les écosystèmes, et il touche aux 
aspects structurels, fonctionnels et de composi
tion. Bref, la caractérisation de la biodiversité est 
très malaisée, eu égard spécialement aux dimen
sions spatiales et temporelles. Les recommanda
tions et les mesures relatives à la biodiversité vont 
différer selon l'échelle spatiale et le niveau d'orga
nisation considérés. Dans certaines régions, la 
perte d'espèces peut ne pas avoir trop d'incidences 
néfastes, mais des pertes de populations et de 
diversité génétique peuvent être un problème. 

L'organisation de la vie selon une structure hiérar
chique rend nécessaire d'envisager sérieusement 
les répercussions des effets cumulatifs. Ce qui peut 
être sans importance à l'échelle locale et à un 
moment donné dans un contexte régional peut 
devenir très important avec le temps ou à d'autres 
échelles. 

L'échantillonnage primaire devrait être parmi les 
premières démarches prises en vue d'assurer la 
préservation de la biodiversité. S'il y a perte d'habi
tats, alors une multitude d'organismes seront aussi 
perdus. D'ordinaire, il est plus facile d'observer et 
de mesurer les niveaux supérieurs d'organisation 
que les autres. D'autres moyens pourraient être 
l'utilisation durable de nos écosystèmes exploités 
et le maintien de leur intégrité fonctionnelle. II est 
aussi nécessaire d'adopter une démarche hiérar
chique pour tenir compte adéquatement des 
échelles spatiales. Il faut élaborer de grands 
principes pour orienter les mesures prises à 
des échelles inférieures. 

La simplification à outrance de questions com
plexes comporte toujours des dangers. Ce court 
aperçu des grands concepts associés à la biodiver
sité devrait aider à mieux comprendre celui de la 
biodiversité. Les préoccupations qui se font jour 
quant à la préservation de la biodiversité au 
Canada et dans le monde ont mis en évidence la 
nécessité d'adopter une démarche globale pour 
s'attaquer aux enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux de l'heure. Les stratégies de 
maintien et de préservation de la biodiversité 
peuvent être classées en deux grandes catégories 
essentielles: en premier, il faut un réseau bien 
pensé de zones protégées et, en deuxième, mais 
c'est l'élément le plus important, il faut parvenir 
à un développement durable à l'intérieur des 
paysages exploités de sorte qu'on puisse là aussi 
maintenir la biodiversité. Ces questions sont 
reprises dans les chapitres suivants. 

2.17 Certaines noUons de 
référence 

• Il faut tenir compte des dimensions spatiales et 
temporelles (des échelles) lorsqu'on traite de 
biodiversité puisque, sous pratiquement tous 
ses aspects, le concept de biodiversité est lié à 
celui d'échelles. 



• La notion de préservation et de maintien de la 
biodiversité doit être intégrée à un système 
hiérarchique de décision dans lequel les niveaux 
supérieu'rs déterminent, à différents degrés, les 
mesures adoptées aux niveaux inférieurs. 

• Il faut toujours évaluer à plusieurs échelles et 
niveaux hiérarchiques les mesures prises en vue 
du maintien ou de l'enrichissement de la bio
diversité, de manière à prévoir ou éviter des 
développements non voulus. 

• Les répercussions sur la biodiversité de dif
férentes interventions (extraction et exploita
tion des ressources) doivent être examinées à 
différentes échelles. C'est ce qui permettra d'é
val uer les impacts cumulatifs. 

• Il est nécessaire de procéder par gestion décloi
sonnée (entre organismes, disciplines, utilisa
tions du territoire) afin de bien tenir compte de 
la biodiversité. 

• On doit tenir compte plus sérieusement des 
impacts cumulatifs car ils montrent l'importance 
de tenir compte des échelles et de la hiérarchie 
l'orsqu'on traite de la biodiversité. 

• On doit appliquer les indices de diversité avec 
prudence car, en définitive, ils correspondent à 
une simple tentative de simplifier des systèmes 
complexes et ils peuvent souvent mal décrire ce 
qu'ils devaient simplifier. 

• On doit toujours évaluer la maximisation de la 
diversité au sein d'un habitat en mesurant ses 
répercussions sur la diversité entre habitats car 
il y a risque que cette dernière ne soit réduite 
par contrecoup. 

• Lorsqu'il est pris seul, le nombre des espèces 
est une donnée simpliste et une façon souvent 
trompeuse d'évaluation de la biodiversité; il faut 
tenir compte du type des espèces observées 
pour évaluer la diversité à la plupart des 
échelles. 

• Il faut accorder une attention accrue à la diver
sité structurelle et fonctionnelle car elles sont 
importantes pour le maintien de la diversité de 
composition. 

• Il faut toujours définir l'importance, ou la valeur, 
d'une espèce en fonction d'échelles spatiales et 
temporelles car elle change beaucoup avec les 
échelles. 

• Le cas échéant, on doit appliquer le principe de 
la prudence, qui dit que, lorsqu'il y a des men
aces de dommages graves ou irréversibles, le 
fait de ne pas être parvenu à une totale certi
tude, sur le plan scientifique, ne doit pas servir 
de prétexte pour retarder l'adoption de mesures 
visant à éviter des dommages à l'environ- . 
ne ment. 

• La méthode par échantillonnage primaire 
devrait être une mesure initiale de préservation 
de la biodiversité. 

• Cette même démarche devrait être complétée 
par des interventions plus précises (l'échantil
lonnage sélectif) axées, par exemple, sur les 
espèces. 

• Il n'existe pas une relation simple et claire entre 
la diversité et la stabilité; c'est pourquoi les 
énoncés relatifs à celles-ci doivent être formulés 
avec le plus grand soin, les termes définis avec 
précision et l'échelle indiquée, cela afin d'éviter 
toute confusion. 

• Il faut user de prudence avec le concept de 
seuil de population viable car il fait appel à des 
éléments scientifiques ainsi qu'au jugement. 

.• La détermination des seuils de population 
viable, dans la mesure où elle est inexacte, doit 
être prudente, du fait qu'on connaît mal la 
dynamique de la disparition des populations. 

• Il faut percevoir le concept de seuil de popula
tion viable comme un seuil dont il faut se tenir 
éloigné plutôt qu'un seuil à conserver. 

• Il faut utiliser avec discernement les termes de 
«communauté)) et d'«écosystème)) car il en existe 
plusieurs définitions et ce sont des concepts 
étroitement associés à la notion d'échelles de 
grandeur. 

• Toute question ou toute réponse relative à la 
biodiversité doit être formulée à l'intérieur d'un 
cadre spatio-temporel précis, pour qu'elle soit 
intelligible. 

• Il est essentiel de bien définir les objectifs et les 
buts, lorsqu'on traite de biodiversité, puisque 
plusieurs valeurs paramétriques varient selon 
des objectifs choisis. Par exemple, les raisons 
qu'on a de vouloir contrôler la biodiversité 
déterminent ce qu'on doit mesurer. 



• La gestion par espèces prises isolément ne doit 
se faire qu'après considération de son impact 
sur la biodiversité. 

• Il faut faire preuve de la plus grande prudence 
lorsqu'on fait appel à des espèces à titre d'indi
catrices puisque chacune a une écologie dis
tincte et qu'elle est influencée par une multitude 
de facteurs autres que ceux que l'espèce doit 
indiquer. 
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RésulDé 

Par ses activités, l'être humain perturbe une large 
partie de la surface continentale de la Terre. Au 
Canada, l'agriculture, l'exploitation forestière et 
l'urbanisation sont trois des principaux modes de 
mise en valeur économique du territoire. Étant 
donné leurs effets généralisés, toutes trois y sont 
susceptibles de faire naître des conflits entre 
l'activité économique humaine et la biodiversité. 

On a fait, au Canada, une première tentative pour 
identifier les régions qui comportent un risque 
élevé de perte de biodiversité en évaluant celle-ci 
en regard de l'exploitation du territoire par l'être 
humain. Ces calculs ont été faits pour les 
177 écorégions du pays. Le modèle indique que, 
sur 7 % du territoire, il existe un risque élevé de 
perte de biodiversité. Seulement 25 % de la super
ficie totale du Canada (24 % des écorégions) est 
jugée peu exposée. 

Les progrès technologiques, comme ceux qui 
rendent possibles l'imagerie satellitaire et les sys
tèmes d'information géographique, commencent 
à nous permettre d'observer directement, et 
éventuellement de gérer, la mise en valeur du 
territoire ainsi que ses effets sur la biodiversité 
à l'échelle de grandes régions. 

3.1 Introduction 

On estime que la race humaine s'approprie 40 % 
de la production primaire totale de la biosphère. 
De plus, 95 % de l'environnement terrestre est per
turbé par ses activités, principalement l'agriculture 
et l'extraction des fibres, et environ 25 % sert aux 
zones urbaines et autres établissements humains 
(paoletti et al., 1992). Ces trois secteurs d'activité 
sont donc à la source de la plupart des pertes et de 
la majeure partie de la fragmentation d'habitats à 
l'échelle planétaire. Le lecteur est renvoyé à la sec
tion 2.12 pour une analyse de la fragmentation et 
de son incidence sur la biodiversité. C'est l'un des 
concepts fondamentaux qu'il faut connaître pour 
bien comprendre ce chapitre. 

Dans la Stratégie mondiale de la conservation 
(VICN, 1980), on évoquait l'image d'un iceberg en 
trois parties pour illustrer le rapport entre la mise 

en valeur du territoire et la biodiversité. La pointe 
de l'iceberg correspond à la protection des espèces 
à l'extérieur de leur domaine vital (dans les jardins 
zoologiques, les banques de semences, etc.). C'est 
une partie évidente et importante du travail, mais 
qui demeure mineure par rapport à l'ensemble 
de la question des ressources biologiques. Dans 
cette comparaison, la partie médiane correspond 
à la protection sur place, dans des parcs et des 
réserves (consulter le chapitre 12). Les régions 
protégées forment un élément encore plus impor
tant, mais toujours insuffisant, de la réponse à la 
nécessité de conserver les ressources biologiques. 
La masse de l'iceberg est sa partie la moins appa
rente: c'est la coexistence des valeurs économi
ques et des valeurs de la biodiversité dans la vaste 
partie du paysage qui ne fait pas l'objet d'une pro
tection spéciale, La reconnaissance, ces dernières 
années, que les politiques qui coordonnent le 
développement humain et celles qui s'appliquent à 
la biodiversité ne peuvent pas être disjointes, parce 
qu'elles sont comme les deux faces de la même 
pièce, constitue l'un des plus grands progrès dans 
le domaine de la biodiversité. C'est le ptincipe 
directeur de la Stratégie mondiale de la conserva
tion, du concept du développement durable, de la 
Convention sur la diversité biologique, ainsi que 
de ce chapitre (VICN, 1980; Commission mondiale 
de l'environnement et du développement, 1988; 
PNUE, 1992). 

Puisque les valeurs associées à la biodiversité 
et les valeurs économiques ont la même assise 
géographique, elles doivent avoir en commun les 
mêmes systèmes de gestion. Il n'est plus possible 
de faire place aux valeurs liées à la biodiversité 
hors du cadre des activités humaines car, à toutes 
fins pratiques, ce cadre est à peu près aboli. 
Heureusement, les terrains forestiers, les terres 
agricoles et même les villes du Canada sont tou
jours riches sur le plan de la diversité biologique 
naturelle lorsqu'on les compare à ceux de pays 
plus peuplés. Le défi est d'assurer la protection et 
la promotion de cette richesse, dans le cadre des 
activités économiques courantes. 

La création d'instruments de mesure quantitative 
adaptés à la biodiversité à une échelle compatible 
avec les décisions de gestion est une grande prio
rité dans le domaine de la préservation de la bio
diversité. En l'absence de telles mesures, les 



décisions seront fondées presque exclusivement 
sur des valeurs quantifiées - par exemple, les 
valeurs économiques - comme ce fut largement le 
cas jusqu'à maintenant. C'est seulement lorsque 
des mesures pratiques de la biodiversité seront 
couramment applicables qu'il deviendra possible 
de les prendre comme critères explicites de la pré
paration de plans de mise en valeur, de la vérifica
tion des résultats obtenus et de la modification des· 
pratiques d'aménagement pour s'assurer que les 
valeurs économiques ainsi que celles liées à la bio
diversité sont conservées indéfiniment (Walters, 
1986). 

Les technologies qui nous apportent l'imagerie 
satellitaire et les systèmes d'information géo
graphique (SIG) nous accordent maintenant de 
nouvelles et importantes possibilités de quantifier 
la biodiversité à l'échelle de l'écosystème au 
Canada. Beaucoup d'agences fédérales et provin
ciales assemblent sous forme numérique des don
nées sur la mise en valeur du territoire afin d'en 
assurer une'grande diffusion (Whitewood and 
Maclver, 1991; Canadà Centre for Remote Sensing, 
1993). Bientôt, il sera possible d'incorporer la 
configuration des paysages à titre de variable dans 
les plans de gestion, et de mesurer directement 
les résultats à intervalles réguliers et à faible coût. 
Cette nouvelle capacité peut conduire à une percée 
dans l'intégration des valeurs associées à la biodi
versité et des valeurs économiques, dans le cadre 
de plans de mise en valeur du territoire. 

La technologie SIG est appliquée dans le GAP 
Analysis Program (GAP) du U.S. Fish and Wildlife 
Service, pour localiser les régions différenciées sur 
le plan de la diversité biologique dans 28 États (à 
ce jour) par superposition de cartes indiquant la 
répartition de types végétaux (identifiés à partir 
d'images satellitaires et de cartes existantes) et 
de cartes de répartition des vertébrés, selon les 
espèces, et, plus récemment, de papiIlons (pennisi, 
1993; pour plus de détails, consulter Scott et al., 
1993). Ces données sont couplées à des renseigne
ments sur la mise en valeur du territoire (p. ex., 
régions protégées, tenure, densité des populations 
humaines, niveau de développement) pour identi
fier les types de végétaux, les espèces ou les 
régions différenciées sur le plan de la diversité 
biologique et qui ne sont pas adéquatement pro-

tégées ou sont exposées à un risque associé à un 
stress anthropique. À partir de cela, il est possible 
d'élaborer et d'évaluer des scénarios. de rechange 
pour la création de réseaux de régions protégées. 

Le GAP fonctionne essentiellement à l'échelle 
régionale et à des échelles inférieures. Un consor
tium pour la recherche sur la biodiversité, qui réu
nit (à ce jour) le U.S. Fish and Widlife Service, le 
U.S. Forest Service, le U.S. Geological Survey, la U.S. 
Environmental Protection Agency ainsi que Nature 
Conservancy, a récemment été formé et doit éva
luer, à l'échelle nationale, selon une hiérarchie 
géographique et en se fondant sur le risque, la 
diversité biologique aux États-Unis (Kiester et al., 
1993). L'approche adoptée est de catégoriser, 
cartographier et analyser la diversité spécifique 
(vertébrés, papillons, moules d'eau douce, arbres, 
végétaux rares et invertébrés), la diversité selon 
des critères environnementaux (p. ex., le climat et 
la topographie), les caractéristiques des paysages 
(établies à partir de l'imagerie satellitaire) ainsi que 
des données sUr les facteurs de stress (p. ex., l'ap
plication de pesticides et d'engrais, la densité des 
populations humaines, la présence d'espèces exo
tiques, la fragmentation des habitats) à l'intérieur 
de chacun des hexagones de 635 km2 qui couvrent 
les États contigus des États-Unis. Cette évaluation 
devrait permettre d'identifier les secteurs priori
taires de protection de la biodiversité et de l'habi
tat (voir l'exemple donné dans Pennisi, 1993). 
Prendergast et al. (1993) (voir aussi le commentaire 
de Kareiva, 1993) ont illustré l'utilité d'avoir recours 
à une vaste gamme de taxons pour déterminer 
quelles sont les régions prioritaires. Le consortium 
pour la recherche sur la biodiversité a combiné ses 
travaux à l'échelle nationale à d'autres travaux de 
recherche pour préparer et évaluer des plans pré
cis d'aménagement à des échelles géographiques 
plus fines (p. ex., l'État, la région et le niveau local). 
En étendant le réseau des hexagones, il compte 
créer un réseau mondial de cellules d'échantillon
nage et d'analyse de surface égale, ce qui permet
trait d'évaluer à l'échelle planétaire les risques 
comparatifs de perte de biodiversité. 

Une première tentative de procéder à une évalua
tion des risques qui pèsent sur la biodiversité au 
Canada est décrite dans la section suivante. 
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3.2 Modéllsation du risque de 
perte de biodlversité au Canada 

Pour décrire la situation au Canada et identifier des 
régions où il ya un fort risque de perte de la biodi
versité, Rubec et al. ont proposé un modèle qui 
s'appuie sur les hypothèses suivantes: 

• Le risque d'une perte de biodiversité est une 
fonction directe du degré d'altération des 
écosystèmes par l'être humain (par suite de la 
fragmentation et des utilisations concurrentes 
du sol). 

• Le nombre d'espèces de mammifères et 
d'oiseaux menacées et en danger de disparition 
dans ces écosystèmes est une indication du 
risque global de perte de biodiversité. 

• L'importance des superficies protégées, à 
l'intérieur d'un écosystème, est en corrélation 
inverse avec le risque de perte de biodiversité. 

Rubec et al. ont fait porter leur analyse au niveau 
des écodistricts et des écorégions du Canada, deux 
niveaux trouvés dans le cadre hiérarchique 
national créé par le Comité canadien sur la classifi
cation écologique du territoire (Wiken, 1986; Wiken 
et al., 1993). Ce cadre fait actuellement l'objet d'un 
réexamen et il sera perfectionné. Une écorégion (il 
yen a 177 au Canada) se caractérise par sa réponse 
écologique distincte au climat, qui s'exprime dans 
la végétation, les sols, l'eau et la faune. La figure 
3.1 donne une carte des écorégions du Canada. 
Un écodistrict(environ 5400 au Canada) fait partie 
d'une écorégion et se caractérise par le caractère 
particulier de son relief, de sa géologie, de sa végé-

Tableau 3.1 
Degré du risque de perte de biodiversité, par écorégion 

tation, de sa pédologie, de son hydrologie et de sa 
faune. Le cadre écologique se prête idéalement à 
l'évaluation de la biodiversité puisque la diversité 
des écosystèmes est un élément essentiel de la 
biodiversité. 

Le modèle a eu comme intrants des données sur : 
1) plusieurs formes de mise en valeur du territoire, 
notamment l'agriculture, les couloirs de transport 
et l'urbanisation, par écodistrict, 2) le nombre d'es
pèces de mammifères et d'oiseaux menacés et en 
danger de disparition, par écorégion; et 3) l'impor
tance du territoire protégé, par écorégion. 

On s'y attendait, le modèle montre (tableau 3.1, 
figure 3.2) que les régions situées dans le sud du 
Canada sont davantage exposées à une perte de 
biodiversité par suite d'une perte et d'une fragmen
tation d'habitats. Ces écosystèmes sont aussi ceux 
où on observe le plus grand nombre de populations 
d'oiseaux et de mammifères menacées et en danger 
de disparition, dont le déclin, dans la plupart des 
cas, est directement attribuable à ces mêmes 
actions humaines. Pour compliquer encore les 
choses, ce sont les mêmes écosystèmes vul
nérables qui ont le moins de secteurs protégés, 
ceux-ci pouvant contribuer à la préservation des 
espèces menacées et en danger de disparition. Une 
lacune évidente du modèle est qu'il n'est pas en 
mesure d'offrir une évaluation du risque associé à 
l'extraction des fibres dans des écosystèmes qu'on 
juge trop rares (p. ex., les vieilles forêts ombrophiles 
de l'Ouest, les peuplements de pin blanc dans l'Est, 
etc.). 

Degré de risque Nombre d'écorégiODS % superficie du Canada 

Élevé 

Moyen 

Faible 

Total 

Source: Rubec et al. (1992) 
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Néanmoins, ces résultats montrent que les. efforts 
de préservation de la biodiversité devraient être 
concentrés sur ces écosystèmes davantage 
exposés plutôt que sur les écosystèmes où l'influ
ence humaine est minimale. Ce modèle n'est pas 
encore au bout de ses possibilités et des raffine
ments ont été proposés. Une évaluation plus com
plète du risque de perte de biodiversité au Canada 
devrait sans doute permettre d'ajouter de nou
velles régions où la situation est préoccupante, 
telles que des écosystèmes forestiers; de plus, elle 
améliorera la définition, ajoutera peut-être des 
niveaux de risque et accroîtra la confiance dans 
les cotes attribuées aux différentes écorégions 
exposées à un risque de perte de biodiversité. 
D'ici là, cependant, il s'agit de savoir s'il existe une 
volonté politique d'action par l'application judi
cieuse de politiques et d'encouragements relatifs 
à la mise en valeur du territoire pour assurer la 
coexistence durable des activités économiques et' 
de la diversité biologique dans. les régions qui sont 
sources de préoccupations. 
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.3.3. PolitÏqueset avenues de 
'rêêherche 

• Développer des moyens de mesure quantitative 
de la biodiversité pour une vaste gamme de . 
taxons et à toute une hiérarchie d'échelles 
adaptées aux décisions de gestion confiées à 
de très nombreux organismes fédéraux, provin
ciaux, régionaux, municipaux et privés qui se 
partagent la responsabilité de la préservation 
et de l'aménagement des ressources naturelles 
ainsi que de la protection de l'environnement au 
Canada. 

• Mettre au point des techniques pratiques d'inté
gration routinière des valeurs associées à la 
biodiversité à la gestion de la mise en valeur 
du territoire. 

• Incorporer la foresterie et l'extraction des fibres 
au modèle existant de l'évaluation du risque de 
perte de biodiversité par région. 

• Étudier les possibilités d'ajouter de nouveaux 
raffinements au modèle d'évaluation du risque 
de perte de biodiversité (peut-être des niveaux 
d'endémisme) et; plus spécialement, ceux qui 
permettraient d'identifier les secteurs particu
lièrement vulnérables au niveau de l'écodistrict 
ou tout au moins au niveau deîa sous-région. 

• Explorer les possibilités d'harmoniser les efforts 
faits au Canada avec ceux d'autres pays. 
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RésUDl.é 

Les forêts occupent près de la moitié de la super
ficie du Canada et dominent le paysage dans la 
plupart des régions peuplées du pays. Il est 
impossible de préserver la biodiversité au Canada 
sans préserver les essences et les écosystèmes 
forestiers qui la constituent en partie. Les forêts 
du Canada sont essentielles à la survie de certaines 
espèces à l'échelle planétaire. Elles ont aussi une 
importance mondiale par .leurs effets sur les cycles 
de l'eau et du carbone notamment. Elles con
stituent l'un des pivots de la vie économique et 
sociale du Canada: plus de 800 000 Canadiens 
et 350 communautés dépendent de l'industrie 
forestière dont les exportations se chiffrent à 
18 milliards de dollars par année. 

Les valeurs liées à la biodiversité et celles liées à 
l'extraction des fibres ligneuses dans les forêts du 
Canada, sont à l'origine de nombreux et vifs con
flits. Néanmoins, il y a très bon espoir que les con
flits puissent être résolus dans le contexte d'une 
mise en valeur forestière durable. Même si le 
chemin à parcourir demeure long, il y a déjà eu 
beaucoup de progrès fait sur la préparation d'un 
cadre de référence théorique, sur les instruments 
techniques de mise en oeuvre et, surtout, sur 
l'obtention d'un consensus au ~ein de tous les 
intéressés. 

Beaucoup de forêts du Canada (notamment les 
forêts boréales), sont dominées par des perturba
tions naturelles comme le feu. L'exploitation 
forestière peut assurer la prospérité de l'industrie 
forestière sans que la biodiversité soit compromise 
pourvu que l'exploitation imite le régime des per
turbations naturelles. La quantité de fibres 
ligneuses extraite doit être compensée par une 
repousse correspondante ailleurs, et la conforma
tion du paysage doit demeurer intacte (on pense 
notamment à la proportion des blocs à différents 
stades de régénération, y compris les vieux peuple
ments, et leurs rapports dans l'espace). Le 
paysage stable auquel on peut parvenir en principe 
est essentiel au maintien des valeurs économiques 
et de biodiversité. Les instruments techniques 
(p. ex., l'imagerie par satellite comme moyen de 
gestion courante et les systèmes d'information 
géographique) ont atteint ou presque le niveau de 
développement auquel ils peuvent être appliqués à 

la planification et à l'aménagement des forêts à 
l'échelle du paysage, et peuvent appuyer les mé
thodes classiques de foresterie. Les initiatives du 
Conseil canadien des ministres des Forêts, de la 
Table ronde nationale sur l'environnement et 
l'économie ainsi que de différentes commissions 
provinciales ont conduit à l'émergence d'un remar
quable consensus chez les décideurs. 

Sur le plan scientifique, il reste beaucoup de 
problèmes à régler qui ont trait aux effets de la 
foresterie sur la biodiversité, même dans le cadre 
de référence optimiste que nous présentons ici. Ce 
sont notamment les différences qui existent entre 
les effets d'un feu et d'une coupe rase, les effets 
d'infrastructures comme les routes, les effets des 
épandages phytosanitaires, les effets à long terme 
du reboisement artificiel ainsi que les besoins des 
espèces qui dépendent des vieux peuplements, du 
bois mort sur pied ou d'autres traits particuliers. 
Les forêts qui ne sont pas dominées par de fré
quentes perturbations naturelles sont la source 
de problèmes particuliers. Par exemple, l'âge 
moyen des peuplements de la Colombie-Britannique 
dépasse les cent ans; ces forêts sont trop vieilles 
pour être exploitées de manière rentable sans 
entraîner de grands changements permanents à 
l'écosystème et à sa biodiversité. La nécessité 
de procéder à des recherches en écologie afin de 
déterminer les conditions nécessaires à la protec
tion de la biodiversité forestière, se fait particu
lièrement sentir dans ces cas-là. 

4.1 Forêts, foresterie et 
populations hUDl.aines 

Le Canada est dépositaire du dixième de toutes les 
forêts du monde. Près de la moitié de la superficie 
terrestre du pays est couverte de forêts et cette 
proportion est significativement supérieure dans la 
partie sud. La majorité des espèces trouvées au 
Canada dépend des forêts pour sa survie. Ce ne 
sont pas seulement les 131 essences forestières, 
mais des centaines d'espèces de vertébrés et des 
milliers d'espèces d'invertébrés, d'autres végétaux 
et des microorganismes. Les forêts du Canada 
supportent les dernières populations importantes, 

. à l'échelle mondiale, d'un bon nombre d'espèces, et 
on peut penser au loup Canis lupus. 
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Les fonctions écologique's des forêts du Canada 
sont essentielles à la biodiversité par-delà nos fron
tières. Par exemple, ces forêts produisent près de 
20 % de la réserve mondiale d'eau douce et leur 
fonction de fixation du carbone importe pour la 
stabilité du climat mondial (chapitre Il ).Enfin, 
les forêts du Canada sont essentielles à la survie 
de beaucoup d'espèces d'oiseaux migrateurs qui 
nichent dans les forêts. 

Plus de 800 000 Canadiens trouvent de l'emploi 
dans le secteur forestier ou des secteurs connexes. 
Au-delà de 350 communautés dépendent totale- . 
ment du secteur forestier et 600 autres en dépen
dent dans une certaine mesure. Ce secteur 
d'activités apporte plus de 20 milliards de dollars 
par année à l'économie du Canada. L'exportation 
des produits forestiers apporte plus de 
18 milliards de dollars par année à la balance 
commerciale du Canada: sur ce plan, c'est le 
secteur qui dépassa tous les autres. Il faut aussi 
tenir compte de l'importante activité touristique, 
une façon différente d'exploiter les forêts. Quel 
que soit l'étalon de comparaison choisi, nos forêts 
ont un poids économique énorme. 

Environ 46 % des forêts du Canada sont classées 
comme étant des terrains forestiers productifs; un 
peu plus de la moitié de cette superficie est amé
nagée à l'heure actuelle. Environ Il % du total 
(p. ex., certains terrains en pente raide) est sous
trait à l'exploitation en vertu de politiques même 
s'il s'agit de secteurs protégés qui ne sont pas choi
sis parce qu'ils sont représentatifs de certains élé
ments qui composent la biodiversité (chapitre 12). 

Les Canadiens accordent de plus en plus de poids 
aux autres valeurs importantes, et non liées à 
l'exploitation forestière, qu'ils prêtent aux forêts, 
notamment celles associées à la biodiversité. De 
nos jours, il est généralement admis que ces autres 
valeurs ont toujours été négligées par les respon
sables de l'aménagement forestier et les législateurs. 

4.2 Cadre de référence pour 
l'exploitation durable des forêts 
du Canada 

À cause de l'importance des enjeux (grandes super
ficies, populations importantes, vastes sommes 
d'argent, variété des valeurs)! on a accordé 

beaucoup d'attention à la foresterie au Canada au 
cours des dernières années. Les enjeux ont fait 
l'objet d'une longue analyse et d'une bonne docu
mentation parde nombreux groupes multilatéraux. 
Parmi les importants résumés de ces analyses, 
mentionnons la Stratégie nati<male sur les forêts du 
Conseil canadien des ministres des forêts (1992), la 
Table ronde sur le développement durable des 
forêts (National Round Table on the Environment 
and the Economy, 1993), et le Plan d'action global 
des politiques forestières pour l'Ontario (Ontario 
Forest Policy Panel, 1993). Des analyses similaires 
sont en cours un peu partout au pays. Ces divers 
documents s'appuient sur des documents et des 
rapports qui comptent des dizaines de milliers de 
pages. Ils sont le fondement de ce chapitre. 

Un remarquable consensus fait surface, du moins 
pour les questions de principe: 

• L'écosystème forestier, pas seulement le bois, 
doit être au coeur de l'aménagement et des 
politiques qu'il suppose. 

• La préservation de l'écosystème doit être la 
grande priorité, non seulement en termes de 
biodiversité, mais aussi de valeurs économiques 
liées à l'extraction des fibres ligneuses. 

• La biodiversité telle qu'on la connaît et sous 
toutes ses formes (espèces, écosystèmes, com
posantes génétiques) peut et doit être gardée à 
l'intérieur des limites naturelles de variation; cet 
objectif est parfaitement compatible avec celui 
d'un secteur forestier vigoureux au niveau 
actuel d'exploitation et à un niveau supérieur. 

• Pour passer à l'application de ces principes, il 
est essentiel d'avoir une base de données éten
due, qui s'applique à l'ensemble des valeurs 
associées aux forêts, et à toute une série 
d'échelles de temps et d'espace. Le Conseil 
canadien des ministres des Forêts(1992) s'est 
engagé à présenter avant 1995 des définitions 
pratiques de la biodiversité applicables aux 
forêts du Canada, et d'élaborer un système de 
bilans nationaux de la biodiversité forestière. 

Les forêts du Canada pourraient servir d'excellents 
exemples C()flcrets du développement durable, 
mais pour cela, il faut encore de gros progrès. Au 
minimum, il faut faire des priorités de recherche 
des trois questions suivantes: . 



• Les pratiques forestières dans les peuplements 
exploités causent-elles des changements 
irréversibles (au-delà de la plage de variation 
des régimes naturels de perturbation)? 

• Les formes d'exploitation sont-elles à l'origine 
de changements directionnels permanents 
dans la conformation du paysage (au-delà de la 
plage de variation des régimes naturels de per
turbation)? 

• Comment doit-on s'y prendre pour présenter 
les données sur la biodiversité forestière de 
manière à ce qu'elles puissent être incorporées 
de manière routinière dans les plans d'aménage
ment forestier et les systèmes de surveillance? 

4.3 Répercussions des 
pratiques forestières sur la 
biodiversité 

4.3.:1. Changements·dans la 
conrormation des écosystèmes 

Dans plus de 90 % des cas, l'exploitation forestière 
au Canada prend la forme de la coupe rase, c'est-à
dire le prélèvement de tous les arbres de valeur 
commerciale dans une partie de la forêt au cours 
d'une même opération. Bien entendu, le secteur 
duquel on enlève toute la végétation ligneuse ou 
presque est profondément modifié. Cependant, on 
peut adopter une perspective plus vaste et l'on voit 
qu'une aire soumise à une coupe rase (dans la 
mesure où elle se régénère rapidement, que ce soit 
de manière naturelle ou artificielle) constitue un 
élément d'un paysage qui compte d'autres aires 
parvenues à différents stades de l~ur régénération. 
Contrairement à l'agriculture ou à l'urbanisation, 
la foresterie n'entraîne pas nécessairement un 
changement permanent du territoire. Il est essen
tiel de bien garder en tête cette notion d'échelle 
(le peuplement par rapport au paysage) si l'on veut 
juger des effets de la foresterie sur la biodiversité. 
La foresterie durable qui fait une place à la coupe 
rase n'est justifiable qu'à l'échelle du paysage. 

Pour qu'elle soit durable, la foresterie nécessite 
une prompte régénération des aires exploitées. Ce 
n'est toujours pas le cas au Canada. Au cours des· 
années 1980, environ les deux tiers seulement des 
aires exploitées ont été régénérés avec succès, cela 

même dans l'étroite perspective de l'extraction des 
. fibres. Des progrès sont notés et on estime que la 
régénération est maintenant supérieure à 80 %. 
Cela ne suffit toujours pas, mais on s'attend à 
d'autres progrès issus de la recherche technique 
en sylviculture. 

Bon nombre des forêts du Canada sont naturelle
ment «(morcelées», c'est-à-dire qu'elles sont formées 
d'une mosaïque de peuplements d'âges différents. 
Cela se vérifie particulièrement dans le cas de la 

. grande ceinture de forêt boréale qui s'étend de la 
Colombie-Britannique à Terre-Neuve. Cette confi
guration des forêts est attribuable à des perturba
tions naturelles, spécialement le feu, qui détruisent 
la vieille végétation dans un territoire et provo
quent la pousse de jeunes arbres. Dans ces forêts, 
la foresterie de production durable est possible, en 
principe, lorsque la perturbation naturelle (le feu, 
etc.) est supprimée et qu'une perturbation artifi
cielle (l'exploitation) y est substituée. 

Pour que la foresterie soit durable, il faut enlever 
les arbres de telle sorte que le caractère du 
paysage ne soit pas transformé. Pour cela, il faut 
que la quantité de végétation ligneuse enlevée soit 
au moins remplacée par la croissance naturelle de 
matériel ligneux ailleurs. Il faut aussi que la confor
mation du paysage reste telle qu'elle est, par exem
ple, que la proportion des aires à différents stades 
de régénération (y compris les peuplements vieux), 
que la superficie moyenne des aires ainsi que les 
rapports dans l'espace entre les aires d'âges dif
férents, etc. restent constants. Ce sont tous des 
facteurs faciles à mesurer et à quantifier. Il est 
tout aussi important de prévoir et d'évaluer 
d'avance l'effet d'autres plans d'aménagement et 
d'exploitation. 

En planifiant l'exploitation des aires de façon à 
ce que la dynamique et .le caractère de la forêt 
naturelle soient maintenus, il est possible, en 
principe, de faire coexister toutes les valeurs de la 
biodiversité et celles de l'exploitation forestière. 
En outre, la forêt stable ainsi obtenue est essen
tielle à la performance économique de ce secteur 
industriel. 

Grâce aux progrès techniques, il devient main
tenant réalisable de pratiquer une planification 
intégrée de l'aménagement forestier à l'échelle du 



paysage. Toutes les forêts du Canada 9ntét~ , 
numériquement cartographiées à partir de données 
fournies par satellite à une définition de 1 km et 
avec assez de détails pour permettre de distinguer 
entre les forêts de résineux, de feuillus, mixtes et 
de transition (de succession), et de reconnaître des 
formes attribuables à l'activité humaine comme les 
pâturages, les terres agricoles et les villes (Manitoba 
Remote Sensing Centre, 1991). L'Ontario aura bien
tôt complété une carte beaucoup plus détaillée de 
son territoire, sous forme numérique et à une défi
nition de 30 m. Les systèmes d'information géo
graphique (SIG) peuvent directement appliquer ces 
données numériques à la préparation de plans 
d'aménagement. Certains plans de travail de cette 
nature ont déjà été produits, grâce à ces outils, au 
Nouveau-Brunswick et en Ontario (Ontario Ministry 
of Natural Resources, 1991). Le recours à ces outils 
devrait être plus fréquent d'ici très bientôt (Envi
ronnement Canada, 1991a; lnteragency Committee 
on Geomatics, 1991; Statistique Canada, 1992). 

L'exploitation forestière et le feu (ainsi. que d'autres 
perturbations naturelles) sont similaires en ce . 
qu'ils suppriment des peuplements, mais ils diffè
rent dans leurs effets par de nombreux détails, par 
exemple, le degré de perturbation du sol. Si ces 
différences sont à l'origine d'effets cumulatifs, 
l'ensemble du modèle de foresterie durable risque 
d'être invalidé. Tout changement permanent et 
important de l'écosystème forestier. qui est 
attribuable à des différences entre la coupe rase et 
le feu, doit avoir des effets sur toutes les espèces 
qui composent l'écosystème. Les études com
parées sont d'intérêt prioritaire~ 

Les vieilles forêts prêtent singulièrement à contro
verse. Une définition récente en fut donnée: "Les 
vieilles forêts sont des écosystèmes caractérisés 
par la présence de vieux arbres et de leurs plantes, 
animaux'et processus écologiques associés. Ce 
sont des témoins de la forêt antérieure à la coloni
sation» (Ontario Ministry of Natural Resources, 
1993). Au Canada, beaucoup de ces peuplements 
ont été éliminés et ont été remplacés par des peu
plements plus jeunes, à la croissance plus rapide et 
de plus grande valeur commerciale. Au Nouveau
Brunswick, par exemple, les peuplements de 100 à 
160 ans ont été pratiquèment éliminés (Regier and 
Baskerville, 1986). Bon nombre des controverses 
qui font présentement rage portenf sur les plans 
d'exploitation de vieux peuplements, comme à 

TeI)1agami (Ontario) et à Carmanah (C.-B.), par 
exemple (B.C. Ministry of Environment, Lands, and 
Parks, 1993; Ontario Ministry of Natural Resources, 
1993). 

Contrairement à la croyance populaire, les vieux 
peuplements ne sont pas nécessairement très 
riches en espèces, mais certaines en dépendent 
étroitement; c'est le cas du caribou des bois 
(Rangifer tarandus caribou), de l'Alque marbrée 
(Brachyramphus marmoratus) et de la Chouette 
tachetée (Strix occidentalis). L'élimination des 
vieux peuplements necadre pas avec la préserva
tion de la biodiversité. Au Canada, on apporte une 
attention spéciale à la protection des vieilles forêts 
dans toutes les initiatives actuelles de réglementa
tion du secteur forestier. Il faudra poursuivre la 
recherche pour savoir quelles espèces dépendent 
des vieilles forêts au Canada, quels sont leurs 
besoins et quelles sont leurs tendances démo
graphiques; cela nous permettra de prévoir à quels' 
niveaux se fixeront leurs populations au regard de 
différents scénarios de mise en valeur. 

Les forêts canadiennes ne sont pas toutes con
formes à ce modèle. Certaines comme les forêts de 
feuillus ou forêts mixtes du sud de l'Ontario et du 
Québec, ainsi que les forêts côtières de la Colombie
Britannique, sont formées d'aires de bien plus 
petite taille, qui résultent souvent de la mort d'ar
bres formant le couvert végétal. Dans ce type de 
forêts, les principes de la foresterie durable sont 
les mêmes, mais les interventions au niveau de 
l'aménagement diffèrent, puisqu'il faut exploiter 
des aires beaucoup plus petites ou procéder par 
abattage sélectif. Moins de 7 %·du bois récolté 
au Canada l'est de cette façon (par sélection ou 
aménagement de forêt inéquienne), mais anté
rieurement, ce pourcentage était plus élevé 
(Environnement Canada, 1991b). L'abattage sélec
tif, comme on le pratiquait auparavant, d'essences 
comme le grand pin blanc émergent de l'Est (Pinus 
strobus), a causé des changements permanents 
dans les forêts même si les peuplements n'ont 
jamais fait l'objet de coupes rases. Sur de vastes 
superficies du Canada central, une nouvelle généra
tion de pins blancs cqmmence à peine à émerger 
du couvert de feuillus, un écho des choix d'exploi
tation du XIXe siècle. Dé conserver la répartition 
par groupes d'âges à de plus petites échelles tem
porelles et spatiales constitue un défi de gestion 
moderne au moyen de cette technique. 



Les forêts de la Colombie-Britannique posent des 
défis particuliers au niveau de la compréhension et 
de la gestion des effets .de la foresterie sur la biodi
versité. Dans l'ensemble de la province, l'âge pré
dominant des peuplements forestiers est de plus de 
100 ans; cela est très supérieur à l'âge des peuple
ments, de 40 à 80 ans, qui prédomine dans la plu
part des autres régions du pays. Sur la côte du 
Pacifique, au-delà de 50 % des peuplements ont 
plus de 250 ans (B.C. Ministry of Environment, 
Lands,andParks, 1993). Cela nous indique que les 
perturbations conduisant au remplacement des 
peuplements ne sont pas le facteur écologique 
dominant dans cette région. Cela étant, les pra
tiques de foresterie vont s'inscrire plus mal dans 
la dynamique naturelle de cette forêt qu'ailleurs 
au pays, dans la mesure où les contraintes 
économiques de ce secteur industriel ne permet
tent pas l'adoption d'une période de planification 
supérieure à 100 ans. La décision de permettre ou 
non l'exploitation forestière dans·un secteur donné 
prendra un caractère politique plus évident 
qu'ailleurs, du fait que l'exploitation cause à toutes 
fins pratiques un changement permanent dans 
l'écosystème (chapitres 5 et 6). La coupe réelle et 
les .estimations de coupe ont toutes deux diminué 
du tiers depuis la fin des années 1980 sous la com
binaison de facteurs politiques et techniques (RC. 
Ministry of Environment, Lands, and Parks, 1993). 

Même si enColombie-Britannique, bon nombre 
des décisions seront prises en fonction de valeurs 
humaines, la recherche écologique a tout de même 
une fonction importante. Elle devra notamment 
permettre de déterminer dans quelle mesure, de 
quelle façon et à quel moment la conversion des 
vieux peuplements permet d'assurer la conser
vation de populations permanentes d'espèces 
indigènes (des végétaux, des animaux et des 
microorganismes). La majeure partie de cette 
recherche sera centrée sur des espèces ou des 
groupes taxonomiques pris isolément, dans la 
mesure où l'objectif «à courte échéance)) de sta
biliser la conformation du paysage semble moins 
réalisable ici qu'en de nombreuses autres forêts du 
Canada. Par conséquent, la recherche requise sera 
beaucoup plus intensive et plus coûteuse (pour 
parvenir à un degré spuhaité de prédictivité) 
qu'ailleurs au pays. 

4.3.2 Inrpacts directs 

Même si, dans la majeure partie du Canada, l'im
pact principal de la foresterie sur la biodiversité 
se fait sentir à l'échelle de l'écosystème (ou du 
paysage), d'autres activités associées à la 
foresterie peuvent avoir d'autres types d'effets sur 
les espèces sauvages. 

Environ 2 % de tous les produits phyt~sanitaires 
utilisés au Canada sont appliqués dans les forêts 
pour contrôler les populations d'insectes herbi
vores ou de végétaux qui sont en concurrence avec 
les essences commerciales (chapitre 10). Certains 
de ces produits, notamment l'herbicide 2,4-D et l'in
secticide fénitrothion, ont alimenté la controverse 
et suscité d'importantes préoccupations. Il faut 
une recherche assidue pour évaluer les incidences 
et l'utilisation de pesticides chimiques dans le 
contexte de la foresterie durable, notamment à 
l'échelle de l'écosystème. Une utilisation prudente 
peut accélérer la régénération, par exemple, cor
riger des déséquilibres à l'échelle du paysage qui 
résultent d'erreurs faites antérieurement. Cepen
dimt, il y a des indices à l'effet que dans certains 
cas, l'application d'insecticides peut prolonger les 
infestations d'insectes, notamment par la réduction 
des populations de prédateurs, et conduire de la . 
sorte à un cercle vicieux d'une dépendance sans 
cesse accrue des pesticides. Par exemple, les 
traitements intensifs contre la tordeuse des bour
geons de l'épinette (Choristoneura fumiferana) 
semblent provoquer une suppression locale et tem
poraire des dommages à l'environnement forestier, 
mais seulement au prix de leur intensification à 
plus grande échelle spatiale et temporelle (peterman 
et al., 1979; Regier and Baskerville, 1986). 

Les activités forestières de routine peuvent avoir 
une variété d'effets secondaires qui ont de l'impor
tance sur la plan de la biodiversité. Par exemple, 
les chemins forestiers ouvrent de nouveaux terri
toires et donnent accès à de nouvelles populations 
aux chasseurs, et peuvent causer la perte de qua
lité des cours d'eau. La réglementation sur la sécu
rité au travail peut nécessiter l'enlèvement des 
arbres morts sur pied (chicots), même si on sait 
qu'ils sont essentiels à la reproduction de certaines 
espèces. Des nids ou des tanières peuvent être 
détruits ou abandonnés à la suite de la coupe ou du 
bruit qui l'accompagne. Aucune de ces choses ne 



peut être gérée à l'échelle du paysàge. En principe, 
on les comprend toutes assez bien et aucune 
nouvelle recherche ne paraît justifiée. Cependant, 
il faut insister sur le point suivant: l'habileté et 
la sensibilité à ces questions des travailleurs 
forestiers et des gestionnaires de terrain conti
nueront d'être un élémeht essentiel de toute 
tentative de concilier la foresterie et la biodiversité. 

4.3.3 'Autres tendances qui 
peuveTlt être iTTlportantes 

En principe, la coupe enlèverait peu de nutriments 
si la majeure partie du feuillage, où ils sont concen
trés, était abandonnée sur les lieux. Au Canada, 
dans la plupart des cas, les petites pertes qui 
seraient quand même encourues pourraient être 
compensées par une altération naturelle du sol tout' 
au long de la période d'exploitabilité subséquente. 
Mais de nos jours, on transporte communément 
l'arbre entier, y compris son feuillage riche en nutri
ments. Il a été établi que ce mode d'exploitation 
forestière accroît considérablement la perte de 
nutriments, presque certainement au-delà de la 
capacité naturelle de remplacement. Cette tech
nique forestière est un facteur à l'origine d'un dan~ 
ger grave d'épuisement ~es sols, ce qui aurait pour 
effet de nuire au potentiel de régénération de la 
forêt. Cette pratique peut faire peser une menace 
grave sur la biodiversité en réduisant les possibili
tés de parvenir à une foresterie durable. La déter
mination des bilans des nutriments dans te cas des' 
pratiques actuelles comme dans celui de toute 
nouvelle technique d'eXploitation forestière, mais 
avant qu'elle ne soit mise en oeuvre, devrait con
stituer une priorité de recherche (Freedman, 1981; 
Environnement Canada, 1991b). 

Lorsqu'une régénération naturelle succède à la 
récolte, les nouveaux arbres sont recrutés dans le 
voisinage immédiat de l'aire exploitéeet ils sont le 
produit du pQol génétique qui s'est constitué dans 
ce secteur. Lorsque le reboisement est artificiel, 
les semences ou les plantules peuvent provenir de 
stations éloignées. Cela peut modifier la diversité 
génétique de la forêt et pourrait la détacher des 
conditions particulières qui règnent à cette station. 
Dans certains cas, le type forestier peut être pro
fondément modifié (p. ex., passage de l'épinette au 
pin). La régénération naturelle dans les secteurs 

exploités est à nouveau en augmentation au 
Canada, à la fois dans une tentative de réduire 
les coûts et aussi de protéger la diversité; elle cor
respond maintenant à environ la moitié de la super
ficie exploitée chaque année. Les effets sur la 
biodiversité, notamment la diversité génétique, de 
la régénération artificielle qu'on a pratiquée pen
dant des décennies, méritent d'être étudiés. Cette 
attitude serait conforme à l'attention qu'on porte 
à la diversité génétique autant que spécifique et 
écosystémique dans la Convention sur la diversité 
biologique (UNEP, 1992). Le Conseil canadien des 
ministres des forêts (1992) a pris la décision 
d'«assurer que tous les secte:urs exploités soient 
promptement et adéquatement régénérés par des 
espèces adaptées à la station)). Une autre mission 
de recherche scientifique est la cueillette ou la pro
duction, sous une forme utile, de renseignements 
sur la variation génétique des semences; les 
résultats pourraient servir à l'objectif du Conseil 
(section 11.5). 

La grande majorité'des arbres récoltés au Canada 
est constituée d'espèces indigènes, contrairement 
à la situation dans de nombreux autres pays. Dans 
les cas extrêmes, encore rares ici, peut-on voir des 
espèces exotiques (p. ex., le pin sylvestre Pinus 
sylvestris) se substituer à la forêt naturelle. Les 
pépinières d'arbres de Noël et les plantations de 
peupliers hybrides appartiennent à la même caté-, 
gorie. Ces plantations monoculturales sOIit ordi
nairement associées à des techniques sylvicoles 
intensives et devraient davantage se ranger dam; 
une catégorie de l'agriculture plutôt que dans une 
catégorie d'aménagement forestier au Canada 
(chapitre 5) puisqu'il n'est question d'aucune façon 
d'intégrer ces espèces dans la dynamique naturélle 
des paysages. 

4.4. Politiques et avenues de 
recherche 

• Déterminer comment donner accès aux ren
seignements surJa biodiversité forestière (à 
l'échelle de l'écosystème, de l'espèce et des 
gènes) mais sous une forme qui permette leur 
intégration courante dans des plans concrets 
d'aménagement forestier et dans les systèmes 
de surveillance (section 4.2). 



• Avoir recours seulement à des pratiques 
d'exploitation forestière durable: 

- déterminer quelles pratiques forestières dans 
les peuplements exploités causent des 
changements irréversibles sur les lieux 
(au-delà de la plage de variation du régime 
naturel de perturbation), et préparer ainsi. 
que mettre en oeuvre des solutions de 
rechange (section 4.2); 

- préparer et mettre en oeuvre des plans d'ex
ploitation forestière qui ne causent pas de 
changements permanents dans la conforma
tion du paysage (au-delà de la plage de varia- -
tion du régime naturel de perturbation) 
(section 4.2); 

- déterminer les effets écologiques relatifs de 
la coupe rase (et des techniques sylvicoles 
apparentées) ainsi que du feu (ou d'autres 
perturbations naturelles) au niveau du peu
plement (section 4.3.1); 

- évaluer le recours ~ux pesticides dans le con
texte de la foresterie durable, notàmment à 
l'échelle de l'écosystème (section 4.3.2); 

- veiller à ce que les techniques d'exploitation 
forestière ne causent pas une perte nette de 
nutriments du sol (section 4.3.3); 

- s'assurer que tous les secteurs exploités sont 
promptement et adéquatement régénérés 
avec des espèces adaptées à la station (sec-

\ 

tion 4.3.3). 

• L'effet de la foresterie sur les vieux peuplements 
(vieilles forêts, peuplements passés l'âge d'ex
ploitabilité) fait l'objet d'une vive controverse 
au Canada: 
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déterminer dans quelle mesure des espèces 
dépendent des peuplements vieux et déter
miner les effets de solutions de rechange 
pour l'exploitation de ces peuplements 
(section 4.3.1); 

- déterminer dans quelle mesure, de quelle 
façon et à quel moment la conversion des 
vieux peuplements permet d'assurer la con
servation de populations permanentes 
d'espèces indigènes (végétaux, animaux et 
micro-organismes) (section 4.3.1); 

- veiller particulièrement à étudier la gamme 
des différentes options dans le cas des 
vieilles forêts très étendues de la Colombie
Britannique (section 4.3.1); 

- formuler explicitement les compromis entre 
les valeurs associées à la biodiversité et 
celles associées à l'extraction, lorsqu'ils sont 
inévitables (sectiori 4.3.1). 
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RésUIDé 

Biodiversité en milieu agricole 

1) Au Canada, l'agriculture exerce une forte in
fluence sur la biodiversité par sa prédominance 
sur une si vaste portion du territoire, spéciale
ment dans quelques biomes du Sud, en raison du 
type intensif de gestion associé aux méthodes 
agricoles modernes et parce que les effets de 
certaines pratiques de gestion (p. ex. l'utilisa
tion des pesticides et des engrais) se font sentir 
au-delà de la zone cultivée (section 5.1). 

2) Le territoire agricole peut contribuer positive
ment au maintien de la biodiversité, spéciale
ment dans les régions où les terres font l'objet 
d'utilisations concurrentes et plus perturba
trices, comme l'urbanisation. L'adoption de 
pratiques culturales favorisant l'intégration 
des espèces sauvages au milieu agricole peut 
étayer solidement les efforts de conservation 
(section 5.2). 

3) Une part importante de l'habitat indigène a été 
convertie en terres agricoles: moins de 13 % de 
la prairie à herbes courtes, 19 % de la prairie 
mixte, 16 % de la tremblaie-parc et presque 
aucune portion de la prairie à herbes hautes, au 
Canada, demeurent dans leur état original. Le 
drainage des terres humides demeure une pra
tique agricole courante. Au Canada, un nombre 
disproportionnellement élevé d'espèces sont 
menacées de disparition par les pertes d'habi
tat (section 5.1). 

4) On prévoit une diminution de la superficie du 
territoire agricole nécessaire à la satisfaction 
des besoins futurs en productions végétales. 
Les plus récentes analyses publiées sur l'agri
culture au Canada indiquent un maintien de la 
tendance constatée vers l'intensification crois
sante des pratiques agricoles et vers une con
version agricole des terres peu productives ou 
importantes pour la conservation (zones 
humides, boisés). Cette tendance peut, en par-

" tie du moins, être contrebalancée par les initia-
tives et les programmes découlant actuellement 
du Plan vert, comme le Programme d'établisse
ment d'une couverture végétale permanente. 
Souvent, les efforts de conservation sont favo
rables à la mise en valeur et la préservation des 

habitats non agricoles; la disparition de ces 
habitats minerait gravement le potentiel de 
conservation présenté par les terres agricoles 
(section 5.1). 

5) Les milieux agricoles sont hautement artificiels; 
en agriculture classique, on plante, sur de 
vastes étendues, des variétés uniformes de cul
tures qui ne présentent aucune relation évolu
tionnaire avec les espèces sauvages habitant 
la même région. De nouvelles variétés sont 
conçues pour réagir favorablement à l'applica
tion de pesticides et d'engrais exerçant des 
effets néfastes non voulus sur les espèces 
sauvages (section 5.1)\ 

6) Dans de nombreux habitats, il s'est tissé une 
interrelation écologi,Que forte et virtuellement 
irréversible entre d'une part les espèces 
indigènes, et d'autre part les espèces non 
indigènes ou indigènes et déplacées. Le 
recours aux pesticides est en bonne partie 
imputable aux espèces introduites. Cependant, 
les espèces introduites peuvent mériter d'être 
préservées lorsqu'elles soutiennent maintenant 
de complexes communautés fauniques 
(section 5.1). 

7) Divers indicateurs témoignent que le territoire 
agricole est aux prises avec de graves problèmes 
environnementaux: pertes massives de sol, 
aitération de la qualité des sols et de l'eau, con
tamination des bassins versants récepteurs, et 
réduction ou même disparition locale d'espèces 
traditionnellement associées au milieu agricole 
(oiseaux de prairie et d'arbustaie et insectes 
pollinisateurs) (section 5.2). Certaines tendances 
récentes, notamment la popularité croissante 
de la réduction du travail du sol, peuvent con
tribuer à atténuer certains problèmes (p. ex. 
l'érosion du sol), mais en exacerber d'autres, 
comme la destruction des habitats en périphé
rie des champs. 

PoliUque agricole 

8) Selon la Commission mondiale sur l'environ
nement et le développement, non seulement les 
politiques agricoles devraient refléter les ques
tions socio-économiques, mais en plus elles 
devraient tenir compte de la conservation du 



capital-ressource agricole et des conséquences 
environnementales à long terme de l'activité 
agricole. Le Régime d'assurance du revenu 
brut (RARB), le système de contingentement 
de la Commission canadienne du blé, l'octroi 
de subventions gouvernementales pour le 
drainage des terres humides et les régimes 
d'imposition et de fixation des prix en matière 
foncière au Canada sont tous des éléments dont 
on a critiqué, pour diverses raisons, le carac
tère dissuasif pour la conservation. En outre, 
l'inflexibilité des programmes actuels com
plique la tâche des producteurs d'aliments 
biologiques, dont l'efficacité est amoindrie 
par de nombreux obstacles d'infrastruc::ture 
(section 5.4). 

9) En raison de leur caractère universel, les poli
tiques et les programmes agricoles exercent 
des pressions similaires sur toutes les exploita
tions agricoles, sans égard aux facteurs locaux 
(type de sol, érodabilité, configuration des 
pluies, régime de drainage, étendue d'habitat 
indigène conservée). En Ontario, le plan Envi
ronmental Farm Plan, financé en vertu du Plan 
vert du Canada, constitue une importante 
opération d'incitation au respect de l'environ
nement dans l'agriculture grâce à l'évaluation 
des ressources locales. Le Plan vert a récem
ment engendré d'autres initiatives de conser
vation, comme le Programme national de 
conservation des sols et des eaux et le Pro
gramme d'établissement d'une couverture 
végétale permanente, mais on ne peut encore 
évaluer dans quelle mesure elles contribueront 
à renverser les effets négatifs des politiques 
agricoles (section 5.4). 

10) On peut faire en sorte que l'agriculture con
tribue davantage au maintien de la biodiversité 
et, éventuellement, soit moins exigeante en 
combustibles fossiles, en adoptant des mesures 
(rotation, diversification des cultures, cultures 
intercalaires, réduction de la taille des champs) 
visant à réintroduire l'hétérogénéité dans le ter
ritoire agricole actuel (section 5.1). 

Incidences de certaines pratiques 
agricoles sur la biodiversité 

Labour 

11) Les champs dont le sol est travaillé dans une 
optique de conservation plutôt que de façon 
classique semblent abriter des populations 
d'invertébrés plus diverses et comportant 
davantage d'espèces prédatrices. Le travail de 
conservation du sol peut profiter aux vertébrés, 
particulièrement aux oiseaux; cependant, le 
moment des opérations d'ensemencement et de 
récolte ainsi que le type de machinerie employé 
contribuent également pour beaucoup à la pré
valence de la mortalité accidentelle et à l'impor
tance de la destruction des nids. On pourrait 
rééchelonner certains travaux agricoles pour 
permettre aux oiseaux d'achever leur cycle de 
nidification, aux dépens toutefois, éventuelle
ment, d'une certaine baisse de la qualité nutri
tive des récoltes (section 5.5.1). 

12) Le labour qui favorise la conservation diminue . 
l'érosion, stimule l'infiltration d'eau, réduit le 
ruissellement, abaisse les frais de combustible 
et augmente les rendements (principalement 
grâce à l'augmentation de l'humidité du sol). 
Dans la phase de transition entre un régime 
classique de labour et un régime de semis 
direct (culture sans labour), il semble néces
saire de recourir davantage aux herbicides; 
plus tard, dans le maintien du régime de semis 
direct, la quantité d'herbicides chimiques 
employée est semblable ou inférieure à celle 
qu'exigent les champs travaillés de façon clas
sique. Le fait de conjuguer des traitements très 
vigoureux en bordure des champs au labour 
qui favorise la çonservation peut causer 
des problèmes pour les espèces sauvages 
(section 5.5.1). 

13) La perte d'habitat non agricole, l'emploi des 
pesticides et l'homogénéisation croissante de 
l'espace agricole affectent non seulement les 
gros animaux mais également les insectes. Il 
existe une corrélation entre la baisse de la 
biodiversité des arthropodes et la disparition 
des processus naturels de répression des 
tavageurs, de pollinisation et même de décom
position (section 5.3.3). 



Engrais 

14) En présence d'un taux minimum d'éléments 
nutritifs, les sols plus pauvres abritent 
généralement des espèces végétales plus diver
sifiées ou plus rares. L'épandage d'engrais 
réduit habituellement la diversité globale des 
espèces végétales et peut également accroître 
la vulnérabilité des plantes aux maladies 
(section 5.5.2). 

15) 11 faut éviter d'épandre des doses d'engrais 
supérieures à la quantité nécessaire pour un 
rendement maximum. Les mesures anti-érosion 
aident à conserver aussi bien les sols que les 
habitats aquatiques, lesquels, dans de nom
breuses régions du Canada, souffrent grave
ment du ruissellement des engrais. Dans les 
pâturages, il existe un équilibre entre d'une part 
l'accroissement initial de la biomasse végétale 
et les gains qualitatifs d'habitat, et d'autre part 
la forte baisse de diversité des espèces pouvant 
résulter d'une intensification de l'engraisse
ment (section 5.5.2). 

16) La croissance de l'industrie de l'élevage du 
bétail s'est accompagnée de l'alourdissement 
du problème des déchets animaux, dont l'élimi
nation pose de graves difficultés aux agricul
teurs. La méthode d'élimination la plus 
écologiquement saine consiste à les incorporer 
aux terres arables. Le coût croissant des 
engrais inorganiques incite de nombreux 
agriculteurs à reconsidérer l'emploi des engrais 
organiques (section 5.5.2). 

11) L'épandage répété d'engrais inorganiques finit 
par empêcher la production de certains 
enzymes du sol qui jouent un rôle dans le cycle 
des éléments nutritifs. On a avancé que la 
baisse initiale de productivité des récoltes, 
durant la conversion entre un régime agricole 
basé sur l'usage intensif des produits chimiques 
et un régime différent, pourrait être attribuable 
à une diminution de la capacité biologique des 
sols traités classiquement d'intégrer et de 
minéraliser efficacement les nutriments 
organiques. La hausse de teneur en matières 
organiques résultant de l'épandage de 
fumier profite généralement à la faune du sol 
(section 5.5.2). 

18) Outre leur teneur en éléments nutritifs, les 
déchets animaux sont profitables pour le pH du 
sol, sa structure, sa résistance à l'érosion, sa 
température, sa teneur en matières organiques 
et sa capacité d'infiltration par l'eau et de réten
tion d'eau. La lente libération des grandes 
quantités d'azote présentes dans les déchets 
organiques peut considérablement améliorer la 
fertilité du sol à moyen et à long termes. Des 
études comparatives effectuées en Allemagne 
révèlent qu'après plusieurs années, les champs 
traités avec une combinaison de fumier 
organique et d'engrais inorganiques produi
saient des rendements significativement plus 
élevés que les champs traités exclusivement à 
l'aide d'engrais inorganiques (section 5.5.2). 

Pesticides 

19) La monoculture peut élever certaines espèces 
au rang de «grands ravageurs;; en leur offrant de 
vastes champs uniformes où elles peuvent se 
nourrir. La pratique de la culture intercalaire 
aide à briser la structure monoculturale et peut 
contribuer à réprimer les ravageurs et les mau
vaises herbes, à réduire l'érosion éolienne et à 
accroître l'infiltration d'eau. En pratique, les 
effets de la culture intercalaire doivent être 
évalués de façon ponctuelle; on a toutefois 
obtenu des résultats probants dans le cas du 
maïs et de la fève de soya, ainsi que du trèfle et 
du blé (section 5.5.4). 

20) La majorité (environ 70 %) des pesticides utili
sés au Canada sont des herbicides, et on con
naît très mal leur effet sur les espèces végétales 
non cibles, spécialement les espèces rares ou 
endémiques. Au Québec, l'épandage d'hérbi
cides a réduit la diversité et le couvert végé
taux, dans des transects de cinq mètres 
s'étendant depuis la bordure des champs 
jusqu'aux haies et aux terres boisées sises hors 
des champs. La toxicité des herbicides est 
aussi reconnue pour certaines populations 
d'invertébrés (section 5.5.3). 

21) Actuellement, l'utilisation d'herbicide' vise une 
éradication complète des mauvaises herbes. 
Cependant, celles-ci peuvent jouer un rôle très 
utile dans les champs en ramenant vers la 
couche arable les minéraux du sous-sol, en 



ameublissant le sol, en empêchant les minéraux 
d'être entraînés par le vent ou le lessivage, et 
en accroissant l'humidité du sol. Avant d'appli
quer des herbicides, il faudrait évaluer plus 
soigneusement la concurrence réelle que se 
livrent les cultures et les plantes indésirables 
(section 5.3.2). 

22) Les insecticides sont par définition plus toxi
ques que les herbicides pour la faune du sol. 
En raison de la dynamique des populations 
prédateurs-proies, les espèces indésirables d'in
vertébrés phytophages sont généralement les 
premières à se rétablir après des applications 
d'insecticides, ce qui diminue partiellement la 
valeur du traitement Par conséquent, l'applica
tion d'insecticide ne constitue pas à elle seule 
une solution satisfaisante au problème des 
insectes nuisibles (section 5.5.3). 

23) L'utilîsation des pesticides à large spectre d'ac
tion représente naturellement la plus grave 
menace à la biodiversité dans les champs agri
coles et aux alentours. Si nous sommes réelle
ment déterminés à préserver la biodiversité, 
nous devrons nous pencher très sérieusement 
sur le problème des insecticides et des herbi
cides non sélectifs qui détruisent des espèces 
non cibles (section 5.5.3). 

Agriculture à intrants réduits 

24) Selon une étude comparative portant sur des 
exploitations agricoles classiques et des 
exploitations de type biologique dans divers 
pays européens, on constate une abondance 
significativement plus élevée de nombreuses 
espèces communes d'oiseaux dans les exploita
tions biologiques. En général, les terres cul
tivées dans une optique biologique abritent 
davantage d'insectes phytophages et non phy
tophages reconnus comme une importante 
source d'alimentation pour les oiseaux, ainsi 
que davantage d'espèces végétales importantes 
pour la survie de ces insectes. Au Canada, les 
résultats préliminaires d'études semblables 
faites en Ontario et dans l'Ouest dénotent les 
mêmes tendances (section 5.5.3). 

25) Il est assez difficile d'évaluer les tendances 
dans l'utilisation des pesticides au Canada, en 
raison de la diversité des méthodes employées 

pour signaler leur emploi et de l'irrégularité des 
rapports. Le nombre d'hectares traités aux her
bicides semble avoir atteint un plateau et pour
rait décliner dans certaines régions, sauf pour 
la superficie traitée pour la folle avoine, qui 
augmente peut-être encore. Par ailleurs, l'utili
sation des insecticides et des fongicides est en 
progression, et certaines grandes récoltes 
comme le soya connaissent une intensification 
.de l'emploi des herbicides (section 5.5.3). 

Drainage 

26) Le drainage bouleverse les types d'espèces 
végétales et animales. L'eau provenant des 
champs drainés peut contenir de fortes concen
trations de sel, des pesticides agricoles, des 
engrais, des métaux lourds et d'autres conta
minants qui peuvent altérer la biodiversité en 
aval. Dans le sud-ouest de l'Ontario, environ 
90 % des terres humides primitives ont été 
drainés; dans les Prairies, jusqu'à 70 % des ter
res humides primitives ont disparu (section 
5.5.4). 

27) La préservation de l'habitat marécageux encore 
existant est devenue essentielle. Malgré cela, 
on apprenait dans une étude récente qu'en 
moyenne 17 % des agriculteurs dont les terres 
contenaient encore des zones humides en 
avaient drainé une ou plusieurs entre 1990 et 
1992 (section 5.4). 

Pâturage 

28) La présence du bétail, qui piétine et dévore les 
plantes, en plus de compacter le sol, se réper
cute directement sur les communautés végé
tales des prés de parcours. Le surpâturage est 
sans conteste nuisible à la biodiversité végétale 
et animale. Cependant, le bétail peut pâturer le 
sol sans nécessairement nuire à la biodiversité 
ou à l'intégrité écologique du milieu, spéciale
ment lorsqu'il assume le rôle écologique joué 
par des espèces sauvages brouteuses comme le 
bison des plaines (Bison bison). Certaines 
stratégies de pâturage, telle régime de «repos
rotation,), semblent favoriser une meilleure 
coexistence des animaux domestiques et des 
animaux sauvages (section 5.6.1). 



29) Sur les prés de parcours, les arbustes et la 
végétation arborescente constituent un habitat 
essentiel pour des espèces d'invertébrés et de 
vertébrés. On a constaté que la compaction du 
sol par le bétail rend cet habitat inadéquat pour 
certains invertébrés et, par conséquent, nuit 
aux petits animaux qui se nourrissent de ces 
invertébrés. L'habitat riverain abrite une part 
disproportionnellement élevée du biote dans 
les prairies, comme dans la majorité des 
écosystèmes; il faudrait donc tenir le bétail 
domestique à l'écart des habitats riverains 
(section 5.6.2). 

30) Il est préférable de réensemencer les prés de 
parcours avec une combinaison d'herbes 
indigènes plutôt que d'introduire de nouvelles 
espèces végétales ou de pratiquer une mono
culture. L'agropyre à crête (Agropyron 
cristatum), fréquemment utilisé dans les opéra
tions de revégétalisation, produit un sol plus 
sec qui s'érode davantage que les sols réense
mencés en herbes indigènes. À l'heure actuelle, 
il existe un seul producteur de graines 
indigènes dans tout l'Ouest canadien 
(section 5.6.3). 

Préservation et création 
d'habitats non agricoles 

31) L'aménagement de haies et d'autres éléments 
d'habitat similaires offre un certain compromis 
entre d'une part la nécessité de créer un habitat 
non cultivé dans les milieux agricoles peu diver
sifiés, et d'autre part la nécessité, pour l'agricul
teur, d'appliquer d~s mesures peu coûteuses 
pour prévenir l'érosion du sol et en conserver 
l'humidité sans sacrifier une trop grande sur
face cultivée (section5.7.1). 

32) La gestion des haies devrait faire l'objet de 
recherches spécifiquement canadiennes. On a 
déjà commencé à le faire, à tout le moins dans 
les Prairies. On cherche notamment à déter
miner les espèces qui conviennent le mieux 
comme habitats fauniques, et à préciser l'effet 
de ces zones sur les terres agricoles. Certains 
groupes prônent la lutte contre les mauvaises 
herbes dans les limites des champs, mais 
aucune étude exhaustive n'en démontre la 
réelle nécessité. Des recherches laissent croire 

,qu'une telle obstruction le long des limites 
encourage les espèces de mauvaises herbes les 
plus réfractaires, au détriment des espèces plus 
bénignes (section 5.7.1). 

33) On a constaté que les habitats non cultivés qui 
bordent les terres agricoles sont importants 
pour le maintien de la diversité des espèces 
végétales et pour la survie des insectes préda
teurs utiles. Dans les habitats non cultivés, 
les insectes pollinisateurs jouent un rôle 
écologique essentiel et de nombreuses espèces 
de mammifères et d'oiseaux dépendent de ces 
insectes, lesquels, grâce à la pollinisation, four
nissent des sources de nourriture hivernale et 
printanière (section 5.7.1). 

34) Des études ont montré que l'épandage de pesti
cides, la destruction de l'habitat et laconcur
rence exercée par les abeilles domestiques se 
répercutaient négativement sur les pollinisa-

. te urs indigènes. La diversité des espèces et 
l'abondance des pollinisateurs indigènes aug
mentent avec l'éloignement des vergers. Il faut 
créer davantage d'habitat non agricole et 
réduire l'utilisation de pesticides, aussi bien 
dans les vergers que sur les terres arables 
(section 5.7.1). 

35) Généralement, les populations d'oiseaux sont 
plus diversifiées dans les haies larges que dans 
les haies étroites, dans les zonés tampons non 
perturbées que dans les tampons perturbés, 
dans les tampons boisés que dans les tampons 
herbacés, et dans les habitats riverains que 
dans les habitats non riverains. Après avoir 
étudié la possibilité que les habitats tels que les 
haies constituent des "puits), de population, on 
estime maintenant que, de toute évidence, les 
haies continuent de jouer un rôle bénéfique 
pour les oiseaux et autres petits vertébrés 
(section 5. 7.l). 

36) La modification des corridors riverains influe 
sur la qualité de l'eau, le biote aquatique et les 
communautés fauniques terrestres associées à 
cet habitat. La présence de corridors riverains 
non perturbés représente un atout particulière
ment précieux pour la préservation de la biodi
versité (section 5.7.2). 

37) En l'absence de réserves suffisantes d'aires 
naturelles, il y a la possibilité de remettre en 



état les terres agricoles en friche et de les 
restaurer comme habitats naturels. Cette 
option mérite d'être sérieusement envisagée, 
particulièrement si, comme prévu, il se produit 
une réduction sensible de l'espace agricole 
nécessaire dans le prochain siècle (section 
5.7.3). 

5.1 Agriculture et territoires 
agricoles en contexte 

Les auteurs de diverses recensions scientifiques 
récentes s'entendent tous pour affirmer que l'agri
culture a exercé, et continue d'exercer, une forte 
influence sur la biodiversité mondiale (Dahlberg, 
1992; Gall and Orians, 1992; Gilpin et al., 1992; 
Paoletti et al., 1992). D'après eux, l'agriculture a 
influencé la biodiversité indigène par différents 
mécanismes: 1) par sa prédominance sur une aussi 
vaste portion du territoire (chapitre 3); 2) en raison 
du caractère intensif des pratiques modernes 
d'aménagement agricole; 3) parce que les inci
dences de certaines techniques d'aménagement 
(p. ex. l'épandage d'engrais ou de pesticides) se 
font sentir au-delà de la limite des champs. 

Peut-on évaluer l'incidence de l'agriculture sur la 
biodiversité indigène au Canada? Dans un contexte 
historique, il est quelquefois difficile de séparer 
l'agriculture des autres activités associées à la 
colonisation du Canada par les Européens. L'effet 
combiné du déboisement à grande échelle des 
forêts de l'Est et de ['exploitation agricole sub
séquente des prairies de l'Ouest, ainsi que la dis
parition de certaines espèces dominantes comme 
la tourte (Eetopistes migratorius) et le bison des . 
plain.es (Bison bison), ont indéniablement changé la 
physlOgraphie du territoire canadien et la propor
tion relative des espèces sauvages restantes. Le 
changement subi par l'avifaune de l'Est, où pré
dominaient originalement des espèces spécialistes 
de l'intérieur des forêts maintenant remplacées par 
des espèces capables d'utiliser les clairières et les 
lisières, a été bien étudié (Jones, 1974). Il est 
raisonnable de postuler que d'autres groupes 
d'espèces moins bien connus ont subi des . 
changements parallèles. Ces évolutions ont été 
remarquablement rapides: vu la rapidité de la 
colonisation en Amérique du Nord, l'agriculture n'a 

mis que deux siècles à créer des changements qui, 
en Europe, se sont étendus sur deux millénaires 
environ (Jones, 1974). 

L'évolution a été encore plus rapide dans l'Ouest 
canadien. La création de la province pu Manitoba, 
en 1870, et le parachèvement de la voie ferrée du 
Canadien Pacifique, dans les années 1880, ont 
ouvert les Prairies à la colonisation agricole. À 
peine 100 ans plus tard, moins de 13 % de la prairie 
à herbes courtes, 19 % de la prairie mixte, 16 % de 
la tremblaie-parc et presque aucune portion de la 

. prairie à herbes hautes, au Canada, demeurent 
dans leur état primitif (MiIlar, 1986). Même si l'on 
ignore pour l'instant dans quelle proportion il faut 
préserver chacun de ces types d'habitat, des 
études indiquent que, du point de vue biodiversité 
la situation actuelle est insatisfaisante. Un nombr~ 
disproportionnellement élevé d'espèces en danger 
de disparition au Canada s'explique par l'amenuise
ment de l'habitat de prairie; la moitié des oiseaux 
et des mammifères canadiens en danger de dispari
tion ou menacés habitent les prairies (Holroyd, 
1991). 

Considérant le rythme actuel d'accroissement de la 
population humaine, on estime qu'il faut augmen
ter, chaque année, de 15 millions d'hectares la 
superficie agricole nécessaire pour répondre aux 
besoins alimentaires de l'humanité (pimentel et al., 
1992). En Amérique du Nord, cependant, on 
prévoit une réduction ppuvant atteindre 50 % dans 
la superficie nécessaire à la production agricole 
d'ici l'année 2030 (Girt, 1990). Même si l'étendue 
du «territoire agricole totah) au Canada n'a pas 
changé de façon appréciable depuis les années 
1930, la superficie des terres en culture a constam
ment augmenté jusqu'au milieu des années 1980 
(figure 5.1). L'intensification agricole qu'ont con
nue les prairies canadiennes entre 1976 et 1986 
s'est surtout faite aux dépens des régions boisées 
encore existantes (Benzing-Purdie et al., 1991). 
Comme la plupart des bonnes terres agricoles 
étaient déjà cultivées, l'intensification a dû se 
produire en majeure partie soit sur des terres mar
ginales; soit sur des terres importantes pour la con
servation. Selon le Conseil des grains du Canada 
(Weaver et al., 1982), environ le quart de l'augmen
tation prévue dans la production céréalière cana
dienne (d'environ 35 millions de tonnes en 1980 à 
50 millions de tonnes en 1990) devait provenir de 



Figure 5.1 
Superficie cultivée, par grande région géopolitique, 
1971-1991. 
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nouvelles terres mises en culture. Sheehan et al. 
(1987) ont analysé les incidences de la mise en cul
ture des terres marginales (classe 4 et moins) sur la 
sauvagine nicheuse des prairies. 

Selon le plus récent recensement de l'agriculture 
au Canada (Statistique Canada, 1993), en 1991, la 
superficie totale cultivée ou en jachère s'était sta
bilisée dans les prairies, et avait même légèrement 

régressé ailleurs. On estime aujourd'hui que près 
d'un demi-million d'hectares de terres agricoles 
marginales font partie du Programme d'établisse
ment d'une couverture végétale permanente, en 
vertu d'ententes contractuelles d'une durée de 10 à 
21 ans (J.S. Vaisey, Agriculture et Agro-alimentaire 
Canada, comm. pers.), ce qui représente environ 
1,2 % du territoire actuellement cultivé ou en 
jachère. Maintenant, les pressions s'exerceront 
très probablement sur les habitats restants de 
grande importance pour la conservation. De nom
breux gouvernements provinciaux et groupes de 
conservation estiment déjà que les terres humides, 
les marges des champs en hautes-terres et les 
zones riveraines soulèvent des inquiétudes parti
culières (Environmental Management Associates, 
1993). 

Des 20 principales cultures vivrières mondiales, 
aucune n'est indigène au Canada, ou même 
à l'Amérique du Nord au nord du Mexique 
(Kloppenburg and Kleinman, 1987). Ainsi, le 
processus de mise en culture, par définition, mène 
inévitablement à une réduction de la biodiversité 
indigène, à tout le moins dans le territoire cultivé 
comme tel, où l'on s'efforce de canaliser au maxi
mum vers des cultures à haut rendement l'énergie, 

. l'eau et les éléments nutritifs disponibles, et d'en 
priver les espèces concurrentes ou prédatrices de 
ces cultures. La phytogénétique moderne, qui pri
vilégie les variétés uniformes et auto-fécondées, a 
encouragé la tendance d'une monoculture à grande 
échelle (Biswas, 1984). Par exemple, on estimait 
qu'au début des années 1980. seulement quatre 
variétés produisaient 75 % du blé cultivé dans les 
prairies canadiennes; une seule variété, la Neep
awa, couvrait la moitié de ce territoire (Biswas, 
1984). La très faible variabilité génétique des 
espèces cultivées dans le monde ne fera pas l'objet 
d'une analyse plus approfondie dans cette évalua
tion1; cependant, il est important d'avoir une idée 
des vastes ramifications écologiques que compor
tent la faible diversité des cultures et les pratiques 
agricoles concomitantes. Les nouvelles variétés 
sont conçues pour réagir favorablement à l'apport 
de pesticides, d'engrais et d'autres agents (Odum, 
1978; Biswas, 1984; Myers et al., 1984) qui, à leur 

1 Plusieurs auteurs de recension ont indiqué que la diversité génétique de nos cultures alimentaires, ainsi que la 
protection du germoplasme présentant une utilité potentielle pour l'agriculture canadienne, préoccupent sérieusement 
Agriculture et Agro-alimentaire Canada, et qu'elles constitueront des éléments importants dans la stratégie de ce 
ministère visant à satisfaire aux objectifs de biodiversité énoncés dans la Convention de Rio. 



tour, peuvent affecter de vastes segments de l'é
cosystème et avoir des effets imprévus sur la bio
diversité (section 5.5). Par définition, on ne peut 
laisser les milieux cultivés, spécialement lorsqu'il 
s'agit de cultures annuelles, se transformer en 
milieux auto-régulés et en auto-perpétuation. L'ob
jectif est de les maintenir dans un état de produc
tion maximale, tout en évitant que cette capacité 
profite surtout à d'autres espèces que celles 
exploitées. L'intervention constante de l'être humain 
dans les milieux agricoles empêche souvent les 
espèces sauvages appartenant à ces systèmes de 
nouer les complexes relations évolutionnistes car
actérisant les écosystèmes naturels (May, 1978). 

Dans ce chapitre, et ailleurs dans la présente éva
luation scientifique de la biodiversité, l'accent est 
mis sur les habitats plutôt que sur les espèces. La 
principale raison de cette optique est exposée dans 
l'étude Canada Country Study, soumise au Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement 
avant la rédaction de la Convention sur la diversité 
biologique (Mosquin and Whiting, 1992), à savoir 
la pauvreté extrême de nos connaissances sur la 
majorité des espèces composant notre faune et 
notre flore indigènes. De nombreux milieux agri
coles se caractérisent par un nombre relativement 
faible d'espèces animales et végétales sauvages, 
même si les espèces présentes peuvent être abon
dantes (Moore, 1977). De nombreux groupes d'es
pèces en milieu agricole, spécialement celles qui 
vivent en permanence au-dessus du sol, trouvent 
l'habitat nécessaire dans les haies, les brise-vent, 
les bordures des champs et les autres lieux non cul
tivés. C'est pourquoi les mesures de conservation 
en agriculture favorisent souvent la mise en valeur 
et la préservation de ces habitats non cultivés. 

Le problème, dans l'accélération de l'intensification 
agricole, réside souvent dans la perte d'habitat 
cumulative. Ratti and Scott (1991) ont remarqué 
que même les espèces d'oiseaux ou de mammifères 
les plus communes en 'milieu agricole étaient 
presque totalement absentes là où les champs sont 
labourés jusqu'au bord immédiat des routes et des 
cours d'eau, où les flancs de coteau abrupts sont 
labourés et où les sols en friche sont brûlés, 
fauchés ou traités au moyen d'herbicides non 
sélectifs. Benzing-Purdie et al. (1991) ont conclu 
que, considérant la perte d'habitat faunique dans 
les zones agricoles canadiennes et vu l'érosion des 

principaux types d'habitat telles les zones 
humides, il fallait maintenant conserver et 
améliorer la totalité des habitats fauniques encore 
existants en secteur agricole. De récentes recom
mandations d'ordre stratégique prônent clairement 
la protection des habitats (Federal-Provincial Agri
culture Committee on Environmental Sustainability, 
1990; Gouvernement du Canada, 1991), quoiqu'on 
ignore au juste comment les propriétaires fonciers 
seront incités à protéger les habitats fauniques 
vitaux situés sur leur terrain, ou plus généralement 
comment on pourra les récompenser de gérer 
leur terrain avec le souci de l'environnement (sec
tion 5.4). 

Un grand nombre d'organismes nuisibles - mau
vaises herbes, insectes, moisissures, etc. - intro
duits par inadvertance avec les cultures composent 
aujourd'hui une vaste part du paysage agricole 
canadien. Ces espèces ont trouvé un habitat idéal 
dans ces grands espaces dégagés et perturbés par 
l'homme que constitue le milieu agricole. Dès 1672, 
les agriculteurs de la Nouvelle:Angleterre étaient 
aux prises avec des mauvaises herbes d'origine 
européennE;. Les Indiens avaient donné au plantain 
(Plantago major) le nom de "Pied de l'Anglais», 
parce qu'il poussait partout où l'homme blanc mar
chait. On encourageait les premiers immigrants 
dans le Nouveau Monde à amener avec eux du 
trèfle et des herbes, en raison de la piètre qualité 
nutritive du fourrage poussant dans les boisés de 
l'est de l'Amérique du Nord (Jones, 1974). Aujour
d'hui,au Canada, on sait qu'environ 90 % des 
mauvaises herbes du pays proviennent d'Asie et 
d'Europe (Mulligan, 1965). Le caractère artificiel et 
la simplicité du paysage agricole expliquent par
tiellement le caractère envahissant des espèces 
introduites (Saunders and Hobbs, 1989; Carroll, 
1990). Cependant, comme on le voit au chapitre 8, 
d'autres facteurs - dont certains ne sont pas com
pris - déterminent si les espèces introduites, y 
compris les espèces indigènes déplacées de leur 
zone géographique d'origine, sont susceptibles de 
survivre et de déplacer, ou à tout le moins de con
currencer, les espèces indigènes. On a même vu 
des plantes cultivées se transformer en mauvaises 
herbes envahissantes après avoir été cultivées 
durant des centaines d'années sans incident. 

Quelles que soient les facteurs en jeu, les monocul
tures semblent créer des conditions parfaites pour 



l'invasion et le foisonnement des mauvaises 
herbes, et la majorité - mais non la totalité - des 
espèces exotiques sont des mauvaises herbes ou 
des espèces pionnières (chapitre 8). On estime que 
16 % des 1456 espèces d'insectes introduites par 
erreur aux États-Unis sont devenues des espèces 
nuisibles et nécessitent l'application de pesticides 
(Sailer, 1983). La figure 5.2 indique la superficie de 
l'Ouest canadien traitée chaque année pour une 
seule espèce de mauvaise herbe eurasienne, la folle 
avoine (Avena (atua). On peut en conclure qu'un 
des incidences indirectes exercées par l'introduc
tion d'espèces exotiques sur la biodiversité réside 
dans un accroissement de l'épandage de pesti
cides, qui affecte à son tour les espèces indigènes 
(section 5.5.3). Ironiquement, certaines espèces 
végétales introduites abritent aujourd'hui de 
grandes communautés d'espèces indigènes d'in
sectes, d'oiseaux, etc. Ainsi, le chénopode blanc 
(Chenopodium album), un envahisseur européen 
(Frankton and Mulligan, 1987), est considéré 
comme une importante source de nourriture pour 
la faune nord-américaine (Martin et al., 1951). On 
peut logiquement en conclure que même les habi
tats dominés par des espèces non indigènes <;lU 

indigènes et déplacées peuvent mériter d'être pro
tégés, puisqu'ils abritent maintenant des commu-

Figure 5.2 

nautés indigènes d'insectes, d'oiseaux et d'autres 
organismes. 

Alors que l'étude des incidences de la foresterie 
sur la biodiversité portait surtout sur la protection 
et la conservation des portions d'habitat représen
tatives et existantes, et sur la mise au point de 
méthodes d'abattage simulant les perturbations 
naturelles (chapitre 4), nous devons aborder le 
milieu agricole selon une optique quelque peu dif
férente. Dans de nombreux cas - p. ex. la zone 
carolinienne du Canada, la prairie à herbes hautes, 
les terres humides de la plupart des biomes méri
dionaux du Canada -, la superficie d'habitat 
restante ne suffit peut-être pas à représenter 
adéquatement ou à préserver la diversité 
biologique locale ou régionale. Souvent, en milieu 
agricole, la protection de la biodiversité exigera 
d'énergiques efforts de regroupement, de restaura
tion et d'amélioration des habitats: création de 
tournières non traitées, remise en état de terrains 
boisés et aménagement de brise-vent, protection 
intégrale des zones humides, des secteurs riverains 
et des autres habitats-clé offrant une grande bio
diversité indigène (section 5.7), et arrêt de la pro
duction agricole sur les terres marginales. 
Idéalement, ces stratégies devraient s'accompagner 

Superficie traitée pour la folle avoine dans l'Ouest du Canada (données cumulatives pour le Manitoba, 
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de mesures visant à accroître la pérennité dé nos 
milieux agricoles, comme la réintroduction de 
l'hétérogénéité dans le territoire agricole existant 
par la rotation et la diversification des cultures, la 
culture intercalaire et la réduction de la taille des 
champs. Les pâturages de J'Ouest sont probable
ment ceux qui se prêtent le mieux aux pratiques de 
gestion simulant les perturbations natu'relles 
(Nykoluk, 1993). Une bonne stratégie de pâturage 
du bétail peut se substituer à la fonction assumée 
jadis par le bison des plaines dans l'écologie des 
prairies de l'Ouest (section 3.3.6). 

Au Canada, la plupart des recherches menées en 
milieu agricole ont eu une visée agronomique. 
Dans la préparation de la présente Évaluation 
scientifique de la biodiversité et à l'occasion de 
recensions connexes, (Sheehan et al. 1987; 
Freemark et al. 1991), on a constaté une réelle 
pénurie de recherches canadiennes sur le thème de 
la biodiversité indigène en milieu agricole. Il est de 
plus en plus évident que nous devons réorienter 
nos efforts de recherche et de conservation, ainsi 
que le recommandent divers énoncés de politique 
récents (Federal-Provincial Committee on Environ
mental Sustainability, 1990). Cependant, Environ
nement Canada est mal placé pour participer à cet 
effort de recherche. 

Les spécialistes semblent être ùnanimes à penser 
que les populations d'oiseaux de prairie et d'arbus
taie subissent un déclin constant (Askins, 1994; 
Downes, 1994). Dans J'hypothèse où les oiseaux 
peuvent servir d'indicateurs de la qualité de l'envi
ronnement (Diamond and fîlion, 1987; furness and 
Greenwood, 1993), il se peut que d'autres taxons 
soient également en déclin dans ces types d'habi
tat. Il faut mener d'autres recherches pour con
firmer et expliquer les déclins démographiques des 
espèces aviennes et faire le point sur la situation 
d'autres groupes d'organismes. La presse natura
liste populaire (p. ex. Kingsmill, 1993) a signalé la 
disparition quasi totale, dans certaines régions 
agricoles du Canada, d'un certain nombre d'in
sectes pollinisateurs. Relativement peu d'espèces 
d'insectes ont une aire de distribution restreinte au 
Canada, et leur disparition au Canada ne devrait 
pas se solder par une extinction immédiate. Par 
ailleurs, certaines des espèces peuvent être tout 
aussi menacées dans les portions plus méridio-

nales de leur aire de distribution, en raison proba
blement des mêmes pressions auxquelles elles sont 
exposées. Le phénomène de disparition des 
espèces est clairement plus avancé dans les 
pays plus densément peuplés; ainsi, J'Allemagne 
(ancienne Allemagne de J'Ouest) a déclaré qu'un 
quart de ses 40 000 espèces d'invertébrés sont 
menacées ou disparues du pays, tandis que 
d'autres pays européens imputent des diminutions 
similaires dans la biodiversité des invertébrés aux 
effets combinés de l'urbanisation et de J'agriculture 
(Desender and Turin, 1988). Le Canada devrait être 
en mesure d'agir avant que la situation ne devienne 
aussi grave; malheureusement, nos connaissances 
sur la répartition des espèces canadiennes et les 
données sur les tendances actuelles sont si par
cellaires qu'elles nous empêchent d'analyser la 
biodiversité des invertébrés au Canada (Mosquin 
and Whiting, 1992). 

5.2 AgronoIDie et conservation 
- vers des objectifs COIDIDuns 

La biodiversité en territoire agricole a récemment 
fait J'objet de plusieurs recensions (pimentel et al., 
1989; Paoletti et al., 1992), et ce sujet suscite un 
intérêt croissant non seulement chez les écolo
gistes à J'égard de l'aspect écologique de la biodi
versité, mais également chez les agronomes à 
l'égard des formes plus durables d'agriculture et 
chez les promoteurs de l'agriculture biologique à 
J'égard des méthodes naturelles de lutte contre les 
organismes nuisibles. Sans conteste, le but visé 
par la «révolution verte» et son évolution sub
séquente en ce qu'on a appelé «l'agriculture indus
trielle» (Biswas, 1984) a été atteint, c'est-à-dire 
produire plus de nourriture à moindre coût (à tout 
le moins selon une définition étroite des coûts). 
D'après la Commission mondiale sur l'environ
nement et le développement (1988) ( •• Commission 
Brundtland»), la production mondiale de nourriture 
par habitant est aujourd'hui plus élevée qu'à toute 
autre période de l'histoire de l'humanité. Cepen
dant, la production de nourriture à faible coût ne 
s'est pas faite sans engendrer d'autres coûts, d'or
dre environnemental, écologique, sociologique ou 
sanitaire. On reconnaît généralement que l'agricul
ture industrielle a des limites et qu'elle doit faire 
l'objet d'une réévaluation (p. ex. Commission mon
diale sur l'environnement et le développement, 



1988; Eijsackers and Quispel, J~88; NatiQn_al _ 
Academy of Sciences, 1989). Divers indicateurs 
témoignent que notre territoire agricole est aux 
prises avec de graves problèmes environnemen
taux: érosion du sol, altération de la qualité des 
sols et de l'eau, contamination des bassins ver
sants récepteurs, et réduction ou même disparition 
locale d'espèces traditionnellement associées au 
milieu agricole (Commission mondiale sur l'envi
ronnement et le développement, 1988; National 
Academy of Sciences, 1989; Prairie Farm Rehabilita
tion Administration, 1990b; Benzing-Purdie, 1991). 

La préservation quantitative et qualitative des sols 
et le maintien de la qualité des ressources 
hydriques constituent les principaux objectifs des 
efforts actuels en faveur d'une agriculture plus 

. durable, en plus d'être l'objet d'une bonne partie 
du financement et des interventions effectués par 
le gouvernement sous l'égide du Plan vert du 
Canada (Dunn, 1993). La préservation de la biodi
versité dans les milieux à prédominance agricole ne 
se limite pas à assurer la durabilité de la producti
vité des terres agricoles. Il est, toutefois, essentiel 
d'implanter une agriculture durable si nous 
souhaitons préserver la biodiversité indigène à 
l'intérieur et autour des espaces agricoles. Par 
conséquent, les deux objectifs devraient être 
réalisés en parallèle (paoletti et al., 1992). Pour 
Environnement Canada et Agriculture et Agro
alimentaire Canada, de concert avec le secteur agri
cole, le défi sera de fixer pour les zones agricoles 
des objectifs de biodiversité qui soient clairement 
énoncés et étayés par les recherches nécessaires, 
et d'incorporer ultérieurement ces objectifs à des 
programmes visant une agriculture plus durable. 
On devra convaincre les producteurs et les ge~tion
naires fonciers du bien-fondé de ces objectifs de 
biodiversité. 

Selon toute probabilité, il est hautement illusoire 
d'espérer un jour rétablir, dans les paysages agri
coles, toute la gamme des habitats et des espèces 
qui y étaient indigènes. Par exemple, il est peu 
probable qu'un boisé isolé de l'écozone carolini
enne, quelle qu'en soit la taille et le degré de pro
tection, retrouve un jour la diversité complète des 
espèces typiques de la forêt carolinienne vierge. 
Étant donné le caractère conflictuel des relations 
entre l'humanité et certaines espèces (p. ex. les 
ravageurs agricoles ou les grands prédateurs), il 

n'est pas toujoùr~ sO!lhaitable de maintenir toutes 
les espèces d'un écosystème agricole donné 
(Gall and Orians, 1992). De la même façon, une 
haie agricole dans la même écozone peut n'abriter 
qu'une très faible portion des espèces de la zone 
carolinienne. Il est important que la société (et 
Environnement Canada en particulier) clarifie et 
énonce clairement ses buts en matière de biodiver
sité. De toute évidence (section 2.14), il est ineffi
cace et téméraire de procéder à une gestion 
monospécifique basée sur des populations mini
males, en réagissant toujours à la menace de dis
parition des espèces. Il est tout aussi clair qu'un 
réseau d'aires protégées ne peut suffire à lui seul 
pour préserver la biodiversité (section 3.1 et 
chapitre 12). En matière de biodiversité, notre 
principal défi a été et demeurera la recherche d'un 
juste compromis entre nos exigences à l'égard des 
terres agricoles et celles de leur flore et de leur 
faune indigènes. Sans aucun doute, les terres agri
coles peuvent jouer un rôle positif dans le maintien 
de la biodiversité, même si tous les taxons ne sont 
pas également susceptibles d'en profiter (section 
5.7). C'est spécialement le cas dans les régions où 
les terres font l'objet d'utilisations concurrentes 
et plus perturbatrices, comme l'urbanisation 
(chapitre 6). Richardson (1991) prévoit une inten
sification des fortes pressions démographiques 
subies par le corridor Québec-Windsor, où vit déjà 
plus de la moitié de la population canadienne, ce 
qui surchargera davantage ces quelques écodis
tricts déjà sérieusement assiégés. 

Dans le delta du cours inférieur du Fraser, la . 
préservation des terres agricoles contre le 
développement tentaculaire urbain du secteur . 
métropolitain de Vancouver offre un bon exemple 
de communauté d'intérêts entre les partisans de 
la conservation et les promoteurs agricoles. Le 
delta est jugé essentiel à la survie à long terme de 
plusieurs populations d'oiseaux migrateurs, dont le 
Canard siffleur d'Amérique (Anas americana). Sous 
l'égide du Plan nord-américain de gestion de la 
sauvagine, le programme «GreenfieldsH incite les 
agriculteurs (au moyen d'ententes de partage des 
frais) à semer des plantes couvre-sol d'hiver et à 
adopter d'autres stratégies de conservation du 
sol, pour en préserver la qualité et l'intégrité et 
mettre en valeur l'habitat d'hivernage de l'avifaune 
(Duynstee, 1992). Dans d'autres cas, la pression 
urbaine peut exacerber un conflit déjà déclaré 



entre l'agriculture et la conservation de la biodiver
si té indigène. Ainsi, comme suite aux lois et aux 
règlements protégeant les meilleures terres agri
coles contre le développement dans le sud de 
l'Ontario, les promoteurs ont aménagé des lotisse
ments résidentiels dans les boisés restants de la 
zone carolinienne, avec comme conséquence un 
amenuisement accru de cet habitat déjà gravement 
menacé (Cundiff, 1993). 

5.3 Conservation de la 
biodiversité en agriculture 

Au Canada, la plupart des zones agricoles les plus 
menacées de perdre leur biodiversité (chapitre 3) 
sont des propriétsé privées. Les motifs invoqués 
pour le maintien et l'accroissement de la biodiver
sité devront profiter directement au propriétaire 
foncier. On devra garantir à ce dernier que le 
rétablissement d'une certaine hétérogénéité d'habi
tat (p. ex. aménagement de haies) ne se fera pas au 
détriment de la récolte, et s'assurer de pouvoir 
évaluer les éventuels frais engagés pour la modifi
cation de l'habitat, afin de prévoir des incitatifs 
adéquats. Autrement dit, les propriétaires fonciers· 
qui adoptent une conduite écologiquement judi
cieuse ne doivent pas être pénalisés mais bien 
récompensés. 

L'amélioration et la conservation de l'habitat ne 
sont pas susceptibles de profiter à la totalité des 
groupes d'espèces, et, parallèlement, la conserva
tion de la biodiversité aura des effets diversifiés 
sur l'agriculture. Tant les écologistes que les 
agronomes doivent absolument comprendre toutes 
les conséquences des recommandations adressées 
aux propriétaires fonciers. On doit s'entendre sur 
les objectifs, et réduire au minimum la probabilité 
de surprises telles que l'apparition imprévue de 
ravageurs. 

De bonnes raisons agronomiques peuvent justifier 
la conservation de la biodiversité indigène, èt plus 
spécialement des espèces étroitement apparentées 
aux plantes cultivées et aux espèces comestibles 
indigènes. En théorie, les techniques modernes de 
transfert génétique nous permettent d'introduire 
dans nos plantes cultivées les caractéristiques 
souhaitables de diverses espèces indigènes, pour 

en stimuler le rendement, la résistance aux 
ravageurs et aux maladies, l'endurance, etc. Le 
Canada a actuellement recours à plusieurs straté
gies pour préserver le germoplasme, depuis la 
création de banques de semis (Agriculture Canada, 
1991) jusqu'à la préservation in situ des espèces 
sauvages dans les pâturages non exploités (Chu, 
1992). Une telle conduite reconnaît la valeur poten
tielle inhérente à toute espèce, pour des raisons 
agronomiques, pharmaceutiques ou autres. Nous 
n'examinerons pas davantage cet aspect, mais l'es
timation de la valeur de la biodiversité est discutée 
plus à fond au chapitre 13. Nous consacrerons 
plutôt le reste de cette section aux avantages que 
l'agriculteur ou le 'propriétaire foncier individuel 
est susceptible de retirer de la préservation de la 
biodiversité. 

5.3.:J Biodiversité des sols -
fondeTnent d'une agriculture 
durable 

La quasi-totalité des processus biologiques, ainsi 
que de nombreux processus abiotiques, sont 
directement ou indirectement régis par des micro
organismes (Olembo, 1991). Les écosystèmes ter
restres de surface sont en grande partie modulés 
ou régulés par des processus se cjéroulant dans le 
sol, grâce à des cycles de macro-éléments nutritifs 
(Coleman et al., 1992). On voit donc que la «santé» 
de la microfaune du sol est essentielle à la durabi
lité à long terme des terres agricoles. Il en découle 
logiquement que nous devrions comprendre aussi 
bien ou même mieux les écosystèmes du sol (et par 
conséquent J'identité et la diversité de la complexe 
faune microbienne du sol) que les écosystèmes de 
surface. Malgré cela, c'est sur J'écologie des sys
tèmes de surface qu'ont porté la majorité des 
recherches, et notre connaissance des processus 
physiques, chimiques ou biologiques des écosys
tèmes du sous-sol, en milieu agricole comme en 
milieu non agricole, est beaucoup moins solide ou 
exhaustive (section 5.5). 

... Effets de l'agriculture sur l.a biodiversité au Canada 



5.3.2 Avantages d'une plus 
grande diversité végétale 

Une grande diversité végétale en zone cultivée 
n'est évidemment pas souhaitable, comme en 
témoigne le recours constant aux herbicides pour 
éliminer et limiter les mauvaises herbes indési
rables. Par contre, Altierl et ses collaborateurs 
(Altieri and Whitcomb, 1979; Altieri and 
Letourneau, 1982; AlUeri, 1991a) donnent de nom
breux ex~les où les mauvaises herbes assurent 
une protectIOn naturelle des récoltes contre les 
ravageurs. Dans certains cas, on peut même semer 
délibérément des mauvaises herbes avec les cul
tures pour attirer et capturer les insectes indési
rables (Hokkanen, 1991; Firbank, 1993) ou pour 
accroître le rendement à long terme en améliorant 
la fertilité du sol (Weiner, 1990). Au moins une 
espèce adventice canadienne est actuellement inté
grée à un nouveau mode de gestion agricole; on a 
récemment découvert que la lupuline (Medicago 
lupulina) constituait, pour la culture de rotation, 
une excellente espèce qui enrichit le sol tout en 
repoussant d'autres mauvaises herbes (Benzing
Purdie et al., 1991). Dès 1950, Cocannouer soulig
nait que certaines mauvaises herbes latifoliées 
peuvent jouer un rôle très utile dans les champs en 
ramenant vers la couche arable les minéraux du 
sous-sol, en ameublissant le sol au profit des 
racines des cultures et de certains animaux du sol, 
en emmagasinant les minéraux et les nutriments 
qui ne peuvent ainsi être entraînés par le vent ou le 
lessivage, en accroissant l'humidité du sol et, dans 
certains cas, en constituant de bons indicateurs de 
l'état du sol (Hill and Ramsay, 1977; Whitehurst, 
1988; Day, 1992). Hurle (1988) a mentionné qu'on 
peut définir des seuils économiques et temporels 
pour les populations de mauvaises herbes, et 
cerner les facteurs touchant l'équilibre entre les 
cultures et les mauvaises herbes dans la saison de 
croissance. On a recommandé de gérer les mau
vaises herbes au lieu de les réprimer ou de les 
éradiquer sans discrimination (Whitehurst, 1988), 
et l'on a tenté de modifier l'attitude des agricul
teurs à leur égard (Dekker and Anderson, 1981). 

Dans les prairies, région où la plus forte proportion 
du territoire cultivé ou en jachère est traitée 
annuellement au moyen d'herbicides, deux des her
bicides les plus courants (triallate et trifluraline) 
sont appliqués en prélevée ou en préplantation, 
avant qu'on puisse évaluer l'intensité de la concur-

rence exercée par les mauvaises herbes, ce qui 
limite grandement la possibilité d'appliquer une 
stratégie antiparasitaire mieux intégrée. En outre, 
on assiste depuis peu à l'émergence d'une ten
dance agronomique qui peut aller à contre-courant 
d'une stratégie antiparasitaire écologiquement 
rationnelle, soit l'application automnale en préplan
tation d'herbicides granulaires à libération lente. 

5.3.3 Avantages d'une diversité de 
Tlla cro-in vertébrés 

L'approche monoculturale à forte consommation 
de facteurs de production, qui a traditionnellement 
caractérisé les cultures annuelles, se distingue par 
une diversité exceptionnellement faible de macro
invertébrés. Parmi les espèces d'insectes qui 
composent la jjbiodiversité» des milieux agricoles, 
on dénote généralement un nombre disproportion
nellement élevé de taxons jjfiuisibles» très répandus 
et mobiles, et un nombre également réduit d'In
sectes moins répandus (Holloway and Stork, 1991). 
Cette diminution des insectes et d'autres arthro
podes inquiète les agronomes. Plusieurs études 
ont porté sur les aspects pratiques d'un accroisse
ment de la diversité des prédateurs, des parasi
toïdes ou des pollinisateurs dans les cultures en 
rangs par une plus grande hétérogénéité des 
plantes et de l'habitat adjacents (Altieri and 
Letourneau, 1982; Thomas and Wratten, 1988; 
Kevan et al., 1991; Dennis and Fry, 1992). Une 
baisse dans la diversité des arthropodes s'accom
pagne d'une réduction du potentiel antiparasitaire 
naturel (Altieri and Whitcomb, 1979; Altieri and 
Letourneau, 1982; Altieri and Schmidt, 1985; Kevan, 
1986; Altieri, 1987; Bugg et al., 1987; Russell, 1989; 
Bugg, 1992). Une réduction dans le nombre d'in
sectes pollinisateurs, spécialement les bourdons, 
entraîne la perte de ce processus écosystémique 
essentiel que constitue la pollinisation (Williams, 
1986; Kevan and Plowright, 1989; Kevan et al., 
1990a, 1990b; Corbet et al., 1991). Il semble égale
ment que le processus de décomposition soit 
affecté (Morris et al., 1991) et que la stabilité des 
communautés soit menacée (Holloway and Stork, 
1991; Pimentel et al., 1992; Waage, 1992). 

Au Canada, on trouve un bon exemple dans la 
baisse des populations indigènes de mégachiles au 
Manitoba, attribuée à la destruction des habitats 
dans les années 1940 et au début des années 1950 



(Stephen, 1955). P.G. Kevan (Université de Guelph, 
comm. pers.) a observé que l'accroissement de la 
taille des champs et la disparition de l'habitat de 
la mégachile s'accompagnaient d'une baisse de 
1000 kg/ha à 150 kg/ha dans la production de 
graines de luzerne. Le même facteur peut avoir 
causé la chute radicale de la production de graines 
de luzerne en Ontario dans les années 1940. 

5.3.4 Oiseaux et autres vertébrés 
- conséquences d'une plus 
grande diversité 

Dans le contexte des avantages et des inconvé
nients découlant d'une plus grande biodiversité en 
milieu agricole, il est important de considérer la 
diversité des espèces sauvages de vertébrés. 
Quelques espèces d'oiseaux, dont la Corneille 
d'Amérique (Corvus brachyrhynchos), les carouges 
- surtout le Carouge à épaulettes (Agelaius 
phoeniceus) et le Quiscale bronzé (Quiscalus 
quiscula) et la tourte, de même que quelques 
mammifères, dont le cerf de Virginie (Odocoileus 
virginianus), le raton laveur (Procyon lotor) et 
l'écureuil gris (Sciurus carolinensis), auraient exercé 
une grande influence sur les débuts de l'agriculture 
en Amérique du Nord. On dit que les Indiens de 
l'Amérique du Nord avaient mis au point des tech
niques particulièrement efficaces pour effaroucher 
les oiseaux, et surveillaient constamment leurs 
champs de maïs. Les tourtes, qui dévoraient le 
grain au moment de là semence et s'abattaient en 
nuées sur le maïs en train de mûrir dans les 
champs, causaient les pires problèmes aux pre
miers agriculteurs. Il semble que le premier 
semoir-enfouisseur ait été construit à la demande 
d'agriculteurs souhaitant protéger les graines de 
semence contre les oiseaux (Jones, 1974). Selon 
Jones (1974), l'écureuil gris était le mammifère 
nuisible le plus destructeur en Pennsylvanie et 
dans les États avoisinants, et sa répression était 
encouragée par de vastes (et coûteux) programmes 
de primes. 

Que les inquiétudes soient fondées ou non, la perte 
de récoltes imputable aux espèces sauvages de 
vertébrés est un obstacle important à la création 
et à la préservation des habitats fauniques, et ce 
problème mérite d'être examiné. 

Rodenhouse et al. (1993) estiment que seulement 
10 des 215 espèces migratrices d'oiseaux terrestres 
causent des dommages importants aux récoltes su~ 
une vaste superficie géographique, quoique cer
taines des espèces indésirables soient très abon
dantes. Le carouge à épaulettes est de loin le plus 
important. En agriculture comme en foresterie, 
nous avons élevé certaines espèces d'insectes au 
rang de grands ravageurs en leur offrant de vastes 
champs uniformes où elles peuvent se nourrir à 
volonté. On peut dire la même chose pour les 
oiseaux. Selon Stone et al. (1973), les carouges 
causent le plus de dommages aux récoltes là où la 
diversité des cultures et du paysage est faible, et 
où, par conséquent, les oiseaux ont une diversité 
réduite de sources de nourriture; la simplification 
du paysage due à la monoculture du maïs a signifié 
pour les carouges une plus grande dépendance 
envers cette culture. Malgré la propension du 
carouge à dévorer le charançon du maïs en période 
de reproduction, cela ne compense probablement 
pas les dégâts subis par le maïs en train de mûrir 
(Bendell and Weatherhead, 1982). 

Dans l'Ouest canadien, on ne parle que des dégâts 
causés par la sauvagine au grain fauché et laissé à 
sécher dans les champs avant d'être combiné. Les 
agriculteurs peuvent se prévaloir d'un important 
programme d'indemnisation et d'assurance-récolte. 
Cependant, la plus récente analyse n'a établi que 
de faibles corrélations entre l'endommagement des 
cultures et l'abondance des oies et du Canard 
colvert (Anas platyrhynchos) qui est la plus abon
dante espèce de canard et celle qui engendre le 
plus de demandes d'indemnisation, alors qu'il exis
tait toujours un lien beaucoup plus étroit entre 
l'endommagement des cultures et les retards dans 
le moment de leur récolte (Clark et al., 1994). 
L'abondance des canards colverts ou des oies n'est 
pas considérée comme un facteur déterminant 
dans l'ampleur des dégâts subis par les cultures, 
même une fois pris en compte les effets de la 
chronologie de la récolte. 

La relation oiseaux-récoltes suscite de longue date 
un grand intérêt. Cependant, pendant longtemps, 
les recherches ont porté non pas sur le problème 
de la déprédation des récoltes, mais plutôt sur le 
rôle potentiel des oiseaux dans la répression des 
ravageurs en agriculture et en foresterie. Le Ser
vice canadien de la faune a récemment commandé 



une étude (Evenden, 1993a; 1993b) sur les fonde
ments historiques et biologiques de ce qu'on a 
appelé l'«ornithologie économique>;. Une seule cita
tion historique suffit; en 1749, Benjamin Franklin 
déclarait ce qui suit au sujet des carouges, dont 
nous avons parlé précédemment: «En Nouvelle
Angleterre, les carouges étaient auparavant consi
dérés comme inutiles et néfastes pour le maïs. On 
s'est efforcé de les détruire. En conséquence, le nom
bre de carouges a diminué, mais une sorte de ver 
dévorant l'herbe et dont se nourrissaient les carouges 
a commencé à se multiplier prodigieusement ... 
On a alors vivement souhaité le retour des carouges» 
(notre traduction; cité dans Glacken, 1967). Selon 
Jones (1974), la récolte de foin a tellement diminué 
après l'éradication des carouges qu'il a fallu en 
importer d'autres régions. 

De nos jours, le territoire agricole est un milieu 
intensément manipulé où les champs sont vastes et 
où la superficie des habitats naturels est grande
ment réduite. Dans ce contexte, il est difficile de 
percevoir clairement le rôle que pourrait y jouer 
l'avifaune. Selon une étude (McFarlane, 1976) sur 
leur utilité comme agents de répression biologique, 
les oiseaux peuvent contribuer à atténuer les infes
tations locales d'insectes ravageurs (quoiqu'une 
bonne partie des données soient anecdotiques -
p. ex. McAtee, 1922), mais leur principal avantage 
est d'exercer un effet modérateur à plus long terme 
sur les ravageurs agricoles dont la densité est 
faible à moyenne. Tout comme les insectes préda
teurs et les parasitoïdes, les oiseaux peuvent 
atténuer la nécessité d'un épàndage de pesticides, 
et ainsi réduire la fréquence des traitements. Il 
existe deux situations très bien documentées où 
les oiseaux ont joué un rôle économiquement très 
important dans la répression d'insectes indési
rables; dans les deux cas, il s'agissait de pics. Le 
premier concerne la lutte contre les larves hiver
nantes du charançon du maïs (Barber, 1925, 1942; 
Wall and Whitcomb, 1964; Black et al., 1970, 1971; 
Floyd etai., 1971), et le second, la répression de 
le pyrale de la pomme dans les vergers de la 
Nouvelle-Écosse (MacLellan, 1958, 1971). Des 
recherches récentes ont démontré l'importance de 
la prédation aviaire pour limiter les sauterelles 
dans les pâturages (Fowler et al., 1991) et les vers 
gris dans les champs de céréales, même dans le 
contexte moderne des pratiques agricoles inten
sives. Pour que les oiseaux puissent contrôler 

jusqu'à un certain point les insectes nuisibles, cer
taines conditions sont nécessaires. Comme l'ont 
signalé certains des premiers chercheurs à avoir 
étudié la question, on ne peut s'attendre â ce 
que les oiseaux jouent un rôle antiparasitaire s'il 
n'existe pas, à proximité, d'habitat répondant à 
leurs autres besoins. Comme les oiseaux sont 
généralement plus actifs en bordure des champs 
(Best et al., 1990), il est probable que plus le champ 
est vaste, moins la prédation aviaire sera efficace 
contre les ravageurs agricoles. 

La question de l'incidence (nuisible ou bénéfique) 
des vertébrés sur les cultures gagnera probable
ment en importance avec l'acceptation croissante 
des initiatives de conservation de la biodiversité en 
milieu agricole. C'est là un thème que les scien
tifiques d'Environnement Canada doivent se pré
parer â aborder. 

5.4 Obstacles et possibilités 
pour la conservation de la 
biodiversité dans les territoires 
agricoles 

L'agriculture, qui joue un rôle central dans l'éco
nomie des Prairies et d'autres régions du Canada, 
fait l'objet d'une compétence partagée entre le 
fédéral et les provinces. Il existe une série com
plexe de programmes visant à atténuer, pour le 
secteur agricole, les effets des fluctuations subies 
par les prix des produits et à assurer des mesures 
d'équité et de soutien du revenu. Malgré les 
retombées sociales et économiques de ces pro
grammes au niveau régional, la majorité des 
politiques agricoles sont conçues sans grande 
considération pour leurs répercussions environne
mentales à long terme. Selon la Commission mon
diale sur l'environnement et le développement 
(1988), les interventions gouvernementales 
actuelles en matière agricole présentent trois 
grandes lacunes: 

• les interventions sont dominées par des consi
dérations à court terme et sont dénuées 
d'orientation écologique; 

• les interventions s'insèrent souvent dans un 
cadre d'envergure nationale, sans égard à la 
disparité des besoins régionaux; 



• les interventions (mesures incitatives) sont 
basées sur la production et encouragent la dila
pidation du capital-ressource agricole. 

En théorie, les conditions économiques et les 
forces du marché devraient influer grandement sur 
le comportement de l'agriculteur quant au choix 
des cultures et à l'utilisation des terres. Par exem
ple, on dit que la récente tendance (depuis les 
années 1970) en faveur d'une conversion agricole à 
grande échelle des zones humides et des terres 
marginales dans les prairies est en grande partie 
motivée par la hausse du prix des céréales (Envi
ronmental Management Associates, 1993). Par 
ailleurs, on a également affirmé que, dans une con
joncture où les contraintes de l'offre ont disparu (p. 
ex. par l'action des offices de commercialisation 
tels que la Commission canadienne du blé), il Y a 
disjonction entre les forces économiques et le com
portement de l'agriculteur (Girt, 1990). 

En introduisant de nouvelles mesures incitatives et 
dissuasives, les programmes et les politiques agri
coles influencent fortement les pratiques d'aména
gement du territoire, avec des répercussions 
significatives sur la qualité de l'environnement et 
la biodiversité. Diverses études récentes com
mandées par les ministères fédéraux de l'Agricul
ture et de l'Environnement ont cerné plusieurs des 
problèmes créés par les politiques agricoles cana
diennes (Sawatzky, 1989; Federal-Provincial Agricul
ture Committee on Environmental Sustainability, 
1990; Girt, 1990). Il existe plusieurs autres bonnes 
études actuelles sur les éventuelles incidences 
enviro?nementales des programmes agricoles, y 
compriS du récent Régime d'assurance du revenu 
brut (RARB), du régime de contingentement de la 
Commission canadienne du blé et du régime de 
fiscalité foncière (Barber, 1991; Sawatzky, 1993; 
Thornton etai., 1993a, 1993b). On a reproché aux 
programmes agricoles de comporter divers aspects 
nuisibles à la conservation; ainsi, dans le cadre 
du RARB (tel que modifié en 1992), l'assurance
production pénalise les producteurs qui adoptent 
des pratiques favorables à la conservation du sol, 
comme la rotation étendue des cultures et/ou le 
travail de conservation, en faisant une distinction 
entre les taux de couverture pour le rendement des 
champs en jachère et des champs en chaume; ce 
régime, ainsi que les quotas de la Commission 
canadienne du blé, offrent une incitation 

économique à cultiver les terres marginales (Girt, 
1990; Scott, 1991; Sawatzky, 1993; Thornton et al., 
1993a, 1993b). On déplore également les politiques 
de la Commission canadienne du blé, qui dissua
dent les agriculteurs de diversifier leurs cultures en 
pénalisant, dans les faits, les producteurs qui con
sacrent à des cultures spécialisées plus du tiers de 
leur superficie ensemencée annuellement, ainsi que 
les régimes d'assurance (p. ex. le RARB tel que 
modifié en 1992) qui réduisent les risques liés à 
une culture unique sans couvrir les fourrages, les 
semences de fourrage, les prairies artificielles et les 
pâturages (Girt, 1990; Environmental Management 
Associates, 1993); Thornton et al., 1993a, 1993b). 

Les difficultés affrontées par les product~urs d'ali
ments biologiques au Canada, en raison de nom
breux obstacles d'infrastructure qui diminuent leur 
efficacité, illustrent bien la rigidité des programmes 
actuels et la pression institutionnalisée de se 
conformer à des pratiques agricoles classiques 
(Hill and MacRae, 1992). La chose mérite d'être 
soulignée, considérant les incidences probables de 
l'emploi des pesticides sur la biodiversité (section 
5.5.3). Les agriculteurs canadiens qui souhaitent 
préserver l'habitat faunique sur leurs terres 
doivent également contrer la pression résultant 
des programmes et des politiques agricoles qui 
comportent trop d'incitation à convertir l'habitat 
naturel en surface cultivée, et pas assez à le con
server (c'est-à-dire que le maintien ou l'améliora
tion de l'habitat ne rapporte rien financièrement). 
Le régime de contingentement de la Commission 
canadienne du blé, basé sur la superficie cultivée 
de même que le RARB (modification de 1992), qUi' 
garantit un rendement minimum pour les terres 
marginales, sont des exemples de politiques con
traires aux efforts de conservation (Scott, 1991; 
Sawatsky, 1993; Thornton et al., 1993a, 1993b). 
Scott (1991) a relevé plusieurs autres facteurs qui 
continuent de favoriser la conversion agricole de 
l'habitat naturel: 1) les coûts engagés pour cultiver 
les habitats naturels peuvent être déductiblesd'im
pôt; 2) il est souvent moins coûteux de cultiver un 
habitat naturel que d'acheter d'autres terres cul
tivées; 3) les propriétaires fonciers doivent payer 
des taxes sur les terres contenant un habitat 
naturel; 4) le drainage des zones humides situées 
sur des terrains privés continue d'être subven
tionné par l'État. 



Une évaluation hâtive des effets du RARB sur le 
choix des èultures et sur les pratiques culturales 
(Environmental Management Associates. 1993) n'a 
pas permis de confirmer la plupart des sombres 
prévisions écologiques basées sur l'hypothèse 
voulant que «le comportement économique des 
agriculteurs serait logiquement cohérent». Cer
tains avancent qu'en raison de la jeunesse relative 
du RARB, les agriculteurs n'ont.pas encore réorienté 
en profondeur leurs pratiques culturales. Les 
données disponibles sur certains aspects de J'agri
culture (p. ex. l'utilisation des pesticides) ne nous 
permettent pas d'évaluer pleinement l'incidence de 
ce nouveau programme d'assurance-revenu. La 
principale constatation, à ce jour, est que le RARB 
fait partie des politiques actuelles qui semblent 
encourager le drainage des terres humides (Envi
ronmental Management Associates, 1993). Selon 
un sondage récent auquel ont répondu 6142 
agriculteurs (envoi de 9597 questionnaires postaux, 
taux de réponse de 64 %) participant au RARB (en 
1992, ce programme englobait 78 % du territoire 
agricole canadien admissible), 17 % des répondants 
dont les terres contenaient encore des zones 
humides en avaient drainé une ou plusieurs entre 
1990 et 1992 (Environmental Management 
Assoèiates, 1993). Environ 5 % d'entre eux 
imputaient au RARB la raison de ce drainage. Et 
pourtant, le Canada s'est doté d'une Politique 
fédérale sur la conservation des zones humides 
(Gouvernement du Canada, 1991), qui engage tous 
les ministères fédéraux à atteindre un objectif 
de prévenir toute perte nette de fonctions des 
terres humides dans les secteurs visés par les 
programmes fédéraux et où l'élimination ou la 
dégradation des terres humides a att~int des 
proportions critiques. De l'avis de tous, cette dis
position devrait s'appliquer à la prairie fortement 
cultivée et aux écorégions des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent dont la biodiversité est déjà consi
dérée en grave péril (section 3.2). Face à ces 
constatations, les consultants (Environmental 
Management Associates, 1993) ont recommandé 
l'adoption de mesures visant à décourager active
ment le drainage des zones humides (à l'instar du 
programme américain "Swampbuster»), et l'éta
blissement de mesures d'encouragement à la con
servation des zones humides ou à leur création. Il 
semble que lé RARB encourage également une 
petite proportion d'agriculteurs à cultiver les 
bordures des champs et les iones riveraines. 

Même si l'on continue de discuter jusqu'à quel 
point se concrétiseront les incidences prévues 
des récentes politique~ agricoles, une partie du 
problème peut résider dans le caractère universel 
de nombre usés politiques agricoles, qui ne tiennent 
compte ni des ressources naturelles propres à 
chaque exploitation agricole (à l'exception des ren
dements précédents), ni du fait que les pratiques 
d'aménagement les plus appropriées à un type de 
terre ne le sont pas nécessairement pour un autre 
type (Commission mondiale sur l'environnement et 
de développement, 1988). Des politiques et des 
programmes universels exercent les mêmes pres
sions de production sur toutes les exploitations 
agricoles, sans égard aux facteurs locaux comme le 
type de sol, son érodabilité, la configuration des 
pluies, le régime de drainage ou l'étendue d'habitat 
indigène conservée. En conséquence, même si 
les programmes et politiques agricoles tentent 
sérieusement de faire de la pérennité de l'environ
nement une composante inhérente de leur struc
ture, il demeure nécessaire de procéder à une 
certaine évaluation des ressources naturelles de 
chaque exploitation 'agricole, et d'assouplir suf
fisamment les programmes agricoles pour qu'ils 
favorisent, à partir des ressources particulières du 
terrain, une gestion agricole écologiquement 
rationnelle. Le programme Ontario Environmental 
Farm Plan, financé par le Plan vert du Canada so.us 
la direction des producteurs agricoles (Ontario 
Farm Environmental Coalition, 1992), constitue un 
pas intéressant dans cette direction. Il existe un 
programme similaire pour l'Île-du-Prince-Édouard 
(Dunn, 1993). Le but est de fournir aux agriculteurs 
les outils dont ils ont besoin pour évaluer les 
options de gestion qui s'offrent à eux, et donner 
une orientation plus écologique à leurs activités 
agricoles. De nombreux autres programmes prô
nant une agriculture plus durable, comme le Pro
gramme national de conservation des sols et des 
eaux et le Programme d'établissement d'un couvert 
végétal permanent, ont été établis par accord 
fédéral-provincial dans le cadre du Plan vert du 
Canada (Dunn, 1993). D'autres programmes (p. ex. 
découlant du Plan nord-américain de gestion de la . 
sauvagine) sont plus directement axés sur l'habitat 
faunique. La majorité de ces programmes étant à 
leurs débuts, il est trop tôt pour dire s'ils contri
bueront à atténuer les incidences indésirables des 
grandes politiques agricoles abordées ci-dessus. 
Le Programme d'établissement d'un couvert végé
tal permanent s'applique déjà à un demi-milliol1 
d'hectares. 



De toute évidence, l'optique selon laquelle on abor
dera les thèmes de la gestion agricole, de l'habitat 
non cultivé en milieu agricol~ et, plus générale
ment, de la biodiversité dépendra de l'économie 
agricole, des politiques gouvernementales, des pro
ducteurs agricoles et de la sensibilisation du grand 
public à l'importance de la biodiversîté sur le terri
toire agricole. Il est nécessaire d'harmoniser les 
politiques des divers ministères; par exemple, le 
financement public du drainage des terres humides 
contredit clairement la politique gouvernementale 
encourageant la conservation des terres humides. 
On doit se pencher sérieusement sur les autres 
mesures qui incitent à la conversion agricole des 
habitats naturels et qui en découragent la conser
vation, et remanier les politiques en cause afin de 
favoriser la conservation. Le cadre d'action des 
politiques et des programmes agricoles devrait 
favoriser la préservation du capital-ressource agri
cole. En outre, sur la foi des données illustrant les 
avantages pour la biodiversité d'une agriculture à 
intrants réduits (section 5.5.3), il faudrait éliminer 
les obstacles qui empêchent les agriculteurs prati
quant l'agriculture biologique de participer pleine
ment aux programmes gouvernementaux.2 Il est 
également nécessaire de prendre en compte les 
ressources naturelles de chaque terre agricole et 
d'assouplir suffisamment les programmes et les 
politiques agricoles pour encourager adéquate
ment l'adoption de bonnes pratiques culturales 
dans les divers types d'espace agricole. Environ
nement Canada devrait saisir toutes les occasions 
de collaborer avec Agriculture et Agro-alimentaire 
Canada pour faire en sorte que les politiques 
agricoles fédérales favorisent la pérennité de l'envi
ronnement et la conservation de la biodiversité 
indigène. 

5.5 Effets de diverses pratiques 
culturales sur la biodiversité en 
DJ.ilieu agricole 

Les sections précédentes ont dressé un cadre 
général de formulation du problème consistant à 
rendre compatibles l'agriculture et la biodiversité. 
Comme dans d'autres pays industrialisés, les sys-

tèmes agroécologiques canadiens constituent 
des milieux productifs fortement manipulés dont 
le maintien du rythme de production, selon les 
modèles de gestion classiques, exige l'apport d'en
grais et de pesticides et l'emploi de machinerie. 
Ces intrants, et d'autres pratiques agricoles, 
entraînent diverses incidences environnementales 
indésirables; dans cette section et la suivante (5.6), 
nous tenterons d'en exposer les répercussions 
générales sur la biodiversité. Dans la section 5.7, 
nous exposerons quelques-unes des mesures con
crètes pouvant être prises pour atténuer certains 
de ces incidences et préserver la biodiversité en 
milieu agricole. 

On doit se rendre compte que les incidences de 
l'agriculture sur le biote varient fortement selon 
la région et l'espèce, et qu'on n'a généralement 
pas étudié les effets localisés pour de nombreuses 
espèces. Soulignons également, au départ, que très 
peu de recherches pertinentes ont été réalisées au 
Canada. L'objectif d'une évaluation scientifique 
telle que celle-ci est de délimiter les zones de con
sensus aussi bien que les zones de divergence, et 
de tenter, si possible, de faire une extrapolation 
pour la situation canadienne; on disposera alors 
d'une base pour formuler des recommandations 
sur les besoins en recherches ou en politiques. 

5.5.I Labour, récolte et autres 
opérations ffléc.aniques 

Ce sont en définitive les propriétés physico-chi
miques fondamentales du sol qui déterminent les 
types de biote que peut abriter une terre arable. 
Alors que les propriétés chimiques du sol sont très 
peu touchées par des pratiques culturales agres
sives (Stearman et al., 1989; Arshad et al., 1990; 
Capriel etai., 1992; Wood and Edwards, 1992), nom
bre de ses propriétés physiques, dont sa teneur en 
eau, son aération, sa compaction, sa porosité et sa 
température, sont modifiées par le travail du sol 
(phillips et al., 1980; Gebhardt et al., 1985; Unger, 
1990; Pras ad and Power, 1991). Le labourage fait 
d'un système de sol relativement stable un milieu 
où la température et l'humidité varient beaucoup 

2 D'après un compilateur d'Agriculture et Agro-alimentaire Canada, l'agriculture biologique, par sa plus grande 
dépendance envers le travail du sol pour la répression des mauvaises herbes, peut aggraver l'érodabiIité du sol. Nous 
reconnaissons cette éventuelle situation conflictuelle. 



plus (Moore, 1977). Dans les terres arables, on a 
observé que les populations sauvages de plantes, 
d'insectes et de vertébrés réagissent toutes à un 
changement de méthode de labour. 

5.5.1.1 Détérioration du sol et labour favorable à 
la conservation 

Le labour rend le sol sensible à l'érosion éolienne 
et hydrique, qui peut modifier la teneur en matières 
organiques et en azote de la couche arable (Fleige 
and Baeumer, 1974; Comité permanent de l'agricul
ture, des pêches et des forêts, 1984; Piment el et al., 
1989; Wood and Edwards, 1992). Les pertes de sol 
peuvent être assez substantielles; l'agriculture 
intensive peut causer un phénomène de disparition 
de la végétation, d'érosion et de désertification 
similaire au «Oust Bowh de 1935, où, selon les 
seules estimations du ministère de l'Agriculture des 
États-Unis, 40 millions d'hectares de terres arables 
des Grandes plaines avaient été ruinés pour l'agri
culture et 40 millions d'hectares avaient été grave
ment altérés (Biswas, 1984; Myers et al., 1984; 
Burger, 1985). Le taux de renouvellement de la 
couche arable, dans des conditions naturelles, est 
d'environ 0,8 mm par année, soit quelque 0,5 à 1,0 
t/ha par an (Benzing-Purdie et al., 1991; Larney, 
1992). Toute perte de sol supérieure au taux 
naturel de formation finira par réduire la qualité du 
sol (Benzing-Purdie et al., 1991). Dans une parcelle 
expérimentale sise près de Lethbridge (Alberta), 
six événements d'érosion survenus entre le 4 avril 
1991 et le 11 mai 1992 ont entraîné, en tout, la dis
parition de 178 t/ha (profondeur de 18 mm) de 
couche arable, sur un sol de limon argileux en 
jachère d'été (Larney, 1992). L'amenuisement du 
sol affaiblit sa capacité productive; on estime que 
l'érosion d'une couche de 24 mm peut réduire les 
rendements de blé de 3,75 à 8,5 boisseaux par 

hectare (Comité permanent de l'agriculture, des 
pêches et des forêts, 1984). 

Dans la baie Rondeau, en Ontario, le débit solide 
(charge de sédiments) est de 17,7 mg/L, mais 
durant les orages d'été, il peut brusquement 
s'élever à 63 250 mg/L (Ontario Ministry of the 
Environment, 1982). L'érosion du sol cause l'en
vasement des cours d'eau et des zones humides, 
ce qui a des effets négatifs sur de nombreux 
organismes aquatiques, dont les poissons, les 
invertébrés et les plantes (McCabe and Sandretto, 
1985). Une forte augmentation de la turbidité 
entraîne la mort des plantes aquatiques, en abais
sant la luminosité sous leurs seuils de compensa
tion (Crowder and Bristow, 1988). La disparition 
des macrophytes aquatiques crée un «cercle 
vicieux») : l'élimination des plantes intensifie la 
remise en suspension des sédiments fins, ce qui 
empêche une recolonisation par les macrophytes 
(Crowder and Bristow, 1988). 

Les diverses formes de labour favorisent la conser
vation, dont le labour réduit, le semis direct et le 
labour minimum, atténuent généralement les per
turbations physiques du sol et laissent à la surface 
du sol non labouré les résidus de culture de la 
saison de croissance précédente. Les semences 
peuvent être plantées directement dans le sol non 
labouré. Du point de vue de la biodiversité, le 
labour de conservation est donc doublement avan
tageux, pour la faune du sol et pour la conservation 
du sol.3 On estime que sur l'ensemble des terres 
préparées pour l'ensemencement au Canada en 
1991, environ 31 % ont fait l'objet d'une quelconque 
forme de labour cultural favorise la conservation, 
alors que le reste, soit 69 %, était labouré de façon 
classique (Statistique Canada, 1992). 

3 Des compilateurs d'Agriculture et Agro-alimentaire Canada ont indiqué que les facteurs économiques sont en fait le 
principal moteur qui explique la popularité croissante du travail du sol axé sur la conservation. Cette pratique réduit 
l'érosion, accroît l'infiltration d'eau, atténue le ruissellement et abaisse les frais de combustible et de main-d'oeuvre. 
Selon Bailey et al. (1992), les pratiques de travail minimum et desemis direct peuvent réduire l'incidence de la 
pourriture commune des racines grâce à l'accroissement de l'humidité du sol, quoique les effets soient variables selon le, 
stade d'évolution de la maladie. Lafond et al. (1993) ont procédé à une analyse économique des achats d'intrants et de 
machinerie dans des exploitations basées sur le semis direct, le travail minimum eUe travail classique en combinaison 
avec une rotation des cultures, dans le centre-est de la Saskatchewan. Le régime de semis direct consommait moins de 
combustible mais plus d'herbicides que le travail minimum et le travail classique, de sorte que les coûts de production 
s'équivalaient pour tous les régimes (Lafond et al., 1993). Cependant, les régimes de travail réduit donnaient de 
meilleurs rendements de pois des champs, de lin et de blé de printemps que le travail classique, surtout en raison d'une 
meilleure conservation de ('humidité du sol (Lafond et al., 1993). 



Dans les exploitations agricoles classiques où le sol 
est labouré dans une optique de conservation, on 
peut appliquer de plus fortes doses d'herbicides 
pour combattre les mauvaises herbes, à un point 
tel que, sur le plan de la diversité, le problème 
consiste alors à mettre en balance les effets des 
herbicides par rapport à ceux d'une perturbation 
mécanique (Castrale, 1985). Face à ce dilemme, la 
majorité des écologistes continuent de favoriser les 
méthodes de semis direct, eu égard aux avantages 
environnementaux d'un labour réduit et à la possi
bilité de réduire au minimum les effets néfastes des 
herbicides par un meilleur choix de produits (SaU 
et al., 1980, 1985) et une meilleure maîtrise 
mécanique de la dérive. Certains agriculteurs 
biologiques emploient des méthodes de labour 
minimum, qu'ils peuvent toutefois combiner à des 
cultures de couverture, et occasionnellement au 
discage mécanique et/ou au fauchage, pour l'élimi
nation des mauvaises herbes (Altieri, 1992). 

5.5.1.2 Incidences sur la diversité végétale 

La composition réelle des communautés adven
tices est fonction de la disponibilité des graines; 
cependant, les types et les régimes de perturbation 
découlant des pratiques d'aménagement détermi
nent grandement les caractéristiques de la végéta
tion adventice dans les écosystèmes agricoles 
(Sazzaz, 1983). Le moment et l'ampleur des 
labours culturaux et des applications d'herbicides, 
les méthodes de dispersion des semences ainsi 
que la période de germination des espèces non 
cultivées par rapport aux espèces cultivées sont 
des facteurs importants dans la prédominance des 
espèces au sein des communautés adventices (Hill 
et al., 1989; Derksen et al., 1993). Les techniques de 
gestion disponibles pour combattre les mauvaises 
herbes sont très différentes en régime de labour 
réduit et en régime classique. En régime classique, 
la majorité des graines sont enfouies, ce qui réduit 
la densité des mauvaises herbes (Cousens and 
Moss, 1990; Mohler and Calloway, 1992) puisque 
les graines de la plupart des mauvaises herbes ont 
besoin de lumière pour germer et que le taux de 
pourriture des graines est plus prononcé 
lorsqu'elles sont enfouies. Par ailleurs, la pertur
bation du sol a pour effet de ramener à la surface 
certaines graines dont la germination est favorisée 
par l'exposition à la lumière (Froud-Williams et al., 
1984). Dans la phase de transition vers un système 
de semis direct, une plus fortè utilisation des herbi-

cides semble nécessaire; plus tard, dans le main
tien d'un régime de semis direct bien établi, le 
recours aux herbicides chimiques est semblable ou 
inférieur à ce qu'exigent les champs labourés de 
façon classique (Elliott and Coleman, 1988; Soil and 
Water Environmental Enhancement Program, 1993). 
Il en est ainsi parce que la perturbation est mini
male et que la majorité des plantes libéreront leurs 
graines très localement, ce qui demande des traite
ments ponctuels et localisés plutôt qu'un épandage 
à grande échelle. En général, la moindre perturba
tion du sol découlant du semis direct favorise les 
adventices graminées, vu l'absence d'herbicides 
sélectifs pour les cultures céréalières. On peut 
supprimer la croissance des adventices graminées 
associées au régime du semis direct en pratiquant 
une rotation des cultures et/ou par l'application de 
graminicides sélectifs dans les cultures dicotylé
dones (Derksen et al., 1993). On a également con
staté, lors de recherches menées en Saskatchewan 
(Derksen et al., 1993) et en Ontario (Saddler 
Richards, Ecologistics Limited, Lucan, Ontario, 
comm. pers.), que les espèces disséminées par le 
vent (p. ex. l'espèce Acer, Daucus carota, Tarax
acum officinale) dominaient les milieux à semis 
direct. 

5.5.1.3 Incidences sur la diversité des 
invertébrés 

Depuis de nombreuses années, le labour sert à 
combattre les insectes du sol (Villani and Wright, 
1991). Selon la majorité des études, le labourage 
entraîne une réduction constante et mesurable des 
populations d'invertébrés, et après plusieurs 
années de labourage, on observe des baisses de 
population considérables chez la majorité des 
principaux groupes d'invertébrés (Schaller, 1968; 
Edwards and Lofty, 1975, 1982; Hanson et al., 1990; 
Miller, 1993). Même si la conversion agricole des 
terres herbeuses exerce sans aucun doute une inci
dence importante et durable sur les populations 
d'invertébrés (Benzing-Purdie et al., 1991), il sem
ble que les incidences du labour soient peu impor
tantes, puisque les populations d'invertébrés se 
rétablissent généralement dans les six mois suivant 
l'arrêt du labour (Madge, 1981). Toutefois, les 
invertébrés sont une composante essentielle des 
chaînes alimentaires naturelles, et sont d'une 
importance permanente pour le recyclage des élé
ments nutritifs, pour la pollinisation des plantes et 
comme source de nourriture pour d'autres espèces 



fauniques. En outre, il est peu probable que la 
grande diversité d'espèces d'insectes touchées 
puissent se rétablir au même rythme. Générale
ment, les champs assujettis à un labour minimum 
(favorisant la conservation) présentent une plus 
grande abondance et une plus'grande diversité 
d'arthropodes et de vers de terre que les champs 
labourés de façon classique (Edwards and Loft y, 
1975, 1982; Blumberg and Crossley, 1983; House 
and Stinner, 1983; Fraser, 1993). Warburton and 
Klimstra (1984) ont constaté que les champs de 
maïs cultivés sans labour abritaient une commu
nauté d'invertébrés mieux équilibrée, avec une 
forte proportion d'insectes prédateurs, tandis que 
les champs de maïs labourés étaient envahis 'par 
des ravageurs agricoles. Les groupes d'invertébrés 
sont diversement touchés par les perturbations 
physiques, en raison de leur répartition verticale 
dllns le sol, de leur mobilité, de leurs pouvoirs de 
dispersion, et de leur vulnérabilité aux perturba
tions. Le choix du moment-des opérations 
mécaniques est important pour certaines espèces; 
par exemple, le fait de faucher;et de mettre en 
ballots simultanément la luzerne au moment où 
celle-ci commence à f1eurir'mais avant la nouaison 
(c'est-à-dire ~u maximum nutritif de la plante) 
cause l'intégration, dans les ballots, d'un grand 
nombre de bourdons morts qui sont ensuite broyés 
par la machin_erie (p. G. Kevan, obs. pers.). 

5.5.1.4 Incidences sur la diversité des vertébrés 

Environ 80 % de la région des prairies et du parc 
forestier du Canada est aujourd'hui intensément 
cultivée (Millar, 1986). Cette même région con
stitue le principal habitat de reproduction de plus 
de 50 % de la population continentale de canards 
colverts, et cinq huitièmes des canards abattus 
par les chasseurs de l'Amérique du Nord en sont 
originaires (Smith et al., 1964; Lodge, 1969). En 
l'absence d'un couvert de nidification naturel, la 
sauvagine niche plus fréquemment dans les 
champs cultivés (Higgins, 1977). Malheureuse
ment, la période choisie pour certaines activités 
agricoles coïncide avec les saisons de nidification 
de plusieurs espèces d'oiseaux, et de nombreux 
nids sont détruits par la machinerie. 

Souvent, les instruments aratoires de surface tuent 
ou blessent des oiseaux nicheurs et des petits 
mammifères (Rodenhouse and Best, 1983); les ter-

res non labourées peuvent contenir jusqu'à 12 fois 
plus de nids de sauvagine que les terres cultivées, 

. et abriter 16 fois plus de canetons (Higgins, 1977). 
Le labour du sous-sol et la mise en jachère sans 
labour se sont avérés des méthodes beaucoup 
moins destructives pClUr l'avifaune (Rodgers, 1983; 
Rodenhouse and Best, 1983). Rodgers (1983) a con
staté qu'en employant urie lame subsuperficielle au 
lieu de labourer le sol en surface pour réprimer les 
mauvaises herbes, on peut épargner jusqu'à 53 % 
des nids d'oiseaux présents dans la chaume du blé. 
Dans les terres agricoles non travaillées où la plan
tation s'est faite au printemps, Cowan (1982) a 
observé que la production totale de canards était 
de 3,8 fois supérieure à ce qu'on voyait dans les 
terres travaillées de façon classique, mais seule
ment si les agriculteurs prenaient soin de ne pas 
écraser les nids et de couvrir les oeufs durant les 
semailles. Sans cet effort additionnel, l'augmenta
tion aurait été faible (Cowan, 1982). La méthode de 
labour peut être un facteur qui influe sur le taux de 
mortalité des oiseaux; cependant, la période des 
opérations d'ensemencement et de récolte et les 
types précis de machinerie utilisée sont des fac
teurs importants. Par exemple, Cowan (1993) a 
noté que les semoirs mécaniques munis de roues 
tasseuses et de disques rayonneurs étroits détrui
saient moins de nids que les semoirs aux traceurs 
de sillon et aux roues tasseuses relativement 
larges. Il est important de souligner qu'on peut 
échelonner certaines opérations mécaniques de 
façon à réduire la destruction des espèces fau
niques; par exemple, en Iowa, le report de la coupe 
du foin (ler juillet - 20 août) a permis à davantage 
de canetons nichant dans les champs de foin d'at
teindre la maturité (Burgess et al., 1965; Warner et 
àl., 1987), quoique ce report ait pu diminuer la 
qualité de la récolte (Dale, 1993). Il faut examiner 
davantage la possibilité de modifier la période de 
certains travaux agricoles pour permettre aux 
oiseaux de mener à terme leur cycle de nidification. 
Les recherches actuelles portent sur la mise au 
point de variétés de blé d'hiver résistantes à la 
maladie, qu'on pourrait semer dans les Prairies et 
dont les dates d'ensemencement et de récolte ne 
coïncideraient pas avec la période de nidification 
des canards (Trottier, 1993). Par ailleurs, des cul
tures d'hiver contribueraient également à réduire 
l'érosion du soL 



5.5.2 Engrais 

Les milieux agricoles traités classiquement don
nent lieu à une plus grande {{ouvertureii des cycles 
des éléments nutritifs, avec apport et élimination 
des éléments plutôt qu'un recyclage interne (van 
Monsjou, 1975). Cette situation est partiellement 
imputable à la pratique d'une agriculture spéciali
sée et, de ce fait, à la production de grandes quan
tités de déchets organiques dans des lieux éloignés 
des zones cultivées (Voorburg, 1983). Les engrais 
inorganiques industriels, qu'on peut facilement 
transporter et épandre et qui peuvent être 
appliqués avec beaucoup de précision et d'effica
cité, ont gagné en popularité aux dépens du fumier. 
Depuis les années 1930, l'utilisation des engrais 
commerciaux sur le territoire agricole canadien a 
augmenté tant en tonnage qu'en superficie traitée 
(Benzing-Purdie et al., 1991). On observe égale
ment une hausse constante de la teneur en élé
ments nutritifs des engrais manufacturés, 
particulièrement en azote et en phosphore (Benz
ing-Purdie et al., 1991). Entre temps, la croissance 
de l'industrie de l'élevage du bétail a aggravé le 
problème des déchets animaux, dont l'élimination 
pose de graves difficultés aux agriculteurs. Nom
bre d'entre eux ont tenté d'en réduire les coûts en 

épandant les quantités excédentaires de déchet~ 
sur des terres facilement accessibles, accroissant 
ainsi le risque de pollution aquatique (Morris, 
1971). La figure 5.3 illustre la proportion des super
ficies traitées à l'engrais entre 1970 et 1990. Dans le 
dernier recensement de l'agriculture, les agricul
teurs devaient chiffrer leur utilisation des fumiers. 
Dans l'ensemble, environ 9 % de la superficie 
traitée à l'engrais était traitée avec du fumier, 
quoiqu'il y ait eu une forte variation interrégionale 
(figure 5.3). Le prix élevé des engrais et l'impor
tance des matières organiques pour certaines 
structures pédologiques incitent maintenant de 
nombreux agriculteurs à envisager un retour 
aux engrais organiques pour les terres arables 
(Voorburg, 1983). 

Tout comme certains engrais inorganiques, les 
fumiers contiennent les principaux éléments nutri
tifs, dont l'azote, le potassium, le phosphore et le 
soufre, ainsi que la chaux et des éléments-traces, 
quoiqu'en proportions hautement variables 
(Gaudette et Zizka, 1982). Les déchets animaux 
sont également profitables pour le pH du sol, sa 
structure, sa résistance à l'érosion, sa température, 
sa teneur en matières organiques et sa capacité 

Figure 5.3 , . . . 
Pourcentage de la superficie cultivée avec emploi d'engrais chimiques, 1970-1990. (En medaillon : Superficie 
traitée avec du fumier exprimée en pourcentage de la superficie traitée âvec des engrais chimiques, 1990.) 
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d'infiltration par l'eau et de rétention d'eau 
(Bàmett, 1982). Le pouvoir polluant des déchets 
animaux est similaire à celui de tout autre engrais 
contenant des éléments nutritifs .et peut être limité, 
par exemple au moyen des mesures antiérosion. 
Cependant, malgré les avantages des engrais 
organiques, la plupart des études concluent que 
l'azote essentiel contenu dans les fumiers est 
moins efficace que celui contenu dans les engrais 
chimiques; quant aux autres éléments, comme le 
phosphore et le potassium, leur efficacité est à peu 
près identique (Smith and Unwin, 1983; van Dijk 
and Sturm, 1983). 

Les fumiers organiques contiennent des matières 
riches en azote qui, sous l'action des micro
organismes du sol, se libèrent lentement et peuvent 
améliorer considérablement la fertilité du sol à 
moyen et à long terme (van Dijk and Sturm, 1983). 
On tente souvent d'optimaliser le rendement 
économique des fumiers organiques en les utilisant 
surtout comme sources de phosphore et de potas
sium et en y ajoutant un engrais inorganique azoté 
(Smith and Unwin, 1983). Des études comparatives 
effectuées en Allemagne révèlent qu'après 
plusieurs années, les champs traités avec une 
combinaison de fumier organique et d'engrais inor
ganiques produisaient des rendements significa
tivement plus élevés que les champs traités 
exclusivement à l'aide d'engrais inorganiques 
(Smukalski and Kundler, 1983). Au Canada, Stone
house and Narayanan (1984) ont constaté que le 
fait d'épandre le fumier au moment optimal permet
tait d'accroître considérablement les taux de réten
tion des éléments nutritifs des plantes, et ainsi de 
réduire de plus de 50 % la quantité d'engrais com
mercial nécessaire, malgré une hausse des coûts de 
main-d'oeuvre et d'utilisation de tracteur. 

En résumé, un recours accru aux fumiers dans les 
champs serait non seulement favorable à la santé 
et à la diversité de la microflore pédologique, mais 
réduirait également les incidences hors-site dus à 
une élimination inadéquate des fumiers. 

5.5.2.1 Incidences sur la diversité végétale 

Les récents modèles sur le développement des 
communautés végétales aécordent un rôle impor
tant à la compétition comme facteur de limitation 
des éléments nutritifs du sol (Mahn, 1988; Tilman, 
1988). Dans de nombreux écosystèmes, l'accroisse-

ment des éléments nutritifs semble favoriser les 
espèces végétales hautement compétitives au 
détriment des espèces moins compétitives, ce qui 
entraîne une réduction de la diversité globale des 
espèces (Mahn, 1988; Orians and Lack, 1992). Les 
milieux riches en éléments nutritifs tendent à être 
dominés par les graminées, aux dépens des 
dicotylédones (Hobbs and Huenneke, 1992). En 
présence d'un taux minimum d'éléments nutritifs, 
les sols plus pauvres abritent généralement des 
espèces végétales plus diversifiées et\ou plus 
rares; on l'a constaté en zones humides (Moore et 
al., 1989; Boutin and Keddy, 1993), en prairies 
(Brotherton, 1977; Fuller, 1987; Bakker, 1989; Putman 
et al. 1991) et sur des terres arables (Boatman and 
Wilson, 1989). La moindre diversité d'espèces due 
à l'épandage d'engrais azoté peut s'expliquer par
tiellement par une hausse disproportionnée de la 
mortalité chez les espèces plus petites ou hélio
philes dans des sites productifs de faible éclaire
ment (Kirchner, 1977; Gibson, 1988; Carson and 
Pickett, 1990; Goldberg and Miller, 1990). 

Apparemment, certaines variétés de cultures sont 
choisies pour leur croissance vigoureuse après 
addition d'engrais; (National Academy of Sciences, 
1989); les espèces adventices semblent réagir plus 
diversement aux engrais. Boatman and Wilson 
(1989) ont observé que l'épandage supplémentaire 
d'engrais azoté dans des champs expérimentaux 
de céréales au Royaume-Uni entràînait plusieurs 
effets: une forte modification dans la composition 
des espèces adventices, une baisse de la diversité 
générale des espèces et aucun changement signifi
catif dans la biomasse adventice totale. Dans une 
expérience complémentaire, Grundy and Boatman 
(1991) ont conclu qu'une baisse des apports 
d'engrais azotés n'entraînait pas une plus forte 
compétition des mauvaises herbes dans les 
champs expérimentaux de céréales. Contrairement 
aux avantages présumés de la fertilisation, les 
interactions positives entre l'accroissement de la 
teneur en azote et l'apparition de maladies foliaires 
sont bien reconnues (Gaumann, 1950; Kowalski and 
Visser, 1981; Jenkyn and Finney, 1981; Tinker and 
Widdowson, 1982). Il existe un exemple bien 
documenté, celui où, dans les années 1940 et 1950 
au Japon et en Asie du Sud-est, des tentatives 
d'accroître la production par l'introduction de nou
velles variétés à haut rendement et l'emploi d'en
grais se sont soldés par de graves infestations de la 
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pyriculariose du riz, qu'il a fallu combattre par des 
programmes d'application de fongicides subven
tionnés par le gouvernement (FAO, 1966). 

5.5.2.2 Incidences sur la microfaune du sol 

Pour la faune du sol, la teneur en matières 
organiques et la densité du sol ou sa compaction 
constituent les facteurs environnementaux vitaux. 
Un climat caractérisé par des précipitations abon
dantes semble également favoriser l'édaphon; la 
microfaune est plus gravement affectée par la com
paction et une faible teneur en matières organiques 
dans les régions semi-arides (Foissner, 1992). Selon 
certaines études, l'application répétée des élé
ments nutritifs contenus dans les engrais inorga
niques peut supprimer la production de certains 
enzymes du sol participant aux cycles des élé
ments nutritifs (p. ex., l'amidase dans le cycle de 
l'azote) (Dick, 1992). On a cru que la baisse initiale 
de productivité des récoltes durant la conversion 
entre une agriculture basée sur l'utilisation inten
sive des produits chimiques et une agriculture plus 
biologique pouvait être imputable à l'affaiblisse
ment de la capacité biologique des sols en régime 
classique à assurer efficacement le cycle et la 
minéralisation des éléments nutritifs organiques 
(Dick, 1992). L'ajout de fumier intensifie l'intégra
tion des résidus organiques et semblerait accroître 
la biomasse microbienne et l'activité des enzymes 
du sol (Verstraete and Voets, 1977; Schnürer et al., 
1985). Selon certains chercheurs, les pratiques 
agricoles adaptées à l'activité microbienne du sol 
sont plus efficaces, sur le plan énergétique et nutri
tif, que celles où l'on ajoute des produits chimiques 
pour simuler et supplanter les effets de la faune 
invertébrée dans un écosystème naturel (Coleman 
et al., 1984; Hendrix et al., 1986). 

5.5.2.3 Incidences sur la diversité des vertébrés 

L'épandage d'engrais azotés dans les sols appau
vris des pâturages a été évoqué comme méthode 
utile pour la gestion des gros animaux sauvages 
brouteurs4 (Robinson and Bolen, 1984). Diverses 
études ont indiqué que les animaux sauvages 
préfèrent brouter le fourrage fertilisé, apparemment . 
à cause de sa plus grande palatabilité, quoiqu'on 
ignore les facteurs précis en jeu (Anderson et al., 

1974; Owen, 1975; Barrett, 1979). Les meilleures 
qualités nutritives du fourrage cultivé avec emploi 
d'engrais accroissent les taux de reproduction et 
de survie des espèces sauvages (Mereszczak et al., 
1981). Le couvert plus dense résultant de l'emploi 
d'engrais semble également améliorer l'habitat de 
certaines espèces d'oiseaux et de mammifères 
(Robinson and Bolen, 1984). De toute évidence, il 
existe un certain équilibre entre d'une part les aug
mentations initiales dans la biomasse végétale et la 
qualité des habitats, et d'autre part les graves 
déclins qu'une hausse d'emploi des engrais peut 
engendrer dans la diversité des espèces. 

5.5.2.4 Incidences sur la biodiversité aquatique 

Les engrais, comme les pesticides et le limon, peu
vent menacer la faune aquatique, et les incidences 
hors-site doivent être prises en compte. La mono-' 
culture intensive entraîne une forte déperdition 
d'éléments nutritifs et constitue un grand facteur 
de pollution diffuse (Clarholm et al., 1988; Young et 
al., 1989). Le phosphore contenu dans les eaux de 
ruissellement et entraîné par les sédiments con
tribue à l'eutrophisation des plans d'eau de surface 
(Schindler, 1974), et il arrive que l'azote, sous 
forme de nitrate, soit lessivé dans les eaux souter
raines (Hill, 1983; Power and Schepers, 1989), où il 
peut poser un danger pour la santé humaine et 
animale (Crosson and Rosenberg, 1990). Les inci
dences de l'eutrophisation, de la pollution et des 
charges solides se conjuguent en synergie pour 
dégrader les zones humides et les habitats aqua
tiques, et entraîner un déclin des populations fau
niques (Crowder and Bristow, 1988). Le chapitre 10 
abordera plus en détaille problème de l'eutrophisa
tion. Les mesures antiérosion contribuent, par 
extension, à préserver les habitats aquatiques; les 
brise-vent antiérosifs peuvent également servir de 
couvert pour la faune terrestre. 

Les doses d'engrais supérieures à celles requises 
pour atteindre un rendement maximum peuvent 
être considérées comme excessives, quoique le 
pouvoir polluant réel d'un engrais soit déterminé 
par une série de variables ponctuelles et de pra
tiques d'aménagement des terres. Quelques 
méthodes de calcul des bilans nutritifs ont été 

4 Selon Agriculture et Agro-alimentaire Canada, l'épandage d'engrais dans les pâturages présente un faible intérêt en 
raison du coût de cette option. ' 

4'DEffets de l'agriculture sur la biodiversité au Canada 



proposées, notamment par Remy and Hebert 
(1977), et il existe actuellement quelques recom
mandations sur les besoins nutritifs des cultures 
(p. ex. les recommandations du Saskatchewan Soil 
Testing Laboratory, 1988). Une évaluation exacte 
du taux de renouvellement des éléments nutritifs 
ne présente peut-être pas d'intérêt pratique pour 
l'agriculteur canadien moyen; toutefois, il est 
possible d'établir des estimations plus précises 
des besoins des cultures, de proposer la période 
optimale pour l'épandage d'engrais (y compris du 
fumier) et de réglementer les doses maximales. 

5.5.3 PesLicides eL leur 
applicaLion 

Les pesticides organochlorés sont brièvement 
abordés dans le contexte des produits chimiques 
toxiques, au chapitre lO. Les pesticides, bien 
entendu, forment l'un des trois piliers de ce qu'on a 
appelé la «Révolution verte», les deux autres étant 
la mise au point de nouvelles variétés de semences 
toujours plus productrices et l'apport de fortes 
doses d'engrais. Les pesticides, qui englobent les 
insecticides, les herbicides, les fongicides, etc., 
sont spécialement conçus pour tuer quelque chose, 
quelque part. Par définition, les pesticides modi
fient donc la diversité des espèces, tout au moins 
dans la superficie traitée, et au-delà si le traitement 
est imprécis ou que les produits se dispersent. 
Alors qu'on reconnaît généralement la nécessité 
d'une certaine sélectivité pour les insecticides (afin 
de protéger les insectes prédateurs et les autres 
espèces d'insectes utiles pour l'agriculture), l'usage 
d'herbicides vise généralement la répression de 
toutes les espèces végétales autres que l'espèce 
cultivée. 

II n'existe pas, jusqu'à maintenant, de preuve con
crète de l'incidence durable ou irréversible des 
pesticides actuellement utilisés au Canada sur la 
biodiversité canadienne, quoique certains produits 
en usage ont probablement ce potentiel. Cepen
dant, la majorité (environ 70 %) des pesticides utili
sés au Canada sont des herbicides, et on ignore à 
peu près complètement leurs incidences sur les 
espèces végétales non visées, spécialement les 
espèces rares ou endémiques. Malheureusement, 
bon nombre des produits toujours utilisés au 
Canada ont un spectre d'action très large et peu-

vent affecter des espèces à l'échelle locale ou 
régionale. En voici quelques exemples. 

5.5.3.1 Incidences sur la diversité végétale 

Les herbicides, tout comme certains insecticides 
et fongicides, sont des produits phytotoxiques 
(Swanson et al., 1991; Peterson et'al., 1994). L'utili
sation de produits chimiques phytotoxiques tels 
que les herbicides agricoles peut agir sur les 
processus biochimiques et le développement des 
plantes, leur morphologie, l'abondance, la composi
tion et la diversité des espèces végétales, ainsi que 
sur la composition, l'hétérogénéité et l'agencement 
spatial des habitats agricoles. Ces incidences, à 
divers degrés, se répercutent sur les organismes 
des autres échelons trophiques (p. ex. les 
invertébrés, les ins~ctes, les mammifères et les 
oiseaux) (Freemark and Boutin, 1994). 

L'effet des herbicides sur les espèces végétales 
dont l'habitat est situé à l'intérieur et en. bordure 
des champs traités n'a pas fait l'objet d'une évalua
tion systématique. Comme les plantes cultivées, 
les espèces vivant en bordure des champs peuvent 
être affectées par de faibles doses d'herbicides, 
mais les données à ce sujet sont rares. En Aus
tralie, la dérive des herbicides a causé des dégâts 
étendus aux arbres de ferme et à la végétation 
indigène (Conacher and Conacher, 1986, et 
références citées). Après avoir appliqué six herbi
cides au moyen d'un vaporisateur hydraulique au 
sol de modèle standard, Marrs et al. (1989) ont 
évalué les effets de la dérive par rapport à l'endom
magement et au rendement de diverses espèces 
végétales présentant un intérêt du point de vue 
conservation en Grande-Bretagne. Ils ont constaté 
des effets létaux à une distance de 2 à 6 mètres de 
la bordure du champ, et des dommages à de plus 
grandes distances, bien que les plantes endom
magées aient pu se rétablir durant la saison de 
croissance. Vu la courte durée de l'expérience, il a 
été impossible d'évaluer, au niveau des espèces, les 
effets potentiels causés par une moindre compéti
tivité des plantes individuelles et les changements 
subséquents de dominance parmi les espèces. 
Dans l'est du Canada (Québec), on a observé que 
l'emploi d'herbicide appauvrissait la diversité et le 
couvert des espèces végétales, le long de transects 
de 5 mètres s'étendant depuis la bordure du champ 
jusque dans les haies et les franges boisées (Boutin 
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et al., 1994). Au Texas, la dérive des pesticides 
agricoles réduisait également la diversité et l'abon
dance des arthropodes associés à certaines 
espèces végétales (p. ex. Artemisia filifolia) à 
l'intérieur et hors de zones naturelles (Miller and 
Kevan, 1979). 

5.5.3.2 Incidences sur la diversité des 
invertébrés 

L'emploi d'herbicide a causé une réduction des 
populations de vers de terre et de certains acariens 
(Cryptostigmata, Prostigmata et Astigmata) 
(Brown, 1978). Pour certains groupes (certains 
taxons de collemboles et d'acariens - Entomobryi
dae et Mesostigmata), l'usage d'herbicide peut être 
plus perturbateur que le labour, mais, en ce qui 
concerne la faune du sol, on ne doit pas supposer 
que les applications de pesticide sont nécessaire
ment plus néfastes que le labour (Stinner et al., 
1988; Tomlin et al., 1994). Rasmont (1988) impute 
les déclins des populations de bourdons en Fran-Ee 
et en Belgique au fauchage prém<l;turé du foin et à 
l'emploi d'herbicides éontre des mauvaises herbes 
latifoliées (dont les Asteraceae et les Lamiaceae, 
importantes sources de nourriture pour les bour
dons et autres pollinisateurs). Plus récemment, on 
a constaté que la diversité et le potentiel reproduc
tif des insectes pollinisateurs utilisés dans la pro
duction de cultures commerciales (p. ex. le bleuet) 
étaient réduits par l'emploi d'herbicides qui détru
isent d'autres plantes fourragères normalement 
consommées par les pollinisateurs quand la culture 
n'est pas en floraison (E. Osgoode, Université du 
Maine à Orono, comm. pers.). 

Les insecticides sont essentiellement plus toxiques 
que les herbicides pour la faune du sol, et les com
posés tels que le carbofuran, le phorate et le ter bu
fos, qui s'attaquent aux insectes nuisibles du sol, 
sont exceptionnellement toxiques pour les vers de 
terre (Tomlin and Gore, 1974) et les arthropodes du 
sol (Edwards and Thompson, 1973). On sait que 
les programmes de répression des sauterelles, 
dans les prairies, causent également la destruction 
d'insectes non cibles, notamment des invertébrés 
aquatiques, les Coccinellidae et les abeilles (Kevan 
and LaBerge, 1979; Wayland, 1991). L'intégration de 
préparations granulaires dans les sillons des cul
tures en rangées semble moins nocive pour les 
invertébrés non cibles que l'épandage à la volée, 

car le fait de restreindre le traitement au sillon per
met la recolonisation des zones traitées à partir 
des zones adjacentes non traitées. Les formula
tions granulaires créent par contre des problèmes 
particuliers pour les oiseaux chanteurs (Mineau, 
1988). De nombreux facteurs, dont le Ph du sol, 
la teneur en matières organiques, l'humidité et la 
dégradation microbienne, déterminent l'efficacité 
des insecticides (Villani and Wright, 1991). 

Au Nouveau-Brunswick, l'épandage du fénitrothion 
contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette 
(Choristoneura fumiferana) dans les forêts adja
centes aux bleuetières a réduit l'abondance et la 
diversité des pollinisateurs (Kevan, 1975; Kevan 
and LaBerge, 1979) à tel point que les rendements 
des récoltes de bleuets se sont avérés inférieurs 
aux prévisions (Kevan and Plowright, 1989). Il sem
ble s'être produit un rétablissement subséquent, 
sur des périodes variant entre 1 an ou 2 et plus de 
7 ans, selon la gravité des dommages·(Kevan and 
LaBerge, 1979). 

5.5.3.3 Incidences sur la diversité des vertébrés 

Les insecticides organothlorés tels que le DDT et la 
dieldrine ont presque causé la disparition pure et 
simple de certaines espèces d'oiseaux en Amérique 
du Nord et en Europe comme les espèces pisci
vores et rapaces dont le faucon pèlerin (Falco pere
grinus) (Newton, 1976). Dans certains cas, il 
subsiste des incidences létales plusieurs décennies 
après leur emploi (Okoniewski and Novesky, 1993). 
Bien entendu, certains de ces insecticides continu
ent d'être couramment utilisés dans d'autres pays. 
Le problème est maintenant devenu une question 
d'aide internationale et de pressions diploma
tiques, plutôt qu'un sujet de recherche (Mineau 
and Keith, 1993). 

Les insecticides organochlorés ont été remplacés 
par deux catégories d'insecticides neurotoxiques : 
les organophosphates et les carbamates. Le pre
mier groupe a des propriétés similaires à celles des 
premiers gaz neurotoxiques à but militaire. Leur 
action est non sélective et touche également des 
espèces non cibles d'invertébrés et de vertébrés. 
Environnement Canada s'inquiète beaucoup de ces 
produits (Mineau, 1991), surtout en raison de leurs 
incidences sur les oiseaux mais aussi à cause de 
leurs incidences environnementales plus globales 
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sur les systèmes aquatiques et les processus 
naturels en général. À l'heure actuelle, au Canada, 
deux produits font l'objet d'études spéciales à la 
demande d'Environnement Canada: le fénitrothion 
et le carbofuran. 

Aucune utilisation agricole du fénitrothion n'est 
actuellement homologuée. Environnement Canada 
est d'avis qu'un insecticide à large rayon d'action 
comme le fénitrothion, dont on connaît les inci
dences sur les oiseaux, les syst~mes aquatiques et 
une grande diversité d'espèces terrestres d'inver
tébrés, ne devrait pas être employé comme on le 
fait actuellement par voie aérienne sur de vastes 
superficies boisées, (Ernst et al. 1989; Pauli et al. 
1993), d'autant plus que l'on dispose d'une solution 
de rechange beaucoup plus sélective, le Bacillus 
thuringiensis. Cette position cadre entièrement 
avec une politique de protection de la biodiversité 
dans nos écosystèmes boisés. 

De tous les insecticides jamais homologués, le car
bofuran, du groupe des carbamates, compte parmi 
les plus toxiques pour l'avifaune, spécialement la 
sauvagine. Des recherches ont formellement 
prouvé que, dans divers scénarios d'utilisation, 
l'application de ce produit comporte invariable
ment un risque intrinsèque élevé de mortalité pour 
les oiseaux et autres espèces de vertébrés (Mineau, 
1993). À la lumière des estimations de mortalité 
établies lors de recherches expérimentales, il se 
peut également que cet insecticide constitue un 
important facteur de mortalité pour certains ' 
groupes d'oiseaux, comme l,es petits picoreurs 
chanteurs (Mineau, 1988) et la Chouette des ter
riers (Speotyto cunicularia) (Fox et al., 1989), espèce 
menacée, ce qui peut donc causer la disparition, 
locale à tout le moins, de certaines espèces. Au 
Canada, la protection de certaines espèces en dan
ger de disparition, telle la Chouette des terriers, se 
fait de façon ponctuelle, dans le sens où seule une 
étiquette figurant sur l'emballage du pesticide avise 
les responsables de l'épandage qu'ils ne doivent 
pas l'employer en-deçà ge 250 m d'un terrier 
occupé par la Chouette des terriers (Baril, 1993). 
Contrairement aux États-Unis, le Canada ne dispose 
pas de loi fédérale sur les espèces en danger de dis
parition, qui, durant le processus d'homologation 
des pesticides, pourrait aider à limiter les modes 
d'utilisation de façon à protéger les espèces mena
cées et en danger de disparition, ainsi que leurs 

habitats (Lloyd, 1991). On signale également que 
le carbofuran a de très fortes incidences sur les 
espèces poIlinisatrices, quoique cet aspect n'ait 
pas fait partie de l'examen en cours. Comme on ne 
peut atténuer adéquatement bon nombre des dan
gers recensés, le carbofuran continuera d'exercer 
ses incidences sur l'environnement canadien aussi 
longtemps que les homologations actuelles 
demeureront en place (Mineau, 1993). 

Pour être conséquent avec son engagement envers 
la conservation de la biodiversité, Environnement 
Canada devra exercer des pressions pour que le 
régime de réglementation des pesticides soit plus 
strict envers les insecticides et les herbicides à 
action non sélective et qui causent de lourdes 
pertes (même locales ou temporaires) chez les 
espèces non cibles. Plusieurs gouvernements 
nationaux ont lancé des campagnes de réduction 
des pesticides. La réduction et la limitation de 
l'emploi des pesticides (ce qui implique une baisse 
tant dans les quantités appliquées que dans la 
superficie traitée) ne forment qu'une partie de 
l'intervention requise par les mesures visant la 
protection de la biodiversité. Actuellement, des 
pesticides non sélectifs sont mis au point et com
mercialisés parce qu'ils permettront de réprimer 
efficacement plusieurs espèces nuisibles impor
tantes pour diverses grandes cultures. Les pro
duits sélectifs sont, en raison de leur régime 
d'utilisation restrictif, économiquement peu 
intéressants pour les producteurs. On doit insti
tuer un système qui encourage la mise au point 
de produits plus ciblés. 

Malgré le caractère prometteur de la biotechnolo
gie pour la création de produits plus sélectifs, ce 
domaine ne semble pas être l'orientation actuelle
ment privilégiée par la recherche agricole. Ainsi, 
la majorité des efforts actuels de répression des 
mauvaises herbes portent sur la mise au point de 
variétés de semences résistantes aux insecticides 
à large spectre d'action, en vue d'une ,élimination 
complète dans les champs de tout autre végétal 
que l'espèce cultivée (Baum, 1993). Même si l'on 
développait des produits sélectifs, il faudrait quand 
même en considérer les incidences accessoires sur 
les espèces étroitement apparentées et considérées 
importantes. Par exemple, le rosier de Woods 
(Rosa woodsü), considéré comme un parasite dans 
les pâturages de l'Ouest, est semblable au rosier 
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des prairies (R. arkansana) et pousse en associa
tion avec ce dernier (Moss, 1983), lequel est jugé 
vulnérable selon la Liste canadienne des espèces 
en danger de disparition. Un herbicide devrait 
réellement posséder une grande sélectivité pour 
n'affecter qu'une espèce et non l'autre; à l'heure 
actuelle, 9 ingrédients actifs sont homologués pour 
la répression du rosier de Woods dans les pâturages 
de l'Ouest. Même si l'on n'a pas spécifiquement 
testé l'incidence de ces produits sur le rosier des 
prairies, leurs effets sont probablement semblables 
sur les deux espèces. 

5.5.3.4 8iodiversité dans une agriculture à 
intrants réduits 

Diverses études comparatives ont eu lieu sur 
l'abondance et la diversité de certains groupes 
(p. ex. les oiseaux) dans des exploitations agricoles 
faisant appel à une quantité moindre d'intrants, 
plus particulièrement de pesticides et d'engrais 
synthétiques. 

Braae et al. (1988) ont examiné 31 paires d'exploita
tions agricoles biologiques et classiques au Dane
mark, jumelées le plus possible selon leurs 
caractéristiques d'habitat. L'analyse a révélé que, 
sur les 35 espèces d'oiseaux communes en milieu 
agricole, 20 espèces étaient plus abondantes 
(écart> 10 %) dans les exploitations biologiques, et 
5 espèces dans les exploitations de type classique. 
Ces résultats ont également été corrélés à des 
relevés révélant des déclins temporels dans les 
populations d'oiseaux agricoles terrestres au 
Danemark; on a estimé que, selon la densité totale 
de la population d'oiseaux, la capacité biotique des 
exploitations classiques n'atteignait que 37 % à 
51 % de celle des exploitations biologiques. 

En corrélant l'abondance des espèces d'oiseaux 
avec l'utilisation des pesticides, Braae et al. (1988) 
ont constaté que 15 des 35 espèces déclinaient 
lorsqu'il y avait accroissement de l'emploi des pes
ticides, tandis qu'une seule espèce connaissait une . 
hausse. Les effets des engrais sont moins clairs. 
Dans le cadre de la même étude, Hald and 
Reddersen (1990) ont montré que bon nombre 

des espèces d'insectes phytophages et non phyto
phages, considérées comme une importante source 
de nourriture pour les oiseaux, ainsi qu'un certain 
nombre des espèces végétales importantes pour la 
survie de ces insectes phytophages, étaient plus 
abondantes dans les exploitations biologiques. 
Celles-ci affichaient également une plus forte diver
sité d'espèces de plantes et d'invertébrés que les 
fermes classiques. 

Petersen and Nohr (991) ont étudié de près une 
espèce, le bruant jaune (Emberiza citrinella). Même 
si l'on n'avait observé aucune baisse de la popula
tion de cette espèce en Angleterre par suite de 
l'utilisation de pesticides au Royaume-Uni 
(O'Connor and Shrub, 1986), Petersen and Nohr 
(1991) ont recensé un nombre significativement 
plus élevé de bruants jaunes, par section de 100 m 
de haie, dans les exploitations biologiques que 
dans les exploitations classiques. Ils ont également 
relevé des couvées significativement plus nom
breuses dans les fermes biologiques, ce qui laisse 
croire que les taux supérieurs d'individus aptes à 
l'envol ont contribué aux effectifs plus'élevés 
observés dans les exploitations biologiques. 

Au Canada, des études comparatives similaires ont 
été menées dans des exploitations biologiques et 
classiques de l'Ontario et de l'Ouest canadien. 
Même si les analyses finales ne sont pas terminées, 
les résultats préliminaires montrent des tendances 
analogues (Rogers and Freemark, 1991; Freemark 
and Csizy, 1993).5 

En Allemagne, le projet Lautenbach réalisé entre 
1978 et 1989 (El Titi and lpach, 1989) avait pour but 
de comparer un système agraire intégré (SAI, proche 
de l'agriculture biologique) à un système d'agricul
ture courante (SAC). Sur une période de 12 ans, 
on a évalué la productivité des systèmes, de même 
que les incidences environnementales sur les 
invertébrés et la végétation. On a également 
recueilli des données économiques concernant les 
opérations sur place (p. ex. produits chimiques, 
carburant pour la machinerie utilisée). Dans 
l'ensemble, le SAI présentait une productivité 

5 Selon des renseignements émanant du Bureau de l'Environnement d'Agriculture et Agro-alimentaire Canada, l'emploi des 
engrais et des pesticides au Canada est moins intense au Canada que dans de nombreux autres pays industrialisés. Les 
écarts entre l'agriculture ~dassique)) et "agriculture <tà intrants réduits)) seront donc probablement moins prononcés 
dans notre pays. 
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inférieure, mais un revenu supérieur, comparative
ment au SAC. Les champs du SAI accueillaient une 
plus grande densité de vers de terre, de collem
boles, d'acariens gramlnides et de coccinelles 
Carabidae et Staphylinidae. On y observait aussi, 
sans· l'utilisation intensive d'herbicides, un plus 
grand nombre de mauvaises herbes et une plus 
grande réserve de semences dans les sols. 

En Angleterre, le projet Boxworth (Greig-Smith et 
al., 1992) a comparé trois intensités d'emploi des 
pesticides: un régime prophylactique à dosage 
élevé (Assurance totale - AT), un régime de gestion 
du dosage basé sur la surveillance des niveaux de 
parasites, de mauvaises herbes et de maladies 
avant l'usage de pesticides (Supervisé - S), et un 
régime intégré faisant appel à d'autres méthodes 
de réduction des apports de pesticides, comme 
l'utilisation de variétés résistantes aux maladies 
(Intégré - f). Le but de l'étude était d'étudier les 
effets à grande échelJe et à long terme, des points 
de vue environnemental et agricole, de l'emploi des 
pesticides en conditions réelles. La surveillance 
des oiseaux et des mammifères en milieu agricole 
n'a révélé aucun changement global évident. La 
fluctuation des semences et des plantes au-dessus 
du sol était davantage attribuable aux perturba
tions physiques (p. ex. le labourage) qu'à l'emploi 
d'herbicides. Cependant, les populations d'inver
tébrés phytophages et carnivores étaient 
inférieures de 50 % dans le système AT compara
tivement aux systèmes S et l, tant du point de vue 
de la densité totale que dans la composition des 
espèces. La densité des insectes détritivores 
n'avait pas changé. Le système AT a produit de 
meilleurs rendements et des grains de plus grande 
qualité, mais le système S s'avérait économique
ment plus rentable si l'on tenait comte du coût des 
pesticides utilisés. Le système 1 n'a pas été aussi 
efficace. 

5.5.3.5 Tendances dans l'utilisation 
des pesticides au Canada 

On ne dispose que de données fragmentaires sur 
l'emploi des pesticides au Canada. À l'échelle 
nationale, dans le cadre du recensement quin
quennal de l'agriculture administré par Statistique 
Canada, les agriculteurs sont priés d'indiquer le 
nombre d'hectares traités soit avec un herbicide, 
soit avec un fongicide ou un insecticide. Nous 

ignorons au juste pourquoi on combine les deux 
derniers types de produits. On demande égale
ment aux agriculteurs d'indiquer le total des 
dépenses consacrées à tous les pesticides. De 
plus, il existe des données dont la fréquence et 
l'exhaustivité varient, pour diverses sections du 
pays (p. ex. des relevés provinciaux ou régionaux). 
On trouve dans Sheehan et al. (1987) une descrip
tion détaillée des statistiques sur l'utilisation des 
pesticides dans les Prairies. En outre, les bases de 
données pertinentes pour l'Ontario sont catalo
guées dans Snell et al. (1994). 

Un des problèmes, dans l'établissement de ten
dances sur l'emploi des pesticides, réside dans le 
mode de présentation des données. Ainsi, le nom
bre d'hectares traités ne tient pas compte d'un 
épandage répété sur la même superficie. Le poids 
des pesticides utilisés (une autre mesure courante) 
peut faire croire à tort que l'emploi des pesticides 
décline au fil du temps, alors qu'en fait c'est seule
ment la dose prescrite des nouveaux produits 
chimiques qui diminue. Une baisse du dosage 
prescrit peut représenter un important avantage 
environnemental quand on considère les charges 
probables introduites dans les eaux superficielles 
ou souterraines, mais cette mesure s'avère mOIns 
significative quand on considère les incidences sur 
les organismes non cibles, puisque les nouveaux 
produits sont biologiquement actifs à des concen
trations beaucoup plus faibles. Lenombre 
d'hectares traités (cumulé pour chaque matière 
active) par hectare ensemencé semble constituer la 
mesure la plus pertinente quant aux incidences sur 
les organismes non cibles et, par conséquent, 
quant aux incidences sur la biodiversité dans les 
champs ou en bordure des champs. Malheureuse
ment, on peut rarement calculer cette statistique à 
partir des données accessibles. 

La figure 5.4 illustre comment cette mesure donne 
un tableau totalement différent de l'évolution dans 
l'emploi des pesticides, comparativement à la 
mesure plus ~~traditionnelle)) du tonnage épandu. 
L'exemple concerne l'emploi d'herbicides dans les 
deux principales grandes cultures de l'Ontario, soit 
le maïs et le soya. Selon le nombre de kilogrammes 
de pesticides utilisés par hectare ensemencé, il 
semble que l'emploi des herbicides a diminué 
pour le maïs et pour le soya entre 1983 et 1988, 
années des deux derniers relevés provinciaux sur 



Figure 5.4 
Intensité des herbicides dans deux grandes cultures en Ontario (nombre d'hectares traités par rapport au 
nombre d'hectares ensemencés, ou quantités de matière active (ma) appliquées par hectare ensemencé), 
1978-1988. 
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Source: Roller (1979); McGee (1984); Moxley (1989) 

l'utilisation des pesticides. Cependant, quand on 
mesure le nombre d'hectares traités par rapport au 
nombre d'hectares ensemencés, on s'aperçoit que 
l'usage d'herbicides a en fait augmenté pour les 
deux cultures, spécialement le soya, où chaque 
champ a reçu en moyenne l'équivalent d'environ 
2,5 traitements en 1983 et 3,0 traitements en 1988, 
soit une hausse de quelque 20 % dans l'intensité 
de traitement. Ceci peut résulter davantage de la 
disponibilité d'un plus grand nombre de mélanges 
en cuve, pour cette culture, que d'une intensifica
tion de la fréquence des épandages. On peut toute
fois en conclure que les espèces végétales non 
cibles à l'intérieur et en bordure des champs de 
soya ont été exposées à un plus grand risque en 
1988 qu'en 1983. 

Selon le recensement national de l'agriculture 
(Statistique Canada, 1992), le nombre d'hectares 
traités aux herbicides semble avoir atteint un 
plateau, et pourrait peut-être même légèrement 
diminuer dans toutes les régions du Canada. La 
figure 5.5 présente ces données pour les quatre 
principales écorégions agricoles du Canada (ce 
qui correspond approximativement à la ventilation 

provinciale indiquée dans la légende). Cette ten
dance à la baisse se dément peut-être en ce qui 
concerne la superficie traitée pour la folle avoine, 
qui présentait une augmentation linéaire au moins 
jusqu'en 1988 (figure 5.2). Il n'existe pas, à notre 
connaissance, de données comparables avec les 
relevés en Ontario qui nous permettraient d'éva
luer l'~~intensité» d'usage des herbicides sur les 
hectares traités. Même si la proportion de terres 
de cultures traitée aux insecticides ou aux fongi
cides est de loin inférieure à la proportion traitée 
aux herbicides, les données dénotent une hausse 
constante entre 1970 et 1990, sauf peut-être en 
Colombie-Britannique (figure 5.6). Le pic abrupt 
survenu dans les Prairies en 1985 correspond à une 
infestation de sauterelles particulièrement aiguë. 

Dans l'ensemble, on peut dire que l'agriculteur 
canadien emploie de plus en plus d'Insecticidesl 
fongicides, et recourt peut-être davantage aux her
bicides dans certaines grandes cultures, comme 
le soya. Une récente étude du système agricole 
américain (National Academy of Sciences, 1989) 
déplorait une dépendance excessive envers les 
pesticides. Pimentel et al. (1991) ont fait une 



Figure 5.5 
Pourcentage de la superficie cultivée ou en jachère, et traitée aux herbicides, 1970-1990. 
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. Figure 5.6 
Pourcentage de la superficie cultivée et traitée aux insecticides et aux fongicides 1970-1990. 
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recherche sur les baisses de rendement associées à 
J'intensification de l'emploi des insecticides aux 
États-Unis. On a reÎevé certains moyens de réduire 
l'emploi des pesticides, notamment en combinant 
des rotations culturales avec l'ensemenèement de 
variétés de maïs résistantes au charançon du maïs 
et à la punaise des céréales, ce qui peut réduire 
jusqu'à 80 % la quantité totale d'insecticide à épan
dre dans les champs de maïs (pimentel et al., 1991). 
Il est difficile de prévoir jusqu'à quel point les 
agriculteurs canadiens maintiendront le rythme 
actuel d'emploi des pesticides. Par exemple, dans 
un récent examen du RARB, on a relevé deux ten
dances potentiellement contradictoires concernant 
l'épandage de pesticides et d'engrais: 1) une 
réduction des apports causée par ce que les 
auteurs appellent un ((danger moraln - un abus du 
système par les agriculteurs qui, assurés d'un 
revenu stable par hectare, ne font pas les dépenses 
nécessaires à la production des cultures; 2) un 
accroissement des apports résultant d'une protec
tion inhérente contre l'inflation, faisant en sorte 
que les agriculteurs ne réduiront pas nécessaire
ment leurs apports à la suite d'un déclin dans les 
prix des denrées (Environ mental Management 
Associates, 1993). Point intéressant, ces auteurs 
considéraient toute baisse dans l'emploi des pesti
cides - en raison d'un abus ou du udanger morah> 
- comme un facteur négatif plutôt qu'un pas vers 
une stratégie antiparasitaire plus intégrée ou vers 
une meilleure pérennité de l'environnement. 

Une chose est certaine, cependant: le caractère 
lacunaire et incomplet des données actuelles sur 
l'emploi des pesticides au Canada constitue un 
frein évident à la réduction de leur apport en 
agriculture. 

5.5.4 Autres méthodes 

5.5.4.1 Drainage 

Plus de la moitié des terres humides primitives du 
sud du Canada ont été drainées, dont environ 85 % 
à des fins agricoles. Dans le sud-ouest de l'Ontario, 
les pertes s'élèvent à 90 %, tandis que dans les 
Prairies jusqu'à 70 % des terres humides primitives 
ont disparu (Keating, 1989). En plus de contribuer 
à la conservation de l'habitat, la préservation 
des terres humides en milieu agricole favorise la 

préservation des eaux souterraines et procure une 
certaine protection contre la sécheresse (Benzing
Purdie et al., 1991). Le drainage des marais pra
tiqué dans le but d'améliorer ou d'étendre l'espace 
cultivable nuit à la plupart des espèces fauniques 
essentiellement palustres (reptiles, amphibiens, 
oiseaux, mammifères et poissons), principalement 
en raison d'un amenuisement direct de l'habitat 
mais aussi par l'accroissement des charges pol
luantes et l'apport des sédiments accumulés dans 
l'eau drainée (Leighton, 1991). L'eau provenant des 
terres agricoles drainées peut contenir de fortes 
concentrations de sel, des pesticides agricoles, des 
engrais, des métaux lourds et d'autres contami
nants susceptibles de nuire à la biodiversité en aval 
(Newbold, 1977; Presser and Barnes, 1985; Crowder 
and Bristow, 1988; Fujii, 1988; Federal-Provincial 
Agriculture Committee on Environmental Sustain
ability, 1990). 

Le drainage bouleverse la composition des espèces 
animales et végétales. Au Royaume-Uni, Perring 
(1970) a attribué au drainage des terres la dispari
tion, et l'extinction, d'un certain nombre de plantes 
à fleurs. Il est important de reconnaître que l'habi
tat de zone humide au Canada est géographique
ment unique et limité. La disparition des habitats 
de zone humide risque également d'entraîner un 
amenuisement de la diversité génétique intraspéci
fique, puisque des sous-populations distinctes de 
sauvagine (et éventuellement d'autres espèces fau
niques) sont contraintes de partager les derniers 
habitats pouvant répondre à leurs besoins (prince 
et al., 1992). 

5.5.4.2 Culture intercalaire 

La culture intercalaire, qui brise la structure mono
culturale, peut faciliter la répression des insectes 
nuisibles (Gliessman and Altieri, 1982) et des mau
vaises herbes (Flint and Roberts, 1988), réduire 
l'érosion éolienne (Schultz et al., 1963) et accroître 
l'infiltration de l'eau (Yamada et al., 1963). Cer
taines combinaisons semblent donner de très bons 
résultats, comme la culture juxtaposée du maïs 
et du soyà, pratique agricole traditionnelle dans 
certaines régions des États-Unis (Vink, 1983). La 
culture intercalaire du maïs et du soya donne un 
rendement par hectare plus élevé que la monocul
ture de ces denrées; le phénomène semble être 
relié à une utilisation complémentaire des 



ressources nécessaires à la croissance (Weil and. 
McFadden, 1991). Dans le sud de l'Australie et 
dans d'autres climats méditerranéens,l'ensemen
cement juxtaposé du trèfle et du blé est pratique 
courante (Vink, 1983; Fraser, 1992). Pendant la 
croissance du blé, le trèfle est partiellement 
étouffé. Une fois le blé récolté, le trèfle parvient à 
maturité et produit une certaine quantité de four
rage qui contribue à azotifier le sol (Vink, 1983; 
Fraser, 1992). On prévoit étudier cette technique 
à la station de recherches d'Agriculture Canada à 
Lethbridge (Fraser, 1992). 

La culture intercalaire peut avoir des effets positifs, 
négatifs ou neutres sur l'abondance de certains 
ravageurs et doit probablement être évaluée de 
façon ponctuelle (Flint and Robèrts, 1988). Les 
effets de la diversification des cultures (culture 
intercalaire) sur la lutte antiparasitaire ont fait 
l'objet d'études (Altieri and Letourneau, 1982; 
Risch et al., 1983; Baliddawa, 1985), et on a pré
tendu que la culture de plusieurs variétés dans un 
même champ pouvait contribuer à limiter la préda
tion. Deux mécanismes ont été proposés pour 
expliquer la réduction de la perte des récoltes: 
une intensification de «l'activité de l'ennemi», ou 
une réduction des «concentrations de parasites» 
engendrée par une baisse de la «concentration de 
nourriture» (fahvanainen and Root, 1972; Root, 
1973; Risch, 1981; Andow, 1983; Clawson, 1985). 
L'hypothèse de l'<<ennemi)) suppose que la diversité 
accrue des végétaux et des arthropodes entraîne 
l'accroissement du nombre de prédateurs et de 
parasitoïdes dans les cultures intercalaires. en rai
son d'une plus grande disponibilité d'autres hôtes 
nourriciers et de la présence de sources de nectar 
et de pollen. La théorie de la «concentration de la 
nourriture» suppose qu'à la suite de l'accroisse
ment de la diversité, les ressources alimentaires 
deviennent moins concentrées et, par conséquent, 
moins accessibles pour les phytophages (Andow, 
1991). Ces deux théories ne s'excluent pas .. 
mutuellement et peuvent donner des résultats 
variables si le phytophage est mono phage ou 
polyphage, ou encore s'il s'agit de cultures 
annuelles ou vivaces. 

Leius (1967) a été l'un des premiers à souligner 
l'importance du rôle des fleurs des «mauvaises 
herbes» dans le maintien et l'activité parasitaire 
des hyménoptères qui s'attaquent aux larves des 

pyrales de la pomme et aux livrées, dans les ver
gers de l'Ontario. Depuis ce moment, la valeur des 
cultures de couverture comme sources de nectar 
pour les insectes utiles a été démontrée dans de 
nombreux vergers (Altieri, 1991a, 1991b; Bugg et 
al., 1991; Bugg, 1992). Au Royaume-Uni, Potts and 
Vickerman (1974), dans une étude comparative 
sur des cultures céréalières contre-ensemencées 
l'année précédente et des cultures semblables non 
contre-ensemencées, ont constaté que la propor
tion d'insectes prédateurs était significativement 
plus élevée dans les cultures contre-ensemencées. 
En Alberta, on a également constaté que la culture 
intercalaire favorisait davantage l'abondance de 
certaines espèces de carabes que la monoculture 
(Cârcamo, 1993). Il existe très peu de données con
cernant les effets de la culture intercalaire sur la 
diversité des animaux de plus grande taille autour 
des terres arables, mais les vertébrés bénéficient 
probablement de la diminution que la culture inter
calaire peut entraîner dans l'emploi des pesticides, 
et plus particulièrement de l'augmentation suscep
tible de se produire dans la biomasse des 
invertébrés. 

5.5.4.3 Rotation 

La rotation diversifie l'utilisation de la surface cul
tivée au fil du temps et semble atténuer la baisse 
de rendement associée à une culture continue. 
Dans un système de monoculture, les rendements 
ont tendance à diminuer. Cependant, la rotation 
semble les maintenir et les améliorer considérable
ment (Welch, 1985; Crookston et al., 1988; Pierce 
and Rice, 1988; Dick, 1992). Il semblerait que la 
rotation diminue la population des pathogènes du 
sol, augmente celle des micro-organismes utiles et 
améliore les caractères physiques du sol et l'infil
tration d'eau (Barber, 1972; Cook, 1984; Copeland 
et al., 1993). Il a étébien démontré que la rotation 
des cultures, basée sur l'introduction de légumi
neuses polyannuelles, constitue un moyen efficace 
de maintenir la fertilité des sols et, en particulier, 
un bon niveau d'azote (Caporali and Onnis, 1992). 
L'impact précis de la rotation des cultures sur les 
concentrations de carbone et d'azote organiques 
en surface dépend du climat et du mode de travail 
du sol (Meisenbach, 1983; Wood and Edwards, 
1992). Cependant, pour maintenir la diversité et 
l'activité microbiennes du sol, la rotation des cul
tures et l'emploi d'engrais organiques peuvent 
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s'avérer plus importants qu'un labour qui favorise 
la conservation dans un système monocu'ltural 
(Dick, 1992). 

La succession de plusieurs cultures récoltées cha
cune à une période différente constitue un moyen 
efficace pour éviter la dominance d'une espèce 
adventice particulière (Haas and Streibig, 1982; 
Holzner, 1982; Froud-Williams, 1988), lutter contre 
les parasites (Allen et aL., 1970; Roberts and 
Thomason, 1981; Flint and Roberts, 1988) et dimi
nuer l'incidence de certaines maladies des plantes 
(Butterfield et al., 1978; Conner and Atkinson, 
1989). La plupart des recherches indiquent que 
plus l'intervalle de temps entre les rotations des 
hôtes potentiels est long, moins les cultures sont 
susceptibles d'être touchées par des maladies 
(Conner and Atkinson, 1989; Bailey et al., 1992). 
Dans la majorité des exploitations agricoles au 
Canada, on recourt habituellement aux engrais, aux 
pesticides et au labour classique pour obtenir les 
avantages qu'offre la rotation des cultures; toute
fois, la rotation est de nouveau envisagée 
essentiellement comme une nouvelle option de ges
tion. En Ontario, par exemple, le passage de la 
monoculture du maïs à la rotation du maïs et du 
soya élimine la nécessité d'un traitement contre le 
chrysomèle des racines du maïs (A.D. Tomlin, 
Agriculture et Agro-alimentaire Canada, comm. 
pers.). Comme dans le cas de la culture inter
calaire, la faune profite d'une réduction des 
apports en produits chimiques nécessaires au 
maintien des cultures. 

5~6 Incidence du pâturage sur 
la biodiversité des prés de 
parcours 

5.6.1 Incidences sur les végétaux 

Dans les systèmes agraires classiques, les prés de 
parcours sont des terrains qui produisent du four
rage naturel, et sont impropres à la culture. Ils 
comprennent une grande variété d'écosystèmes 
dont l'intensité d'exploitation varie. Trottier (1993) 
considère que le pâturage a contribué à préserver 
les prairies de la destruction et que les prés de par
cours comptent parmi les portions les plus vastes 
et les mieux aménagées de la prairie indigène. 
On sait que dans d'aut~es milieux, le pâturage du 
bétail a nui au maintien de la diversité biologique 
(Goodsen, 1983; Drew, 1994). S'il est possible de 

faire paître le bétail tout en préservant la biodiver
sité et l'intégrité écologique des terres, alors les 
éleveurs peuvent devenir des alliés de la conserva
tion. On peut affirmer de façon générale que l'in
tégrité de la végétation des prés de parcours ne 
peut être maintenue si la pression de pâturage y est 
trop intense. Le bétail a une incidence direct sur 
les communautés végétales car il mange et piétine 
les plantes, en plus de compacter le sol (Heady, 
1975). Le surpeuplement et le surpâturage des 
prés de parcours peuvent éliminer les herbes nutri
tives au profit d'espèces adventices indésirables, 
ou encore produire une accumulation de brous
sailles (Robinson and Bolen, 1984). 

Le pâturage sélectif des meilleures plantes fourra
gères par les animaux sauvages et domestiques 
peut modifier la composition de la végétation et 
avoir des effets considérables sur l'abondance et la 
composition des espèces sauvages. Par exemple, 
Coppock et al. (1983a) ont observé qu'il y avait un 
plus grand nombre d'espèces végétales dans une 
prairie mixte broutée toute l'année par des chiens 
de prairie (Cynomys ludovicianus) que dans un ter
rain similaire non colonisé. Une étude complémen
taire (Coppock et al., 1983b) a révélé que le 
broutage des communautés végétales mixtes par 
les chiens de prairie engendre toute une gamme de 
modifications dans la composition, la structure et 
la valeur nutritive de la végétation de ces milieux et 
en favorise l'occupation par les bisons, qui prisent 
particulièrement le stade d'évolution où les herbes 
sont courtes; la composition de la végétation est 
aussi modifiée considérablement par l'activité de 
pâturage des bisons. Cet exemple, avec d'autres 
(p. ex. Schwartz and Ellis, 1981; Wershler, 1991, 
1993), semble indiquer que des différences dans la 
taille et le système digestif des animaux ainsi que 
dans la forme des végétaux contribuent à réduire 
la compétition et que certains types de broutage 
peuvent en fait améliorer l'état du pâturage pour 
certaines espèces sauvages. Anderson and 
Scherzinger (1975) ont signalé que le bétail avait 
joué un rôle utile dans une stratégie de pâturage 
«repos-rotation» visant à améliorer l'aire de réparti
tion hivernale du wapiti (Cervus canadensis) en 
Oregon et que le Merle-bleu azuré (Sialia curru
coides), le Merle-bleu de l'Ouest (5. mexicana) et le 
Tétras sombre (Dendragapus obscurus) ont égale
ment bénéficié de ce régime de pâturage, alors que 
le cerf mulet (Odocoileus hemionus) semblait ne 
manifester aucune réaction. 



5.6.2 Incidences sur les 
invertébrés 

Malgré la présence de certaines espèces rares d'in
vertébrés dans les habitats perturbés (Foster, 1987; 
Collins and Thomas, 1991; Elmes and Thomas 
1992), les prairies aménagées contiennent so~vent 
moins d'espèces et de spécimens d'invertébrés, 
ce qui laisse supposer l'importance de la présence 
d'arbrisseaux et d'une végétation arborée pour 
certaines espèces (Morris, 1990). La faune des 
insectes peut être considérablement touchée même 
dans une terre ayant conservé une grande partie 
de sa communauté végétale originale mais dont la 
structure végétale a été altérée par le pâturage 
(Holmes et al., 1993). Gibson et al. (1992), qui ont 
mesuré les modifications survenues dans les. 
groupes d'araignées (Araneae) au Royaume-Uni en 
raison du pâturage, ont constaté que les araignées 
tissant de grandes toiles étaient les plus sensibles 
au pâturage en raison de leur dépendance envers 
des structures de plantes rigides, alors que les 
groupes vivant dans des secteurs fortement 
broutés sont dominés par un groupe de Linyphi
idae. On a constaté que le compactage du sol par 
le bétail rend l'habitat inadéquat pour certaines 
espèces d'invertébrés, ce qui nuit également aux 
petits animaux, comme les musaraignes et les 
grenouilles, qui se nourrissent de ces invertébrés 
(Sanderson, 1989). Un effet intéressant des tech
niques modernes d'élevage du bétail réside dans le 
fait que l'emploi de médicaments antiparasitaires 
chez le bétail abaisse sensiblement la densité des 
diptères (mouches) contribuant à la décomposition 
des organismes, et influe aussi sur d'autres biotes. 
La réduction de cette faune d'insectes ralentit 
considérablement la décomposition des bouses 
(Madsen et al., 1990). 

5.6.3 Incidences sur les vertébrés 

Les incidences du pâturage sur les populations 
d'animaux de plus grande taille sont propres à 
chaque espèce et à chaque endroit, et ils peuvent 
être négatifs, neutres ou positifs. On sait également 
que les espèces végétales que le bétail choisit pour 
se nourrir changent selon l'intensité du pâturage 
(McMahan, 1964; Stevens, 1966). Lorsque le 
pâturage est intense, les animaux domestiques et 
sauvages ont tendance à se disputer les mêmes 

ressources, alors que dans les parcours moins 
intensément pâturés, leur régime alimentaire sem
ble plus distinct. Holechek et al. (1982), Kantrud 
and Kologlski (1982), Peek (1986) and Bock et al. 
(1992) ont étudié quelques-uns des effets du 
pâturage par le bétail sur plusieurs espèces 
d'oiseaux et d'ongulés. Des études menées sur les 
56 264 hectares de parcours de la base militaire de 
Suffield, en Alberta, ont révélé que le surpâturage 
exercé par le bétail réduit les populations sauvages 
d'ongulés en amenuisant les réserves de nourriture 
hivernale de l'antilope d'Amérique (Antilocapra 
americana) et en endommageant les abris du cerf 
mulet et du cerf de Virginie (Jaques, 1977). De plus, 
le surpeuplement augmente l'incidence de la trans
mission des maladies entre les animaux domes
tiques et sauvages, en raison d'un plus grand 
encombrement des troupeaux (Leighton, 1991). 

Alors que de nombreuses espèces sauvages peu
vent prospérer dans des prés de parcours conve
nablement aménagés, le pâturage, peu importe le 
milieu où il est pratiqué, ne semble pas accroître la 
productivité de la sauvagine et nuirait plutôt sou
vent à son abondance. Il semblerait que le régime 
de pâturage «repos-rotation» pourrait atténuer cer
taines des incidences négatives du pâturage s'éche
lonnant sur toute la saison, principalement parce 
que la sauvagine pourrait, au moins pendant une 
partie du temps, occuper certaines zones du par
cours (Gjersing, 1975). Dans leur étude concernant 
les incidences du pâturage sur les oiseaux ter
restres migrateurs néo-tropicaux, Bock et al. (1993) 
ont constaté que la plupart.des espèces affectées 
par le pâturage dans les écosystèmes riverains en 
Amérique du Nord étaient les espèces qui nichent 
ou qui se nourrissent dans des terrains couverts de 
plantes herbacées ou d'arbrisseaux denses. Le cIô
turage des zones riveraines pour empêcher l'accès 
du bétail à la végétation aide à préserver la qualité 
de l'eau, le biote aquatique ainsi que l'abondance 
et la diversité de la faune avienne vivant dans cet 
habitat limité. 

Les réactions des oiseaux des hautes-terres au 
pâturage sont plus variées. Bock et al. (1993) ont 
constaté que parmi les 35 espèces d'oiseaux ter
restres migrateurs néo-tropicaux étudiées dans les 
prairies d'Amérique du Nord, neuf réagissaient 
positivement au pâturage, huit y réagissaient néga
tivement, huit avaient une réaction qui allait de 
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généralement négative dans les prairies courtes à 
généralement positive dans les prairies hautes, 
alors que huit espèces manifestaient une réaction 
nulle ou inconstante. Wiens (1973) a signalé que le 
pâturage intense diminuait légèrement la diversité 
des espèces d'oiseaux des hautes-terres, mais que 
chacune d'entre elles réagissait différemment. Les 
recherches effectuées à Matador (Saskatchewan), 
dans les coIlines Hand (Alberta) et à Suffield 
(Alberta) sur la faune avienne ont démontré que le 
pâturage intense réduisait la diversité des espèces 
d'oiseaux et entraînait une baisse démographique 
chez le Pipit des Prairies (Anthus spragueit), le 
Bruant de Baird (Ammodramus bairdil), le Bruant 
des prés (Passerculus sandwichensis) et le Bruant 
sauterelle (Ammodramus savannarum), tandis que 
la population de l'Alouette cornue (Eremophila 
alpestris) augmentait avec le pâturage (Owens and 
Myres, 1973; Jaques, 1977). Peek (1986) a observé 
une corrélation entre la diversité de la végétation 
et celle de l'avifaune. 

L'aménagement des prés de parcours comprend 
non seulement la régulation de l'intensité de 
broutage mais aussi la manipulation de la végéta
tion par le réensemencement, l'usage d'herbicide, 
l'enlèvement des broussailles, la suppression des 
feux de friches et le brûlage dirigé. Un aménage
ment qui modifie la composition et la structure de 
la végétation des parcours influe sur les popula
tions fauniques. Par exemple, l'effet combiné de 
là suppression des feux de prairie et de l'incursion 
d'arbres provenant de la forêt-parc canadienne 
adjacente a réduit l'habitat de la Buse rouilleuse 
(Buteo rega/is), et a permis à la Buse à queue 
rousse (B. jamaicensis) et à la Buse de Swainson 
(B. Swainsom) d'occuper les territoires désertés 
par la Buse rouilleuse (Schmutz, 1993). La préser
vation de paysages convenablement diversifiés est 
essentielle aux espèces fauniques, qui ne peuvent 
se nou'rrir, nicher ou s'abriter dans les terrains 
dépourvus de broussailles, de haies, d'arbres ou 
d'une variété de plantes herbacées. Sur les prés de 
parcours travaillés, qui représentent environ 21 % 
des prés de parcours au Canada (Statistique 
Canada, 1992), il est préférable de réensemencer 
avec un mélange d'herbes indigènes plutôt que 
d'introduire de nouvelles espèces végétales ou 
de pratiquer une monoculture. Des études cana
diennes ont révélé que l'Agropyre à crête (Agropyron 
cristatum), couramment utilisé dans la revégétation 

des terres agricoles abandonnées ou marginales, 
produit un sol plus sec qui s'érode davantage 
que les sols réensemencés en herbes indigènes 
(Dormaar, 1992). Soulignons en passant qu'il existe 
un seul producteur de semences indigènes dans 
tout l'Ouest canadien (Morgan, 1993). 

5. 7 Création~ conservation~ 
protection, renl.Îse en état et 
restauration des habitats 
fauniques en IDilieu agricole 

5.7.1 Création d'habitats dans les 
haies et les lisières des champs 

L'aménagement de brise-vent n'est pas bénéfique 
pour toutes les espèces fauniques. Cependant, 
l'établissement de haies et d'autres éléments simi
laires d'habitat «linéaire;) offre un certain compro
mis prometteur entre d'une part la nécessité de 
créer un habitat non cultivé dans les milieux agri
coles peu diversifiés, et d'autre part la nécessité, 
pour l'agriculteur, d'appliquer des mesures renta
bles pour prévenir l'érosion du sol et en conserver 
l'humidité sans sacrifier une trop grande surface 
cultivée. Les haies, constituées de grands arbres 
situés le long des routes, derrière lesquels on . 
retrouve des arbres plus petits et ensuite des 
arbrisseaux plantés près des champs réduisent 
l'érosion éolienne des sols et dévient le vent vers le 
haut sans provoquer de tourbillons dommageables 
(Myers et al., 1984). L'étendue horizontale de la 
zone protégée contre le vent est généralement pro
portionnelle à la hauteur du brise-vent, tandis que 
la réduction maximale du vent est étroitement liée 
à la porosité du brise-vent (Heisler arid Dewalle, 
1988). L'aménagement, l'entretien et la préserva
tion des haies à des fins de conservation sont des 
pratiques bien établies au Royaume-Uni et leur 
valeur est bien reconnue dans la documentation 
de nature scientifique et de vulgarisation (Game 
Conservancy, 1987-1992; Way and Greig-Smith, 
1987; Bryson, 1993). Plusieurs groupes britan
niques s'efforcent activement de sensibiliser les 
propriétaires terriens et les aident à concevoir et 
à aménager des haies (p. ex. Game Conservancy 
Advisory Service, 1989). Au Canada, les haies ont 
toujours été considérées comme des éléments ser
vant uniquement à réduire l'érosion et à emprison
ner la neige. Les écologistes canadiens sont encore 



loin de pouvoir formuler des recomm~dations 
précises qui, tout en étant bénéfiques pour la 
faune, permettraient aux agriculteurs et aux pro
priétaires terriens de contrer l'érosion et de con
server l'humidité. Il est nécessaire d'effectuer des 
recherches plus poussées afin d'approfondir nos 
connaissances sur l'aménagement des haies dans 
un contexte de conservation de la biodiversité. 
Des études à ce sujet ont été amorcées par 
l'Administration du rétablissement agricole des 
Prairies (ARAP) au ministère fédéral Agriculture et 
Agro-alimentaire Canada. 

Plusieurs publications récentes portant sur le 
labour réduit et le semis direct préconisent une 
répression très vigoureuse des mauvaises herbes, 
aux lisières des champs, par usage d'herbicide, 
brûlage ou fauchage à la mi-été (p. ex. Manitoba
North Dakota Zero Tillage Farmers' Association, 
1991). Ces pratiques peuvent fortement nuire à 
l'utilité des haies et des bordures des champs dans 
l'accroissement de la biodiversité. Des recherches 
sont nécessaires sur la nécessité d'une telle répres
sion des mauvaises herbes en bordure des champs 
et sur le choix des espèces cibles. En Grande
Bretagne, on fait la promotion de techniques 
d'aménagement visant à assurer que les lisières 
ne deviennent pas des foyers d'infestation de mau
vaises herbes pour les cultures (Game Conser
vancy, 1987-92). Des recherches ont montré que 
des problèmes surviennent lorsqu'on effectue le 
labourage trop près des lisières des champs,que 
des herbicides à large spectre d'action sont vapo
risés sur les bordures ou qu'ils les atteignent par 
un effet de dérive, et qu'on laisse les engrais migrer 
vers les lisières des champs. Toutes ces mesures 
favorisent le développement d'espèces annuelles 
et nuisent à l'établissement et au maintien des 
espèces vivaces latifoliées. Des herbicides sélectifs 
ont même été mis au point pour éliminer unique
ment les espèces indésirables dont la répression 
est conseillée en bordure des champs à des fins 
agronomiques, tout en favorisant la croissance des 
mlauvaises herbes utiles)} (Game Conservancy, 
1991). 

Les espèces d'arbres qui entrent dans la composi
tion d'un brise-vent déterminent aussi largement 
son efficacité tout au long de l'année (Tibke, 1988), 
et il en est de même pour la qualité d'habitat de la 
haie. Par exemple, la pie-grièche migratrice (Lanius 

ludovicianus), menacée de disparition au Canada, 
semble avoir plus ou moins réussi à s'adapter aux 
plantes exotiques des brise-vent et des haies en . 
Alberta (Smith, 1991). On s'est rarement penché 
sur «l'adéquation» des espèces d'arbres qui com
posent les haies dans un contexte de biodiversité, 
et on continue de recommander, pour l'aménage
ment de haies, l'utilisation d'espèces exotiques qui 
ne conviennent pas nécessairement aux besoins de 
l'habitat (Canada-Saskatchewan Agreement on Soil 
Conservation, 1993). L'utilisation d'espèces cana
diennes indigènes mais déplacées peut également 
entraîner des problèmes de conservation. Par 
contre, certaines espèces exotiques sont recom
mandées pour les brise-vent car elles procurent un 
bon habitat faunique (prairie Farm Rehabilitation 
Administration, 1990a). Il est nécessaire d'établir 
une politique cohérente sur les espèces d'arbres et 
d'arbrisseaux à employer dans la création d'habi
tats fauniques. Avant l'élaboration d'une telle poli
tique, cependant, les chercheurs canadiens doivent 
étudier les liens qui existent entre l'habitat floral et 
la biodiversité de la faune dans les haies. 

5.7.1.1 Incidences sur les végétaux 

On commence à bien connaître la variation consi
dérable caractérisant la diversité, la durée de vie, 
l'origine et le caractère utile ou nuisible des 
espèces végétales présentes dans les différents 
habitats agricoles du Canada, mais un grand nom
bre de communautés végétales doivent encore faire 
l'objet d'études (Achuff, 1991). Keddy et al. (1993) 
ont montré que de nombreuses espèces sont 
endémiques à un habitat bien particulier, comme 
les terrains forestiers, les vaines clôtures boisées et 
les accotements des routes. Boutin et al. (1994) 
ont constaté qUe de nombreuses espèces inven
toriées dans les boisés, à l'orée qes forêts et dans 
les haies de la région du Saint-Laurent étaient des 
espèces typiquement caractéristiques des forêts 
indigènes. Ils ont également identifié plusieurs 
espèces végétales rares dans les fossés, les haies 
et les boisés. Sur la foi de leurs résultats prélimi
naires, ces auteurs ont conclu que le maintien de la 
diversité des espèces végétales en milieu agricole 
exige une diversification des types d'habitats, et 
plus particulièrement des habitats non agricoles. 
L'intensification de l'activité agricole a contribué 
à la vulnérabilité des communautés végétales 
naturelles (Romo, 1991) et aggravé l'isolement des 



habitats naturels et semi-naturels (Merriam, 1978; 
Wilcox, 1980; O'Connor and Shrubb, 1986; Mader, 
1988). L'écosystème des prairies canadiennes est 
lui aussi fortement fragmenté (James, 1993). Les 
chercheurs canadiens doivent mieux étudier la 
composition des écosystèmes et recenser les 
populations végétales jugées en péril (Allen, 1991; 
Thomasson, 1991). 

5.7.1.2 Incidences sur les invertébrés 

L'effet de l'habitat adjacent non cultivé sur les 
populations de ravageurs n'a pas été autant étudié 
que la diversification du système agroécologique, 
mais les résultats sont tout aussi concluants 
(Altieri and Letourneau, 1982). Dans le contexte 
canadien, il importe de souligner le rôle joué par 
les lisières des champs, les tournières, les vaines 
clôtures, les emprises des routes, des voies ferrées 
et des services publics, les terres publiques, etc. 
comme habitats d'hivernage pour une grande 
diversité d'espèces d'invertébrés. Peu d'insectes 
prédateurs survivent à l'hiver canadien dans les 
champs cultivés et dégagés, et la densité de ces 
insectes au printemps dépend des abris dispo
nibles (Doane, 1981).' Dans les régions intensive
ment cultivées du Canada, une bonne partie des 
oiseaux et des mammifères sauvages dépendent 
probablement de l'activité des insectes dans la . 
pollinisation des plantes sauvages dont se nOUrrIS
sent les phytophages en hiver et au printemps. 

L'action pollinisatrice des insectes est également 
essentielle à la majorité des cultures fruitières, 
parmi lesquelles les pommes, les poires et les 
cerises comptent parmi les plus importantes au 
Canada. Dans leur étude sur le rôle pollinisateur 
des abeilles sauvages dans la région fruitière de la 
vallée de l'Okanagan, Scott-Du pree and Winston 
(1987) ont capturé un nombre significativement 
plus élevé d'abeilles par heure dans les zones non 
cultivées éloignées des vergers qu'à l'intérieur ou à 
proximité de ceux-<:i. MacKenzie and Winston (1984) 
ont obtenu des résultats similaires dans une étude 
distincte sur les pollinisateurs dans les exploita
tions commerciales de petits fruits de la vallée du 
Fraser. La diversité et l'abondance des espèces de 
pollinisateurs indigènes augmentaient avec 
l'éloignement des exploitations commerciales, un 
phénomène attribué aux effets négatifs des pesti
cides, à la destruction de l'habitat et à la compéti-

tion des abeilles domestiques (Apis mellifera) 
(MacKenzie and Winston, 1984). Dans les habitats 
non cultivés, les insectes pollinisateurs assument 
des tâches écologiques essentielles, et les cher
cheurs canadiens se doivent d'examiner les liens 
entre la composition de l'habitat et l'abondance et 
la diversité des insectes. 

Des études américaines et européennes ont montré 
que la végétation poussant dans les zones adja
centes aux cultures peut offrir la nourriture et 
l'habitat essentiels au développement des préda
teurs (Thomas and Wratten, 1988; Dennis and Fry, 
1992), des parasitoïdes (Altieri and Letourneau, . 
1982) et des autres invertébrés importants du pomt 
de vue conservation, comme les papillons (Dover, 
1991). Altieri and Todd (1981) ont observé une 
plus forte abondance de prédateurs dans les 
lisières des champs de soya bordant des champs 
de pois ou des parcelles envahies de mauvaises 
herbes que dans les champs de soya bordant des 
champs sans végétation. Dans leur étude sur les 
lisières herbacées des champs, Lagerlôf and Wallin 
(1993) ont constaté que les lisières possédant une 
flore naturellement diversifiée abritaient la plus 
forte abondance et la plus grande diversité 
d'arthropodes vivant au-dessus du sol, et que les 
insectes prédateurs trouvaient un important refuge 
dans les peuplements denses et monotypiques de 
chiendent (Agropyron repens), considéré comme 
une mauvaise herbe très indésirable. Au Royaume
Uni, on a dénombré en hiver plus de mille insectes 
aphidifages (carabes, staphylins, araignées, syr
phides, etc.) par mètre carré dans les pourtours 
des champs de céréales, que l'on considère donc 
comme des habitats importants pour les insectes 
prédateurs (Thomas, 1989, 1991; Chiverton, 1991). 

Les parcelles herbacées sauvages et non cultivées, 
démunies d'engrais ou de chaux et où peu de pesti
cides ont été utilisés, abritent de fortes diversités 
et un grand nombre de plantes et d'invertébrés, 
dont des espèces rares et des arthropodes préda
teurs utiles qui se dispersent dans la culture 
(Hawthorne, 1993). Bien qu'on trouve effective
ment dans les cultures une grande variété d'es
pèces d'insectes, dont la plupart sont communes 
et abondantes, la majorité des études indiquent 
que la présence de haies augmente la diversité des 
espèces et peut même contribuer à rétablir les rela
tions prédateur-proie. Morris and Webb (1987) ont 



examiné l'importance des lisières des champs 
pour la conservation des insectes au Royaume-Uni. 
Ainsi, l'agriculteur n'a peut-être pas intérêt à 
préserver toutes les associations mauvaises 
herbes-insectes. On a montré, par exemple, que 
l'abondance de la mouche de la carotte (Psila 
rosae) dans les bordures non cultivées pouvait 
s'expliquer par la présence de l'ortie dioïque 
(Urtica dioica) (Wainhouse and Caker, 1981). 

5.7.1.3 Incidences sur les vertébrés 

Alors que les brise-vent plantés dans les années 
1930 et 1940 étaient généralement larges, la ten
dance moderne privilégie des plantations plus 
étroites (fibke, 1988). Même si certains brise-vent 
étroits peuvent suffire à réduire l'érosion éolienne, 
souvent ils ne conviennent pas comme habitat 
pour les vertébrés. On croit que les haies larges 
sont plus attrayantes pour les vertébrés que les 
haies étroites, en raison de la plus grande 
hétérogénéité de leur structure et de leur compo
sition végétales (petrides, 1942; Sh~laway, 1979; 
Rodenhouse and Best, 1983). Aux Etats-Unis, dans 
l'État du Iowa, Stauffer and Best (1980) ont recensé 
davantage d'espèces d'oiseaux nicheurs dans les 
habitats larges (> 200 m) que dans les habita,ts 
étroits. Dans une étude sur les haies de cet Etat 
américain, répartie sur trois saisons, Best (1983) a 
noté une diversité maximale d'espèces d'oiseaux 
dans les vaines clôtures plantées d'arbres et d'ar
brisseaux continus (48 espèces) que dans celles 
plantées d'arbres et de broussailles dispersés 
(38 espèces) ou d'espèces herbacées (12 espèces). 
D'autres études sur l'utilisation des vaines clôtures 
par les oiseaux ont donné des tendances similaires; 
ainsi, on dénombre davantage d'oiseaux dans les 
vaines clôtures boisées que dans celles strictement 
herbacées (Dambach, 1945; Linehan, 1957; Shalaway, 
1979; Boyer et al., 1989). Rodenhouse et al. (1993) 
ont recensé les études nord-américaines sùr les 
qualités de l'habitat marginal. 

C'est au Royaume-Uni qu'on a étudié sur une très 
vaste échelle la relation entre d'une part la com
plexité verticale et les autres attributs des haies, et 
d'autre part leur utilité pour les oiseaux (O'Connor 
and Shrubb, 1986; O'Connor, 1993). La relation 
entre la diversité des espèces aviennes et la com
plexite des haies est si prévisible qu'on peut l'illus
trer sous forme de régression linéaire. A partir des 

recensements d'oiseaux communs effectués de 
longue date en Grande-Bretagne, ces auteurs ont 
mis au point des recettes permettant d'accroître les 
populations d'oiseaux dans les haies. En règle 
générale, les populations d'oiseaux sont plus nom
breuses et plus diversifiées dans les haies larges 
que dans les haies étroites, dans les haies non 
perturbées que dans les haies perturbées (p. ex. 
broutées), dans les haies arborées que dans les 
zones tampons herbacées, et dans les habitats 
riverains que dans les habitats non riverains. 

Selon Rodenhouse et al. (1993), le taux de repro
duction des oiseaux chanteurs dans les terres agri
coles cultivées est généralement considéré comme 
très faible. L'échec de la nidification peut être 
imputé à des facteurs comme les pratiques cultu
rales, l'épandage de pesticides, l'accroissement de 
la prédation et le parasitisme du nid par le Vacher à 
tête brune (Molothrus ater). On peut dire la même 
chose de la sauvagine nichant en milieu agricole 
(Greenwood and Harvey, 1982). Les conservation
nistes s'inquiètent réellement de la possibilité que 
les habitats linéaires étroits tels que les haies con
stituent des puits de population alimentés par la 
dispersion des animaux provenant d'habitats 
mieux appropriés (Holt, 1985; Pulliam, 1988). Des 
études effectuées par Rails and Ballou (1992) sur 
les petits mammifères de l'État américain du 
Kansas ont révélé que certaines espèces, comme 
les campagnols (espèce Microtus) et les sigmo
dontes (espèce Sigmodon), demeurent en plus 
grands nombres sur de vastes superficies d'habitat 
de qualité, alors que d'autres espèces, comme la 
souris sylvestre (Peromyscus maniculatus), prisent 
davantage les superficies moins étendues; 
apparemment, cette différence s'explique par l'effet 
conjugué de la compétition inter spécifique et l'ac
croissement de la capacité de certaines espèces 
d'exploiter les habitats moins appropriés. Rails 
and Ballou (1992) concluent que les puits de popu
lation peuvent retarder la disparition d'espèces 
dans les paysages morcelés, mais qu'ils étaient 
vulnérables à des processus stochastiques. Après 
avoir examiné des données concernant la Grande
Bretagne, O'Connor and Shrubb (1986) et O'Connor 
(1987) concluent que, malgré tout, les haies 
exerçaient une influence positive sur les popula
tions aviennes. De toute évidence, selon eux, les 
haies n'incitent pas les oiseaux nichant à l'orée des 
bois à quitter un habitat plus convenable, mais 
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elles servent plutôt de déversoirs. À l'heure 
actuelle, il n'existe pas d'études permettant de 
confirmer ou d'infirmer ces constatations dans le 
contexte canadien. 

5.7.2 Protection des habitats 
riverains 

Dans les prairies (Bradley, 1993) et d'autres écosys· 
tèmes, les habitats riverains (les cours d'eau et 
leurs berges) abritent une part disproportionne lie
ment élevée du biote. La modification des corri· 
dors riverains se répercute sur la qualité de l'eau, 
le biote aquatique et les communautés fauniques 
terrestres associées à cet habitat (Carothers and 
Johnson, 1975; Kauffman and Krueger, 1984; Cole, 
1987; Szaro and Rinne, 1988). En Californie, Hehnke 
and Stone (1979) ont établi que le nombre total 
d'oiseaux/ha/an chutait de 93 % dans les corridors 
riverains où l'activité agricole et forestière avait 
causé la disparition de la végétation naturelle. Par 
contraste, le nombre d'oiseaux/ha/an était supé· 
rieur de 32 % dans les zones agricoles présentant 
des corridors riverains végétalisés, par rapport 
aux zones agricoles qui en étaient dépourvues. 
Plusieurs autres études indiquent que la diversité 
de l'avifaune le long des corridors riverains est 
inversement proportionnelle à la perturbation du 
corridor riverain (Carothers et al., 1974; Gill et al., 
1974; Carothers an<;l Johnson, 1975; Szaro and 
Rinne, 1988). 

D'après Croonquist and Brooks (1993), la diversité 
de l'avifaune varie significativement avec l'éloigne
ment du cours d'eau dans les corridors riverains 
perturbés, mais demeure relativement constante 
dans les corridors non perturbés. La diversité 
s'appauvrissait dans les bandes tampons de 10 m 
de végétation naturelle aménagées en bordure des 
cours d'eau du centre de l'État américain de Penn· 
sylvanie; aucune espèce plus «sensible» n'était 
présente en l'absence d'un corridor non perturbé 
de 25 m des deux côtés du cours d'eau (Croonquist 
and Brooks, 1993). Emmerich and Vohs (1982), qui 
ont examiné les communautés aviennes dans les 
boisés riverains, les rideaux·abris multi·rangs des 
bâtime~ts d'exploitation et les bri~e-vent monorang 
dans l'Etat du Dakota du Sud aux Etats·Unis, ont 
constaté que les habitats plus larges (riverains) 
présentaient une plus grande diversité que les 
habitats étroits (rideaux·abris et brise-vent) durant 

les saisons de nidification, de migration et d'hiver· 
nage. Selon Adarrius and Brandt (1990), la dépen· 
dance de nombreuses espèces d'oiseaux envers 
les habitats riverains restants pourrait s'expliquer 
moins par les caractéristiques intrinsèques des 
zones humides que par le fait qu'il reste peu 
d'autres habitats non aménagés. Dans de tels cas, 
les espèces qu'on trouve normalement moins 
fréquemment en habitat riverain sont peut-être 
contraintes d'utiliser le seul autre habitat dispo
nible, et pour cette raison, la densité des oiseaux 
peut être un médiocre indicateur de la qualité de 
l'habitat ou de sa capacité d'entretenir l'espèce à 
long terme (Van Horne, 1983). 

5.7.3 Remise en état et 
restauration des terres agricoles 
pour la protection de la 
biodiversité 

Dans les régions où les bassins d'aires naturelles ne 
sont plus suffisants, il y a la possibilité de remettre 
en état les terres agricoles inactives et d'en refaire 
des habitats naturels. La Société canadienne 
pour la conservation de la nature et le Plan nord· 
américain de gestion de la sauvagine ont amorcé 
des initiatives en ce sens. Cette option mérite 
d'être sérieusement envisagée, particulièrement 
quand on considère que la superficie agricole nord· 
américaine nécessaire à la satisfaction des besoins 
nationaux et de l'exportation devrait diminuer de 
50 % d'ici l'an 2030 (section 5.1) (Girt, 1990). Les 
chercheurs qui ont étudié la question de la restau· 
ration peuvent être facilement classés en deux 
camps: les optimistes et les pessimistes. Les opti· 
mistes (p. ex. Bradshaw, 1983, dans son allocution 
présidentielle à la British Ecological Society) pré
tendent que bon nombre des étapes menant à la 
restauration des écosystèmes sont relativement 
simples et bien connues et, qu'avec un peu plus 
d'efforts, on pourrait même réintroduire des 
espèces dont la réimplantation est difficile. 
Quant aux pessimistes (Cairns, 1988, dans la revue 
Restoration and Management), ils estiment que la 
restauration est, au mieux, une entreprise difficile; 
coûteuse et incertaine. L'émergence de deux 
écoles de pensée si diamétralement opposées ne 
doit pas nous surprendre, vu la grande variété qui 
caractérise aussi bien les habitats endommagés 
que les causes et l'étendue des dégâts. 



En outre, les partisans de la restauration se subdi
visent selon la stratégie privilégiée: d'un côté, il y a 
ceux qui prônent des mesures vigoureuses et 
dynamiques de manipulation de l'habitat, d'ense
mencement, d'éradication des espèces indési
rables, etc. (Jarman et al., 1991); de l'autre côté, 
ceux qui préconisent davantage le «laisser-faire)) 
(DeWitt, 1989). La vigueur des mesures derestau
ration peut être fonction du degré auquel on est 
prêt à patienter durant une période de 50 à 100 ans 
nécessaire à la régénération naturelle. Certains 
projets de restauration ont des buts très étroite
ment définis, comme la création d'un couv~rt pour 
les oiseaux nichant au sol, tandis que la restaura
tion d'une fonction intégrale de l'écosystème 
demeure une considération secondaire. Le fait de 
réensemencer un secteur en espèces indigènes en 
s'efforçant de préserver les processus écologiques 
peut contribuer à préserver un. plus large segment 
de la biodiversité indigène (Cooperrider, 1990). 

Les revues de vulgarisation (Gayton, 1993) citent 
souvent l'exemple du rétablissement d'un écosys
tème de prairie haute. Jadis écosystème dominant 
durant la période postglaciaire en Amérique du 
Nord, la prairie haute était déjà restreinte à une 
bande de 100 km traversantIe Manitoba quand les 
Européens ont commencé à coloniser la région. 
Après la disparition locale de certaines espèces 
(p. ex. le bison des plaines) et le labourage des ter
res à des fins agricoles, il ne subsiste que quelques 
fragments (p. ex. cimetières, emprises, petites 
réserves naturelles) de cet écosystème. Le rêamé
nagement à grande échelle de la prairie haute à 
partir du territoire agricole actuel est une entre
prise jugée réalisable, que l'on a d'ailleurs propo
sée (Betz, 1992). Au Canada et aux États-Unis, on 
a constitué des parcelles expérimentales à petite 
échelle où quelques particuliers dévoués, avec 
l'aide de bénévoles, appliquent diverses mesures 
intensives d'aménagement (ensemencement, 
brûlage, etc.) pour reconstituer un paysage s'ap
parentant le plus possible à une prairie haute. Les 
pessimistes pourraient souligner que ces prairies 
restaurées ne ressembleront jamais à l'original, ne 
serait-ce que par l'absence de troupeaux de bisons 
en liberté, de loups (Canis lupus) ou de grizzlys 
(Ursus arctos). En fait, nous n'avons qu'une vague 
idée de l'aspect de cet écosystème avant J'arrivée 
des Européens, et nous ne comprenons certaine
ment pas à fond les liens et les processus 

écologiques en jeu. Néanmoins, si nous souhaitons 
sérieusement conserver des habitats canadiens 
représentatifs, il nous faudra consacrer une partie 
de nos compétences en écologie a).IX entreprises 
essentielles de restauration, et poursuivre nos 
recherches sur la dynamique des écosystèmes. 
Au lieu de nous soucier tant de notre incapacité 
de recréer' parfaitement ces systèmes, peut-être /'~" 
devrions-nous penser aux assemblages d'espèces 
que nous réussirons à préserver pour la postérité. 

5.8 ReCODuuandations 

La conclusion globale de la présente évaluation est 
que la protection de la biodiversité en milieu agri
cole - c.-à-d. tant dans les zones èultivées qu'en 
secteur non cultivé, mais spécialement dans le 
second cas - constitue un objectif valable, con
forme à l'esprit de la Convention sur la diversité 
biologique. 

Dans cette optique, cette évaluation a mis au jour 
un certain nombre de lacunes de recherche qu'il 
est essentiel de combler si nous souhaitons 
préserver la biodiversité indigène dans les secteurs 
dominés par l'agriculture. Nous avons exposé . 
explicitement les lacunes jugées plus criantes; les 
autres ressortent en filigrane de notre analyse. 
Certaines des recherches recommandées relèvent 
clairement d'Environnement Canada, d'autres, 
d'Agriculture et Agro-alimentaire Canada, et 
d'autres encore devraient, idéalement, susciter un 
effort commun. Environnemçnt Canada est mal 
placé pour ~ffectuer de la recherche sur les sys
tèmes agro-écologiques, vu l'absence de ressources 
(financières ou humaines) permettant de compléter 
les travaux actuellement menés par Agriculture et 
Agro-alimentaire Canada. La recherche sur l'impor
tance des secteurs non cultivés, én particulier, est 
susceptible d'être laissée de côté. Néanmoins, une 
des recommandations précises émanant de cette 
évaluation concerne la nécessité d'intensifier· 
l'effort commun de recherche entre les écologistes 
voués à la conservation et les agronomes. 

• Il est nécessaire de recenser avec exhaustivité 
les espèces vivant dans les secteurs c~ltivés et 
dans les portions non cultivées des milieux 
agricoles, afin d'en évaluer la valeur pour la 
conservation. On devrait mettre l'accent sur les 



groupes mal connus mais importants, comme 
les macro-invertébrés. 

• Il faut étudier plus attentivement les espèces 
dont on sait ou l'on croit qu'elles connaissent un 
déclin en milieu agricole (p. ex. les oiseaux, les 
insectes pollinisateurs). On il particulièrement 
besoin de connaître en quoi la structure du 
paysage influence ces groupes. 

• Il faut étudier la valeur de la biodiversité 
indigène pour l'agriculture, spécialement le rôle 
potentiellement utile des mauvaises herbes, des 
invertébrés, des oiseaux et des autres espèces 
de vertébrés. On doit également faire des 
recherches pour trouver des solutions aux 
antagonismes entre l'activité agricole et les 
espèces sauvages. 

• Dans le cas des mauvaises herbes et des 
insectes qu'il faut réprimer pour des raisons 
agronomiques, il faudrait mettre l'accent sur la 
mise au point de stratégies de gestion à long 
terme (rotation, contre-ensemencement, 
recours aux organismes naturels, etc.) plutôt 
que sur une éradication à court terme par des 
pesticides. 

• Il faudrait examiner plus à fond le rôle joué par 
la microfaune du sol (et plus spécialement la 
diversité de cette microfaune) dans le maintien 
de la fertilité et de la qualité du sol. 

• La gestion des haies et des lisières des champs 
dans une optique de conservation doit être 
étudiée plus à fond. On doit également se 
pencher sur les incidences agronomiques des 
mesures visant à accroître la valeur de ces habi-

. tats marginaux pour la conservation. 1\ est 
urgent d'évaluer la tendance actuelle prônant 
une vigoureuse suppression des mauvaises 
herbes dans les lisières des champs de labour 
dans une optique de conservation. Les attributs 
potentiellement indésirables de ces habitats, 
comme la possibilité qu'ils détournent les· 
oiseaux d'un habitat de nidification plus 
approprié, doivent être examinés. 

• Nous devons acquérir un savoir-faire en matière 
de restauration des habitats dégradés. 

D'autres recommandations s'adressent d'abord aux 
instances décisionnelles: 

• Nous devons réorienter nos efforts de recherche 
et de conservation pour reconnaître la valeur 
des terres agricoles dans la conservation de la 
biodiversité. 

• Il faut limiter plus strictement l'introduction 
accidentelle d'espèces exotiques, pour des 
raisons d'agronomie et de conservation. 

• Environnement Canada devra collaborer avec 
Agriculture et Agro-alimentaire Canada pour que 
les objectifs de biodiversité en milieu agricole 
soient clairement énoncés et étayés par la 
recherche nécessaire à l'intégration de ces 
objectifs aux programmes actuels visant une 
production agricole plus durable. 

• Dans la conservation en milieu agricole, l'accent 
est principalement mis sur l'habitat non cultivé 
comme les haies, les lignes de clôture, les 
boisés, les zones humides et les secteurs 
riverains. On doit adopter des mesures pour 
protéger ces habitats, spécialement dans les 
secteurs intensivement cultivés tels que la zone 
carolinienne du sud de l'Ontario, la prairie haute 
ou les vallées intérieures arides de la Colombie
Britannique. Il faut recenser les habitats essen
tiels présentant une forte biodiversité indigène 
et cesser l'exploitation agricole des terres mar
ginales. Idéalement, ces stratégies devraient 
s'accompagner de mesures visant à accroître la 
pérennité de nos milieux agricoles, comme la 
réintroduction de l'hétérogénéité dans le terri
toire agricole existant par la rotation et la diver
sification des cultures, la culture intercalaire et 
la réduction de la taille des champs. 

• II faut revoir les politiques concernant les zones 
humides, et plus particulièrement leur drainage, 
en fonction de l'objectif actuel d'aucune perte 
nette. On devrait envisager l'établissement 
d'une série de mesures dissuasives visant à 
limiter le drainage des zones humides, et de 
mesures incitatives encourageant la conserva
tion ou la création de terres humides. 

• Il faut améliorer les relevés sur l'utilisation des 
pesticides, et implanter des programmes facili
tant l'agriculture à intrants réduits. On doit faire 
des pressions sur le régime d'homologation des 
pesticides pour encourager la mise au point de 
solutions plus sélectives que les produits à large 
spectre d'action actuellement homologués. 



• Il faut procéder à une certaine évaluation des· 
ressources naturelles de chaque exploitation 
agricole, et assouplir suffisamment les pro
grammes agricoles pour qu'ils favorisent, à par
tir des ressources particulières du terrain, une 
gestion agricole écologiquement rationnelle. 
On pourrait s'inspirer du programme Ontario 
Environmental Farm Plan, financé par le Plan 
vert du Canada sous la direction des produc
teurs agricoles. 

• En introduisant de nouvelles mesures incitatives 
et dissuasives, les programmes et les politiques 
agricoles influej1cent grandement les pratiques 
d'aménagement du territoire et se répercutent 
directement sur la qualité de l'environnement et 
la diversité biologique. Le' gouvernement doit 
affirmer la vocation multiple des terres agricoles 
et la traduire concrètement dans ses politiques. 
Environnement Canada devrait saisir toutes les 
occasions de collaborer avec Agriculture et 
Agro-alimentaire Canada pour promouvoir la 
pérennité de l'environnement et la conservation 
de la biodiversité indigène dans les nouvelles 
politiques agricoles. 

• La restauration des habitats dégradés au Canada 
doit bénéficier d'un soutien institutionnalisé. 
Une collaboration fédérale-provinciale s'impose 
en la matière. 
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Les autres recommandations ont plus particulière
ment trait à l'aménagement des terres et au choix 
des pratiques culturales: 

• li faut réduire au minimum le labour et l'apport 
de pesticides. 

• On doit mieux calculer les charges d'engrais 
chimiques, pour ne pas dépasser les besoins 
locaux. 

• Il faut intensifier et encourager les efforts 
actuels concernant les prés de parcours 
indigènes et visant à modeler les pressions de 
pâturage sur les perturbations naturelles. 
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RésUlllé 

Les villes influent grandement sur la biodiversité 
au Canada, à la fois directement et indirectement. 
Bien que les villes ne représentent qu'un faible 
pourcentage de la superficie terrestre du pays, la 
plupart se trouvent dans les plus riches écosys
tèmes du Canada quant aux espèces. Ces écosys
tèmes urbanisés abritent près de la moitié des 
espèces menacées ou en danger de disparition au 
Canada. 

La majorité des Canadiens vivent dans les villes ou 
subissent quotidiennement leur influence, et la plu
part des contacts personnels avec des espèces 
sauvages se font en milieu urbain. Les villes sont 
également les centres du pouvoir, à la fois politique 
et économique. Il en résulte que l'attitude des 
Canadiens vis-à-vis de la biodiversité peut être 
influencée considérablement par les espèces et les 
écosystèmes sauvages qui se trouvent dans les 
villes. 

Certaines parties des villes, comme les surfaces 
avec revêtement et les pelouses entretenues, sont 
des déserts biologiques alors que d'autres, comme 
les ravins et les terres industrielles abandonnées, 
peuvent être très riches en espèces sauvages. La 
disposition des espaces verts dans une ville et leur 
lien avec la campagne avoisinante peuvent con
stituer des facteurs déterminants. Il arrive dans 
quelques cas que les populations urbaines sont 
essentielles à la survie d'une espèce au Canada. 

Les villes ont un effet indirect marqué sur les 
écosystèmes éloignés. Elles ont des demandes 
élevées en énergie, en aliments et en matières pre
mières, et elles rejettent des contaminants dans 
l'air et dans l'eau. L'effet des villes sur la biodiver
sité pourrait cependant être moindre si le même 
nombre de personnes était distribué plus uniformé
ment sur le territoire des villes. Certaines localités 
canadiennes étudient actuellement des options de 
planification et d'aménagement progressifs (p. ex., 
intensification et naturalisation) afin de réduire 
l'impact des villes sur la biodiversité. 

6.1 Cadre 

Les villes ne couvrent qu'environ 0,2 % de la super
ficie terrestre du Canada, soit beaucoup moins que 
les exploitations agricoles ou les forêts. L'impact 
proportionnel sur certains types de terrains est 
cependant beaucoup plus fort. Par exemple, le cor
ridor Québec-Windsor (qui inclut à la fois Toronto 
et Montréal) constitue en soi un unique réseau 
urbain intégré d'une longueur de 1 000 km. On 
atteint des densités de population semi-urbaine sur 
34000 km2 du corridor, soit une superficie égale à 
six fois celle de l'Île-du-Prince-Édouard. Ce corri~ 
dor urbain coïncide avec la zone de forêts caduci
foliées, originalement l'une des plus riches au 
Canada en termes d'essences. Cette combinaison 
de facteurs a fait que cette zone de forêts caduci
foliées abrite près de la moitié des espèces me
nacées ou en danger de disparition au Canada 
(Environnement Canada, 1991). La conurbation du 
sud-ouest de la partie continentale de la Colombie
Britannique, centrée sur la ville de Vancouver, pos
sède un grand nombre de ces caractéristiques, tout 
comme la plupart des autres régions urbaines du 
Canada, mais à un niveau moindre. 

Il est faux de prétendre que les villes n'ont aucun 
rapport avec l'avenir de la biodiversité au Canada. 
Bien que les villes ne couvrent qu'une faible partie 
du pays et qu'elles ne possèdent (à quelques 
exceptions près: voir section 6.2 ci-dessous) 
aucune espèce ni aucun écosystème qui ne se 
trouve ailleurs en plus grande abondance, elles 
peuvent avoir une importance vitale, quoique 
indirecte, sur ['avenir de la biodiversité au Canada. 
Plus des trois quarts des Canadiens vivent dans 
des villes, et la plupart des autres vivent suffi
samment près de ces villes pour que leur vie soit 
influencée quotidiennement par les phénomènes 
urbains. Les villes sont également des centres de 
pouvoir. Presque toutes les décisions politiques et 
économiques qui déterminent l'avenir du Canada et 
de sa biodiversité (directement ou indirectement) 
sont prises dans les villes par des citadins. Une 
importante question de recherche (pour les 
sciences sociales) consiste à établir le lien,le 
cas échéant, entre l'exposition à des organismes 
sauvages (même les plus communs) dans les villes 
et la prise de décisions qui influent sur la biodiver
sité ailleurs au pays. Certaines preuves indiquent 
que l'exposition personnelle aux choses naturelles 



dans notre vie de tous les jours détermine princi
palement notre sensibilisation aux questions por
tant sur la biodiversité (faimer, 1980; Sebba, 1991). 

Une attention toute récente a été accordée à la 
biodiversité dans les villes canadiennes. Il y a eu 
beaucoup de progrès encourageants au niveau des 
politiques, mais il y a encore très peu de données 
biologiques pertinentes et de capacité prévision
nelle dans ce domaine (Hough and Barrett, 1987; 
Davies, 1991; Doering et al., 1991; Ontario Ministry 
of Natural Resources, 1991; Ontario Wildlife Work
ing Group, 1991; Habitat faunique Canada, 1991; 
Whitwell et al., 1992; Commission on Planning and 
Development Reform in Ontario, 1993). 

6.2 La biodiversité des villes 
canadiennes 

De nombreuses zones des'villes canadiennes, non 
seulement les surfaces avec revêtement et con
struites mais également les pelouses entretenues, 
sont des déserts biologiques qui apportent pra
tiquement rien à la biodiversité. D'autres zones, 
comme les jardins et les parcs publics, abritent cer
taines espèces dont un grand nombre ne sont pas 
indigènes au Canada (voir également chapitre 8). 
Certaines d'entre elles, non seulement les ii nui
sibles » exotiques comme les pissenlits, les 
coquerelles, les rats et les pigeons, mais également 
des espèces indigènes comme l'oie et la bernache, 
le raton laveur, le daim, le renard et le coyote, entre 
autres, prolifèrent. 

La plus grande diversité d'organismes se trouve 
cependant dans les ravins, les vallées de cours 
d'eau, les sites industriels abandonnés, les lignes 
de chemin de fer, les secteurs riverains et autres 
lieux abandonnés ou non aménagés qui couvrent 
une grande superficie terrestre de la plupart des 
villes canadiennes. D'importants vestiges des 
écosystèmes originaux, parfois sensiblement 
altérés, demeurent dans la plupart des villes 
canadiennes; le parc Stanley à Vancouver et le 
Mont-Royal à Montréal en sont des exemples 
bien connus. Le Leslie Street Spit dans le port de 
Toronto, une péninsule artificielle de 4 km faite de 
débris de construction, abritait 150 espèces de 
plantes et était visité par 150 espèces d'oiseaux à 
peine vingt ans après le début de la construction, 

et à quelques kilomètres du centre de la plus 
grande ville du Canada (Hough, 1984). Rien de 
tout cela ne représente aucunement la vie sauvage, 
mais démontre tout de même que les villes peuvent 
entretenir et entretiennent une grande variété d'es
pèces, aussi bien indigènes qu'exotiques (voir 
également chapitre 8). 

Pour bien comprendre la biodiversité des villes, il 
faut les regarder à l'échelle du paysage, comme 
une mosaïque composée de divers types d'habitats 
(voir chapitre 2). La configuration de cette 
mosaïque est d'une importance cruciale. Par exem
ple, si les zones biologiquement riches d'une ville 
(comme les ravins) sont biologiquement reliées 
entre elles et aux habitats fauniques plus grands 
des terres agricoles adjacentes, on peut s'attendre 
à ce qu'un plus grand nombre d'espèces puissent 
survivre et se reproduire dans la ville. Ce concept 
est de plus en plus accepté par les écologistes et 
les urbanistes, mais les preuves concrètes sont 
rares. En ce qui a trait à la recherche, il faut abso
lument relever des exemples canadiens quantifiés 
et particuliers de la façon dont les diverses configu
rations urbaines influent sur les populations d'es
pèces indigènes dans les villes (Merriam, 1987; 
Davies, 1991; Doering et al., 1991; Whitwell et al., 
1992). 

Dans un petit nombre de cas, la population urbaine 
peut constituer un important facteur pour la survie 
d'une espèce au Canada. Une de nos quatre popu
lations canadiennes restantes de massasauga 
(Sistrurus catenatus) se trouve dans la ville de 
Windsor, en Ontario. Les populations de Sterne 
pierregarin (Sterna hirundo) dont le nombre 
diminue rapidement dans les Grands Lacs dépen
dent maintenant presque entièrement des colonies 
reproductrices dans les ports de Toronto, Hamilton 
et Port Colborne. Des essais de réintroduction du 
Faucon pèlerin (Falco peregrinus) dans l'est-du 
Canada utilisent les toits des hauts immeubles des 
villes comme points de larguage (Morris et al., 
1992; Johnson and Menzies, 1993). 



6.3 Facteurs urbains ayant un 
iInpact sur la biodiversité au 
Canada 

L'impact direct de l'urbanisation sur la biodiversité 
est évident et n'a nullement besoin d'être appro
fondi. L'habitat des espèces indigènes est détruit 
complètement par la construction, l'environnement 
physique est modifié de fond en comble par le 
drainage et le nivellement, la qualité de l'air et de 
l'eau est dégradée. les espèces indigènes sont rem
placées en masse par des espèces exotiques sur les 
pelouses et dans les jardins, la persécution directe 
par les personnes et leurs animaux domestiques 
augmente, et les écosystèmes naturels restants 
sont fragmentés et isolés (voir également chapitres 
2 et 12). 

Les impacts indirects de l'urbanisation sur la 
biodiversité sont également marqués, mais moins 
évidents et nécessitent une plus grande recherche 
appliquée. 

L'influence des villes se fait sentir de plusieurs 
façons bien au-delà de leurs limites physiques. La 
pollution de l'air et de l'eau peut contaminer les 
écosystèmes très loin en aval. Par exemple, les 
dommages considérables causés aux écosystèmes 
aquatiques et terrestres par les émissions des 
fonderies et des centrales des villes canadiennes 
comme Sudbury sont bien connus (Douglas, 1983; 
Environnement Canada, 1991). 

Les villes sont tributaires d'importants approvi
sionnements en énergie et en matières provenant 
de l'extérieur. La plupart des exploitations agri
coles, des mines, des barrages, etc. au Canada 
sont le résultat des demandes provenant des villes. 
Cependant, à proprement parler, ces effets sont le 
résultat des personnes qui vivent dans les villes, et 
non de l'urbanisation en soi. Les fortes densités 
démographiques des villes peuvent entraîner une 
utilisation d'espace et d'énergie par personne 
(pour le chauffage et les transports) inférieure à 
ce qu'elle serait si le même nombre de personnes 
étaient réparties à plus faible densité sur le terri
toire. Cela peut également signifier que les citadins 
ont, par personne, un moins grand impact que les 
autres Canadiens sur la biodiversité. 

On ne sait pas jusqu'à quel point ces bienfaits se 
font sentir dans la pratique. Un important sujet de 
recherche consiste à déterminer les impacts com
paratifs de diverses formes et diverses intensités 
urbaines sur la biodiversité locale. Les résultats 
de ces analyses seront déterminants pour les déci
sions de planification prises par les administra
teurs municipaux et provinciaux canadiens. Par 
exemple, les populations d'espèces indigènes 
vivant à l'intérieur des villes pourraient-elles sur
vivre à une augmentation de la densité nécessaire 
pour freiner l'étalement urbain? Les espèces 
indigènes peuvent-elles maintenir des populations 
viables sur les territoires à damier typiques des 
zones péri urbaines de densité moyenne au Canada 
(Merri am 1987; Muller and Middleton, 1994)? 

Les municipalités apprécient de plus en plus l'uti
lité d'une approche écosystémique qui intègre les 
questions de biodiversité et d'environnement dans 
la planification. La documentation à ce sujet s'ac
croît sans cesse (voir chapitres 2 et 3), mais les 
résultats sont encore trop faibles pour avoir un 
impact significatif sur les décisions en matière 
d'occupation des sols. D'importantes recherches 
sont en cours dans le cadre d'un examen environ
nemental d'envergure dans des villes comme 
Ottawa et Toronto. Malheureusement, le lien entre 
la théorie et la pratique est encore très faible 
(Doran, 1993). On a absolument besoin de 
recherche scientifique appliquée pour fournir, par 
exemple, des indicateurs que l'on peut surveiller 
et ainsi incorporer dans les systèmes de gestion 
adaptative. 

Une tâche fondamentale en matière de recherche 
consiste à développer une capacité prévisionnelle 
des conséquences d'un aménagement urbain sur la 
biodiversité ailleurs. Les projets en ce sens font 
généralement référence aux impacts biologiques et 
peuvent inclure la recherche sur le site. Les résul
tats de telles analyses dépassent rarement le cadre 
des listes des espèces et des évaluations des carac
téristiques uniques ou extraordinaires. Ces études 
ont généralement une valeur limitée en ce qui a 
trait à la prédiction (et l'élimination) des impacts 
sur les espèces sauvages et peuvent èn réalité être 
dommageables étant donné qu'elles donnent l'im
pression que l'on se préoccupe de la biodiversité, 
alors que ce n'est qu'une apparence. Les décisions 
en matière de planification au Canada sont encore 



étroitement liées aux parcelles individuelles de ter
rain, tandis que les impacts sur la biodiversité se 
font à une échelle beaucoup plus grande: modifica
tions des corridors de déplacement, fragmentation 
de l'habitat, populations minimales et effets cumu
latifs. Il nous faudra des résultats scientifiques très 
fiables et très spécifiques pour que l'importance de 
ces facteurs soit prise en compte par les décideurs 
municipaux et provinciaux (voir également 
chapitre 2). 

La diversité des espèces est supprimée à grands 
frais dans la plupart des villes. La pelouse 
entretenue, longtemps considérée comme la norme 
dans les villes canadiennes pour des raisons esthé
tiques et historiques, est maintenue seulement 
grâce à une tonte régulière et l'application con
stante de pesticides et d'engrais. Récemment, de 
nombreuses villes canadiennes (p. èx., Vancouver 
et Guelph) ont fait l'expérience de programmes de 
retour à l'état sauvage pour remplacer les pelouses 
classiques dans certaines zones, et bien d'autres 
prévoient en faire l'expérience. Les solutions de 
rechange comprennent l'utilisation de moutons ou 
d'oies et bernaches au lieu de tondeuses à gazon, la 
plantation d'espèces de remplacement comme les 
mélanges de il fleurs sauvages ) ou de coronille 
bigarrée (Coronilla varia) et l'utilisation de 
mélanges de verges d'or (Solidago) et autres 
espèces des champs bien établies. Les tentatives 
de rétablissement des terres humides, des littoraux 

. et des plaines inondables sont également de plus 
en plus fréquentes (Environnement Canada, 1991; 
Crombie, 1992). 

Ces tendances offrent un fort potentiel d'accroisse
ment de la biodiversité en milieu urbain tout en 
réduisant les coûts monétaires et l'impact environ
nemental. Il faut cependant évaluer attentivement 
les effets sur la biodiversité. Par exemple, le fait 
que les pelouses permettent une très faible diver
sité d'espèces ne signifie pas automatiquement que 
les solutions de rechange constitueront une valeur 
importante pour les espèces indigènes, étant 
donné que de nombreux assemblages d'espèces 
des champs biens établies sont principalement 
composés d'espèces exotiques et empêchent la 
transition vers un type d'écosystème plus naturel. 
La surveillance et les régimes de gestion expéri
mentale sont donc nécessaires. 

6.4 RecoIDIDandations 

• Les densités humaines accrues dans les zones 
urbaines existantes constituent un facteur 
essentiel si l'on veut alléger la pression sur la 
biodiversité dans les milieux avoisinants: 

- déterminer l'effet d'autres configurations 
urbaines sur la biodiversité dans les villes 
à l'aide d'exemples canadiens précis bien 
documentés (section 6.2); 

- déterminer l'effet de la densité humaine 
accrue et de la diversité culturelle sur la bio
diversité des espèces indigènes à l'intérieur 
des zones urbaines (section 6.3); et 

- déterminer la viabilité des populations . 
indigènes dans les zones péri urbaines en 
damier (section 6.3). 

• Les théories de la planification des écosystèmes 
dans les villes sont bien établies, mais la preuve 
de leur effet sur la biodiversité au sol est faible: 

- mettre au point des indicateurs pratiques de 
la biodiversité pour les incorporer aux sys
tèmes de gestion (section 6.3); et 

- tester l'application pratique des théories de 
planification des écosystèmes pour les villes 
(section 6.3). 

• Faire des recherches relevant des sciences 
sociales pour déterminer l'effet de l'exposition à 
la biodiversité urbaine sur l'attitude des citadins 
et des décideurs (section 6.1). 

• Faire de la surveillance et des expériences pour 
déterminer les impacts du retour à l'état 
sauvage et autres régimes de gestion sur la bio
diversité des espèces indigènes à l'intérieur des 
villes (section 6.3). 
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RésUlllé 

Présents dans tous les écosystèmes aquatiques, les 
poissons sont le plus grand groupe de vertébrés. 
De formes et de fonctions diverses, ils ont été l'ob
jet de nombreuses études et sont donc d'excellents 
sujets pour un examen de la biodiversité de la 
faune du Canada. 

Les pêches canadiennes sont menacées sur les 
côtes de l'Atlantique et du Pacifique, dans les 
Grands Lacs laurentiens et dans le reste des eaux 
intérieures, où l'impact de la surpêche et d'autres 
facteurs les ont dévastées. Dans l'immédiat, on 
s'inquiète moins pour les pêches des eaux 
intérieures du Nord, de l'Arctique et de la baie 
d'Hudson. Parmi les autres facteurs de stress 
influant sur les pêches figurent l'eutrophisation 
anthropique, l'apport de polluants, la modification 
structurale des habitats et l'introduction d'espèces 
exotiques. 

Les nouvelles pêches sont habituellement 
exploitées à un rythme qui ne peut être soutenu, 
car la «phase d'expansiom) qu'on observe au début 
de l'exploitation finit par atteindre son terme. C'est 
pourquoi l'utilisation d'engins de pêche de plus en 
plus efficaces est devenue presque universelle. 
L'un des principaux effets de l'action combinée de 
plusieurs facteurs de stress est la réduction des 
effectifs desllespèces clés)) à des niveaux minimes. 
Il s'agit souvent d'espèces du haut des chaînes 
trophiques, prédateurs efficaces qui maintiennent 
la communauté aquatique dans un état d'équilibre. 
Au nombre des exemples illustrant la réduction de 
la biodiversité ichtyenne dans les écosystèmes 
aquatiques du Canada figurent, pour les espèces 
d'eau douce, l'omble de fontaine s.-e. aurora, 
l'omble chevalier, le touladi, les ciscos, le doré bleu 
et le chabot de profondeur et, pour les espèces 
marines, la morue, l'aiglefin et d'autres poissons de 
fond, ainsi que le thon rouge et le bar rayé. 

Le chalut de fond, un engin de pêche maritime, 
peut détruire les habitats benthiques, les frayères 
et les zones d'alevinage de divers poissons et 
invertébrés. ·Les prises accidentelles causent aussi 
de grandes pertes chez les espèces non visées mais 
pouvant présenter de l'intérêt, ou chez les classes 
immatures des espèces commerciales. Les éle-

vages en enclos, qui se multiplient sur les côtes du 
Pacifique et de l'Atlantique au Canada, peuvent 
également causer des dommages. L'habitat local 
est détérioré par les déchets alimentaires et les 
matières fécales qui, en s'accumulant sous les· 
parcs, favorisent la propagation des agents 
pathogènes. De plus, les individus qui s'échappent 
des enclos peuvent mettre en danger lès popula
tions sauvages par un effet de dilution génétique. 
D'autre part, l'élevage en enclos peut permettre de 
relâcher la pression exercée sur les stocks 
indigènes et représenter un avantage net pour les 
pêches, à condition que les installations soient bien 
conçues et situées dans un endroit approprié. 

Les gestionnaires des pêches doivent chercher à 
maintenir l'équilibre délicat entre le développe
ment durable et la préservation de l'écosystème. 
Le maintien de la biodiversité à des niveaux 
naturels pour un fonctionnement efficace des 
écosystèmes aquatiques est un but qui devrait 
pouvoir être atteint dans le contexte des pêches en 
développement. Le principe de llperte nette nulle)), 
concrétisé dans un système d'échange d'écosys
tèmes, n'est généralement pas un choix de gestion 
avisé au point de vue écologique. On recommande 
aux gestionnaires des pêches de réduire l'exploita
tion à des niveaux écologiquement soutenables; de 
maintenir la complexité optimale des habitats; 
d'imposer un moratoire à l'utilisation des engins de 
pêche destructeurs; de protéger les écosystèmes 
naturels là où c'est possible, sinon de les restaurer; 
d'éliminer ou de réduire, dans la mesure du possi
ble, les espèces exotiques envahissantes; de régle
menter tous les facteurs de stress agissant sur les 
écosystèmes aquatiques. 

En ce qui concerne la recherche, on pourrait 
étudier la réaction des communautés aquatiques à 
l'exploitation, le cycle vital des espèces sans impor
tance économique, le rôle écologique des espèces 
fragiles, la prévention de la surpêche, la réduction 
des prises accidentelles, les méthodes de pêche les 
moins dommageables, les conséquences de la 
réglementation actuelle sur les pêches et les effets 
relatifs des facteurs de stress non liés à la pêche. 



7.1 Introduction 

Présents dans tous les milieux aquatiques de la 
biosphère, les poissons sont le plus grand groupe 
de vertébrés. De formes et de fonctions très 
diverses, ils ont été l'objet de nombreuses études. 
Comme ils sont confinés en milieu aquatique, ils 
sont exposés à toutes les perturbations terrestres 
et atmosphériques qui culminent, s'accumulent et 
sont intégrées à ce point d'aboutissement de la 
biosphère que sont les lacs et les océans. Ce sont 
donc des sujets idéaux pour l'étude de la réduction 
de la biodiversité dans les écosystèmes. 

Il existe environ 19 000 espèces de poissons dans 
le monde (Wilson, 1992}, ce qui en fait, parmi les 
cordés encore existants, le groupe de loin le plus 
abondant. Au Canada, on trouve au total environ 
181 espèces en eau douce (Scott and Cross man, 1973); 
en milieu marin, on dénombre plus de 538 espèces 
sur la côte de l'Atlantique (Scott and Scott, 1988) 
et quelque 325 espèces sur la côte du Pacifique 
(Hart, 1973). On en signale 137 autres dans l'océan 
Arctique (Hunter et al., 1984) et 101 dans le bassin 
hydrographique de la baie d'Hudson (Crossman 
and McAllister, 1986). Ces ensembles ne sont pas 
mutuellement exclusifs, car il y a un chevauche
ment considérable des espèces dans les 
quatre régions géographiques. En tout, cependant, 
il ya vraisemblablement au Canada quelque 
1 000 espèces de poissons différentes, ce qui, étant 
donné la vaste superficie considérée et la grande 
variété des habitats, représente une faune 
ichtyenne moyennement pauvre. 

En plus des poissons, les écosystèmes aquatiques 
du Canada regorgent de nombreux autres orga
nismes, y compris des mammifères, des oiseaux, 
des reptiles, des amphibiens et une profusion 
d'invertébrés. Les macrophytes et les algues 
prolifèrent également dans pratiquement tous les 
types d'écosystèmes aquatiques Oacs, cours d'eau 
et océans). Un si vaste sujet doit nécessairement 
être ramené à des limites plutôt étroites pour être 
traité dans un chapitre d'une longueur acceptable. 
Par conséquent, il a fallu faire des choix difficiles 
concernant le matériel à retenir. 

Lorsqu'on veut travailler au niveau de l'écosys
tème, il faut apporter tout le soin voulu au choix 
des sujets d'étude et à la description de leur contri-

bution à la biodiversité totale. Plus que tout autre 
vertébré, invertébré ou végétal, les poissons con
viennent parfaitement à ce rôle, car les nombreuses 
phases de leur cycle vital (phases ontogéniques) 
en font des organismes représentatifs des zonès 
benthique, pélagique, lotique, profonde et littorale 
des écosystèmes aquatiques. Les poissons ont 
différentes formes, et se trouvent pratiquement 
partout où il y a de l'eau et où le milieu écologique 
est propice. Les poissons sont recherchés, pêchés 
et consommés partout dans le monde; en outre, ils 
contribuent grandement à élargir les connaissances 
scientifiques, beaucoup plus que n'importe quel 
autre groupe de vertébrés. Par conséquent, on 
dispose d'abondantes informations sur leur rôle 
écologique dans la biodlversité des communautés 
naturelles. 

Dans ce chapitre, nous nous attachons aux effets 
de l'exploitation commerciale sur la faune 
ichtyenne, étant entendu que d'autres facteurs de 
stress influent aussi sur les stocks de poissons, 
dont l'eutrophisation anthropique, l'apport de pol
luants,la destruction de l'habitat et d'autres modi
fications physiques de l'environnement, en plus de 
l'introduction d'espèces exotiques susceptibles 
d'ajouter à la compétition ou à la prédation. 

Enfin, de par leur situation physique dans l'écosys· 
tème (c'est-à-dire en aval des principales pertur
bations terrestres), les poissons sont des 
accumulateurs et des intégrateurs idéaux pour la 
plupart des facteurs de stress d'origine terrestre et 
aquatique. 

À quelques exceptions près, il ne sera pas question 
ici des invertébrés aquatiques, des vertébrés autres 
que les poissons, des macrophytes ni des algues. 

Quant aux milieux humides, il serait préférable 
qu'on en traite dans un document séparé, étant 
donné l'étendue du sujet et la richesse de la docu
mentation scientifique sur la question. 

Au terme de cet élagage, il ne reste qu'une descrip
tion des effets de l'exploitation et des dispositifs 
qu'elle met en jeu sur la biodiversité des écosys
tèmes aquatiques, d'après l'observation de leurs 
éléments les plus représentatifs, les poissons. 



7.2 Effets de l'exploitation sur 
les écosystèDl.es aquatiques 

Au point de vue de la récolte de biote, la pêche 
(commerciale, sportive ou de subsistance) 
représente la majeure partie de l'exploitation des 
ressources que recèlent les eaux de l'intérieur du 
Canada. En milieu marin, les invertébrés et les 
algues de grande taille constituent également une 
bonne partie des prélèvements; plus particulière
ment, un bon nombre de mollusques et de crus
tacés forment une part importante de la récolte des 
produits de la mer. Parmi les invertébrés les plus 
intéressants sur le plan commercial, figurent les 
homards (Harding et al., 1993), les crevettes 
(Fournier et al., 1991), les crabes (Dumbauld et al., 
1993), les pétoncles (McGarvey et al., 1993) les 
moules (Mallet and Carver 1989) et divers autres 
bivalves (Dillon and Manzi, 1992), ainsi que le 
calmar (Dawe et 01.,1990). Quant aux algues, parmi 
les plus appréciées, commercialement, on peut 
mentionner le varech et la mousse irlandaise 
(p. ex. Chopin et al., 1992). 

L'exploitation des invertébrés et des algues peut 
déséquilibrer les écosystèmes marins à cause de 
son action destructrice sur l'habitat ou de ses 
effets sur d'autres organismes. Ainsi, la drague à 
pétoncles peut parfois être très dommageable, non 
seulement par son action sur les bancs de péton
cles, mais aussi à cause des effets nuisibles qu'elle 
peut avoir pour les homards (Roddick and Miller, 
1992). Dans le nord de l'Î1e-du-Prince-Édouard, le 
râtelage mécanique de la mousse irlandaise a été 
dommageable pour le homard, détruisant 7 % des 
captures annuelles de homards (Scarrett, 1973). 
Enfin, les filets dérivants employés pour la pêche 
au calmar et au germon sont très destructeurs pour 
les mammifères marins ainsi que pour les oiseaux 
et les tortues de mer. 

Pour l'instant, à l'exception des chasses de subsis
tance spécialisées pratiquées par les autochtones 
et de la chasse dont font l'objet certaines espèces à 
fourrure dans les eaux intérieures du Nord, bon
nombre des mammifères aquatiques du Canada 
restent en pratique inexploités. 

L'exploitation des ressources aquatiques au 
Canada vise essentiellement les poissons; actuelle
ment, ceux-ci constituent de loin la plus grande 

partie de la récolte, tant au point de vue quantitatif 
(biomasse prélevée) que sur le plan économique. 
Bon nombre de pêches des milieux marins et des 
eaux douces sont surexploitées; en outre, les 
chiffres de l'Organisation des Nations unies pour 
l'alimentation et l'agriculture montrent que seule
ment quelques stocks sont encore inexploités dans 
les océans du monde (Larkin, 1992). Au Canada, on 
peut constater dans une bonne partie des eaux 
intérieures les effets qu'une forte surexploitation 
sélective a eus sur certains stocks; ce phénomène 
est particulièrement manifeste dans les Grands 
Lacs laurentiens, où la pêche, combinée à d'autres 
pressions anthropiques, a fait baisser certains 
stocks à des niveaux dangereux, conduit à la dis
parition d'autres dans certains lacs ou complète
ment éliminé des stocks uniques en leur genre 
(p. ex. Regier, 1973, 1979). Selon le Comité sur le 
statut des espèces menacées de disparition au 
Canada (CSEMDC, 1993), quatre espèces, ou stocks, 
ichtyennes sont déjà entièrement disparues, deux 
autres sont disparues au Canada et 49 autres 
encore sont en danger de disparition, menacées ou 
vulnérables. 

7.2.1 Principaux stress 
anthropiques s'exerçant 
sur les écosystèlTles aquatiques 

Il arrive rarement, sinon jamais, qu'une pêche soit 
exposée à un seul facteur de stress externe à la 
fois. On comprend donc que les relations de cause 
à effet caractérisant l'exploitatio,! des ressources 
halieutiques dans des écosystèmes changés soient 
habituellement ténues, même dans les meilleures 
conditions possibles. Parmi les principaux stress 
anthropiques agissant à un moment ou un autre sur 
les divers types de groupes de poissons de nos 
eaux, on compte les trois facteurs signalés au 
symposium de 1971 sur les communautés de 
salmonidés des lacs oligotrophes (Lof tus and 
Regier, 1972), à savoir, l'exploitation, l'eutrophisa
tion anthropique et l'introduction ou les invasions 
d'espèces non indigènes, en plus de deux autres 
phénomènes attribuables à l'être humain: les 
apports excessifs de toxiques et la modification 
structurale des habitats aquatiques. Dans l'analyse 
présentée ici, nous nous attachons à la pêche et 
aux effets qui s'y associent, étant entendu que 
d'autres facteurs de pression s'y ajoutent dans 
presque tous les cas. 

[5]t;d' El1ets.:~de la pêc'he s.ur la, biodiversitédans leseaux'canadiennes ~ 



1 7.2.1.1 Exploitation d'une pêche 

Habituellement, dans une nouvelle pêche, le stock 
exploitable (effectifs ou biomasse) est élevé, ce 
qui conduit les «exploitants» à penser que la 
ressource est quasi illimitée et peut fournir indé
finiment un rendement élevé en poissons ou en 
invertébrés. Dans cette première phase de l'ex
ploitation, appelée «phase d'expansion» (Regier 
and Lof tus, 1972), les prises se modifient graduelle
ment, les captures se composant de plus en plus 
de sujets plus petits et, finalement, de sujets plus 
jeunes à croissance plus rapide, à mesure 
qu'entrent en jeu les mécanismes de compensation 
dépendants de la densité. En effet, avec le prélève
ment des sujets âgés, la compétition menée pour 
les sources de nourriture et pour l'espace perd de 
son intensité, si bien que les jeunes peuvent se 
développer plus rapidement jusqu'à la taille de 
recrutement, stade le plus vulnérable sous l'angle 
de l'exploitation. Ainsi, la croissance et la produc
tivité dépassent les limites supérieures des fac
teurs dépendants de la densité, de sorte qu'il n'y a 
plus de rétablissement possible; la «phase d'expan
sion», ou première phase de l'exploitation, est alors 
terminée. Dès lors, si l'effort. de pêche n'est pas 
régulé ou réduit à un niveau où l'exploitation est 
écologiquement soutenable, le stock de sujets 
adultes s'épuisera rapidement (voir Ricker, 1975; 
Cushing, 1977). 

Ce scénario est plus simple que ce qu'on observe 
dans la plupart des pêches où plusieurs espèces 
sont exploitées à la fois (p. ex. Sainsbury, 1988). 
Dans ce genre d'exploitation multiple, l'intensité de 
pêche ne doit pas dépasser la capacité de la plus 
faible des espèces du groupe exploité de survivre 
en maintenant des effectifs écologiquement 
durables. Si la limite est franchie, l'espèce faible 
sera mise en péril, tandis que l'exploitation des 
espèces plus vigoureuses se poursuivra à un 
rythme plus élevé, compatible avec leur survie, 
durant la «phase d'expansion». 

Les principes généraux que nous venons de voir 
brièvement à propos de cette «phase d'expansion» 
s'appliquent tout aussi bien à l'exploitation de la 
truite ou du corégone en eau douce, qu'à la pêche 
de la morue, du saumon ou d'autres espèces 
marines. Lorsque l'intensité d'exploitation devient' 
extrême, la biodiversité de la récolte même peut 

être réduite par la pêche sélective de «souches •• 
en particulier, ce qui a pour effet de réduire le 
potentiel génétique des stocks exploitables (p. ex. 
Lawrie, 1978). 

La surexploitation d'une espèce crée un effet de 
raréfaction qui peut avoir de lourdes conséquences 
sur le reste de la communauté dont fait partie l'es
pèce en question (p. ex. Ryder and Kerr, 1990). Ce 
phénomène est particulièrement manifeste lorsque 
l'espèce surexploitée est un prédateur de niveau 
trophique supérieur, dont la prédation assure la 
stabilité des proportions de la composition en 
espèces et de la biomasse dans la communauté. 
La surexploitation peut aussi avoir des effets se
condaires en cascade sur l'ensemble de la commu
nauté aquatique, conduisant à la destruction du 
lien écologique que la coévolution a noué, lien qui a 
permis l'intégration des divers éléments de la com
munauté et, dès lors, la survie de celle-ci. La docu
mentation spécialisée ne donne cependant pas 
beaucoup d'exemples prouvant que la pêche est le 
seul facteur ayant causé la destruction de l'état de 
stabilité productive de communautés duIcicoles ou 
marines (Loftus and Regier, 1972). 

7.2.1.2 Effets combinés de l'exploitation et 
d'autres facteurs de stress sur les écosystèmes 
aquatiques 

Dans le monde d'aujourd'hui, où les incursions 
anthropiques, comme les retombées atmo
sphériques intercontinentales, peuvent atteindre 
une échelle planétaire, il est presque impossible 
de trouver un écosystème aquatique qui n'a pas 
subi d'agression externe. Même certains lacs de 
l'Extrême-Arctique et des régions alpines sont en 
péril depuis assez longtemps (p. ex. Kalff and 
Welch, 1974). 

En plus de la pêche, quatre autres grands facteurs 
de stress sont souvent signalés: l'eutrophisation 
anthropique, l'introduction d'espèces exotiques, la 
modification structurale de l'habitat et les apports 
de polluants. Souvent, les effets de ces facteurs, 
'combinés à ceux de la pêche, nuisent à la crois
sance, à la productivité ou à la reproduction des 
poissons, des invertébrés et des autres organismes 
vivants de l'écosystème. En fait, dans les pêches 
pré-côtières canadiennes de l'Atlantique et du Paci
fique, de même que dans celles des Grands Lacs 



laurentiens, ces cinq facteurs sont souvent réunis, 
de sorte qu'il est difficile de déterminer la nature et 
l'ampleur de leurs effets individuels. Par ailleurs, il 
est inutile d'isoler des effets in situ pour décrire, 
par extrapolation, la situation dans son ensemble, 
car la nature de l'impact global nous échappe ainsi. 

. En effet, lorsque deux facteurs ou plus intervien- . 
nent dans une pêche, il se peut qu'ils agissent en 
synergie, produisant ainsi un stress plus important 
que la simple somme algébrique des effets de cha
cun. Il peut aussi arriver qu:au contraire, les fac
teurs aient des effets opposés, le résultat global 
étant, jusqu'à un certain point, moins marqué que 
ce qu'on aurait prévu d'après la somme de leurs 
effets individuels. 

Quelle que soit la combinaison, il reste que l'ex
ploitation est souvent considérée comme le facteur 
le plus immédiat et le plus facile à modifier par des 
règlements qu'on formule en visant expressément 
le maintien de l'équilibre dynamique des commu
nautés aquatiques. La pêche et divers autres fac
teurs de stress externes peuvent avoir des effets 
semblables sur les communautés ichtyennes. En 
d'autres mots, tous les facteurs de stress, qu'ils 
agissent seuls ou en combinaison avec d'autres, 
tendent à induire une réaction qui évolue suivant 
une trajectoire commune (Rapport et al., .1985), 
laquelle aboutit souvent au même résultat global 
(von Bertalanffy, 1968). Dès lors, on peut dire 
qu'essentiellement, toute réduction de la biodiver
sité, quelle qu'en soit la cause, finit par conduire au 
résultat général que détermine l'exploitation des 
ressources halieutiques. De façon générale, tous 
les facteurs de stress tendent à induire dans les 
écosystèmes aquatiques des processus les faisant 
déboucher sur des états simplifiés et semblables. 
Non seulement la biodiversité est touchée, mais 
bien d'autres attributs de l'écosystème sont aussi' 
atteints, notamment l'intégrité, la pérennité, l'iden- . 
tité, la résilience et la complexité de l'habitat (p. ex. 
Holling, 1969, 1985; Margalef, 1969; Odum, 1969). 

Par conséquent, dans les écosystèmes subissant 
des agressions, on notera, entre autres phéno.., 
mènes, un changement des échanges énergétiques, 
du cycle des nutriments, de la structure et du 
fonctionnement des communautés (Odum, 1985). 
Lorsqu'une suite d'agressions écologiques donne 
lieu à un stress excessif continuel, l'écosystème 
peut évoluer vers un état primitif, réduit à une 

simplicité telle qùe l'existence de poissons et 
d'autres vertébrés peut y être, pratiquement, 
impossible. 

7.3 Effets de la réduction 
de la biodiversité sur le 
fonctionneD1ent de l'écosystèD1e 
aquatique 

Si l'on présume qu'au degré de biodiversité naturel 
observé dans les écosystèmes aquatiques non per
turbés correspond un fonctionnement optimal et 
que la biodiversité possède une limite écologique 
supérieure (Margalef, 1972), toute réduction 
majeure de la biodiversité doit être considérée 
comme une diminution du fonctionnement optimal 
(efficace) de l'écosystème. Il convient alors de voir 
dans une baisse importante de la biodiversité un 
phénomène catastrophique pour l'intégrité de 
l'écosystème aquatique atteint. 

Dans les écosystèmes perturbés, affaiblis par la 
perte de la biodiversité optimale, les échanges 
d'énergie et le transfert de nutriments d'un niveau 
trophique à l'autre ne sont plus aussi efficaces; 
en d'autres mots, ces écosystèmes sont atteints 
d'insuffisance trophique. Ces effets ré.sultent 
habituellement de la disparition de chaînons 
névralgiques dans le système. Les effectifs et la 
biomasse des populations de poissons, d'inverté
brés, de macrophytes et d'algues, principaux 
paramètres sur lesquels portent diverses mesures 
de la biodiversité, peuvent présenter des fluctua
tions marquées et se révéler difficiles à prévoir 
d'une année à l'autre (p. ex. voir les données sur 
le rendement des Grands Lacs dans Baldwin et al., 
1979). Dans des conditions extrêmes, ces écosys- . 
tèmes perdent pratiquement toute utilité pour 
l'être humain, du fait de leur caractère imprévi
sible. Pour Talhelm (1988), c'est plutôt parce qu'ils 
deviennent de plus en plus difficiles à gérer, ou 
encore exigent une gestion au coût exorbitant. 
Parfois, la baisse de diversité crée un espace 
trophique permettant l'introduction de nouvelles 
espèces; le plus souvent, celles-ci mettent encore' 
plus en péril l'intégrité de la communauté en 
entrant en compétition avec les espèces indigènes 
encore présentes, lesquelles peuvent en outre aussi 
être la proie des nouvelles venues (Emery, 1985; 
Mills et al., 1993). 



7.3. J Écosystèmes dulcicoles 

7.3.1.1 Lacs de l'intérieur des terres 

Au Canada, mis à part les Grands Lacs laurentiens, 
on trouve des nappes d'eau de toutes dimensions, 
depuis les grandes étendues comme le Grand lac 
de l'Ours et le Grand lac des Esclaves, qui mesurent 
environ 30 000 km2 chacun (Larkin, 1964), 
jusqu'aux tourbières, mares ou étangs de.ferme 
des dimensions les plus modestes (moins d'un 
hectare). Malgré ces énormes différences, ces eaux 
ont en commun certaines propriétés au point de 
vue de la biodiversité. Ainsi, presque toutes ces 
étendues d'eau (sauf quelques exceptions notables 
dans l'Ouest et le Nord-Ouest) étaient recouvertes 
par des glaciers il y a quelque 8 000-12 000 ans, et 
par la suite, au cours du Pléistocène, elles se sont 
toutes peuplées d'organismes vivants (Ricker, 1959; 
Martin and Chapman, 1965). Ainsi, le degré de bio
diversité atteint dans ces nappes d'eau était essen
tiellement limité par la distance entre le refuge que 
ces espèces animales avaient gagné durant la 
glaciation et le bassin hydrographique qu'elles 
occupent maintenant, par le degré d'accessibilité 
de la nappe d'eau et par l'écologie du milieu lacus
tre. Les lacs de grandes dimensions sont générale
ment alimentés par un plus grand nombre de cours 
d'eau, ce qui les rend plus accessibles, et le milieu, 
écologiquement plus riche, y offre un grand nom
bre de possibilités. Les lacs de très petite taille, 
par contre, ne sont alimentés que par quelques 
cours d'eau, sinon aucun; le milieu y offre donc 
relativement peu de possibilités au point de vue 
écologique, et l'accès est limité. Habituellement, 
l'habitat n'y est propice que pour quelques espèces 
seulement. En fait, Barbour and Brown (1974) ont 
constaté une relation étroite entre la superficie des 
nappes d'eau et le nombre d'espèces ichtyennes 
qu'on y trouve. 

La richesse écologique et la diversité de l'habitat, 
en rendant le milieu propice à la coexistence d'un 
grand nombre d'espèces dans les lacs de grandes 

. dimensions, créent en général un effet tampon, une 
protection écologique contre les baisses de biodi
versité majeures. En fait, le vide temporaire qu'en
traîne la disparition d'une espèce dans le tissu 
dense du réseau trophique aquatique peut très 
bien être comblé par une espèce sympatrique, . 
équivalent trophique provenant de l'intérieur de 

l'écosystème, si bien que le transfert, ou toute 
autre fonction atteinte dans l'écosystème, peut se 
poursuivre avec efficacité (voir Welch, 1967). 

Les populations ichtyennes des petits lacs de l'in
térieur des terres peuvent toutefois posséder une 
instabilité inhérente à cause de la faible bîodiver
sîté qu'entraîne la pauvreté de leur faune et de leur 
flore. Bon nombre de ces lacs n'ont pas de faune 
ichtyenne car les conditions ecologiques rendent le 
milieu inhospitalier en hiver ou en été; dans cer
tains, on ne trouve qu'une «monoculture)" qui 
présente une instabilité inhérente et une grande 
vulnérabilité à l'exploitation. Souvent, ne vit 
dans ces lacs de faible biodiversité qu'une seule 
espèce de salmonidés,.comme l'omble de fontaine 
(Salvelinlls fontinalis) ou le touladi (S. namaycllsh) 
dans l'est et le centre du Canada, et seulement une 
ou deux espèces prédatrices, habituellement de la 
famille des cyprinidae ou des catostomidae (p. ex. 
Martin, 1966). Au point de vue écologique, les pois
sons des petits lacs de l'Ouest semblent équivaloir 
aux espèces de l'Est, mais l'état d'appauVrissement 
des groupes fauniques est essentiellement le même 
(p. ex. Crossman, 1959). Vu la faible complexité de 
la faune, il n'y a pas d'effet tampon écologique dans 
ce genre de lacs, de sorte qu'on peut facilement 
arriver à la surexploitation en y pratiquant une 
pêche sportive intensive sans restriction. Par 
ailleurs, s'il s'agit de lacs ultra-oligotrophes, 
comme c'est le cas de nombreuses petites cuvettes 
creusées dans le granite du bouclier précambrien, 
la surpêche pe~t déséquilibrer le bilan annuel de 
nutriments si les poissons en représentent une por
tion importante. Le cas échéant, les mesures mises 
en oeuvre pour restaurer la pêche peuvent rester 
sans résultats, à cause de l'extrême pauvreté du 
milieu en matières nutritives (p. ex. Larson and 
Donaldson, 1970). 

Bien souvent, la disparition d'un stock ou d'une 
espèce dans un petit lac de l'intérieur des terres 
n'est pas une aussi grande perte, sur le plan 
écologique, que dans un grand lac. En effet, 
lorsqu'une espèce est présente dans des milliers de 
petits lacs, le nombre d'individus et l'étendue de 
l'habitat suffisent pour que l'espèce, si elle est éli
minée localement, ne risque pas, au moins, de dis
paraître complètement. Malheureusement, même 
si le phénotype des stocks, ou espèces, des divers 
lacs semble homogène, la structure génétique par 



contre peut présenter des variations marquées, 
ou être au contraire uniforme. Par conséquent, il 
faudrait protéger autant que possible les stocks 
phénotypiquement semblables, au moins jusqu'à 
ce que des études génétiques aient permis de 
déterminer s'ils sont uniques au point de vue 
écologique. 

Il arrive parfois que des stocks phénotypiquement 
bien distincts soient génétiquement proches. Ainsi, 
le cas de l'omble de fontaine aurora (Salvelinus 
fontinalis timagamiensis), qui continue de soulever 
la controverse: cet omble, qui, par la coloration et 
les motifs de sa livrée, se distingue nettement de 
l'omble de fontaine, n'était initialement présent que 
dans deux ou trois lacs du district du Témisca
mingue, en Ontario (Henn and Rinkenbach, 1925). 
Des épreuves comparatives sur les températures 
létales ont mis en évidence une grande affinité 
entre ces deux formes (Sale, 1967) et une diver
gence marquée avec l'omble chevalier (S. alpinus). 
Tout récemment, des études génétiques ont révélé 
une différence marquée entre les deux ombles de 
fontaine: chez l'espèce classique (mouchetée), on 
a dénombré 44 loci de polymorphie sur une possi
bilité de 45, tandis que chez l'omble aurora on n'en 
a trouvé que deux ou trois, ce qui est une variabi
lité bien moindre (p. Ihssen, comm. pers.). En plus 
de la différence de coloration marquée, on note 
chez l'omble aurora certaines différences de com
portement et notamment une nature plus "sauvage» 
qui le rend peu propre à l'élevage. 

Il est très difficile de dire si ces différences phéno
typiques et génotypiques sont, chez un taxon dont 
la distribution est si restreinte, un élément de bio
diversité important. En attendant, toutefois, il sem
ble indiqué de faire preuve, même à tort, de 
prudence (principe de précaution) et de s'efforcer 
de protéger les formes uniques, au moins jusqu'à 
ce que le caractère de survie inhérent à leur géno
type soit mieux compris. 

Pour l'essentiel jusqu'ici, nous ne nous sommes 
penchés que sur des cas particuliers illustrant la 
baisse de la biodiversité de la faune ichtyenne dans 
des lacs de l'intérieur du Canada. La question est 
si vaste que nous avons jugé inutile d'essayer 
d'être exhaustifs, privilégiant plutôt des cas 
typiques observés dans les diverses régions du 
Canada. Ce ne sont que quelques exemples parmi 

o 

la multitude de cas observables dans notre vaste 
territoire avec ses millions de lacs où bien des 
caractères endémiques restent à découvrir. 

7.3.1.2 Réservoirs 

Les réservoirs sont à l'origine de différents pro
blèmes de biodiversité, car ce sont des milieux 
artificiels dont la création signifie habituellement un 
changement majeur de l'habitat physique dans un 
cours d'eau ou un lac préexistant. Souvent, dans le 
Nord, après l'inondation du substrat, on trouve. 
dans l'eau un niveau toxique de méthylmercure, de 
telle sorte que le poisson est impropre à la consom
mation pendant une longue période au début de la 
succession écologique se déroulant dans le réser
voir. Par ailleurs, les réservoirs "évoluent" beau
coup plus rapidement que les cours d'eau et les 
lacs, leurs caractères physiques, chimiques et 
biologiques changeant avec le temps, après qu'ils 
aient atteint un stade relativement avancé de la 
succession, en quelques décennies à peine (Ryder, 
1978). . 

Les réservoirs changent rapidement, non seule
ment d'année en année, mais aussi selon les 
saisons, selon l'usage pour lequel ils ont été créés. 
Ainsi, le rabattement rapide d'un réservoir hydro
électrique peut représenter un stress particulière
ment important pour les espèces qui frayent en eau 
peu profonde (p. ex. Beamish et al., 1985). Ici 
encore, on constate que, même si l'exploitation des 
ressources halieutiques peut être la principale 
cause de la baisse de la biodiversité dans un lac 
naturel ou dans un réservoir, il est souvent difficile 
d'étudier ce phénomène dans le milieu en évolution 
rapide que constitue le réservoir nouvellement créé. 

Lorsque la "poussée trophique,) est passée et que 
la stabilité est établie (Kimmel and Groeger, 1986), 
les réservoirs des régions tempérées du Nord 
sont plus susceptibles d'avoir une production 
biologique prévisible, constituée des organismes 
vivants qui ont accès à la nouvelle nappe d'eau, 
c'est-à-dire les espèces indigènes du bassin hydro
graphique immédiat. Il se peut toutefois que 
certaines de ces espèces soient incapables de 
s'adapter au régime de fluctuations rapides du 
niveau des eaux qui caractérise bon nombre de 
réservoirs, ni à l'envasement et à la turbidité 
extrêmes qui accompagnent ces changements. 



Les grands réservoirs du Nord, comme ceux de LG-2, 
dans La Grande Rivière, dans le nord du Québec, 
sont des pêches relativement peu productives à 
cause de la profondeur extrême et de la tempéra
ture très basse de leurs eaux, conditions d'autant 
moins propices que la saison de croissance est 
courte. Dans de tels bassins, en raison du carac
tère inhospitalier du milieu, la faune ichtyenne, 
pauvre et d'une diversité extrêmement faible (Roy 
et al., 1986), se caractérise généralement par une 
croissance lente et une compensation proportion
nellement lente des effets de la pêche, par le jeu de 
facteurs dépendants de la densité. Ainsi, en raison 
de la faible productivité qui leur est inhérente et de 
l'instabilité relative du milieu, ces pêches peuvent 
s'épuiser rapidement lorsqu'elles sont exploitées 
de façon intensive. 

7.3.1.3 Cours d'eau 

Les milieux lotiques sont particulièrement vul
nérables à la surpêche; celle-ci peut avoir des con
séquences de grande portée, en raison des longues 
migrations, souvent périlleuses, de certaines 
espèces, comme les salmoninae. L'esturgeon jaune 
(Acipenser fulvescens), pour donner un autre exem
ple, péut être spécialement vulnérable à l'exploita
tion en raison de sa lente maturation (15-25 ans) 
(Harkness and Dymond, 1961), de sa grande taille 
et de sa forte valeur marchande. Au Canada, cette 
espèce a été éliminée d'un grand nombre de cours 
d'eau; dans les eaux où il vivait jadis, sa disparition 
s'est traduite par une augmentation des effectifs 
d'espèces benthiques moins intéressantes commer
cialement, comme le meunier noir (Catostomus 
commersont) et le meunier rouge (C catostomus). 
Bon nombre d'espèces adfluviales vivent en milieu 
lentique la plus grande partie de l'année et remon
tent les cours d'eau à l'époque du frai pour pondre 
dans des hauts-fonds de gravier. Ces espèces, 
telles que le doré (Stizostedion vitreum) et plusieurs 
salmonidés, deviennent extrêmement vulnérables 
à l'exploitation durant ces périodes d'activité 
prénuptiale et de frai, car les individus sont alors 
très visibles, se trouvent en eau peu profonde et 
sont moins mobiles que normalement en raison 
du poids supplémentaire des produits sexuels en 
maturation qu'ils doivent porter. Dans de telles 
circonstances, les pêches visent habituellement 
les stocks les plus vulnérables, ce qui entraîne 
peut-être la réduction du potentiel génétique des 

espèces exploitées (p. ex. l'élimination du touladi 
pendant qu'il remonte les tributaires du lac 
Supérieur, à cause de la pêche et de la prédation de 
la grande lamproie marine (Petromyzon marin us) 
(Lof tus, 1958)) et, dès lors, une baisse de la biodi
versité du cours d'eau. Finalement, l'intégrité 
biologique du milieu loti que est mise en péril ou 
carrément détruite (Hughs and Noss, 1992). 

L'état actuel du complexe de l'omble chevalier 
revêt une importance particulière pour la biodiver
sité de la faune ichtyenne du Canada. Présent dans 
les lacs, les cours d'eau et les océans, l'omble 
chevalier se caractérise par la diversité de sa forme 
(le complexe de l'omble chevalier pourrait réunir 
jusqu'à huit «espèces» distinctes), de son com
portement et par sa plasticité générale, inconnue 
chez la plupart des autres espèces (p. ex. McPhail, 
1961; McPhail and Lindsey, 1970). Divers stocks 
d'ombles chevaliers font l'objet d'une exploitation 
de plus en plus intense et ce avant même qu'on ait 
tenté de caractériser et de préserver leur structure 
génétique exceptionnelle. Par surcroît, les élevages 
en enclos récemment mis en oeuvre sur la côte est 
canadienne, de même qu'à Winnipeg et dans le 
chenal Nord du lac Huron, ont aggravé la situation, 
car des sujets s'échappent de ces parcs aquatiques, 
ce qui risque d'avoir un effet de dilution sur ce 
patrimoine génétique unique. 

7.3.1.4 Grands Lacs Iaurentiens 

Les Grands Lacs laurentiens sont l'un des plus 
grands ensembles de nappes d'eau douce con
tiguës du monde et, toutes proportions gardées, la 
pêche y est d'une importance comparable. La sur
exploitation a eu un effet marqué sur les ressources 
halieutiques, mais la relation de cause à effet est 
malgré tout équivoque, car les habitants du bassin 
des Grands Lacs ont ajouté à cette pression par des 
activités entraînant la pollution, des apports de 
nutriments, la modification de l'habitat et l'intro
duction ou les invasions de nouvelles espèces. 

o 



Stocks phénotypiques 

Après la déglaciation des Grands Lacs (il y a envi
ron 8 000 ans), les poissons des «refuges» de 
l'époque de la glaciation ont rapidement colonisé 
les Grands Lacs, y constituant les stocks 
«indigènes)) actuels. Avec le temps, certaines 
espèces ont formé des stocks phénotypiques 
endémiques, ce qui semble avoir favorisé leur 
survie et leur avoir permis de coloniser des milieux 
nouveaux et peu hospitaliers, comme les grands 
lacs formés au Pléistocène après le retrait glaciaire 
(Ryder et al., 1981). Dans les Grands Lacs, les prin
cipaux parmi ces ~,ensembles de stocks)) sont les 
stocks de touladis (Eschmeyer, 1957) et de coré
gones ou ciscos vivant en profondeur (Koelz, 1929). 
L'exploitation de ces deux ensembles de stocks a 
concouru, en partie, à la disparition d'au moins 
deux espèces, à savoir le clsco de profondeur 
(Coregonus johannae) et le cisco à nageoires noires 
(c. nigripinnis), ainsi qu'à la réduction de plusieurs 
autres stocks en un nombre plus restreint de 
groupes, peut-être par introgression, mélange 
de deux espèces très proches par croisement 
(Regier, 1968; Smith, 1968). Par exemple, les 12 ou 
13 stocks phénotypiques de touladis existant autre
fois dans le lac Supérieur (Eschmeyer, 1957) ont été 
réduits à seulement deux ou trois stocks, à cause 
de la pêche commerciale, facteur auquel s'est 
ajouté la prédation de la grande lamproie marine, 
une espèce marine, comme son nom le dit, qui a 
envahi les Grands Lacs d'amont lorsque la con
struction du canal Welland lui en a ouvert l'accès 
(Applegate, 1950). On ne peut que conjecturer sur 
la part relative qu'il faut attribuer à la surexploita
tion et à la grande lamproie marine dans ces circon
stances, mais il est évident ql!e chacun de ces 
deux facteurs a représenté un danger majeur 
pour la biodiversité de la faune ichtyenne des 
Grands Lacs. 

Le groupe des corégones et ciscos vivant en pro
fondeur dans le lac Michigan, composé initialement 
de huit taxons (appelés ~~espèces» par Koelz, 1929), 
n'en comprend plus que six ou moins; ici aussi, la 
réduction est probablement due à la pêche, con
juguée à la prédation de la grande lamproie marine, 
et peut-être à d'autres facteurs de stress. Dans ce 
cas, on a observé un effet supplémentaire, l'intro
gression de certains stocks de corégones. Ce 
phénomène a suivi l'élimination de l'effet de 

"refuge)., créé par la prédation intensive exercée 
par le touladi. Ainsi, lorsque les effectifs du touladi 
ont baissé de façon catastrophique à cause des 
effets combinés de la pêche et de l'action préda
trice de la grande lamproie marine, les stocks de 
ciscos, étroitement associés au touladi, ont perdu 
les «refuges)) qui les avaient maintenus isolés sur le 
plan de la reproduction. Dès lors, 
les croisements entre ces stocks sont devenus 
possibles (Smith, 1968). Dans l'ensemble, les 
conséquences qui s'en sont suivies pour la com
munauté aquatique du lac Michigan ont été impor
tantes et ont eu des effets observables à deux 
niveaux trophiques différents. 

Plus récemment, d'autres perturbations sont sur
venues à divers niveaux du réseau trophique du 
même système, notamment une baisse rapide des 
effectifs du gaspareau (Alosa pseudoharengus), 
poisson planctivore non indigène, l'augmentation 
des copépodes de grande taille et une hausse de 
l'abondance de perchaudes (Perca flavescens), en 
plus de changements marqués de la limpidité des 
eaux, pour ne mentionner que quelques-uns des 
effets observés (Evans and Jude, 1986; Evans 1990). 
Même si certains de ces phénomènes peuvent peut
être s'expliquer par la surpêche des prédateurs des 
plus hauts niveaux trophiques, comme le touladi et 
les saumons du Pacifique introduits (Oncorhynchus 
spp.), un trop grand nombre de facteurs confon
dants s'ajoutent pour qu'on tire une telle conclusion. 

Doré bleu 

Le doré-bleu (Stizostedion vitreum glaucum) du lac 
Érié, habituellemènt considéré comme une sous
espèce du doré, ou doré jaune, est disparu vers le 
milieu des années 1960, probablement à cause de la 
surpêche (frautman, 1957; Parsons, 1967), 
quoique, selon McAllister (1970), sa disparition a 
peut-être été causée par la pollution. En fait, il est 
probable que ces deux facteurs de stress ont con
tribué dans une mesure significative à l'élimination 
de la communauté ichtyenne dulac Érié (voir 
Egerton, 1985), mais, dans le cas du doré bleu, les 
signes de la surexploitation sont accablants. Le 
coup de grâce porté aux stocks subsistants a été 
l'introgression du doré bleu avec sOQ proche 
parent, le doré jaune, plus abondant. 
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La pêche commerciale intensive du doré bleu s'est 
traduite, vers le milieu des années 1950, par des 
prises figurant parmi les plus importantes pour une 
même espèce dans les Grands Lacs (Baldwin et al., 
1979). Peu de temps après, les rendements annuels 
ont radicalement changé, tombant à des valeurs 
négligeables, et, vers le milieu des années 1960, le 
doré bleu était pour ainsi dire disparu. Parallèle
ment, la proportion d'intermédiaires entre le doré 
jaune et le doré bleu «<hards») a augmenté dans les 
prises de la pêche commerciale (Scott and Cross
man, 1973), signe d'une introgression possible 
entre les deux espèces (Regier et al., 1969). Les 
anomalies des testicules et des canaux déférents 
observés chez les intermédiaires de couleur grise 
sont aussi des signes d'introgression. 

À l'époque où se produisaient ces événements, le 
lac Érié était le siège d'une très forte eutrophisa
tion anthropique (Vallentyne, 1974) causée par 
l'accroissement des apports de phosphore. Entre 
autres choses, cet enrichissement a concouru à 
aggraver le déficit d'oxygène de l'hypolimnion dans 
le bassin central du lac Érié (Carr, 1962), celui où le 
doré bleu était le plus abondant, de même qu'à la 
réduction générale de la limpidité des eaux. Ainsi, 
même si une conjonction de facteurs externes, 
dont la pêche et les apports de phosphore, agissait 
dans le lac Érié, il semble que la disparition du doré 
bleu puisse être attribuée à la surexploitation, 
aggravée par l'introgression des stocks de dorés 
bleus subsistants avec son proche parent, le doré 
jaune. Comme le doré bleu était au nombre des 
quelques taxons endémiques dans les Grands Lacs 
laurentiens et qu'il remplissait un rôle écologique 
qu'aucun autre élément de la communauté indigène 
ne pouvait assumer, on peut considérer sa dispari
tion comme une catastrophe écologique mineure. 

Chabot de profondeur 

Une autre atteinte, peut-être irréversible, portée à 
la biodiversitédes Grands Lacs s'est produite avec 
l'élimination du chabot de profondeur (Myoxo
cephalus thompsom) du bassin du lac Ontario. Ce 
poisson, sans importance sur le plan économique, 
a toutefois le caractère unique d'être une espèce 
relique de l'époque glaciaire (McAllister, 1961) et, 
en raison de son abondance antérieure, il pourrait 
être un chaînon essentiel au maintien de l'intégrité 
de l'écosystème. Autrefois, il était si abondant 

dans les profondeurs du lac Ontario qu'on le con
sidérait comme nuisible parce qu'on en capturait 
dans les filets maillants utilisés pour pêcher le 
touladi (Scott and Crossman, 1973). Il semble que 
ses principaux prédateurs aient été la lotte (Lota -
Iota) et le touladi, seules espèces piscivores vivant 
à une si grande profondeur. Christie (1973) a con
staté que le touladi et la lotte étaient les principaux 
vecteurs d'énergie et de matière dans le lac 
Ontario. Aussi la disparition du chabot de pro
fondeur, principale nourriture de ces espèces, pou
vait-elle avoir des retentissements considérables 
sur la fonction normale de l'écosystème, en raison 
de ses effets sur les échanges trophiques. Cross man 
and Van Meter (1979) ont placé le chabot de pro
fondeur au nombre des espèces rares et en danger 
dans le lac Ontario, même s'il était encore abon
dant dans les Grands Lacs d'amont. En 1991, il 
était entièrement éliminé du lac Ontario (Kerr and 
LeTendre, 1991). 

On peut considérer que les prises accidentelles de 
la pêche au touladi ont contribué à la disparition 
du chabot de profondeur, mais d'autres facteurs 
exogènes de stress sont aussi intervenus, et plus 
particulièrement les apports de nutriments et de 
polluants, qui ont concouru dans une mesure sub
stantielle à la destruction de l'habitat. Ainsi, l'éli
mination du chabot de profondeur du lac Ontario 
peut s'expliquer par un ensemble complexe de 
causes possibles, sans qu'aucun de ces facteurs ne 
puisse être incriminé avec une grande certitude. 

7.3.2 Écosystètnes tnarins 

7.3;2.1 Eaux côtières de l'Atlantique 

Pour les besoins du présent document, la zone 
côtière de l'Atlantique canadien comprend les eaux 
du nord-ouest de l'Atlantique depuis le cap Chidley, 
au Labrador, jusqu'à la frontière canado-américaine, 
qui trace une ligne irrégulière vers l'est, depuis l'es- . 
tuaire de la rivière Ste-Croix, au Nouveau-Brunswick, 
et traverse le nord du banc Georges. La limite de la 
zone correspond approximativement à l'isobathe 
de 1 829 m. La côte atlantique canadienne s'étend 
sur 33 870 km. Dans cette vaste région, on a relevé 
quelque 538 espèces de poissons marins, formant 
trois groupes fauniques. 



Groupe 1 

Le groupe 1 comprend les espèces indigènes à la 
région, comme le hareng, la morue, le merlu, les 
scorpènes et les poissons plats, qui passent toute 
leur vie dans ces eaux et représentent à peu près 
60 % des espèces. C'est la principale source des 
pêches commerciales, l'une des plus riches du 
monde, du moins jusqu'à la récente chute des 
effectifs de la morue franche (Gadus morhua) et 
d'autres poissons de fond. Ce groupe de poissons 
indigènes mérite la plus grande attention. Il com
prend deux espèces endémiques, soit le corégone 
d'Acadie (Coregonus huntsmam), une espèce 
anadrome (Scott, 1983), et la raie de Markle (Brevi
raja marklel) (McEachran and Miyake, 1987). Les 
divers poissons de fond qui en font partie, comme 
la morue, le merlu, l'aiglefin, les poissons plats et 
les sébastes, font l'objet d'une pêche intensive, 
souvent au moyen d'engins non sélectifs, comme le 
chalut à panneaux, qui peuvent être extrêmement 
destructeurs pour les jeunes poissons et la faune 
benthique, et, dans la pire des hypothèses, peuvent 
considérablement perturber les fonds océaniques. 
La région est si étendue et la pêche si intensive 
qu'il est difficile d'évaluer avec exactitude l'évolu
tion des populations; toutefois, les données dont 
on dispose à ce sujet indiquent qu'il s'est produit 
chez certains stocks une réduction considérable de 
la biodiversité, tant génétique que phénotypique, 
comme, par exemple, chez la morue. Certaines 
populations se reproduisant au début du printemps 
ou à la fin de l'automne semblent être disparues. 
En 1497, lors d'une expédition qui l'a mené dans le 
nord de l'Amérique du Nord, Jean Cabot a constaté 
la grande abondance de la morue dans cette région 
de l'Atlantique. Aujourd'hui, en 1994, après 
presque cinq siècles d'une exploitation de plus en 
plus intensive, les effectifs de cette espèce ont radi
calement baissé et la pêche de la morue du Nord 
s'est effondrée. Des milliers de personnes, dont 
l'emploi était directement ou indirectement lié à 
cette pêche, sont maintenant au chômage. À pre
mière vue, l'effondrement des stocks semble être 
dû, entre autres, aux effets conjugués de tempéra
tures anormalement basses et de la surexploitation 
(Dunbar, 1992). Pour l'instant, il est impossible de 
mesurer le tort causé à la morue du Nord, mais les 
dommages pourraient être graves, s'il s'avère que 
des stocks locaux uniques en leur genre ont été 
perdus. 

Groupe II 

Les espèces de ce groupe, essentiellement origi
naires de l'Arctique, migrent vers le sud en hiver 
(p. ex. depuis le détroit de Davis), vers des sources 
de nourriture ou des eaux plus chaudes, et remon
tent dans le nord au printemps et en été. Parmi 
celles qui fréquentent ainsi les eaux canadiennes 
figurent la laimargue atlantique (Somniosus micro
cephalus), certaines limaces de mer (genre Liparis) 
ainsi que des lycodes et des unernaks (genres 
Gymnelus et Lycodes). Ce groupe représente 5 % 
ou moins de l'ensemble de la faune ichtyenne; les 
espèces qu'il comprend font rarement l'objet d'une 
pêche commerciale et bon nombre d'entre elles ont 
une distribution circumpolaire. Vraisemblable
ment, elles devraient donc n'avoir qu'une impor
tance secondaire en ce qui concerne la diminution 
de la biodiversité. 

Groupe III 

Les espèces de ce groupe, pour la plupart origi
naires du sud (régions chaudes tempérées à tropi
cales), fréquentent les eaux canadiennes en été et 
en automne; venues à l'état de larves ou de 
juvéniles pélagiques, ou comme adultes en migra
tion, elles y trouvent de riches sources de nourri
ture. Ce groupe comprend notamment plusieurs 
requins, dont le grand requin blanc (Carcharodon 
carcharias) et l'émissole douce (Mustelus canis), en 
plus de l'espadon (Xiphias gladius) et d'un bon 
nombre de carangues, de thons, de makaires, de 
limes et de balistes; l'ensemble représente environ 
35 % de la faune du nord de l'Atlantique. Bon nom
bre des espèces de ce groupe font l'objet d'une 
pêche commerciale et d'une pêche sportive, ce qui 
leur vaut beaucoup d'attention de la part du public. 
La gestion de ces pêches est généralement assurée 
par des commissions internationales ou organismes 
équivalents (p. ex. la Commission internationale 
pour la conservation des thonidés de l'Atlantique 
(CICTA). Le Canada n'a pas le pouvoir de fixer les 
quotas et s'incline généralement devant l'opinion 
majoritaire. Il est toutefois certain que certaines 
espèces de ce groupe, comme le thon rouge 
(Thunnus thynnus), sont en péril dans les eaux 
canadiennes, où l'on capture chaque année des 
sujets de plus de 230 kg; le record mondial est 
un spécimen de 680 kg, capturé au large de la 
Nouvelle-Écosse en 1979. Un poisson de cette taille 
est un prédateur des plus efficaces et l'on ne peut 



qu'imaginer ce que la disparition de cet élément du 
plus haut niveau trophique peut avoir comme con
séquences dans l'écosystème marin. La pêche au 
thon rouge est très sélective et éause probable
ment du tort à l'espèce, car les sujets de grande 
taille, les plus recherchés, constituent ce qui reste 
du stock de géniteurs. Actuellement, les stocks de 
thons rouges reproducteurs sont si bas que le 
recrutement pourrait dorénavant être compromis. 

Le nombre d'espèces qui viennent chez nous 
une année donnée, depuis l'Arctique ou les eaux 
chaudes tempérées, dépend de la température des 
eaux et des courants océaniques. Certains faits 
portent à croire que la température des eaux a été 
anormalement basse dans la partie septentrionale 
de la région canadienne de l'Atlantique (Dunbar, 
1992). Le nombre total d'espèces présentes une 
année donnée est directement lié aux conditions 
environnementales durant la période considérée. 
Cette constatation vaut particulièrement pour la 
portion de 40 % (Groupe 1 : 5 % et Groupe Il : 35 %) 
de la faune ichtyenne que les migrations saison
nières mènent dans la région chaque arinée. 

Jusqu'ici, il n'a été question que du nombre d'es
pèces; or, l'abondance relative de chacune, c'est-à
dire, la stabilité des effectifs des espèces, revêt une 
grande importance au point de vue économique et 
écologique, surtout dans le cas des espèces d'in
térêt commercial. Normalement, la diversité de 
l'écosystème marin est constamment en évolution, 
mais l'exploitation commerciale accélère ce proces
sus de changement en raison des prélèvements 
sélectifs dont font l'objet certaines espèces (Upton, 
1992). Au tableau 7.1, on peut voir l'évolution de 
la composition en espèces dans un écosystème 
soumis à une exploitation intensive (le banc 
Georges) pendant une période de 23 ans. Les 
chiffres montrent la diminution radicale des effec
tifs des gadoïdes et la prédominance qu'a acquise 
l'émissole. On note une baisse numérique chez 
toutes les espèces d'intérêt économique. Le même 
phénomène semble s'être produit dans la pêche 
canadienne de la morue du Nord. En 1991, la 
morue âgée de grande taille était disparue et, avec 
cette réduction de la biodiversité, on a observé une 
augmentation des raies et des émissoles. De toute 
évidence, il faudra exercer une surveillance plus 
attentive et en appliquer judicieusement les résul
tats à la gestion des pêches si l'on veut empêcher 

des fluctuations aussi marquées de la composition 
en espèces et maintenir le degré de biodiversité 
optimal. 

Harding (1992), dans le résumé qu'il donne des pro
blèmes environnementaux de la côte de l'Atlantique, 
signale que l'estuaire du Saint-Laurent est la région 
la plus polluée de la côte est. Aujourd'hui, chez le 
béluga du Saint-Laurent, autrefois exploité de façon 
intensive, on voit clairement les conséquences de 
l'exposition aux organochlorés et à d'autres pol
luants comme le plomb (Muir et al., 1990), les 
populations demeurant numériquement faibles. 

Enfin, le bar rayé (Morone saxatilis), autre espèce 
autrefois commercialement importante, a été 
presque complètement, sinon complètement, élimi
né de J'estuaire du Saint-Laurent. Ces phénomènes 
sont particulièrement déplorables, car ils signalent 
la détérioration d'une formation océanographique 
unique en son genre, qui fait partie de notre terri
toire, mais dont le caractère exceptionnel nous est 
encore à peine connu (rherriault, 1991). 

7.3.2.2 Océan Arctique et baie d'Hudson 

On n'a relevé que 137 espèces de poissons marins 
dal!s les eaux canadiennes de l'océan Arctique 
(Hunter et al., 1984). Les poissons marins de la 
baie d'Hudson, la mer intérieure du Canada, sont 
peu connus; jusqu'ici, on a dénombré 28 espèces 
(Vladykov, 1933) dont la plupart (plus de 75 %) 
sont des formes arctiques, ce qui vient étayer 
le point de vue de ceux qui considèrent la baie 
d'Hudson comme un milieu arctique. 

Tableau 7.1 
Changement de la composition en espèces dans le 
banc Georges, 1963-1986 

Pourcentage des prises 

Espèce 1963 1986 

Morues 55 11 
Raies 22 33 
Poissons plats 12 3 
Émissoles 2 41 
Autres 9 12 

Source: Sissenwine and Cohen (1991) 

4I'I:It Effets de'la pê'êchti sur la 'bioiliversité dans lè'S ea"ux éana"itiennes , 



On ne connaît aucune espèce de poisson marin 
endémique dans les eaux canadiennes de l'Arc
tique; il convient toutefois de faire ici certaines 
réserves en soulignant que le Canada n'a encore 
fait aucune étude approfondie dans cette région. 
Les biologistes danois et russes, par contre, se sont 
beaucoup intéressés aux espèces ichtyennes 
marines de l'Arctique (voir les nombreux articles 
de A.S. Jensen, 1942-1948, dans Contributions to 
the Ichthyofauna of Greenland, Spolia Zoologica 
Musei Hauniensis). 

La détérioration de l'habitat est, ou deviendra, un 
facteur majeur à considérer dans la réduction de 
la biodiversité de la faune ichtyenne de l'Arctique 
canadien. Les aménagements hydro-électriques, la 
recherche de ressources pétrolières et gazières, 
l'exploitation des richesses minières et la construc
tion d'îles sont des exemples d'activités humaines 
susceptibles d'avoir des effets délétères sur le 
milieu marin, à moins qu'elles ne soient assujetties 
à des règles rigoureuses. Les changements envi
ronnementaux causés par l'effet «de serre» pour
raient être lourds de conséquences pour la faune 
de l'Arctique dans son ensemble (Bunch and Reeves, 
1992). Le loup de Béring (Anarhichas orien/aUs), 
une espèce de l'ouest de l'Arctique, figure sur la 
liste des espèces vulnérables que le CSEMDC a 
publiée en avril 1993. 

C'est dans l'ouest de l'Arctique, plutôt que dans 
l'est, que la faune risque le plus d'être en péril. En 
effet, l'activité industrielle, comme la recherche de 
ressources pétrolières et gazières dans la région de 
la mer de Beaufort, est plus importante dans 
l'ouest. 

Pour leur subsistance, les autochtones. de 
l'Arctique dépendent principalement des poissons 
anadromes et des mammifères marins (parsons, 
1993). Au nombre des poissons anadromes figu
rent l'omble chevalier, le saumon de l'Atlantique et 
des corégones. 

D'autres aspects sont à surveiller dans les écosys
tèmes de l'Arctique, notamment le transport des 
nutriments et le transfert d'énergie qu'assurent les 
oiseaux et les poissons marins entre la haute mer 
et les zones littorales ou le milieu terrestre. La 
disparition des espèces qui remplissent un rôle clé 
dans ces processus pourrait avoir de graves réper
cussions sur la dynamique interne des écosystèmes. 

7.3.2.3 Côte du Pacifique 

Les eaux côtières de la région canadienne du 
Pacifique se trouvent entre la frontière de l'Alaska, 
aux environs du 55e parallèle, et l'extrémité méri
dionale de l'île de Vancouver. Hart (1973) a relevé 
dans cette région 325 espèces de poissons. Ce 
nombre est cependant trompeur, car, la limite de la 
zone côtière n'étant pas définie, plusieurs espèces 
bathypélagiques n'ont pas été considérées; en 
outre, plus de 60 autres espèces ont été signalées 
au cours des dix dernières années (peden and 
Hughes, 1986; Peden and Jamieson, 1988). En 
général, si une famille est représentée dans les 
eaux canadiennes à la fois du Pacifique et de 
l'Atlantique, on retrouve un plus grand nombre 
d'espèces dans le Pacifique. Les familles énumé
rées au tableau 7.2, avec le nombre d'espèces 
relevées dans chaque zone, sont des cas représen
tatifs qui peuvent servir d'exemple (Scott, 1983). 
Dans le cas des Gadidae (morues), c'est toutefois 
l'inverse: en effet, on en trouve 19 espèces dans la 
zone de l'Atlantique et seulement quatre dans celle 
du Pacifique. D'après les données dont on dispose, 
cette situation exceptionnelle est due au fait que la 
morue est d'abord apparue dans le bassin de l'At
lantique et s'est ensuite répandue dans le bassin du . 
Pacifique par l'océan Arctique, probablement au 
cours du Pliocène (Svetovidov, 1956). 

La faune ichtyenne de la zone canadienne du PaCi
fique se distingue de celle de l'Atlantique à divers 
égards: ainsi, environ 16 % des poissons qu'elle 
comprend proviennent de régions situées au sud, 
moins de 1 % proviennent de régions situées au 
nord et le reste, environ 83 %, sont indigènes. Par 
ailleurs, les changements de la température de 

Tableau 7.2 
Nombre d'espèces de familles représentatives 
des eaux côtières canadiennes du Pacifique et de 
l'Atlantique 

Famille Pacifique Atlantique 

Scorpaenidae (scorpènes) 37 ' 4 
Osmeridae (éperlans) 7 2 
Cottidae (chabots) 42 14 
Pleuronectidae (poissons plats) 19 7 
Gadidae (morues) 4 19 



l'eau y sont moins marqués que dans l'Atlantique, 
car le détroit de Béring réduit l'entrée des eaux de 
l'Arctique. Ainsi, de l'Alaska jusqu'à la Californie, la 
composition en espèces de la faune ichtyenne de la 
côte nord-américaine du Pacifique change peu. 

Quelques-unes des espèces marines présentes 
dans les eaux de la Colombie-Britannique sont 
considérées comme en péril. La stichée-Y 
(Allolumpenus hypochromus), le chabot à museau 
épineux (Asemichthys taylorl) et le lutin (Occella 
impl) figurent sur les listes des espèces «rares» 
du sous-comité des poissons et des mammifères 
marins du CSEMDC (Campbell, 1989). La stichée-Y 
n'a été observée qu'au Canada (McAIlister et al., 
1985), mais sa distribution et sa biologie sont mal 
connues. À l'évidence, ces espèces doivent être 
mieux étudiées. 

Par le passé, la pêche commerciale visait les 
six espèces de saumons qu'on trouve dans le Paci
fique, ainsi que le flétan du Pacifique (Hippoglossus 
stenolepis) et le hareng du Pacifique (Clupea 
pallasl), mais la situation a changé ces dernières 
années. La pêche au flétan a diminué de façon radi
cale; quant à la pêche au hareng, fermée en 1967, 
elle s'est rétablie jusqu'à un certain point. En 1988, 
dans les principales pêches, les débarquements 
ont atteint les valeurs suivantes: saumons du 
Pacifique, 60 %, hareng du Pacifique, 15,6 % et 
poissons de fond, 15,5 % (parsons, 1993). 

La pêche au saumon est couramment pratiquée 
depuis des décennies. Les débarquements ont 
varié énormément d'une année à l'autre, apparem
ment suivant l'état des stocks. D'après les travaux 
de recherche qui s'effectuent actuellement sur la 
question, la survie des saumons et des poissons de 
fond dépend dans une large mesure des conditions 
du milieu dans le nord du Pacifique. II se pourrait 
que les prises des pêcheurs asiatiques dans l'ouest 
du Pacifique soient régies par les mêmes facteurs 
(Beamish and Bouillon, 1993; R.J. Beamish, comm. 
pers.). 

Le flétan, les sébastes (Sebastes spp.), le merlu du 
Pacifique (Merluccius productus), la morue du Paci
fique (Gadus macrocephalus) et les plies (de nom
breuses espèces) sont les principaux poissons de 

fond du Pacifique. Comme dans toutes les pêches 
commerciales, la diminution des effectifs des 
espèces les plus recherchées conduit l'industrie à 
s'intéresser à des poissons qui n'ont jamais été 
exploités, ou du moins peu. 

7.3.2.4 Aquaculture marine 

L'aquaculture des poissons, un remplacement 
viable de l'exploitation des stocks sauvages, 
n'est pas une nouveauté, car elle se pratique 
depuis des siècles en Asie. On innove toutefois 
avec l'élevage en enclos à l'eau froide et avec 
l'utilisation de cages pour la production en mer de 
quantités commerciales de poissons destinés à la 
consommation humaine. L'élevage en eau froide de 
salmonidés en cage a lentement progressé dans les 
quarante dernières années, mais a pris un grand 
essor depuis 10 ou 15 ans (Boghen, 1990; Cook 
and Pennell, 1991). 

Dans la région canadienne de l'Atlantique, et plus 
particulièrement au Nouveau-Brunswick, on pro
duit annuellement quelque 10 000 tonnes de 
saumon de l'Atlantique (Salmo salar) pour le 
marché. D'après les plans actuels, la production 
devrait avoir doublé en l'an 2000. 

L'élevage du saumon de l'Atlantique est actuelle
ment le fondement de l'industrie aquacole, mais 
des projets, à divers stades d'élaboration, sont 
envisagés pour bon nombre d'autres espèces. 
L'omble chevalier et la truite arc-en-ciel 
(Oncorhynchus mykiss) sont également produits 
commercialement. D'autres espèces sont actuelle
ment étudiées pour l'élevage: la lompe (Cyclopterus 
lumpus), le flétan atlantique (Hippoglossus hip
poglossus), la goberge (Pollachius virens), la plie 
rouge (Pleuronectes americanus) , la limande à 
queue jaune (Pleuronectes ferrugineus), le loup 
atlantique (Anarhichas lupus), la loquette 
d'Amérique (Macrozoarces americanus) (Brown et 
al., 1989; Delabbio, 1989; Methven and Brown, 1989; 
Outil, 1993) et la morue franche. En outre, les 
restrictions dont fait actuellement l'objet la pêche à 
la morue dans la région canadienne de l'Atlantique 
en raison de la réduction dangereuse des effectifs 
exploitables ont stimulé l'intérêt pour l'élevage de 
cette espèce en enclos CR.J. Roberts, 1993). 



En Colombie-Britannique, l'élevage des salmonidés 
en parcs s'est développé moins rapidement que 
dans la Région de l'Atlantique, mais il connaît 
maintenant une croissance rapide. Le saumon 
coho (Oncorhynchus kisutch), le saumon quinnat 
(0. tshawytscha), le saumon de l'Atlantique et la 
truite arc-en-ciel sont les principales espèces 
élevées. De 6 590 t en 1988, la production est 
passée à 12 400 t en 1989 (parsons, 1993). D'après 
les prévisions, la production de saumon de l'Atlan
tique, qui atteignait 1 000 tonnes en 1989, devrait à 
elle seule représenter 16500 t en 1995. 

Si l'élevage en cages peut contribuer à la protection 
d'une espèce contre la surexploitation, comme 
c'est probablement le cas pour le saumon de 
l'Atlantique dans la région canadienne de l'Atlan-

. tique, les méthodes de production peuvent toute
fois être destructrices pour l'habitat et pour 
d'autres espèces (Golden, 1993). Dans le cas du 
saumon de J'Atlantique, la sélection et la manipula
tion génétiques peuvent mettre en danger les popu
lations naturelles si des sujets s'échappent des 
installations d'élevage. Dans une étude réalisée en 
Norvège, on a montré que la présence en nombre 
de saumons de l'Atlantique d'élevage dans 
plusieurs rivières met en péril l'intégrité génétique· 
des populations naturelles de saumons (Gausen 
and Moen, 1991). Actuellement, au Canada, le 
risque de dilution du patrimoine génétique du 
saumon de l'Atlantique sauvage par croisement 
avec des sujets d'élevage échappés est un problème 
assez inquiétant. Tant que nous ne serons pas fixés 
sur les effets chez cette espèce du croisement entre 
les saumons d'élevage et les saumons sauvages, il 
faudra considérer l'élevage comme un risque pour 
les stocks indigènes. Néanmoins, avec des installa
tions bien aménagées et situées dans des lieux 
appropriés, l'élevage en parc peut être un moyen 
de diminuer la pression de pêche exercée sur les 
stocks indigènes et, ultérieurement, avoir en défini
tive un effet salutaire sur la pêche. 

En Colombie-Britannique,la progression de l'éle-· 
vage du saumon de J'Atlantique en parcs est inquié
tante, car les sujets qui s'échappent risquent d'être 
en compétition avec les saumons indigènes 
sauvages et de leur enlever leur habitat et leurs 
frayères. Certains redoutent que, si I~ saumon de 
l'Atlantique s'établit en eau douce, il le fasse aux 
dépens de la truite arc-en-ciel, anadrome ou non, 

de la truite fardée (Oncorhynchus clark/) et de la 
Dolly Varden (Salvelinus malma); toutefois, aucune 
donnée scientifique ne vient directement étayer 
cette thèse. On sait qu'en 1991 et en 1992, des mil
liers de saumons de l'Atlantique se sont échappés 
dans le Pacifique et dans des cours d'eau s'y jetant. 
En 1992, on a capturé 29 saumons de l'Atlantique 
en eau douce (anon., 1993; Peterson, 1993). Le 
problème additionnel du croisement entre les 
espèces introduites et les stocks indigènes doit 
être mieux étudié. 

Qu'ils soient gardés en cages, comme le saumon de 
l'Atlantique d'élevage, ou vivent en liberté dans les 
pêches commerciales, les poissons sont suscep
tibles d'être parasités ou infectés par des orga
nismes pathogènes. Stewart (1991) donne une liste 
de cas représentatifs où des maladies ou des para
sites ont été introduits dans certains pays mem
bres du Conseil international pour l'exploration de 
la mer (CIEM) : on y trouve la confirmation que les 
élevages en cages du Canada doivent être mis à 
l'abri de toutes les maladies transmissibles par 
l'eau. Les espèces élevées en cages sont plus 
menacées à cause de la forte densité des élevages 
et du stress accru qui en résulte. 

L'élevage intensif en cages peut poser des problèmes 
d'une autre nature, à cause de liaccumulation des 
surplus de nourriture et des excréments sous les 
cages (Golden, 1993). Le ministère des Pêches et 
de l'Aquaculture du Nouveau-Brunswick et l'indus
trie de l'aquaculture s'occupent, en collaboration 
avec le ministère des Pêches et des Océans, de sur
veiller les effets environnementaux de l'élevage des 
poissons en parcs. Pour l'instant, les données 
recueillies dans les installations d'élevage par 
l'organisme provincial sont confidentielles. La 
Nouvelle-Écosse n'a pas encore établi de procédure 
de surveillance. 

Divers travaux de recherche sont actuellement en 
cours, notamment sur la quantification de facteurs 
tels que les courants océaniques, l'amplitude des 
marées, la densité de l'eau de mer, les régimes de 
température et la profondeur de l'eau sous les 
cages. En outre, on échantillonne les organismes 
vivants aux environs des cages, et plus particulière
ment les organismes benthiques. 



7.4 Pratiques de gestion 
visant la préservation ou la 
restauration de la biodiversité 

7.4.:1 Optique 

Pour préserver la biodiversité des écosystèmes 
aquatiques, il importe d'en assurer la gestion dans 
un esprit suffisamment souple pour qu'on puisse 
pratiquer une exploitation soutenable, à l'avenir, 
mais suffisamment rigoureux pour éviter que des 
atteintes soient portées aux écosystèmes. Dans 
une telle optique, on pourrait instaurer des méca
nismes visant la préservation de la qualité actuelle 
des écosystèmes aquatiques {(sainsn, avec un degré 
raisonnable d'exploitation soutenable, et imposer 
un moratoire aux pratiques dommageables dans les 
écosystèmes dégradés. Pour ces derniers, une fois 
leur état stabilisé par des mesures restrictives, on 
pourrait ensuite envisager des travaux de restaura· 
tion, dans la mesure où une telle intervention serait 
réalisable .. 

Dans le contexte de croissance démographique 
actuel, l'optique la plus susceptible de donner des 
résultats doit avant tout permettre de faire un 
usage avisé et éclairé des ressources disponibles 
sans qu'il s'ensuive un changement ou un affai
blissement injustifiés de l'état naturel. La politique 
de la î<perte nette nulle» en cours d'exploitation est 
couramment appliquée et jouit d'une grande faveur 
auprès des gouvernements (particulièrement en ce 
qui touche les milieux humides). À première vue, 
ce genre de politique semble viser un objectif 
louable: elle présente en fait de nombreux dangers 
au point de vue écologique. Par exemple, à long 
terme, les communautés aquatiques naturelles qui 
ont évolué ensemble sont généralement plus 
proches de l'état où elles peuvent se maintenir 
dans un équilibre dynamique et de fournir des ren· 
dements durables que les communautés créées de 
toutes pièces (Ryder and Kerr, 1990). Les commu
nautés naturelles disposent aussi du matériel géné
tique nécessaire pour survivre aux phénomènes 
épisodiques qui pourraient les mettre en danger. 
Ainsi, tout projet de gestion visant à remplacer un 
écosystème (milieu naturel et organismes vivants) 
par un système artifiéiel ou naturel de grandeur 
comparable invite à la circonspection (voir 
L. Roberts, 1993). Aucun écosystème aquatique n'a 
vraiment un équivalent doté du même ensemble 
d'attributs écologiques. Bon nombre de facteurs 

écologiques d'importance peuvent être si subtils 
qu'ils passent inaperçus, même aux yeux de l'écolo
giste le plus averti. 

Par contre, lorsqu'il n'y a aucun moyen écologique 
ou politique d'éviter la perte d'un écosystème ou 
de l'une de ses composantes, il vaut probablement 
mieux faire un «échange;; que de laisser les choses 
suivre leur cours, sans intervenir. 

Le «principe de précaution;; est une autre approche 
fréquemment utilisée, qui suscite aussi une cer· 
taine èontroverse. Plus précisément, sur le plan 
écologique, il s'agit simplement, lorsqu'une 
ressource naturelle ou un milieu naturel risquent 
d'être profondément modifiés ou même éliminés, 
de prendre tous les moyens raisonnables pour les 
protéger, même si les études en cours ne sont pas 
suffisamment avancées pour qu'on puisse justifier 
de telles mesures. 

7.4.2 Techniques 

Étant donné le but visé ici, ce serait commettre une 
hérésie que de présenter une liste exhaustive de 
techniques de gestion conçues pour assurer la 
préservation de la biodiversité dans les écosys
tèmes aquatiques. Regardons plutôt certaines des 
considérations fondamentales ayant guidé les per
sonnes qui ont veillé à la préservation des écosys
tèmes aquatiques dans le passé récent. 

7.4.2 .. 1 Maintien de la complexité de l'habitat 

La présence d'habitats diversifiés offre un écotone 
(effet de lisière) maximal et crée un pôle d'attrac
tion pour une multiplicité de plantes et d'animaux 
dans les écosystèmes aquatiques (Francis et al., 
1985). La protection de l'habitat est l'une des 
méthodes qu'on utilise de préférence pour assurer 
la survie des espèces ichtyennes écologiquement 
importantes (FAO/UNEP, 1982). L'habitat sert de 
diverses façons les communautés aquatiques: c'est 
une protection contre divers facteurs de stress, un 
refuge à l'abri de la prédation, une source de nour
riture et un milieu propice aux activités prénup
tiales et à la libération subséquente des produits 
sexuels. Les exigences écologiques propres à cha
cune de ces fonctions varient selon l'espèce, mais, 
en général, la complexité de l'habitat est incontes
tablement un facteur majeur (p. ex. ElFAC, 1984). 



Pour assurer le maintien de l'habitat aquatique, il 
faut prendre en compte les modifications struc
turales envisagées, comme la construction de bar
rages ou de canalisations, ainsi que la protection à 
fournir contre les apports indus de matières dan-
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gereuses et il faut prêter toute l'attention voulue 
aux risques d'exposition à des organismes modi
fiant l'habitat, comme la moule zébrée (Dreissena 
polymorpha). Il faut aussi, autant que possible, 
mettre en application une réglementation adéquate 
et ce, avant que n'agisse le facteur qui pèut con
duire à la détérioration de l'habitat. 

Dans certains cas, les pêches peuvent aussi dé
truire un habitat de choix. Le chalut de fond, nous 
l'avons déjà vu, peut être particulièrement destruc
teur dans certaines conditions. Les filets dérivants, 
en raison de leur longueur considérable et de la 
profondeur qu'ils atteignent, vident, en pratique, de 
vastes espaces pélagiques dans le milieu où l'habi
tat est «sûr» pour de nombreux organismes péla
giques, dont des poissons, des mammifères, des 
oiseaux, des tortues et des calmars. D'autres 
engins de pêche, et notamment la senne de rivage, 
peuvent aussi perturber 'de façon indue l'habitat 
d'un grand nombre d'organismes de fond et de 
poissons benthiques dans les écosystèmes aqua
tiques. 

7.4.2.2 Restauration des frayères et des zones 
d'alevinage 

Bien que la protection soit écologiquement 
préférable à la restauration, souvent, le climat poli
tique oblige à écarter cette option. Toutefois, si 
l'on connaît bien les exigences écologiques des 
espèces qui nous intéressent, on peut envisager 
de restaurer les frayères qui se sont détériorées 
(Francis et al., 1979). Dans ce cas, il vaut mieux 
que les aires restaurées soient utilisées autant que 
possible par les stocks indigènes, car on préserve 
ainsi leur avantage génétique (FAO;UNEP, 1982). Il 
est également possible de rétablir une population 
dont les effectifs ont baissé en déposant dans les 
zones restaurées des oeufs prodùits par des stocks 
d'élevage. Une telle introduction peut rendre la 
pêche très productive, mais la survie des poissons 
à certains phénomènes épisodiques est alors moins 
assurée, car leur aptitude génétique à résister aux 
facteurs de stress naturels est amoindrie. 

Étant donné que la ponte et les premiers stades 
suivant l'éclosion sont des périodes de grande vul
nérabilité dans le cycle biologique de nombreux 
organismes aquatiques, la restauration qui vise 
expressément les nids de fraye et les zones 
d'alevinage peut être la mesure de gestion la plus 
fructueuse et la moins coûteuse. Par ailleurs, en 
même temps que la restauration, il faut veiller à 
l'implantation d'une réglementation adéquate, 
pour prévenir toute autre détérioration. 

7.4.2.3 .Réduction ou élimination des espèces 
exotiques . 

On utilise souvent des espèces exotiques de pois
sons et d'invertébrés aquatiques pour améliorer le 
rendement et la valeur subséquente d'une pêche. 
Malheureusement, il est fréquent que les nouveaux 
venus perturbent les communautés indigènes for
mées d'espèces qui ont évolué ensemble pendant 
des millions d'années dans les refuges glaciaires 
et qu'on retrouve màintenant dans les lacs et les 
cours d'eau de formation post-glaciaire. Les· 
espèces de poissons exotiques utilisées pour 
améliorer les pêches sont la plupart du temps des 
prédateurs de niveau trophique supérieur. Dans 
bien des cas, le prédateur introduit supplante lè 
prédateur indigène du plus hal!t niveau trophique. 
Parfois, le nouveau prédateur est trop efficace, si 
bien que les effectifs des poissons qu'il mange 
baissent jusqu'à des valeurs anormalement basses. 
C'est probablement ce qui s'est produit dans le 
lac Ontario et dans les eaux où les saumons du 
Pacifique ont remplacé une grande partie des 
touladis indigènes comme principaux prédateurs 
du dernier niveau trophique. Les !!all)éliorations» 
de ce genre, écologiquement peu souhaitables, 
trouvent leur explication dans les impératifs de la 
politique. D'après une liste établie par Mills et al. 
(1993), 139 espèces d'organismes aquatiques non 
indigènes se sont établies dans les Grands Lacs 
laurentiens; pour l'essentiel, ce sont, entre autres, 
des algues, des macrophytes, des mollusques et 
des poissons. Pour 13 de ces espèces, il est avéré 
qu'elles ont influé sur l'écosystème des Grands 
Lacs, au point de vue tant écologique qu'éco
nomique. Un bon nombre d'autres espèces non 
indigènes auraient aussi déterminé des modifica
tions dans la structure des communautés, mais 
rien n'est prouvé hors de tout doute. Souvent, les 
espèces particulièrement intéressantes au point de 



vue socio-économique peuvent aussi être celles qui 
perturbent le plus les communautés ichtyennes 
indigènes. C'est le cas, par exemple, de la truite 
arc-en-ciel, espèce appréciée en pêche sportive: elle 
a supplanté l'omble de fontaine, dans le cours 
inférieur d'un grand nombre de rivières, partout où 
ces deux espèces sont sympatriques (Ryder and 
Kerr, 1984). 

Les effets des mesures palliatives sont souvent peu 
encourageants et, une fois qu'une espèce exotique 
a été introduite dans de nouveaux habitats, les 
résultats sont imprévisibles. En général, deux types 
de mesures peuvent être envisagées: 1) prendre 
toutes les précautions voulues pour empêcher 
l'introduction d'autres espèces non indigènes 
en adoptant une réglementation adéquate et en 
redoublant de vigilance et 2) orienter la pêche 
vers l'exploitation des espèces exotiques, lorsque 
la chose est possible, par l'assouplissement de la 
réglementation ou la subvention des prix. 

7.4.2.4 Régulation des autres facteurs de stress 
agissant dans les écosystèmes aquatiques 

En plus de la pêche et de l'introduction d'espèces 
. exotiques, d'autres facteurs de stress agissent sur 

les écosystèmes aquatiques; la régulation de ces 
facteurs est une tâche énorme. Parmi les plus 
importants figurent les apports de polluants et de 
nutriments et les modifications structurales; il en a 
été question dans d'autres chapitres du présent 
document. Nous nous contenterons de dire qu'à 
moins qu'une régulation raisonnable de tous ces 
facteurs soit exercée par l'application d'une régle
mentation judicieuse, la durabilité des grandes 
pêches du Canada sera chose du passé. 

7.4',2,5 Réduction de l'exploitation des 
ressources aquatiques jusqu'à des niveaux 
écologiquement soutenables 

On a signalé ailleurs dans le présent document que 
d'autres facteurs de stress agissent sur les écosys
tèmes aquatiques en plus de l'exploitation des 
pêches. En fait, souvent, la pêche peut sembler 
relativement inoffensive par comparaison aux volu
mineux rejets toxiques ou lorsqu'elle vient après 
des changements structuraux qui ont bouleversé le 
milieu. On change vite d'avis, toutefois, lorsqu'on 
voit le volume des prises accidentelles rejetées par 

les pêcheurs de crevettes (p. ex. Perra, 1992) ou 
par ceux qui utilisent des filets dérivants. 

La plupart du temps, dans les pêches où l'on se 
soucie de préserver la biodiversité au maximum, il 
faut nécessairement tenir compte de l'espèce la 
plus sensible dans le groupe exploité. Souvent, il 
s'agit d'une espèce sans intérêt au point de vue 
socio-économique, mais qui pourrait être un élé
ment essentiel au maintien de l'intégrité écologique 
de l'écosystème aquatique, le ciment, en quelque 
sorte, qui unit les divers composants du système. 
Il se pourrait qu'avec une gestion axée sur la survie 
des espèces les plus fragiles, la pêche perde toute 
rentabilité. Incontestablement, c'est le dilemme 
auquel sont confrontés tous les gestionnaires de 
pêches. Un fait essentiel demeure: bon nombre 
des pêches qui sont actuellement exploitées avec 
modération peuvent encore renfermer des espèces 
au caractère unique qui sont endémiques, mais qui 
souvent ne peuvent guère tolérer une exploitation 
plus intensive. 

On peut tenter de résoudre ce dilemme en mettant 
en oeuvre les mesures de protection, de rétablisse
ment ou de restauration exigées par les circon
stances (voir Francis et al., 1979). En premier lieu, 
il faut assurer la protection complète de certains 
écosystèmes sains, qui doivent être épargnés des 
dangers de l'exploitation parce qu'on y trouve des 
associations d'espèces rares ou fragiles. Pour les 
écosystèmes aquatiques en exploitation, le degré 
de protection peut varier, pourvu que le taux de 
récolte ne dépasse pas la limite après laquelle les 
facteurs dépendants de la densité ne permettent 
plus au système de s'ajuster et de se maintenir 
dans un équilibre dynamique. 

Quant aux systèmes surexploités, il est possible 
de les restaurer et d'y rétablir une pêche durable, 
d'une grande valeur socio-économique, à la condi
tion qu'ils n'aient pas subi de dommages irrépara
bles. Les écosystèmes très dégradés, fragiles (dont 
la décomposition est imminente), doivent être 
remis si possible dans leur état naturel et protégés 
jusqu'à ce que l'on sache comment les exploiter 
tout en assurant leur durabilité. 

L'un des éléments fondamentaux de la pratique ges
tionnelle visant la durabilité des pêches du Canada, 
qu'il s'agisse de lacs, de cours d'eau, de réservoirs 



ou d'océans, est la connaissance étendue de la 
structure et de la dynamique de tous les com
posants des écosystèmes aquatiques et de leurs 
interactions. L'application adéquate de ces con
naissances, par le truchement des organismes de 
réglementation et au moyen de systèmes experts, 
de réseaux neuronaux ou d'autres cadres organisa
tionnels permettant d'intégrer les éléments de sys
tèmes complexes en un ensemble de propriétés 
connues et simplifiêes, pourrait déboucher sur la 
solution rationnelle d'un problème d'envergure 
planétaire qui apparaît intolérable. 

7.5 Recotntnandations sur la 
recherche concernant la 
préservation de la biodiversité 
des écosystètnes aquatiques 

Tout au long du présent document, il a été montré 
à plusieurs reprises combien il est urgent que les 
gouvernements s'occupent de la baisse de la biodi
versité dans les écosystèmes du Canada. La réduc
tion de la biodiversité naturelle est telle que des 
mesures dirigées s'imposent si l'on veut prévenir 
des baisses d'effectifs catastrophiques chez de 
nombreuses espèces aquatiques, dont beaucoup 
ont une valeur commerciale directe. À l'évidence, il 
faut mieux surveiller les écosystèmes aquatiques et 
appliquer de façon judicieuse les résultats de cette 
surveillance à la gestion des pêches, pour éviter de 
tels bouleversements dans la composition en 
espèces et maintenir une biodiversité suffisante 
pour le bon fonctionnement des écosystèmes. 
Pour pratiquer une gestion qui assure la durabilité 
des pêches au Canada, il faut des connaissances 
étendues sur la structure et la dynamique de tous 
les composants des écosystèmes et sur leurs inter
actions. 

Dans cette optique, nous avons établi un ordre de 
priorité, non exhaustif, des divers choix envisa
geables pour maintenir en permanence la biodiver
sité optimale dans les écosystèmes aquatiques du 
Canada: 

• Déterminer comment les communautés aqua
tiques réagissent à l'exploitation. Mettre en 
évidence l'intensité d'exploitation au-delà de 
laquelle les facteurs de compensation dépen
dants de la densité (croissance ou recrutement, 

ou les deux à la fois) ne permettent plus de 
maintenir le rendement, mais déterminent plutôt 
la destruction de l'intégrité de la communauté, 
avec les pertes de biodiversité qui s'ensuivent 
(section 7.3.1.2). 

• Étudier en profondeur l'histoire naturelle des 
espèces d'importance économique négligeable 
susceptibles de jouer un rôle d'intégrateur 
écologique essentiel. Pour les proies, dans les 
eaux intérieures, ce pourrait être de petits pois
sons comme les cyprinidae, les cottidae ou les 
etheostomatini, et, parmi les espèces préda
trices de grande taille, la lotte ou le mal achigan 
(Aplodinotus grunniens), pour ne donner que 
quelques exemples. En milieu marin, il faudrait 
étudier un bon nombre des espèces rejetées 
comme prises accidentelles, ou des espèces 
rares comme la stichée-Y. Il est urgent d'étudier 
l'histoire naturelle et la biologie «d'ensembles de 
stocks», comme celui de l'omble chevalier, pour 
déterminer dans quelle mesure la biodiversité 
est liée au patrimoine génétique et jusqu'à quel 
point il faut en assurer la préservation. Ces 
études devraient en outre être axêes sur les 
interactions de chaque espèce avec le reste de 
la communauté biotique, y compris les autres 
vertébrés, les invertébrés, les macrophytes et 
les algues (section 7.3.2.3). 

• Déterminer quels engins et quelles pratiques de 
pêche risquent le moins d'endommager l'envi
ronnement ou de causer une mortalité anormale 
chez les stocks de poissons et d'invertébrés, et, 
par conséquent d'en réduire la biodiversité 
(section 7.4.2.5). 

• Étudier les impacts des engins de pêche (p. ex. 
les effets des chaluts employés pour la pêche 
aux crevettes sur les tortues de mer) en vue 
d'éliminer les prises accidentelles. Ces prises se 
composent habituellement d'espèces de valeur 
négligeable sur le plan économique ou de sujets 
juvéniles d'espèces à valeur marchande. Il 
faudrait aussi connaître l'effet de ces prises sur 
l'intégrité des communautés biotiques 
(section 7.4.2.5). 

• Étudier le rôle écologique des espèces fragiles 
(p. ex. de nombreuses moules d'eau douce) 
dans les écosystèmes aquatiques et les moyens 
qu'on pourrait utiliser pour les protéger des 
effets dommageables de la pêche (section 7.2.1.1). 



• Déterminer les effets des facteurs de stress 
indépendants de la pêche sur la biodiversité de 
la communauté aquatique, et plus particulière
ment les apports de nutriments et de polluants, 
les modifications structurales de l'habitat et l'in
troduction ou l'envahissement des espèces exo
tiques. Porter une attention spéciale aux effets 
planétaires comme les retombées atmosphé
riques ou les effets photolytiques, ou aux 
baisses de biodiversité anormales (p. ex. dis
parition d'amphibiens à J'échelle de la planète; 
Bishop and Pettit, 1992) d'origine indéterminée 
(section 7.2.1.2). 

• Étudier les effets des règlements visant la 
préservation de la biodiversité naturelle des 
communautés aquatiques. Déterminer s'il y a 
lieu d'imposer des restrictions sur la saison de 
pêche, les tailles admissibles, les quotas, 
les engins et d'autres aspects de la pêche 
(section 7.2.1.2). 

• Chercher des moyens de maintenir une pêche 
visant plusieurs espèces aux niveaux d'exploita
tion optimaux de façon que la biodiversité reste 
aussi élevée que possible et que les espèces les, 
plus vulnérables ne soient pas surexploitées 
(section 7.2.1.1). 

• Poursuivre la recherche de méthodes permet
tant de stériliser les 'poissons d'élevage pour 
constituer des stocks non reproducteurs et 
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protéger ainsi les stocks sauvages de l'effet de 
dilution génétique causé par les poissons 
s'échappant des élevages (section 7.3.2.4). 

• Poursuivre l'étude de l'hybridation du saumon 
de l'Atlantique et des salmonidés, indigènes ou 
non, de la Colombie-Britannique pour être en 
mesure de prévoir les effets probables de l'intro
duction de salmonidés hybrides dans les com
munautés naturelles (section 7.3.2.4). 
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RésUIllé 

Bon nombre d'espèces exotiques ont été (et sont 
encore) introduites au Canada, que ce soit de façon 
délibérée ou accidentelle. Ainsi, 28 % des espèces 
de plantes vasculaires présentes actuellement au 
Canada ont été introduites par l'être humain. Dans 
les régions à forte densité de population, la plupart 
des grandes plantes et des grands animaux ne sont 
pas originaires du Canada. À l'opposé, dans les 
régions éloignées des perturbations anthropiques, 
les espèces exotiques sont peu communes, sinon 
rares. 

Les espèces en progression se comparent aux 
espèces exotiques, mis à part le fait que leur expan
sion au Canada n'est pas la suite d'une action 
directe de l'être humain visant à les déplacer. Des 
facteurs humains, comme l'altération des habitats, 
peuvent toutefois en être la cause indirecte. La 
menace que ces espèces représentent pour la bio
diversité est du même ordre que celle des espèces 
exotiques. 

Les espèces exotiques que l'on trouve au Canada 
comprennent à la fois des ravageurs importants 
(comme la maladie hollandaise de l'orme et la 
moule zébrée) et des ressources essentielles du 
point de vue économique (comme la plupart des 
plantes cultivées). Il ne s'agit donc pas d'éliminer 
les espèces exotiques, mais de s'assurer qu'elles ne 
menacent pas la biodiversité indigène. 

Comme elles ont une importance à la fois pratique 
et théoriqùe, les espèces exotiques ont été l'objet 
de nombreuses recherches d'ordre écologique. 
Dans les années 1980, un vaste programme interna
tional du Comité scientifique sur les problèmes de 
l'environnement a permis d'atteindre un consensus 
sur plusieurs points, bien que bon nombre de ques
tions demeurent sans réponse. En particulier, il est 
évident que notre pouvoir de faire des prévisions 
sera toujours faible, étant donné la grande impor
tance que prennent les facteurs historiques 
(autrement dit, le hasard), que nous ne possédons 
aucune donnée sur la plupart des espèces exo
tiques et que certaines espèces exotiques (mais 
pas toutes) ont eu des incidences graves sur la 
biodiversité indigène. 

8.1 Qu'est-ce qu'une espèce 
exotique? 

La plupart des espèces vivent dans une seule des 
régions biogéographiques du monde (généralement 
sur un seul continent). Principalement au cours 
des derniers siècles, les êtres humains ont trans
porté, accidentellement ou délibérément, de nom
breuses espèces d'une région à l'autre, leur faisant 
franchir des barrières qui depuis des millions 
d'années mettaient en échec leurs capacités 
biologiques. Bon nombre de ces espèces déplacées 
ont réussi à former des populations sauvages dans 
leur nouveau milieu, où on les qualifie d'espèces 
exotiques, non indigènes ou introduites. Par exem
ple, l'Étourneau sansonnet (Stumus vulgaris) est 
une espèce indigène en Europe, mais exotique au 
Canada. Cette répartition artificielle des espèces 
entre les régions constitue l'une des plus grandes 
menaces pour la biodiversité mondiale. L'introduc
tion, intentionnelle ou non, d'espèces s'est intensi
fiée avec le transport international et l'altération 
des habitats (Mooney and Drake, 1987; Ross, 1991). 

La Convention sur la diversité biologique (pNUE, 
1992, article 8(h)) vise à prévenir la menace que 
représentent les espèces exotiques pour les 
écosystèmes, habitats et espèces indigènes. II 
ne s'agit pas d'éliminer les espèces exotiques au 
Canada. En effet, ces dernières sont la base de 
notre système agricole (Reid and Miller, 1989), elles 
pourraient prendre une place importante dans 
notre industrie forestière (peupliers hybrides à 
croissance rapide, par exemple) et constituer une 
proportion appréciable de la diversité du vivant 
dans nos villes. 

8.2 Où trouve-t-on des espèces 
exotiques au Canada? 

À l'instar de la plupart des régions très peuplées 
de la Terre, les espèces exotiques abondent au 
Canada. Ainsi, 28 % des espèces de plantes 
vasculaires connues au Canada sont exotiques 
(Heywood, 1989). De toutes les espèces que les 
Canadiens rencontrent dans leur vie de tous les 
jours, probablement bien plus de la moitié sont 
exotiques. Dans certains endroits (bord des 
routes, champs abandonnés), aucune des grandes 
espèces (visibles à l'oeil nu) n'est vraisemblable-



ment originaire du Canada. La plupart des espèces 
de plantes cultivées et horticoles, les oiseaux de 
ville les plus abondants (comme le Moineau domes
tique [Passer domesticus], l'Étourneau sansonnet et 
le Pigeon biset [Columba Livia]), bon nombre de 
ravageurs courants (comme la spongieuse ou bom
byx disparate [Porthetria dispar], et le champignon 
responsable de la maladie hollandaise de l'orme, 
[Ceratocystis ulmi]) et de nombreux vers de terre, 
sinon tous, sont des espèces exotiques au Canada. 
Les zones protégées peuvent aussi être grande
ment touchées. Par exemple, 41 % des plantes 
vasculaires du parc national de la Pointe-Pelée 
sont exotiques (Drake and Williamson, 1986; Drake, 
1988; Dunster,1989). On trouve dans les écosys
tèmes aquatiques certains des cas les plus 
extrêmes de systèmes dominés par des espèces 
exotiques (Mills et al., 1993; voir aussi la section 
7.4.2.3). 

À l'opposé, dans les régions éloignées de la popula
tion humaine, les espèces exotiques sont peu com
munes, sinon rares. Par exemple, au cours d'un 
relevé méticuleux portant sur 10 000 km2 de contre
forts pratiquement vierges de l'Alberta, on n'a 
dénombré que trois espèces de plantes exotiques 
sur un total de 395, toutes avec une répartition très 
restreinte (Crawley, 1987; K. Bennet, gouvernement 
de l'Alberta, comm. pers.). 

Bien que les extrêmes du continuum laissent. 
entrevoir une relation de cause à effet entre l'acti
vité humaine et l'invasion par les espèces exotiques, 
cette relation n'est que qualitative et anecdotique. 
Il y aurait lieu de faire des recherches pout quanti
fier et vérifier cette relation et pour tenter de 
prévoir si un projet d'aménagement donné est 
susceptible d'avoir des effets négatifs sur la bio
diversité indigène en ouvrant une région à des 
espèces exotiques. 

La plupart des espèces exotiques du Canada pro
viennent d'autres régions tempérées, pour des 
raisons climatiques évidentes, quoique l'on en 
trouve provenant de toutes les grandes régions 
biogéographiques. La majorité des espèces sont 
originaires d'Europe, ce qu'explique l'histoire poli
tique et économique du pays (Crosby, 1986). 

8.3 COIDIDent les espèces 
exotiques entrent-elles au 
Canada? 

Bon nombre d'espèces exotiques ont été (et sont 
encore) introduites délibérément au Canada. C'est 
le cas de la plupart de nos plantes cultivées. Les 
horticulteurs et les aménagistes urbains ont rap
porté des espèces d'autres continents pour des 
raisons de variété ou de meilleure résistance aux 
conditions de croissance difficiles des villes. Pour 
la chasse, on a favorisé la formation de populations 
sauvages d'espèces comme le Faisan de chasse 
(Phasianus colchicus) et la Perdrix grise (Perdix 
perdix). On a introduit le saumon du Pacifique 
dans les Grands Lacs de l'Ontario pour la pêche 
sportive. On lâche des insectes prédateurs comme 
la coccinelle convergente (Hippodamia convergens) 
pour lutter contre des ravageurs, qui ont souvent 
eux-mêmes été introduits accidentellement. Autre
fois, on rapportait, non sans mal, des oiseaux 
chanteurs d'Europe pour tenter de remédier au mal 
du pays dont souffraient les nouveaux immigrants 
d'origine britannique. Les propositions plus 
récentes de lâchers de microorganismes créés en 
laboratoire peuvent entrer dans cette catégorie 
(Hodgson and Sugden, 1988; voir aussi le chapitre 
9). Il est donc prioritaire d'établir des procédures 
nationales coordonnées pour l'examen de toute 
demande d'introduction de nouvelles espèces. 

L'introduction accidentelle d'espèces a probable
ment été aussi importante, sinon plus, que l'intro
duction délibérée, particulièrement en ce qui 
concerne les espèces plus petites ou moins visi
bles. Certaines sont arrivées dans la terre utilisée 
pour les plantes en pots ou le lest des bateaux; 
d'autres, parasites ou agents pathogènes, ont été 
transportées avec d'autres marchandises d'origine 
biologique, comme les animaux domestiques ou 
le bois. Plus récemment, on a tenté de limiter 
l'arrivée de nouvelles espèces par le contrôle des 
importations ou la mise en quarantaine. Cepen
dant, vu la longueur de la frontière canadienne et 
le nombre de personnes et de marchandises qui la 
franchissent, il est peu probable que l'on réussisse 
à en arrêter le flot. On a vu récemment un cas 
spectaculaire d'introduction accidentelle d'une 
espèce exotique dans les Grands Lacs de l'Ontario, 
celle de la moule zébrée (Dreissena polymorpha). 



L'une des priorités de la recherche est de recueillir 
des informations sur l'entrée des espèces exo
tiques au Canada, en tirant parti, par exemple, des 
infrastructures établies aux points d'entrée par 
Agriculture et Agro-alimentaire Canada et les orga
nismes qui en relèvent, ce qui permettrait de sur
veiller et d'améliorer l'efficacité des contrôles de 
quarantaine. Les informations disponibles seront 
certes toujours très incomplètes; elles sont néan
moins importantes, puisque le contrôle des entrées 
est habituellement la dernière chance que l'on ait 
d'empêcher que des espèces exotiques ne viennent 
menacer la biodiversité du Canada. L'élimination 
d'un envahisseur déjà établi sur le territoire n'est 
que rarement possible. 

8.4 Que sait-on de l'iInpact des 
espèces exotiques sur l'écologie? 

Les espèces exotiques ont fait l'objet de nom
breuses recherches d'ordre écologique. Leur 
introduction et leur comportement dans un milieu 
nouveau peuvent servir à vérifier nos connais
sances sur la dynamique des écosystèmes. Les 
espèces exotiques sont donc la pierre angulaire des 
théories classiques en écologie (voir par ex. Elton, 
1958). L'intérêt qu'on leur porte est aussi lié au 
fait que certaines ont-une importance économique 
(voir section 8.3). De plus, certaines introductions 
étant délibérées, on en vient rapidement à s'inter
roger sur le bien-fondé de ces introductions, c'est
à-dire à se poser des questions d'éthique. 

Avant les années 1980, la documentation scien
tifique sur les espèces exotiques abondait, mais 
contenait des renseignements fragmentaires et dé
sespérément peu concluants. Cette insatisfaction 
a mené à l'organisation d'un vaste programme 
international par le biais de l'Organisation des 
Nations unies et de son Comité scientifique sur les 
problèmes de l'environnement, de 1982 à 1986. 
De 1986 à 1991, des douzaines de recherches scien
tifiques ont été publiées sous forme d'une série 
de longues monographies. La plupart de ces 
recherches étaient le résultat de programmes 
nationaux. Le Canada n'a malheureusement pas 
participé à ce programme, probablement parce 
qu'on s'est penché au départ sur les écosystèmes 
méditerranéens, même si plus tard la portée de nos 
études s'est beaucoup élargie. Si les rapports de ce 

Comité ne comportent que peu de contributions 
canadiennes explicites, ils consstituent néanmoins 
la meilleure source de renseignements disponible. 
Une activité de recherche utile serait de recueillir 
une série d'exemples canadiens pour vérifier les 
conclusions proposées dans le cadre du pro
gramme du Comité scientifique sur les problèmes 
de l'environnement (Groves and Burdon, 1986; 
Kitching, 1986; Macdonald et al., 1986; Mooney 
and Drake, 1986; Joenje et al., 1987; Kornberg and 
Williamson, 1987; Biological Conservation, 1988; 
Drake et al., 1989; Hengeveld, 1989; di Castri et al., 
1990). 

Le programme du Comité n'a pas apporté de 
réponse concluante aux grandes questions scien
tifiques concernant les espèces exotiques. En fait, 
les documents de synthèse contiennent certaines 
conclusions nettement contradictoires sur des 
aspects importants. Les chercheurs sont cepen
dant arrivés à un consensus clair sur plusieurs 
points: 

• Certains types d'espèces, particulièrement lès 
espèces indésirables ou pionnières, ont une 
probabilité plus élevée de succès comme 
espèces exotiques; cependant, il existe de nom
breuses attestations d'invasions réussies pour 
des espèces de tous les types écologiques. 

• La plupart des introductions réussies peuvent 
être expliquées après coup; cependant, à cause 
de l'importance de facteurs historiques C<~acci
dents)) et «hasard))) dans tous les cas, notre 
pouvoir de prédire le succès d'une invasion 
avant qu'elle ne se produise est très limité et le 
restera probablement. 

• Les écosystèmes perturbés par l'activité 
humaine sont plus susceptibles d'être envahis 
par des espèces exotiques que les écosystèmes 
vierges ou sauvages. L'activité humaine peut, en 
plus d'introduire de nouvelles espèces, briser 
l'organisation des écosystèmes existants, les 
laissant plus vulnérables à l'invasion (même si le 
sens écologique de ces termes reste vague). 

• La plupart des espèces exotiques sur lesquelles 
nous possédons des informations (et elles sont 
rares) semblent n'avoir aucun effet marqué sur 
leur nouvel écosystème. Ce n'est qu'une faible 
proportion d'entre elles qui atteignent des 



populations de taille et de répartition géo
graphique alarmantes. On ne sait pratiquement 
rien sur les facteurs qui déclenchent une telle 
prolifération, ni sur le moment où elle se pro
duit. On soupçonne par ailleurs de plus en plus 
que l'effondrement de ces invasions pourrait lui 
aussi être spontané dans certains cas. 

• Certaines espèces exotiques modifient pro
fondément leur nouvel écosystème et la biodi
versité indigène. Ce sont elles qui font naître 
des inquiétudes quant aux effets des espèces 
exotiques sur la biodiversité. 

8.5 Quels sont les effets des 
espèces exotiques sur la 
biodiversité au Canada? 

Il n'y a eu aucune étude systématique des effets 
des espèces exotiques sur la biodiversité au 
Canada. Les renseignements présentés ici provien
nent de deux sources: des anecdotes et des exem
ples concernant des espèces distinctes au Canada, 
et des résultats provenant d'autres pays qui ont 
étudié le sujet plus en profondeur. 

Tout d'abord, il y a lieu de souligner que, dans la 
plupart des cas, on ne dispose d'aucune informa
tion sur les effets des espèces exotiques sur la 
biodiversité au Canada. Presque par définition, la 
plupart des invasions ne concernent qu'un petit 
nombre d'individus à un endroit particulier. Il est 
probable que la plupart de ces individus échappent 
à l'attention jusqu'à ce qu'ils disparaissent spon
tanément, qu'ils soient détectés par hasard au 
cours d'une étude sur un autre sujet ou qu'ils 
commencent à se répandre rapidement. Une des 
priorités de la recherche devrait être de profiter de 
toutes les occasions qui se présentent d'étudier 
une invasion en cours, ce qui signifie souvent com
biner la recherche scientifique et les programmes 
de lutte ou d'élimination. 

Les espèces exotiques augmentent l'indice de 
biodiversité en ce qui concerne le nombre d'es
pèces dans une région donnée, à moins qu'elles 
n'éliminent une espèce indigène, ce qui n'est pas 
inévitable. Dans les villes, les zones agricoles adja
centes et les autres régions où l'activité humaine 
domine, le nombre total d'espèces a visiblement 

augmenté du fait de l'invasion par des espèces 
exotiques, du moins chez les plantes vasculaires 
et les vertébrés. 

Cependant, on considère habituellement, de façon 
implicite ou explicite, que les politiques sur la 
biodiversité ne doivent viser que les espèces 
indigènes. De ce point de vue, les espèces exo
tiques florissantes exploitent des habitats et des 
ressources dont sont ainsi privées les espèces 
indigènes, et donc représentent une menace pour 
ces dernières. Si l'on considère toutes les dispari
tions d'espèces animales survenues dans le monde 
depuis 1600, les animaux exotiques ne sont respon
sables que dans 17 % des cas; 39 % des disparitions 
n'ont pas de cause connue (Centre mondial de sur
veillance de la conservation, 1992). Dire s'il y a lieu 
de prendre en compte les espèces exotiques est 
une question de valeurs, qui ne peut être résolue 
en s'appuyant sur un fondement scientifique. 
Cependant, le consensus semble être que, s'il y 
avait conflit, la responsabilité du Canada serait 
de protéger d'abord ses espèces indigènes. Étant 
donné la grànde incertitude scientifique, on devrait 
toujours donner la préférence aux politiques 
favorisant les espèces indigènes. 

Les effectifs maximums observés chez les espèces 
exotiques peuvent se maintenir sur des périodes 
plus ou moins longues, mais ils semblent parfois 
décliner spontanément. Par exemple, le myrio
phylle à épi (Myriophyllum spicatum)est une 
espèce introduite qui s'est largement répandue en 
Amérique du Nord durant les années 1960 et 1970 
(Ai ken et al., 1979; Carpenter, 1980). Les et al. 
(1980) ont trouvé que les conditions d'habitat 
(p. ex., la qualité de l'environnement) ont joué un 
plus grand rôle que la compétition directe dans 
le succès relatif du myriophylle et de l'espèce 
indigène Potamogeton, qu'il semblait remplacer. Le 
myriophylle a été signalé dans la baie de Quinte en 
1971 et a été pendant 10 ans l'un des macrophytes 
dominants dans la communauté végétale de la baie 
(Crowder and Bristow, 1986). La population a 
cessé d'augmenter rapidement dans la baie et 
montre maintenant certains signes de déclin com
parativement à d'autres espèces (Crowder and 
McLaughlin, 1991). Lorsque le myriophylle à épi a 
été introduit dans l'écosystème des Grands Lacs, 
on s'est d'abord préoccupé principalement du fait 
qu'il n'avait pas de concurrent naturel. Cependant, 
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le déclin actuel de la population pourrait être dû à 
l'action d'insectes herbivores qui se sont adaptés 
pour utiliser cette ressource (Oliver, 1984; Pain ter 
and McCabe, 1988). 

Dans certains cas spectaculaires, des espèces exo
tiques ont considérablement diminué ou modifié 
la biodiversité indigène. Ces cas sont le principal 
facteur d'inquiétude face à ces espèces dans le 
contexte de la biodiversité. Les exemples suivants 
illustrent certains des effets possibles; la liste n'est 
cependant pas exhaustive. 

On croit que les espèces d'étourneaux exotiques 
ont contribué au déclin des populations de Merles· 
bleus d'Amérique (Sialia sialis), peut-être à cause 
de la compétition pour les cavités de nidification 
(Cadman et al., 1987). 

On retrouve à Terre-Neuve une sous-espèce du 
Bec-croisé rouge (Loxia curoirostra pusilla), qui 
a décliné presque jusqu'à "extinction après 
l'introduction de l'écureuil roux (Tamiasciurus 
hudsonicus) à partir du continent. La compétition 
pour les pommes de pin est considérée comme 
l'un des principaux facteurs responsables de cette 
situation (Benkman, 1989). 

La brûlure du châtaignier, due à Endothia parasitica, 
a pour ainsi dire éliminé ce qui était l'une des 
essences dominantes dans le sud du Canada. On 
n'a cependant aucune indication sur l'existence 
d'effets du même ordre sur la dynamique de l'éco· 
système. De la même façon, la maladie hollandaise 
de l'orme, causée par un champignon exotique 
propagé par le petit scolyte européen de l'orme 
(Scolytus multistriatus), a éliminé une grande partie 
des arbres qui autrefois dominaient le paysage 
dans bon nombre de régions du Canada. L'effet 
de cette élimination sur d'autres essences est très 
peu connu. 

Dans les entremonts de l'ouest de l'Amérique du 
Nord, l'introduction de bétail dans des secteurs où 
les herbivores de grande taille étaient inconnus a 
transformé radicalement l'organisation de l'écosys
tème. Les herbes indigènes longues et touffues, qui 
ne résistent pas au piétinement, ont été remplacées 
par des espèces exotiques moins longues, mais 
résistantes. La majorité des plantes y sont main
tenant des espèces exotiques (Mack, 1986). 

Le naseux de rapides de Banff (Rhinichthys calarac
tae smithl) était endémique à un marais alimenté 
par des sources thermales situé dans le parc 
national de Banff. On le considère maintenant 
comme disparu, la situation étant principalement 
due à la compétition avec une espèce exotique de 
poisson tropical d'aquarium (Lanteigne, 1988). De 
la même façon, le corégone d'Acadie (Coregonus 
huntsmam), espèce endémique, pourrait être con
finé au seul bassin hydrographique de son aire 
de répartition originale où aucune population 
d'ombles de fontaine (Salvelinus fontinalis) ne s'est 
introduite (Edge, 1989). 

Gibson et al. (1993) ont trouvé que le fauchage de 
parcelles de 10 000 m2 de prairies à hautes herbes 
favorisait l'incursion d'espèces exotiques. 

La prolifération de la moule zébrée dans les Grands 
Lacs peut y modifier considérablement la chaîne 
alimentaire. La moule zébrée est un organisme fil· 
treur qui se nourrit des petits organismes en sus~ 
pension dans l'eau. Son taux d'absorption est si 
élevé que la transparence de l'eau augmente; la 
lumière atteint donc des couches plus profondes. 
L'activité photosynthétique est alors assurée par 
les macrophytes plutôt que par le plancton, ce qui 
peut avoir des effets sur tous les organismes qui 
vivent dans le lac. Certains mollusques indigènes, 
comme les Unionidae, ont été gravement touchés. 
De plus, la lumière étant moins atténuée, la tem
pérature de l'eau augmente, ce qui menace la 
survie de certaines espèces de poissons qui sont 
déjà à la limite supérieure de leur plage de tem
pérature. De plus, l'abondance des moules fournit 
de nouvelles proies à certains prédateurs. On croit 
que les effectifs saisonniers exceptionnels de cer· 
taines espèces de canards près de la pointe Pelée 
sont en partie dûs à l'abondance de la moule exo
tique (Wormington and Leach, 1992). Ces effets 
sont distincts des dommages économiques causés 
par l'obstruction des conduites d'eau. 

8.6 Espèces en progression 

Il arrive que la modification des habitats par l'être 
humain permette à certaines espèces de migrer 
dans de nouvelles régions. Ces espèces diffèrent 
des espèces exotiques en ce sens qu'elles n'ont pas 
besoin de l'être humain pour se déplacer. Une fois 
qu'elles sont dans une nouvelle région, leur impact 



est comparable à celui des espèces exotiques. Ces 
deux catégories d'espèces ne sont pas clairement 
distinctes l'une de l'autre. Par exemple, la 
Tourterelle triste (Zenaida macroura) s'est répandue 
du sud vers le nord du Canada lorsque l'agriculture 
a gagné le nord de l'Ontario, créant des corridors 
où les conditions ressemblent à celles de la prairie. 
Le Roselin familier (Carpodacus mexicanus) s'est 
répandu de l'ouest vers l'est de l'Amérique du 
Nord, mais, dans ce cas, le facteur clé est le trans
port délibéré par l'être humain. Du point de vue 
écologique, la différence entre leurs passés récents 
ne semble pas être significative, une fois les 
espèces installées dans leur nouveau milieu. La 
plupart des généralités et des incertitudes concer
nant les espèces exotiques s'appliquent aussi bien 

. aux espèces en progression. 

L'activité humaine peut parfois déclencher des 
expansions significatives. Par exemple, la présence 
de détritus en abondance a contribué à une pro
gression significative du Goéland à bec cerclé 

. (Larus delawarensis) dans les Grands Lacs et dans 
la vallée du Saint-Laurent, où l'espèce est vingt fois 
plus prolifique qu'il y a vingt ans. Ce très grand 
nombre de goélands menace d'entraîner un rapide 
déclin de la population de Sternes pierregarins 
(Sterna hirundo) en s'emparant de leurs sites de 
nidification (Morris et al., 1992). Le Vacher à tête 
brune (Molothrus ater) se répand de façon inquié
tante dans le Canada, les terres agricoles lui pro
curant l'habitat ouvert qu'il préfère. En tant que 
parâsite des nids, il peut avoir une incidence sur 
les populations d'autres espèces d'oiseaux. On 
croit que le parasitisme du vacher est une cause 
importante du déclin des populations d'oiseaux de 
forêts indigènes dans les habitats morcelés du sud 
du Canada (Gates and Gysel, 1979). Le lien entre 
l'activité humaine et son effet sur la biodiversité 
est en général moins évident. 

Tous les écosystèmes sont dynamiques et sujets 
à de constantes modifications d'importance, 
certaines causées par l'être humain, d'autres non. 
La distinction entre ce qui est un «changement 
natureh. et ce qui ne l'est pas est surtout une ques
tion de valeurs, qui ne peut être résolue de façon 
scientifique. En pratique, cependant, cette ques
tion n'est pas susceptible de poser problème pour 
les décideurs. Étant donné la grande incertitude 

scientifique qui pèse sur les effets des nouvelles 
espèces, exotiques ou en progression, les poli
tiques devraient, par mesure de prudence, être 
axées sur la prévention de la progression et sur 
la protection des espèces indigènes existantes 
(Simberloff, 1981; Williams on, 1987). 

Si le changement climatique prévu se produisait, 
certaines espèces étendraient leur aire de réparti
tion, et la distribution de nombreuses autres dans 
le Canada changerait (voir chapitre 11). Les écolo
gistes doivent surveiller le calendrier des travaux 
sur le changement planétaire et tirer parti de toute 
occasion de les utiliser comme outil de recherche 
pour développer capacité de prévoir l'impact des 
espèces en progression sur la biodiversité indigène 
au Canada . 

8.7 Recommandations ayant 
trait aux espèces exotiques et 
aux espèces en progression 

• Quantifier les relations entre l'activité humaine 
et l'invasion des écosystèmes du Canada par 
des espèces exotiques (section 8.2), les évaluer 
et procéder à des expériences. 

• Profiter "de toutes les occasions de faire des 
études scientifiques sur les espèces exotiques 
dans le cadre des programmes de lutte et 
d'éradication (section 8.5); utiliser les travaux 
de recherches sur le changement planétaire 
comme outil pour développer une capacité de 
prévoir l'expansion des espèces et son impact 
sur la biodiversité au ·Canada (section 8.6); 
utiliser les exemples d'introduction d'espèces 
exotiques au pays pour vérifier l'applicabilité 
des conclusions proposées dans le cadre du 
programme du Comité scientifique sur les 
problèmes de l'environnement (section 8.4). 

• Surveiller les données sur l'entrée des espèces 
exotiques au Canada, si incomplètes soient-elles, 
et optimiser de façon continue les restrictions 
de mise en quarantaine (section 8.3); établir des 
procédures nationales coordonnées pour l'exa
men des demandes d'introduction de nouvelles 
espèces (section 8.3). 
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RésulDé 

La mise au point des techniques de l'ADN recombi
nant (ADNr) au début des années 1970 a suscité 
des inquiétudes au sujet des risques éventuels des 
organismes modifiés génétiquement (OMG)pour 
l'environnement. On a souligné, dans la Conven
tion sur la diversité biologique du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement (PNUE), la 
nécessité de discuter des risques relatifs à la con
servation de la diversité biologique. À l'heure 
actuelle, selon une opinion très largement répan
due au sein de la communauté scientifique, la plu
part des OMG ne devraient présenter qu'un risque 
écologique minime. Toutefois, on a considérable
ment débattu de la nature indéterminée des risques 
et du fondement scientifique de l'évaluation de l'in
troduction des OMG dans l'environnement. 

On a peu d'expérience au Canada en ce qui con
cerne l'introduction d'OMG dans l'environnement; 
Il est donc difficile d'évaluer les risques et les avan
tages de ces organismes en regard de la biodiver
sité. Les OMG pourraient présenter des risques 
pour la biodiversité si de nouveaux caractères leur 
permettaient d'envahir davantage les habitats 
naturels. Ils pourraient également présenter des 
risques par le biais du transfert de gènes à d'autres 
organismes, de sorte que les effets d'un nouveau 
gène pourraient persister dans l'environnement 
même après la disparition de l'OMG. L'introduction 
d'OMG pourrait également avoir des effets béné
fiques sur la biodiversité. On pourrait faire appel 
aux microorganismes modifiés génétiquement pour 
traiter les eaux usées industrielles et les émissions 
atmosphériques et pour dégrader les produits 
chimiques toxiques dans les lieux contenant des 
déchets contaminés, et restaurer ainsi un habitat 
permettant la biodiversité. À l'heure actuelle, 
toutefois, bon nombre des risques et des avantages 
pour la biodiversité restent indéterminés. 

Comme les applications de la technologie de l'ADNr 
touchent à de nombreux secteurs industriels tradi
tionnels, on s'attend à ce qu'une grande variété 
d'OMG arrivent sur le marché mondial au cours des 
prochaines années. Le gouvernement du Canada 
n'a pas élaboré de loi traitant spécifiquement de la 
technologie de l'ADNr , mais les OMG sont régle
mentés en vertu des lois existantes. Cette façon 
d'aborder la réglementation des OMG est issue du 

principe largement établi que l'évaluation des 
risques des OMG devrait être fondée sur les pro
priétés des organismes plutôt que sur la méthode 
utilisée pour les obtenir. Le gouvernement du 
Canada a établi les principes d'un cadre fédéral de 
réglementation des produits de la biotechnologie. 
Environnement Canada travaille de concert avec 
d'autres ministères fédéraux pour élaborer des 
normes d'évaluation environnementale qui servi
ront à évaluer les OMG avant leur importation ou 
introduction dans l'environnement canadien. 

9.1 Introduction 

On a recours à la biotechnologie depuis des siècles 
dans des applications comme la fabrication du 
pain et de la bière et dans les croisements animaux 
et végétaux. La Convention sur la diversité 
biologique du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (pNUE, 1992) définit la biotech
nologie comme «toute application technologique 
qui utilise des systèmes biologiques, des orga
nismes vivants ou des dérivés de ceux-ci, pour 
réaliser ou modifier des produits ou des procédés à 
usage spéCifique». Le gouvernement du Canada en 
donne une définition aussi large (Gouvernement du 
Canadà, 1988, 1991). Le présent chapitre portera 
toutefois sur des applications plus récentes de la 
biotechnologie, que l'on regroupe souvent sous le 
nom de génie génétique ou de technologie de l'ADN 
recombinant (ADNr). On traitera également des 
effets écologiques éventuels des produits de la 
technologie de l'ADNp comme les organismes 
modifiés génétiquement (OMG), au lieu d'insister 
sur des questions comme l'accès commercial aux 
ressources génétiques et la distribution des avan
tages de la biotechnologie. 

La diversité biologique permet l'accès à une base 
de ressources naturelles précieuses pour élaborer 
des produits grâce à la biotechnologie. Cette base 
de ressources naturelles comprend aussi bien des 
microorganismes de sources chaudes fournissant 
des gènes permettant d'obtenir des enzymes 
plus résistantes à la chaleur que des poissons de 
l'Arctique fournissant des gènes permettant de 
fabriquer des protéines antigels. Toutefois, il faut 
également protéger adéquatement la diversité 
biologique contre les risques liés aux produits de la 
biotechnologie. La nécessité pour les gouverne-
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ments d'évaluer les risques que présentent les 
OMG pour la conservation et l'exploitation efficace 
de la diversité biologique a été mentionnée dans la 
Convention du PNUE sur la diversité biologique 
(articles 8(g) et 19(3)). 

9.2 Mise au point de la 
technologie de l'ADN 
recolllbinant 

Au début des années 1970, les premières expé
riences sur l'ADNr utilisaient des virus bactériens 
et des plasmides (petites molécules d'ADN bacté
rien non situées sur le chromosome) comme 
vecteurs pour transférer de l'ADN d'autres orga
nismes dans les cellules bactériennes. Depuis ces 
premières expériences, la technologie de l'ADNr est 
devenue courante, et des centaines de laboratoires 
à travers le monde ont créé de façon sécuritaire un 
grand nombre de microorganismes renfermant de 
l'ADNr .. L'application des techniques de l'ADNr à 
l'élaboration de plantes et d'animaux modifiés 
génétiquement a pris également de l'expansion 
rapidement. 

Les progrès réalisés dans le domaine de la biologie 
moléculaire permettent maintenant, en principe, de 
faire des transferts de gènes entre toutes sortes 
d'organismes. Par exemple, on a réussi à introduire 
et à exprimer chez les plantes de l'ADN de luciole 
(Ow et al., 1986) et de bactérie (Koncz et al., 1987) 
qui encode la luminescence. On peut introduire 
directement de l'ADN étranger dans une cellule en 
facilitant sa pénétration à travers la membrane à 
l'aide d'un courant électrique (Fromm et al., 1986), 
en utilisant de minuscules projectiles enrobés 
d'ADN qui vont se loger dans le noyau d'une cellule 
végétale (Klein et al., 1988) et par injection directe 
dans le noyau de cellules végétales ou animales à 
l'aide d'une microseringue (Crossway et al., 1986; 
Rokkones et al., 1989). D'autres techniques per
mettent aux scientifiques de modifier précisément 
certains nucléotides à l'intérieur d'un gène et d'in
troduire des séquences d'ADN synthétiques dans 
des organismes (Sambrook et al., 1989). 

Comme les applications de la technologie de l'ADNr 

touchent à de nombreux secteurs industriels tradi
tionnels, on s'attend à ce qu'une grande variété 
d'OMG arrivent sur le marché mondial au cours des 

prochaines années. Le Comité consultatif national 
. de la biotechnologie du Canada (1991) a relevé des 
possibilités intéressantes pour les sociétés cana
diennes de biotechnologie dans des secteurs indus
triels comme l'industrie pharmaceutique humaine, 
l'agro-alimentaire, la foresterie et le traitement des 
déchets. À l'heure actuelle, on compte environ 
300 sociétés se livrant à des activités de biotech
nologie au Canada (Going and Winter, 1992). La 
plupart de ces sociétés travaillent dans le secteur 
pharmaceutique, mais un petit nombre d'entre elles, 
ainsi que des laboratoires universitaires et gouver- . 
nementaux, ont recours à la technologie de l'ADNr 
pour créer des OMG destinés à être introduits dans 
l'environnement, par exemple des microorganismes 
pouvant dégrader des produits chimiques toxiques, 
fournir des engrais aux plantes ou appliquer des 
pesticides; des cultures présentant une tolérance 
au stress environnemental ou aux herbicides; des 
arbres croissant plus rapidement, pour la foresterie; 
et des poissons croissant plus rapidement ou 
tolérant l'eau froide, pour l'aquaculture. 

9.3 Organisllles Illodifiés 
génétiquelllent: aperçu des 
préoccupations concernant 
l'environnelllent 

En 1974, un comité de scientifiques de la National 
Academy of Sciences des États-Unis a proposé à la 
communauté scientifique un moratoire sur certains 
types d'expériences en laboratoire sur l'ADNr 
jusqu'à ce que les risques de ces expériences 
soient mieux connus (Berg et al., 1974a, 1974b). 
Les préoccupations à propos de la technologie de 
l'ADNr ont gagné un plus large auditoire avec la 
conférence d'Asilomar en 1975, où l'on a discuté 
des risques de la nouvelle technologie. Les recom
mandations formulées lors de cette conférence ont 
contribué à l'établissement des directives relatives 
aux laboratoires de recherches utilisant de l'ADNr ; 

ces directives ont d'abord été publiées par les 
National Institutes of Health des États-Unis, en 
1976, puis par le Conseil de recherches médicales 
du Canada en 1977. Dans les années 1980, les 
préoccupations à propos des risques de la tech
nologie de l'ADNr ont commencé à porter moins 
sur les laboratoires que sur l'environnement 
lorsque des chercheurs ont proposé d'introduire 
des OMG dans l'environnement dans le cadre 
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d'études expérimentales sur le terrain à une échelle 
réduite. 

Les risques de l'introduction d'OMG dans l'envi
ronnement sont encore indéterminés. À l'heure 
actuelle, un pan important de la communauté 
scientifique est d'avis que la plupart des OMG ne 
présentent que des risques minimes pour l'envi
ronnement (National Academy of Sciences, 1987; 
General Accounting Office, 1988; Office of Tech
nology Assessment, 1988; Royal Commission on 
Environmental Pollution, 1989; Tiedje et al., 1989; 
Mooney and Bernardi, 1990; Shorrocks and Coates, 
1993). Toutefois, on a considérablement débattu 
de la nature indéterminée des risques et du fonde
ment scientifique de l'évaluation de l'introduction 
des OMG dans l'environnement. 

L'un des premiers efforts pour asseoir l'évaluation 
des OMG sur une base scientifique a été la publica
tion d'un rapport d'un comité de la National Acad
emy of Sciences des États-Unis (1987). Selon l'une 
des principales observations de ce comité, rien 
n'indique que l'utilisation des techniques de l'ADNr 
ou le transfert de gènes entre des organismes non 
apparentés peuvent présenter des risques parti
culiers. Bien que cette déclaration ait été souvent 
citée comme un argument en faveur de l'innocuité 
de ces techniques, il faut l'interpréter avec pru
dence. Krimsky (1991, p. 142) nous met en garde 
contre le caractère idéologique et non scientifique 
de cette déclaration. Bien qu'on n'ait relevé 
aucune preuve d'un danger pouvant résulter pré
cisément de l'utilisation des techniques de l'ADNr , 

le peu d'études environnementales réalisées sur le 
terrain ne nous permet pas de tirer des conclusions 
définitives. Notre expérience concernant les OMG 
dans l'environnement jusqu'à maintenant se 
résume en grande partie à des études sur une 
petite échelle en terrain confiné avec des orga
nismes familiers et des modifications apportées à 
un seul gène. Ces études procurent peu de don
nées nous permettant d'arriver à la conclusion qu'il 
n'y a pas de dangers particuliers. 

À l'heure actuelle, on possède peu d'expérience de 
l'introduction d'OMG dans l'environnement au 
Canada sur laquelle on pourrait baser une évalua
tion des risques éventuels pour la biodiversité. 
On dispose d'une base de données croissante 
provenant d'études expérimentales en champ sur 
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une petite échelle avec des cultures modifiées 
génétiquement, mais on ne possède pas de données 
comparables concernant des microorganismes ou 
des animaux modifiés génétiquement. En outre, on 
pOSSède peu de données provenant de l'introduc
tion d'OMG sur une grande échelle au Canada et 
permettant d'évaluer les risques éventuels pour la 
biodiversité. Il faudra obtenir d'autres données 
pour se faire une idée plus complète des risques 
éventuels pour la biodiversité au Canada. 

Les sections suivantes traitent des risques 
éventuels pour la diversité génétique au sein des 
espèces, la diversité des espèces et la diversité 
des écosystèmes, et mentionnent les avantages 
que certaines applications des OMG pourraient 
présenter pour la conservation de la biodiversité. 

. À remarquer que nombre de ces risques et avan
tages éventuels vont différer selon qu'il s'agit de 
microorganismes, de plantes ou d'animaux, et que 
beaucoup exigeront une évaluation plus critique. 

9.4 Risques éventuels pour la 
diversité génétÏque au sein des 
espèces 

Ehrlich and Daily (1993) ont indiqué que, dans de 
nombreuses parties du monde, l'extinction de 
populations au sein d'une espèce pourrait être 
l'aspect le plus important du déclin de la diversité 
biologique. La diversité génétique observée dans 
les populations d'une espèce qui diffèrent d'une 
région à l'autre est la matière première sur laquelle 
agit la sélection naturelle. La perte de cette diver
sité génétique pourrait réduire la capacité d'adap
tation d'une espèce et avoir des répercussions 
importantes sur sa survie. Elle pourrait également 
avoir des effets néfastes sur l'obtention de la diver
sité génétique nécessaire en agriculture, en 
foresterie ou en aquaculture. 

Les OMG pourraient nuire directement à la diver
sité génétique au sein des espèces si des caractères 
nouveaux leur permettaient d'envahir plus efficace
ment les habitats naturels. Des caractères nou
veaux, qui confèrent une tolérance au stress 
environnemental ou une résistance aux maladies, 
pourraient permettre aux OMG de concurrencer 
des populations d'autres espèces qui étaient adap
tées à leur milieu et de les évincer, réduisant ainsi 



la diversité génétique propre à ce milieu. Par exem
ple, on s'inquiète que des plantes ou des poissons 
modifiés génétiquement puissent concurrencer 
d'autres espèces et les évincer (Tiedje et al., 1989). 
On peut concevoir des expériences pour évaluer 
la possibilité d'envahissement par les OMG. Par 
exemple, dans des études en champ effectuées sur 
une petite échelle au Royaume-Uni par Crawley et 
al. (1993), rien n'indiquait que la modification géné
tique de plants de colza visant à leur conférer une 
tolérance à la kanamycine ou aux herbicides pou
vait augmenter leur capacité d'envahir leur habitat. 
Il faudra d'autres données pour déterminer la 
capacité d'envahissement des OMG. 

, 
Les OMG pourraient également présenter indirecte
ment des risques pour la diversité génétique au 
sein d'une espèce par le transfert de nouveaux 
gènes à d'autres organismes. Si un tel transfert 
génétique latéral se produisait, un nouveau gène 
pourrait persister dans l'environnement même 
après disparition des OMG. Par exemple, des 
plants modifiés génétiquement pourraient trans
férer par hybridation des gènes encodant des 
caractères adaptifs comme la tolérance au stress 
environnemental ou la tolérance aux herbicides à 
des espèces sauvages apparentées, les transfor
mant ainsi en mauvaises herbes ou en ravageurs 
(Tiedje et al., 1989). Le transfert de gènes nou
veaux d'OMG à des congénères sauvages pourrait 
également présenter des risques. Par exemple, un 
croisement interspécifique entre un poisson modi
fié génétiquement et des populations sauvages 
pourrait se traduire par des changements dans la 
structure génétique des populations naturelles et 
par la perte de leur adaptation génétique aux con
ditions environnementales locales (Hindar, 1993). 
Ces risques pourraient être importants pour des' 
espèces comme le saumon de l'Atlantique. Des 
saumons élevés en aquaculture traditionnelle se 
sont déjà échappés en grand nombre de parcs en 
filet en Norvège, ont surpassé en nombre les pois
sons sauvages dans certaines populations en train 
de frayer, et ont suscité ainsi de l'inquiétude quant 
à la possibilité d'une diminution de la diversité 
génétique au sein des populations naturelles 
(Gausen and Moen, 1991; Hindar et al.; 1991; Hin
dar, 1993). 

9.5 Risques éventuels pour la 
diversité des espèces 

Les risques que pourraient présenter les OMG pour 
la diversité des espèces sont à bien des égards 
semblables à ceux dont on a parlé pour la diversité 
au sein d'une espèce à un niveau local dans la 
section précédente. Il semble beaucoup moins 
probable que les OMG puissent causer l'extinction 
de toutes les populations d'une espèce, sauf dans 
les cas où une espèce est menacée ou représentée 
uniquement par un petit nombre de populations 
locales. Il faudrait de toute évidence que les OMG 
puissent s'établir sur une grande échelle pour 
causer l'extinction d'une espèce. Dans ce cas, les 
effets des OMG doivent être envisagés dans le con
texte des nombreux autres risques environnemen
taux existants qui menacent toutes les populations 
d'une espèce. Toutefois, l'introduction de micro-

\ organismes modifiés génétiquement à titre de pes
ticides, qui peuvent avoir un plus grand nombre 
d'hôtes, par exemple, pourrait présenter des 
risques importants pour une espèce donnée. 
Les exemples d'éviction d'espèces parmi les plus 
lourds de conséquences ont trait à l'introduction 
accidentelle de microorganismes, comme le 
champignon pathogène qui a essentiellement éli
miné les châtaigniers d'Amérique en Amérique 
du Nord (Levin and Harwell, 1986). 

/' 

9.6 Risques éventuels pour la 
diversité des écosystèlDes 

Peu de données empiriques nous permettent d'éva-. 
luer les risques éventuels des OMG au niveau des 
écosystèmes. Les organismes non indigènes, 
modifiés génétiquement ou non, ont la capacité 
d'influencer la structure et la fonction des écosys
tèmes (Sharples, 1991). L'éviction d'une espèce de 
microorganisme peut présenter un risque moins 
significatif pour un écosystème que l'éviction 
d'organismes supérieurs, comme des plantes ou 
des animaux. Selon Tiedje et al. (1989), comme il 
arrive souvent que les mêmes fonctions se répètent 
au sein des populations de microorganismes, il n'y 
aurait pas lieu, dans bien des cas, de s'inquiéter de 
l'éviction d'une espèce causée par l'introduction 
d'un OMG .. Toutefois, la possibilité que les OMG 
aient un effet néfaste sur des espèces clés ou sur 
les cycles biogéochimiques, ou qu'ils produisent 



des produits géniques ou des métabolites toxiques, 
présente également des risques pour le maintien de 
la diversité des écosystèmes. 

La création de certains OMG suscite encore cer
taines inquiétudes quant au maintien de la diver
sité des écosystèmes. L'élaboration de cultures 
modifiées génétiquement dotées d'une tolérance 
nouvelle au stress environnemental pourrait mener 
à une utilisation accrue des terres peu productives 
à des fins agricoles et à une diminution de la bio
diversité. De même, l'élaboration de microorga
nismes modifiés génétiquement dans le but de 
produire des substituts industriels aux produits 
agricoles pourrait avoir un impact important sur la 
diversité future des écosystèmes. La technique de 
l'ADNr permet d'extraire un gène particulier d'une 
plante, de l'introduire dans un microorganisme, 
puis de reproduire le produit génique en cuves 
comme pour un produit industriel. Ce procédé 
pourrait permettre de produire des denrées comme 
la vanille ou le sucre sans utiliser le sol et sans les 
incertitudes liées à une production agricole com
pliquée, ce qui pourrait avoir des incidences pro
fondes sur la diversité des écosystèmes dans le 
monde (Juma, 1989; Clark and Juma, 1991). Bien 
que ce problème puisse davantage toucher les pays 
en voie de développement, on ne sait pas encore 
quels effets ces réalisations pourraient avoir sur la 
diversité des écosystèmes. 

9.7 Effets bênêflques êventuels 
sur la biodiversitê 

On peut considérer que l'introduction d'OMG dans 
l'environnement apporte de nouveaux caractères 
génétiques ou contribue à la diversité d'une espèce 
à certains endroits: Toutefois, cette introduction 
risque de ne pas augmenter la biodiversité si des 
effets écologiques néfastes y sont associés. Les 
effets bénéfiques éventuels des OMG pourraient 
plutôt consister à favoriser la lutte contre les effets 
néfastes des produits chimiques toxiques et 
d'autres dangers qui menacent actuellement la 
biodiversité. Un c~rtain nombre d'études ont 
indiqué que les OMG :pourraient servir à régler des 
problèmes de l'environnement (National Academy 
of Sciences, 1987, 1989; Tiedje et al., 1989; Mooney 
and Bernardi, 1990). , 

Des organismes modifiés génétiquement pourraient 
aider à conserver la biodiversité en dégradant ou 
séquestrant efficacement des produits chimiques 
toxiques dans les effluents d'eaux usées indus
trielles et dans les émissions atmosphériques, en 
éliminant le soufre du charbon et en neutralisant le 
drainage minier acide (Lindow et al., 1989; Sayler 
,and Fox, 1991). L'introduction de microorganismes 
modifiés génétiquement pour dégrader les produits 
chimiques toxiques dans les lieux contenant des 
déchets contaminés sera également un moyen 
innovateur pour rétablir la biodiversité dans les 
habitats. Ce type d'introduction permet essen
tiellement d'ajouter de la diversité génétique à 
un endroit afin de permettre la dégradation d'un 
contaminant récalcitrant que les microorganismes 
existants ne peuvent pas dégrader facilement. 

L'utilisation de microorganismes et de plantes 
modifiés génétiquement en agriculture permet 
également d'utiliser moins de pesticides et d'engrais 
et de mieux maîtriser les polluants du sol et de 
l'eau (pimentel et al., 1989). Des microorganismes 
modifiés génétiquement pourraient également con
tribuer à élaborer d'autres moyens pour combattre 
les maladies chez les plantes et les animaux. 

9.8 RêglelllentaUon des 
organisllles lllodiflês 
gênêtiquelllent au Canada 

Comme presque tous les autres pays membres de 
l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), le gouvernement du Canada 
a décidé de ne pas créer de législation particulière 
pour la technologie de l'ADNf! mais de réglementer 
les OMG au moyen des lois actuelles (voir gouver
nement du Canada, 1991). Cette façon d'aborder la 
réglementation des OMG est issue du principe 
largement établi que l'évaluation des risques des 
OMG devrait être fondée sur les propriétés des 
organismes plutôt que sur la méthode utilisée pour 
les obtenir (National Academy of Sciences, 1987, 
1989; General Accounting Office, 1988; Royal Com
mission on Environmental Pollution, 1989; Tiedje et 
al., 1989; Mooney and Bernardi, 1990; Shorrocks 
and Coates, 1993). On a accordé beaucoup d'atten
tion aux méthodes du génie génétique, alors que 

'ce sont les caractéristiques des produits du génie 
génétique qui exigent cette attention. Par exemple, 
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l'utilisation d'un microorganisme modifié par la 
technologie de l'ADNr pourrait présenter moins 
de risques que l'utilisation d'un microorganisme 
présent naturellement dans l'environnement, mais 
pathogène. On s'entend moins, toutefois, sur le fait 
que cette approche basée sur le produit pourrait 
également faire que l'introduction délibérée de 
produits par les techniques classiques exige une 
évaluation environnementale plus rigoureuse que 
par le passé (National Academy of Sciences, 1989; 
Campbell, 1991; Levin, 1991). 

Le gouvernement du Canada a établi les principes 
d'un cadre fédéral de réglementation des produits 
de la biotechnologie, en janvier 1993. L'élaboration 
de ce cadre de réglementation fait partie des buts 
du Plan vert. Environnement Canada travaille de 
concert avec d'autres ministères fédéraux pour éla
borer des normes d'évaluation environnementale 
qui serviront à évaluer les OMG avant leur impor
tation ou introduction dans l'environnement cana
dien. Un nouveau règlement élaboré en vertu de 
la Loi canadienne sur la protection de l'environ
nement, appliquée par Environnement Canada et 
Santé Canada, veillera à ce que tous les OMG non 
visés par d'autres lois fédérales fassent l'objet 
d'une déclaration ainsi que d'une évaluation envi
ronnementale et d'une évaluation des effets sur la 
santé humaine. 

Quatre personnes de la section de biotechnologie 
de la Direction des produits chimiques commer
ciaux (DPCC) d'Environnement Canada sont en train 
d'évaluer des OMG. Il existe également au sein de 
ce ministère d'autres services qui ont une certaine 
expertise dans l'évaluation des OMG, par exemple 
la Division des pesticides (DPCC) en ce qui con
cerne les pesticides à base de microorganismes 
modifiés génétiquement. Toutefois, il faut mainte
nir une étroite collaboration avec des scientifiques 
d'autres ministères fédéraux ainsi qu'avec ceux des 
universités canadiennes et des instituts de biotech
nologie du Conseil national de recherches pour 
conserver l'expertise en matière d'évaluation envi
ronnementale. Ceci est particulièrement important 
compte tenu des progrès rapides de la biotechno
logie. Le Ministère profite également des travaux de 
recherche de scientifiques d'autres pays (comme 
ceux de l'Environmental Protection Agency aux 
États-Unis) qui étudient les risques des OMG pour 
l'environnement. 

9.9 ConclusÏons et 
recolDlDandatÏons 

On assistera dans les années 1990 aux premières 
introductions d'OMG dans l'environnement sur une 
grande échelle commerciale. Il faudra beaucoup 
plus de données pour évaluer les risques et avan
tages éventuels pour la biodiversité de l'introduc
tion d'OMG sur une grande échelle. On peut 
obtenir certaines de ces données à partir d'études 
en laboratoire et d'études expérimentales sur le 
terrain bien contrôlées. Par exemple, plus de . 
1 180 petites études en champ portant sur des cul
tures modifiées génétiquement ont été effectuées 
dans les pays de l'OCDE entre 1986 et 1992, dont 
plus de 300 au Canada (Sumida, 1993). Les résul
tats de ces études sur le terrain au Canada, bien 
que préliminaires, ont indiqué jusqu'à maintenant 
que l'introduction de certaines cultures confinées 
sur une petite échelle présente peu de risques pour 
l'environnement. Des études en laboratoire et des 
études expérimentales sur le terrain bien conçues 
peuvent fournir des données précieuses permet
tant de prédire les risques éventuels de l'introduc
tion commerciale d'OMG. 

La diversité croissante des OMG prêts à être intro
duits dans l'environnement exigera qu'ils soient 
soumis à de nouveaux critères d'évaluation des 
risques, et de nouvelles méthodes devront être 
utilisées pour recueillir les données nécessaires 
pour les évaluations. L'évaluation des risques 
devra considérer quels éléments écologiques et 
socioéconomiques de la biodiversité au Canada 
devraient être jugés les plus importants dans la 
détermination des effets potentiellement nuisibles 
des OMG. Il faudra également une collaboration 
interdisciplinaire plus étroite entre les biologistes 
moléculaires, les généticiens, les sélectionneurs de 
végétaux et d'animaux, les écologistes, les biolo
gistes spécialistes de l'évolution et les systémati
ciens pour veiller à ce que l'introduction d'OMG . 
dans l'environnement ne nuise pas à la diversité 
biologique au Canada et aillel!rs. 

Les recommandations suivantes, adressées à 
Environnement Canada, ont trait aux risques et 
avantages éventuels des OMG pour la biodiversité : 



• Établir, en collaboration avec d'autres minis
tères fédéraux, le cadre fédéral de réglementa
tion nécessaire pour prévenir les risques que les 
OMG pourraient présenter pour la biodiversité 
(section 9.8) : 

- publier le Règlement sur les renseignements 
concernant les substances nouvelles (pro
duits de la biotechnologie) aux termes de la 
Loi canadienne sur la protection de l'envi
ronnement (section 9.8); 

- élaborer des normes d'évaluation environne
mentale relatives aux OMG et des règles 
concernant l'inclusion explicite de considéra
tions ayant trait à la biodiversité dans les 
évaluations des risques (section 9.8); 

- élaborer des codes d'usages pour prévenir 
les problèmes qui pourraient résulter d'une 
introduction accidentelle ou délibérée d'OMG 
dans l'environnement (section 9.8); et 

- maintenir une base de données sur l'intro
duction d'OMG au Canada (section 9.8). 

• Tenir compte lors de la révision prochaine 
d'Une politique des espèces sauvages pour le 
Canada des avantages éventuels des OMG, tels . 
que l'utilisation de microorganismes pour la 
biorestauration et la lutte antiparasitaire, une 
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RésUIDé 

La baisse qualitative de l'habitat, causée par la 
pollution chimique, contribue à l'érosion de la bio
diversité. Nous donnons ici un <:adre qui aidera à 
classer les substances toxiques selon l'importance 
relative de la menace qu'elles représentent pour la 
biodiversité. Pour illustrer l'utilisation de ce cadre, 
nous avons choisi et classé quelques importants 
groupes de polluants chimiques, reconnus pour 
avoir déjà causé certains dommages au milieu 
naturel. Bien que nous considérions l'écorégion 
comme l'échelle à laquelle l'effet peut être consi
déré comme marqué, il est possible qu'il y ait égale
ment de graves conséquences pour la biodiversité 
à une échelle plus petite, comme l'extinction 
d'espèces endémiques à l'échelle locale. 

Trois caractéristiques ont été décelées pour aider 
à évaluer la menace que représentent les polluants 
chimiques pour la biodiversité : 1) l'étendue de leur 
dispersion dans l'environnement à des concentra
tions biologiquement efficaces; 2) leur degré de 
sélectivité pour différents taxons; 3) leur persistance 
relative dans l'environnement à des concentrations 
biologiquement efficaces. Les substances qui sont 
largement dispersées, qui atteignent des concentra
tions biologiquement efficaces dans divers milieux 
de l'environnement et qui sont relativement persis
tantes, sont les plus préoccupantes en raison de 
la menace qu'elles constituent pour beaucoup 
d'espèces ou d'habitats sur une grande surface 
géographique. Une forte sélectivité augmente le 
risque d'élimination d'une ou de plusieurs espèces 
spécialisées dans un écosystème"alors que les 
polluants à faible sélectivité sont une menace pour 
beaucoup d'espèces, quelle que soit leur fonction 
écologique. Les substances stables, qui persistent 
à des concentrations toxiques pendant des pé
riodes prolongées (p. ex. les métaux, les BPC) ou 
qui entraînent des changements abiotiques 
durables (p. ex. perte de la capacité tampon acide 
d'un système) sont plus dangereuses que les tox
iques qui agissent ponctuellement avant de dis
paraître. Les effets persistants risquent davantage 
que les effets épisodiques d'entraîner des déplace
ments dans les fréquences géniques des popula
tions. 

Il est utile d'examiner les polluants chimiques en 
fonction du niveau de biodiversité qu'ils menacent. 

On considère généralement les trois niveaux. 
d'effets suivants: 1) le niveau génétique; 2) le 
niveau de la population ou de l'espèce; 3) le niveau 
de la communauté ou de l'écosystème. Les consé
quences génétiques des polluants sont les effets les 
plus difficiles à évaluer actuellement. Très peu de 
travaux scientifiques ont été effectués jusqu'ici 
pour caractériser les effets de l'exposition aux pol
luants sur la structure génétique des populations 
naturelles. En principe, les effets génétiques 
s'exerceraient par contrainte chronique exercée 
directement ou indirectement sur la sélection par 
la contamination environnementale. Le ou les 
déplacements génétiques résultants pourraient 
rendre la population plus vulnérable face à d'autres 
atteintes. L'utilisation étendue de pesticides en 
agriculture a très nettement produit des effets 
génétiques chez les invertébrés et les espèces 
végétales que ces pesticides devaient éliminer. Les 
effets génétiques chez les espèces non ciblées à 
l'intérieur d'écosystèmes agricoles n'ont pas fait 
l'objet d'études. Les effets des polluants sur la 
population ou l'espèce ne peuvent être évalués 
de façon précise que si l'espèce est bien définie 
du point de vue taxonomique et écologique. Mal
heureusement, cela n'est pas le cas pour la plupart 
des espèces canadiennes, particulièrement les 
plantes et les invertébrés. Une exposition étendue, 
létale ou sublétale, à un polluant peut provoquer 
l'élimination locale d'une espèce ou une diminution 
de son abondance à l'échelle régionale. Les effets 
de la pollution chimique sur l'écosystème ou la 
communauté ont été étudiés pour certains conta
minants. L'enrichissement en nutriments condui
sant à l'eutrophisation et l'acidification de milieux 
vulnérables, conséquence des pluies acides, con
stituent les meilleurs exemples d'effets nuisibles 
clairement établis au niveau de l'écosystème. 

10.1 Introduction 

Il existe une abondante documentation décrivant 
l'entrée, la présence, le devenir et les effets des 
polluants chimiques dans notre environnement. 
Des centaines de chercheurs - biologistes, 
chimistes, ingénieurs en environnement et évalua
te urs du risque - étudient et évaluent les nom
breuses substances anthropiques, qui sont 
régulièrement déversées dans l'environnement 
canadien. La portée du présent document ne 



permet pas une étude exhaustive des effets sur 
l'environnement de ces polluants chimiques. Nous 
nous concentrons ici sur la nécessité de trouver un 
cadre qui permette aux scientifiques et aux gestion
naires de classer les polluants selon leurs effets sur 
la biodiversité et d'établir les priorités pour les 
recherches futures et les mesures de réglementa-

. tion en fonction du degré de risque démontré ou 
probable pour la biodiversité. Le cadre proposé 
est fondé sur un système existant de classification 
des terres. Ensuite, à l'intérieur de ce cadre, on 
examine brièvement quelques groupes de polluants 
bien connus. 

10.2 Choix du niveau approprié 
de protection environneIDentale 
contre les polluants 

Un composé chimique peut avoir un effet signifi
catif sur l'environnement dans lequel il est libéré, 
s'il y est présent en concentration suffisamment 
élevée et pendant assez longtemps, et si des 
«récepteurs» (organismes ou systèmes biologiques 
sensibles) s'y trouvent. À partir de quel moment 
un effet de ce type représente-t-i1 un risque signifi
catif pour la biodiversité? Si certains individus 
d'une ou de plusieurs espèces sont affectés par 
l'exposition environnementale à une substance 
chimique donnée, quelles devront être l'étendue 
et la gravité de ces effets pour que l'on puisse 
affirmer avec assez de certitude que la biodiversité 
sera altérée? L'état actuel de nos connaissances 
n'est pas suffisant pour qu'on puisse répondre de 
façon sûre à ces questions, excepté pour quelques 
polluants chimiques. 

La Convention sur la diversité biologique (pNUE, 
1992) du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement (PNUE) vise la protection de la biodiver
sité à trois niveaux: 1) écosystème; 2) espèce; 
3) variance génétique à l'intérieur d'une espèce. 
Ces concepts ont été examinés sous l'angle théo
rique au chapitre 2. Le défi consiste à harmoniser 
ces concepts avec les besoins pratiques du gestion
naire, du législateur ou du décideur en matière 
environnementale, qui doivent avoir une idée de 
l'importance relative d'un effet avant de conclure à 
la nécessité de recourir à des moyens légaux, à des 
mesures correctrices ou à des recherches. Le sys
tème hiérarchique de classification des terres du 

Comité canadien de la classification écologique du 
territoire (CCCET) a été introduit plus tôt dans le 
présent document. Nous proposons d'utiliser ce 
système pour délimiter l'étendue des effets des 
polluants chimiques sur les écosystèmes terrestres, 
en évaluer la portée, et finalement les gérer. Il fau
dra élaborer un système analogue pour les écosys
tèmes aquatiques. 

Une écorégion (on en a défini 177 pour le Canada) 
se caractérise par une réponse écologique distincte 
au climat, exprimée par le sol, l'eau et la faune 
(Wiken 1986; Wickware and Rubec, 1989; Wiken et 
al., 1993). La figure 3.1 présente une carte des 
écorégions actuellement établies pour le Canada. 
Un écodistrict (le Canada en compte environ 5 400) 
est une subdivision d'une écorégion. La relation 
fonctionnelle éntre ce système de classification 
des terres et la biodiversité n'a pas été établie 
rigoureusement, bien que le système CCCET soit, 
en partie, fondé sur des mesures de composition 
en espèces. Cependant, pour prévenir la perte 
d'espèces, il est primordial de disposer de bonnes 
estimations du nombre d'espèces (et de sous
espèces différenciées génétiquement) qui sont 
présentes dans plus d'un écodistrict, dans plus 
d'une écorégion, et enfin dans plus d'une des 
15 grandes écozones du Canada. On pourrait 
ainsi caractériser les espèces qui risquent le plus 
l'extinction ou ~ne perte significative de variation 
génétique lorsqu'elles sont exposées à la pollution 
chimique ou à d'autres formes d'atteintes environ-

. nementales. Le tableau 10.1, adapté de Bormann 
(1983), résume les diverses étapes de la perturba
tion de l'écosystème forestier causée par la pollu
tion anthropique. Ce résumé pourrait être tout 
aussi valable pour d'autres types d'écosystèmes. 

Vu nos connaissances très incomplètes de la distri
bution et de l'abondance de la plupart des espèces 
au Canada (Mosquin and Whiting, 1992), ainsi que 
de l'importance des différences génétiques entre 
les populations de ces espèces, il nous est impossi
ble de déterminer actuellement de façon sûre le 
niveau auquel il faudrait protéger la plupart des 
espèces contre les polluants ou d'autres agents 
d'agression. Dans le cadre du présent chapitre, 
nous proposons l'échelle de l'écorégion (ou de son 
équivalent aquatique) comme niveau auquel l'effet 
d'un produit chimique sur la biodiversité est 
considéré comme grave. Si l'on se fonde sur les 



Tableau 10.1 
Étapes de la perturbation d'un écosystème forestier 

Étape Niveau de pollution Gravité des effets Effets prévus 

0 Négligeable Aucun effet Aucun 

Faible Écosystème relativement L'écosystème sert de 
peu touché puits aux polluants 

2A Nocif pour les Si la pollution est persistante, Photosynthèse réduite; plus 
espèces sensibles il y a risque d'altération grande vulnérabilité aux insectes 

de la capacité de compétitivité et aux attaques fongiques; 
des espèces sensibles effets sur le cycle nutritif 

28 Pollution plus élevée Les espèces résistantes Perte d'espèces sensibles; 
remplacent les espèces échec de la pollinisation, 
sensibles et deviennent causé par les effets s'exerçant 
dominantes sur les organismes pollinisateurs 

3A Pollution grave Altération à grande échelle Les plantes de grande taille de 
du système originel toutes espèces meurent; des 

concentrations toxiques 
s'accumulent chez beaucoup 
d'espèces; le cycle biogéo-
chimique est gravement touché 

38 Pollution très grave Écosystème complètement Effondrement de 
dégradé 

caractéristiques de mobilité et de distribution des 
espèces pour lesquelles il existe une base valable 
de données, on peut dire que l'effet d'un produit 
chimique qui se manifeste à l'échelle écorégionale 
s'accompagnera très probablement d'un appau
vrissement de la variabilité génétique. L'élimina: 
tion d'espèces à aire de répartition très réduite, 
dont le territoire ne couvre qu'une partie d'une 
écorégion, constitue un risque de perte perma
nente de biodiversité. Si nous admettons que des 
effets qui se manifestent à l'échelle écorégionale 
sont marqués et éventuellement permanents, 
alors il aurait fallu de toute évidence intervenir 
longtemps avant que les effets n'atteignent de 
telles proportions - soit, à l'échelle de l'écodis
trict ou moins. 

Nous avons passé en revue la documentation pour 
déterminer si certains des groupes de polluants les 
mieux connus ont eu des effets nocifs à l'échelle 
écorégionale. Trois importantes caractéristiques 

l'écosystème 

feront qu'un polluant exercera ou non des effets de 
ce type: 1) son degré de sélectivité (c'est-à-dire 
l'éventail d'espèces qu'il peut altérer); 2) l'étendue 
géographique de sa distribution et de sa présence 
dans l'environnement à des concentrations 
biologiquement actives; 3) sa persistance dans l'en
vironnement à des conceritrations biologiquement 
actives. 

10.3 Évaluation des effets 
de la pollution chiRlique sur la 
biodiversité 

Nous considérons ici qu'un effet sur la biodiversité 
est un changement persistant, à savoir une augmen
tation ou une diminution de l'un des éléments con
stitutifs de la biodiversité naturelle à l'intérieur 
d'un écosystème. Comme on l'a déjà indiqué, la 
Convention du PNUE reconnaît trois niveaux de 
biodiversité : gènes, espèces et écosystèmes. Dans 
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le cadre que nous proposons, nous avons essayé 
de coter la probabilité d'un effet à chacun de ces 
trois niveaux. Le tableau 10.2 propose un système 
de cote numérique, allant de 1 risque appré-
hendé d'effet, d'après des recherches scientifiques 
de portée limitée - à 3 - effets graves à l'échelle 
écorégionale, étayés par des données. Comme 
nous choisissons des groupes de polluants, qui 
sont déjà connus pour l'un ou l'autre effet qu'ils 
exercent sur l'environnement, la cote 0 (probabilité 
négligeable d'effet) n'a pas été utilisée. 

10.3.1 Effets génétiques 

La perte de variabilité génétique est devenue 
récemment un souci majeur en matière de conser
vation. Une telle perte, attribuable à la pollution 
de l'environnement, pourrait être causée par des 
étranglements génétiques, liés à un effondrement 
de la taille de la population, dû à l'exposition aux 
contaminants. Cependant, il est actuellement diffi
cile d'évaluer les polluants quant à leurs effets 
démontrés sur la diversité génétique; en effet, les 
modifications de fréquence génique chez les popu
lations végétales ou animales qui sont causés par 
une exposition à des contaminants n'ont pas fait 
jusqu'ici l'objet d'une attention très soutenue de la 
part de la comrnunauté scientifique. 

La pression sur la sélection exercée par un polluant 
chimique peut finir par engendrer des populations 
qui ont une résistance plus grande aux agents 
d'agression. On pourrait dire qu'il s'agit là d'un 
mécanisme normal d'évolution par lequel les 
espèces s'adaptent à leurs milieux. Le grand 
nombre de plantes et d'insectes parasites qui ont 
développé une résistance génétique aux pesticides 
utilisés pour les éliminer ont manifestement béné
ficié de leur nouvelle configuration génétique. 
Cependant, l'acquisition d'une telle résistance ne 
se fait pas sans coût. L'appauvrissement de la va
riabilité génétique accompagnant ce type d'adapta
tion va probablement diminuer la capacité d'une 
espèce à réagir à des agresseurs autres que celui 
contre lequel la résistance s'est constituée (Taylor 
and Pitelka, 1992). Une variabilité génétique plus 
grande engendrera probablement une plasticité 
plus grande chez les individus et les populations 
pour leur permettre de s'adapter aux diverses 
agressions du milieu (Hedrick et al., 1976). 

Strittholt et al. (1988) pensent que la diminution 
de la population de perchaudes (Perca flavescens) 
dans le lac Érié est peut-être due en partie à la 
faible variabilité génétique résultant d'une exposi
tion chronique à des polluants. Fowler et al. (1990) 
sont d'avis que les caractéristiques génétiques 
permettant à l'épinette rouge (Picea rubens), de 
résister au gel ont été altérées par l'adaptation à la 
pollution de l'air. Étant donné que les plantes ne 
peuvent se déplacer pour fuir un agent d'agression, 
la perte de diversité génétique en réaction àla 
pollution de l'environnement se retrouvera plutôt 
chez elles que chez bien des espèces animales 
(Taylor and Pitelka, 1992). 

10.3.2 Effets sur l'espèce 

L'espèce est touchée si des effets toxiques, qu'ils 
soient létaux (élimination directe) ou sublétaux 
(p. ex. altération de la reproduction), frappent un 
nombre suffisant d'individus pour provoquer un 
déclin de la population. Pour qu'on puisse évaluer 
de façon complète les effets des polluants au 
niveau de l'espèce ou de la population, toutes 
les espèces d'une zone touchée doivent être 
caractérisées des points de vue taxonomique et 
écologique, de telle façon qu'on puisse faire la 
différence entre les effets du polluant et les fluctua
tions naturelles de la population. Malheureuse. 
ment, ces conditions se rencontrent rarement, sauf 
pour un nombre relativement faible d'espèces 
aviennes et mammaliennes. 

10.3.3 Effets sur "écosystèTTle 

Les effets sur l'écosystème, qu'ils découlent de la 
pollution chimique ou d'autres agresseurs, sont 
le plus souvent perçus comme des changements 
qui imposent à l'écosystème une trajectoire de 
développement différente de celle qu'il aurait suivi 
autrement. Cependant, les écosystèmes peuvent 
conserver certaines de leurs caractéristiques fon
damentales, comme les taux de production, le flux 
d'énergie et la décomposition, même en présence 
de fortes perturbations et modifications impor
tantes de la composition en espèces (Schindler, 
1987). Il est clair que ces fonctions fondamentales 
de l'écosystème sont de médiocres indicateurs de 
la formation d'un nouveau type d'écosystème. 



Tableau 10.2 
Cadre d'évaluation des effets des polluants pouvant s'exercer sur la biodiversité 

Type d'effet Cote Description de l'importance d'un effefl 

Génétique 3 Des modifications de fréquence génétique ont eu lieu chez des populations 
vivant à t'état libre dans une écorégion. Dans le cas des espèces vivant 
dans une seule écorégion, cette menace est plus grave. 

2 Des déplacements génétiques se sont produits localement Cà un niveau 
inférieur à l'écorégion). 

1 D'après les résultats de recherches sur les sites environnementaux mêmes, 
ou d'études en laboratoire, il y a risque significatif d'appauvrissement de la 
variabilité génétique. 

Population ou espèce 3 Une population a gravement diminué en nombre ou a été éliminée au 
niveau écorégional ou au-dessus. L'effet est à long terme, et il faudra de 
nombreuses années pour qu'elle récupère. 

2 La population d'une espèce Cà un niveau inférieur à l'échelle écorégionale) 
a diminué localement, et l'effet est à long terme. 

1 D'après les résultats de recherches sur les sites environnementaux mêmes, 
ou d'études en laboratoire, il existe un risque significatif de perte de popu-
lation dans une écorégion. 

! Écosystème 3 Un type d'écosystème Cécoélément) traversant une écorégion a été touché 
et altéré au point de ne pouvoir retrouver son état initial avant très 
longtemps. 

2 À l'échelle locale, un type d'écosystème a été touché et altéré au point de 
ne pouvoir retrouver son état initial avant très longtemps, sinon jamais. 

1 Le risque de perte d'un certain type d'écosystème dans une écorégion est 
fondé sur les résultats de recherches aux sites environnementaux mêmes, 
ou d'études en laboratoire. 

a À noter qu'il ya chevauchement de certains types d'effets. Par exemple, une diminution de la population entraînera 
toujours un appauvrissement génétique. 

Le nombre d'espèces qui doivent être éliminées 
avant qu'un écosystème change de nature dépend 
du type d'écosystème, des espèces les plus men
acées et de leurs relations fonctionnelles avec 
d'autres espèces à l'intérieur de l'écosystème. 
Comme on l'a vu au chapitre 2,Ies espèces clés 
«soutiennenb une structure particulièred'écosys
tème. L'élimination de ces espèces entraînera 
l'altération rapide de ce dernier. 

10.4 Cotation et classeD1ent des 
polluants chiD1iques en tant que 
D1enace pour la biodlversité 

Le tableau 10.3 résume les cotes attribuées aux 
principaux groupes de polluants chimiques que 
nous avons choisis pour cet exercice. En raison de 
contraintes d'espace et de temps, ainsi que du 
manque d'expertise permettant une évaluation 
complète, notre étude de la documentation scien
tifique a été rapide et souvent superficielle. Nous 
donnons ces cotes avec l'espoir qu'elles mèneront 
à des discussions fructueuses entre experts. 



Dans les sections qui suivent, nous présentons de 
brèves explications sur la façon dont les cotes ont 
été attribuées aux polluants du tableau 10.3. 

10.4.1 Hydrocarbures (déverse
U1ent:s chroniques et: en vrac) 

Les hydrocarbures comprennent de nombreux 
composés différents. Du point de vue chimique, il 
y a trois groupes: les aliphatiques ou molécules 
à chaîne ouverte; les alieycliques, ou molécules 
renfermant un cycle d'atomes de carbone, et les 
aromatiques, qui contiennent au moins un anneau 
à six carbones, dit benzénique. 

La pollution de l'environnement par les hydro
carbures se fait généralement par libération de 
combustibles fossiles ou de leurs produits de com
~ustion. La National Academy of Sciences des 
Etats-Unis ( in Vandermeulen and Hrudey, 1987) a 
évalué à plus d'un million de tonnes par année la 
quantité de produits pétroliers contaminant les 
océans du monde. La recherche concernant les 
effets des hydrocarbures sur les écosystèmes dulci
coles est très limitée, si on la compare aux études 
consacrées à la même pollution en milieu marin, et 
seule une petite fraction de ces travaux de 
recherche vise la caractérisation des effets 
biologiques (Vandermeulen, 1987). 

Tableau 10.3 

Mackay (1987) a identifié deux scénarios de base 
pour les déversements d'hydrocarbures en milieu 
aquatique: les déversements accidentels en vrac 
entraînant une contamination massive, et les rejets 
chroniques. Les deux types de déversements sont 
largement répandus, mais nous estimons que la 
menace qu'ils représentent pour la biodiversité est 
généralement moindre que celle qui se retrouve à 
l'échelle écorégionale. 

Les déversements en vrac d'hydrocarbures 
peuvent avoir de graves effets sur la structure 
de la communauté aquatique à l'échelle locale. 
D'après les études de Burger (1993), de Holmes and 
Cronshaw (1977), ainsi que de Sanborn (1977), les 
accidents, comme celui du Torrey Canyon, qui ont 
entraîné une diminution de 80 % des populations 
de macareux, de marmettes et de Petits Pingouins 
(Alea torda), sur une vaste superficie (Michael, 
1977), peuvent avoir des conséquences aux 
niveaux des gènes, de la population et de l'écosys
tème. Les espèces dont l'aire de répartition est la 
plus faible sont manifestement les plus menacées. 
Le rétablissement de la structure d'un écosystème 
après un important déversement demande de 
nombreuses années. Dans les milieux les plus 
sensibles, il peut prendre jusqu'à 20 ans (Burns 
et al., 1993). 

Classement des polluantsa selon les critères donnés au tableau 10.2 

Polluant 

Hydrocarbures -.dév. chroniques 

Hydrocarbures - dév. en vrac 

Radionucléides 

Effet 
génétique 

2 

1 (2?) 

Composés organiques halogénés - pesticides 2 

Composés organiques halogénés - non pesticides 1 

Dépôt acide 1 (3?) 

Métaux 2 

Nutriments 1 (2?) 

Pesticides non organochlorés 3 

a Système de cotes numériques (1, 2 ou 3), selon les descriptions en 10.3. 

Effet sur la Effet sur 
population l'écosystème 

2 1 
2 2 
1 1 

3 2 
2 1 

3 3 

2 2 
3 3 

2 2 
. 



Dans le cas des déversements chroniques, Howarth 
(1989) a montré que certains résidus d'hydrocar
bures sont beaucoup plus persistants que prévu, 
aussi bien dans la colonne d'eau que dans les sédi
ments, et que, d'après des études du mésocosme, 
on peut prévoir des effets génétiques et commu
nautaires sur les populations benthiques et planc
toniques. Des études de Vandermeulen (1987), 
Patten.(1977) et Johnson (1977) révèlent un large 
éventail d'effets toxiques chez les espèces de 
plantes, de poissons et d'invertébrés exposées 
aux hydrocarbures. Certains de ces effets (p. ex. 
anomalies de comportement, altération de la repro
duction) représentent, lorsque l'exposition est 
suffisamment élevée, une menace réelle pour les 
populations d'espèces sensibles. Howarth (1989) 
pense que la baisse des stocks de poissons en mer 
du Nord est peut-être due en partie à la contamina
tion chronique par les hydrocarbures. Si c'est le 
cas, les effets vont au delà de l'échelle locale. Vu 
l'importance croissante, pour l'économie cana
dienne, de l'exploitation pétrolière en mer, et le 
fait que les déversements d'hydrocarbures sont 
apparemment inévitables dans ce secteur, il faudra 
trouver une solution au problème. 

:10.4_2 Radionucléides 

Rares sont les études qui ont examiné les effets 
possibles des radionucléides (Woodwell, 1982). 
Bien que les déchets radioactifs des mines 
pénètrent dans l'environnement canadien, risquant 
d'exposer la faune à de fortes concentrations dans 
certaines zones (p. ex. Waite et al., 1990), on estime 
que la plupart des éléments radioactifs sont 
présents dans divers milieux environnementaux à 
des concentrations jugées insuffisantes pour avoir 
des effets biologiques (Kahn, 1992). Lockhart et al. 
(1992) ont constaté que la documentation ne trai
tait pas des effets des radiations sur les écosys
tèmes aquatiques et en sont arrivés à la conclusion 
que des expositions relativement fortes sont néces
saires pour que les écosystèmes naturels subissent 
des effets nocifs. Des études aux États-Unis et au 
Canada vont dans le même sens (Bernstein and 
Swanson, 1989; Waite et al., 1990; Zach et al., 1993). 
Cependant, Bickham et al. (1988) ont indiqué que 
des cellules de tortues aquati,ques habitant des 
bassins d'infiltration qui renfermaient de faibles 
concentrations de contaminants radioactifs (princi-

paiement 134, 137Cs, 89, 90Sr et 3H) accusaient une 
variation sensiblement plus grande de la teneur en 
ADN et présentaient un taux plus élevé de mosaï
cisme aneuploïde (prolifération de cellules renfer
mant des délétions ou des duplications d'ADN) que 
les cellules de tortues provenant d'un étang non 
contaminé. De même, les fréquences d'allèles et de 
génotypes pour les allozymes de phosphoglucomu
tase différaient sensiblement entre les différentes 
populations de poissons capturés dans des sites en 
amont et en aval d'une installation de traitement de 
l'uranium (Gillespie and Guttman, 1989). On ne sait 
pas très bien si des effets génétiques de ce type 
pourraient influer sur la diversité génétique à long 
terme de la population. 

Pour certains éléments radioactifs à longue durée 
de demi-vie, il y a une forte probabilité de bioaccu
mulation et de bioamplification (Butler, 1980). 
Dans la chaîne alimentaire lichen-cari bou-loup de 
l'Arctique canadien, le l37Cs augmente environ 2 à 3 
fois à chaque niveau trophique (Thomas et al., 
1992). Après le désastre de Tchernobyl, on s'est 
beaucoup intéressé au \37C et aux risques qu'il 
présente pour la santé humaine, particulièrement 
chez les populations nordiques dont le mode de vie 
a largement un caractère de subsistance (Lockhart 
et al., 1992). Étant des mammifères, les humains 
figurent parmi les groupes d'organismes les plus 
sensibles aux effets des radiations (UNSCEAR, 
1992); il est possible par ailleurs que les amphi
biens y soient tout aussi sensibles (Rose, 1992). 
Les insectes peuvent être 100 fois moins sensibles 
aux effets létaux des radiations, et les organismes 
unicellulaires 100000 fois (Bacq and Alexander, 
1961; Woodwell, 1982). De plus, comme l'être 
humain vit relativement longtemps, il peut être 
exposé de façon chronique plus longuement et à 
davantage d'éléments radioactifs que la plupart des 
organismes à vie plus courte. C'est pourquoi on en 
est venu à l'hypothèse générale que les règlements 
et les politiques visant à maintenir les niveaux de 
radioactivité dans le sol, l'air et l'eau en dessous 
des valeurs fixées pour protéger la santé humaine 
sont également suffisants pour protéger d'autres 
espèces (ICRP, 1977, 1979). 

En nous fondant sur ces études, nous avons 
attribué à la pollution par les radionucléides, 
exception faite de catastrophes comme 
Tchernobyl, une cote de risque généralement 
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faible pour la biodiversité au Canada, mais en 
faisant remarquer qu'elle pourrait entraîner des 
variations génétiques, particulièrement, à l'échelle 
locale, dans certains habitats contaminés par les 
radionucléides. 

IO.4.3 Composés organiques 
halogénés (COlI) pesticides et 
autres 

Parmi les composés organiques halogénés (COH), il 
ya des substances persistantes et toxiques bien 
connues, comme les dioxines, les furanes et les 
BPC, auxquelles s'ajoutent des pesticides, notam
ment le DDT, l'hexachlorobenzène, le chlordane et 
la diéldrine. Alors que la production et l'utilisation 
de beaucoup de ces substances ont été de plus en 
plus réglementées en Amérique du Nord, d'autres 
pays continuent à les utiliser dans diverses applica
tions industrielles et agricoles. Ces composés 
chimiquement stables peuvent être transportés sur 
de longues distances et contaminer ainsi les 
écosystèmes terrestres et aquatiques du monde 
entier. 

Bien que la plupart des COH n'aient pas une toxi
cité aiguë, certains de ces composés (p. ex. les 
dioxines) provoquent une série d'effets toxiques, 
dont l'immunosuppression, une dysfonction de la 
reproduction, des anomalies congénitales et des 
lésions hépatiques. L'élimination de populations 
entières causée par l'exposition à des COH pesti
cides a probablement eu un effet important sur le 
pool génique des espèces touchées. 

Il est difficile de déterminer les effets de COH (non 
pesticides) sur le niveau d'une population, car ces 
composés sont presque toujours accompagnés 
d'autres substances analogues, et que les effets 
d'autres agresseurs de l'environnement com
pliquent la situation. Des rapports traitant des 
effets des COH sur les écosystèmes des 
Grands Lacs et du Saint-Laurent (Gouvernement du 
Canada, 1991, 1993) révèlent des effets au niveau 
de la population pour plusieurs espèces aviennes 
qui ont été exposées à de fortes concentrations 
d'un certain nombre de substances, dont les di
oxines, les BPC et plusieurs pesticides. Vu la com
plexité des mélanges chimiques décelés dans les 
Grands Lacs; il est difficile d'établir une relation de 

cause à effet pour les composés envisagés indivi
duellement. De même, il s'est révélé difficile de 
déterminer la cause de la baisse de la population 
de bélugas (Delphinapterus leucas), dans le Saint
Laurent, du fait que les polluants ne sont qu'un 
parmi plusieurs agents d'agression biotiques et 
abiotiques qui affectent la santé des individus et 
des populations (Beland et al., 1993). L'information 
provient de l'observation de cas de mortalité mas
sive de dauphins (Sarokin and Schulkin, 1992a, 
1992b) sur la côte atlantique des États-Unis, et de 
plusieurs espèces de phoques en Scandinavie 
(Olsson et al., 1992) et au lac Bàikal (Dietz and 
Ansen, 1989). L'affaiblissement de la fonction 
immunitaire, causé peut-être par l'exposition aux 
COH, est commun chez toutes ces populations et 
peut contribuer aux baisses décrites. Plusieurs 
COH non pesticides ont été associés aux diminu
tions de populations d'oiseaux aquatiques colo
niaux (p. ex. le Goéland argenté [Lurus argentatus] , 
et le Cormoran à aigrettes [Phalacrocorax Guritus]) 
constatées dans les Grands Lacs pendant les 
années 1970. Ces espèces manifestaient une série 
de symptômes caractéristiques de l'exposition à 
des dioxines ou à des composés apparentés 
(Gilbertson et al., 1991). Ici encore, la tendance à la 
baisse des populations de ces espèces s'est inver
sée au moment où diminuaient les concentrations 
de COH dans l'environnement des Grands Lacs. 
Il est difficile d'établir de façon absolue la cause, 
car les concentrations des COH pesticides et non 
pesticides ont baissé en même temps. 

La cote des COH pesticides traduit les effets qui 
ont été prouvés de façon très nette sur les popula
tions à l'échelle de l'écorégion. Parmi les exemples 
bien documentés, on peut citer plusieurs espèces 
de falconiformes et de pélécaniformes. Le Faucon 
pèlerin (Falco peregrinus), est le meilleur exemple 
d'effets s'exerçant sur une population à l'échelle de 
l'écorégion élargie (Ratcliffe, 1970). La sous-espèce 
anatum est disparue dans bien des régions de son 
aire de répartition. Par la suite, elle a été réintro
duite dans une grande partie de son ancienne aire 
de répartition (peakall, 1990). On ignore quelles 
sont les conséquences de la diminution de cette 
population sur la dynamique de l'écosystème. 
De plus, la population de Pygargues à tête 
blanche (Haliaeetus leucocephalus) a connu un 
déclin important en raison de l'amincissement 
de la coquille des oeufs et de la baisse de la 



reproduction causés par l'exposition au DDT et à 
ses métabolites (p. ex. Grier, 1982). La baisse du 
taux de reproduction chez les populations se repro
duisant sur les rives des Grands Lacs se poursuit, 
manifestement en raison de la présence perma
nente de COH dans le bassin des Grands Lacs 
(Kozie and Anderson, 1991). 

On n'a trouvé aucun rapport montrant l'existence 
à l'échelle de l'écosystème d'effets des composés 
organiques persistants. Il pourrait y en avoir si des 
espèces clés étaient touchées. 

10.4.4 Dépôr acide 

Le dépôt acide concerne les polluants acides 
ou produisant des acides, transportés à travers 
l'atmosphère et déposés sous forme de pluie, de 
neige ou de brouillard (dépôt humide), ou encore 
sous forme de poussières particulaires (dépôt sec). 
Les acides sulfurique et nitrique sont les princi
paux constituants acides des pluies dites acides, 
donnant des précipitations de pH 4-5 sur une 
grande partie de l'Amérique du Nord (Schindler, 
1988). 

Le dépôt acide est l'un des rares types de conta
mination dont les effets sur l'écosystème ont été 
largement et explicitement étudiés au Canada et 
ailleurs. Des milieux sensibles aux acides (tam
pons médiocres) touchés par les dépôts acides ou 
acidifiés expérimentalement ont nettement montré 
d'importants changements au niveau de la struc
ture des communautés, liés au pH, particulièrement 
dans les systèmes aquatiques (Schindler et al., 
1985; Ford, 1988; Longcore et al., 1993). Le résultat 
général de l'acidification est une réduction pro
gressive de la richesse en invertébrés aquatiques 
à mesure que le pH baisse. Certains taxons 
d'invertébrés (p. ex. gastropodes, amphipodes, 
sangsues) sont particulièrement sensibles à l'aci
dification et disparaissent entre pH 6 et pH 5. 
Les communautés aquatiques présentes dans les 
plans d'eau fortement acidifiés sont généralement 
dépourvues de poissons, par suite de l'échec du 
recrutement, et dominées par un petit nombre dé 
taxons d'invertébrés résistants aux acides. L'acidi
fication a été avancée comme l'une des causes du 
déclin du corégone d'Acadie (Coregonus huntsmani, 
antérieurement canadensis) (Edge, 1987). Schindler 

et al. (1989) estiment que 20 à 40 % des lacs des 
États-Unis sensibles aux pluies acides ont vu leur 
pH réduit à des valeurs ne convenant plus à de 
nombreuses espèces qui étalent à l'origine d'une 
grande Importance dans les réseaux alimentaires 
des lacs de l'Est, dont beaucoup d'espèces de pois
sons et d'invertébrés. De même, on pense qu'au 
moins 20 % de tous les lacs de 15 bassins hydro
graphiques de l'est du Canada ('" 55 000 lacs) ont 
subi des réductions de leur richesse en espèces de 
l'ordre de ~ 20 %, et ce à cause de l'acidification 
(Minns et al., 1990). Les prévisions faites à l'aide 
de modèles ont montré que, même après la mise en 
oeuvre complète du programme de réduction des 
émissions de dioxyde de soufre dans l'est du 
Canada, et une baisse de 10 millions de tonnes de 
ces émissions en 1980 aux États-Unis, le rétablisse
ment chimique ou biologique des lacs du Canada 
atlantique sensibles à l'acidité sera faible, sinon 
nul (Gouvernement du Canada, 1990). C'est pour 
toutes ces raisons que nous avons attribu~ au 
dépôt acide une cote de menace majeure pour la 
biodiversité, aussi bien des populations que des 
écosystèmes, au niveau de l'écorégion. 

10.4.5 Méraux er Tnéralloi"des 

Les dépôts anthropiques de composés métalliques 
dans l'environnement naturel ont augmenté 
régulièrement depuis les premiers temps de la civi
lisation. Actuellement, les déversements industriels, 
d'une part, de plomb, de cuivre et de zinc et, d'autre 
part, de mercure dépassent respectivement d'envi
ron 300 % et 1 000 % (Nriagu, 1990) les flux naturels 
de ces métaux. Les émissions industrielles sont 
devenues la principale source des composés 
métalliques transportés par voie atmosphérique; 
les concentrations d'origine industrielle sont, 
respectivement pour le plomb, le cadmium et le 
zinc, 28, 6 et 3 fois plus élevées que les concentra
tions d'origine naturelle. Dans beaucoup de 
régions urbaines et autour de certaines sources 
ponctuelles (fonderies, mines, etc.), les émissions 
naturelles sont négligeables comparativement à 
la charge des métaux d'origine anthropique. Les 
concentrations types de nombreux métaux dans 
les sols tant ruraux qu'urbains sont maintenant 
de deux à plus de dix fois plus élevées que celles 
de sols non contaminés (purves, 1985). Même 
des zones éloignées de sources ponctuelles de 



contamination connaissent de graves problèmes de 
pollution. Par exemple, chaque printemps l'Arc
tique est recouvert d'une « brume )) renfermant 
de fortes concentrations de métaux et d'autres 
polluants provenant en grande partie de sources 
industrielles en Eurasie (Maenhaut et al .. 1989). La 
brume arctique touche presque 9 % de la surface 
de la Terre et constitue le système de pollution 
atmosphérique le plus étendu que l'on connaisse. 
Les métaux peuvent donc être largementdispersés 
et demeurer dans l'environnement, qu'ils polluent. 
De plus,les métaux d'origine industrielle dont les 
concentrations ont le plus nettement dépassé leurs 
teneurs naturelles dans l'environnement sont égaIe
ment les plus toxiques (cadmium, plomb, mercure) 
(Forstner, 1987). 

Il est hors de la portée du présent rapport de 
présenter une étude en profondeur de l'écotoxi
cologie des nombreux métaux sous leur diverses 
formes chimiques, minérales et organiques. Cepen
dant, il y a suffisamment de preuves pour pouvoir 
affirmer que la pollution de l'environnement par les 
métaux représente une réelle menace pour la biodi
versité, particulièrement dans le cas des systèmes 
aquatiques: Par exemple, les effets sublétaux du 
plomb sur la mortalité à long terme et sur la repro
duction ont entraîné un recul dans la diversité des 
macrophytes et des macro-invertébrés dans les 
cours d'eau pollués par les résidus de mines de 
plomb (Demayo et al., 1982). L'exposition au mer
cure a causé des déplacements de la fréquence des 
allozymes chez les invertébrés marins, aussi bien 
lors d'expériences en laboratoire que chez des 
populations à l'état naturel (Nevo et al., 1984). 
Les effets sur la variabilité génétique peuvent égale
ment être démontrés à partir du fait que c'est dans 
des milieux pollués que certains invertébrés aqua
tiques acquièrent une tolérance plus grande vis-à
vis de concentrations élevées de plomb (Brown, 
1978). Dans les terres humides contaminées par 
le sélénium (Ohlendorf, 1989) ou le mercure (Barr, 
1986), on a observé une baisse très considérable de 
la reproduction chez plusieurs populations 
d'oiseaux. 

Des concentrations plus élevées de métaux traces 
peuvent également modifier les processus 
biologiques dans les sols, y compris la vitesse de 
décomposition de l'humus, la respiration du sol et 
l'activité des enzymes clés présentes dans le sol 

(Tyler et al., 1989). Dans les écosystèmes ter
restres contaminés par le cadmium et d'autres 
métaux, la dégradation de la litière feuillue se 
trouve diminuée et le recyclage des nutriments 
est perturbé par les effets nocifs exercés sur les 
populations de micro-organismes (WHO, 1992). 

Les métaux deviennent généralement plus solubles 
et plus mobiles dans des milieux acidifiés. Des con
centrations plus grandes de métaux dissous, parti
culièrement d'aluminium, dans les lacs et les cours 
d'eau acidifiés agissent de concert avec la baisse 
du pH pour diminuer certaines populations et, 
finalement, éliminer des taxons sensibles de pois
sons, d'invertébrés aquatiques et peut-être même 
d'amphibiens (Scheuhammer, 1991). On retrouve 
probablement des conditions semblables, mais à 
une échelle plus locale, dans le cas de milieux 
touchés par le drainage acide provenant de mines. 

Le Canada est un important producteur de métaux. 
Par exemple, il se classe au troisième rang mondial 
pour la production de plomb d'extraction minière, 
et au second rang pour l'exportation de concentrés 
de plomb et de métal raffiné (Société royale du 
Canada, 1985). En résumé, on considère les métaux 
comme une menace significative pour la biodiver
sité au Canada à cause de l'engagement du Canada 
dans les activités d'extraction minière, de fusion et 
de raffinage de métaux, du fait également de leur 
persistance d'action et de leur caractère répandu, 
un grand nombre d'études sur le terrain ayant enfin 
permis de constater les effets de la pollution par 
les métaux sur les niveaux des populations et des 
communautés. 

;10.4.6 Charges en nutrimenl:s 

L'eutrophisation est la conséquence de l'enrichisse
ment des formations aqueuses en nutriments à 
mesure qu'elles deviennent de plus en plus pro
ductives. L'eutrophisation naturelle se fait sur de 
nombreuses années, au cours desquelles les lacs 
oligotrophes (pauvres en nutriments) accumulent 
graduellement des sédiments et des nutriments. 
L'eutrophisation d'origine agricole résulte d'impor
tantes augmentations, relativement rapides, des 
apports de nutriments anthropiques, provenant 
principalement de "application d'engrais à base de 
phosphates et de nitrates. Elle a comme effet de 



remplacer les espèces adaptées à un milieu moins 
riche en nutriments par d'autres plus à l'àise dans 
un environnement plus riche, et pose un problème 
pour les écosystèmes aussi bien d'eau douce que 
d'eau salée (Larsson et al., 1985; Sarmiento et al., 
1988; Kronvang et al., 1993). 

Les effets de l'eutrophisation sur les populations et 
les écosystèmes peuvent se produire à l'échelle de 
l'écorégion et entraîner l'altération de plans d'eau 
parmi les plus socialement importants pour la 
planète, comme la Méditerranée et les Grands Lacs. 
Les algues prennent alors le dessus sur les macro
phytes aquatiques dans la production primaire 
(Balls et al., 1989; Hough et al., 1989). Les taux de 
croissance et de survie ainsi que la diversité des 
espèces de macro-invertébrés dans les zones lit
torales des lacs diminuent avec l'eutrophisation 
des lacs (Wetzel, 1983). La composition des com
munautés de poissons se trouve peu à peu altérée 
par la perte progressive des lits denses de mau
vaises herbes aquatiques, et la composition en 
macro-invertébrés, espèces proies, change elle 
aussi. La disparition massive de plantes aqua
tiques due à l'eutrophisation peut s'accompagner 
d'une chute brutale du nombre d'oiseaux aqua
tiques, comme cela s'est produit dans la baie 
Rondeau du lac Érié (Dennis et al., 1984; Prince, 
1985). Pour toutes ces raisons, on estime que la 
charge en nutriments représente une menace grave 
pour la biodiversité au Canada et ailleurs. 

:/0.4.7 Pesticides non 
organochlorés 

Comme les pesticides actuels et leurs effets 
possibles sur la biodiversité ont été examinés au 
chapitre 5, on ne répétera pas la même information 
ici. Les pesticides représentent un exemple d'effets 
génétiques clairement démontrés, vu que de nom
breux invertébrés et espèces végétales ont acquis 
une certaine résistance chimique à ces composés. 

Bien qu'il soit souvent difficile de séparer les effets 
des pesticides d'autres effets agronomiques à l'in
térieur d'agroécosystèmes, un nombre de plus en 
plus grand d'études ont permis d'isoler un «effet 
de pesticide». Il est probable que les effets ne 

s'étendront au niveau de l'écorégion que si les pes
ticides sont appliqués à grande échelle et que le 
nombre de refuges à l'extérieur des zones cultivées 
proprement dites est restreint. 

10.5 RecoIllIDandations 

• Il faut élaborer un cadre raffiné permettant 
d'évaluer les possibles effets des polluants sur 
la biodiversité, et de caractériser les niveaux de 
biodiversité qui pourront être touchés. 

• Il faudra assigner un ordre de priorité à ces 
polluants dans le cadre ainsi établi, afin de 
faciliter les travaux de recherche, de réglemen
tation et d'application des politiques. 

• Il est nécessaire de mieux comprendre les effets' 
de la perte de variabilité génétique chez les 
populations ou encore les changements dans 
la fréquence génique causés par des agents 
d'agression chimiques. 

• On manque généralement d'information valable 
au sujet des effets exercés sur les écosystèmes 
par les polluants chimiques, à l'exception 
de quelques-uns (p. ex. dépôtacide). Nous 
recommandons que les futures recherches 
scientifiques sur les effets des polluants sur 
l'environnement comprennent des mesures plus 
explicites des effets aux niveaux génétique et 
spécifique ainsi qu'à ceux de la communauté et 
de l'écosystème. 
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RésUIDé 

Le changement atmosphérique et les activités 
humaines représentent la plus grande menace 
pour la diversité biologique et les ressources sur 
lesquelles repose notre société. Les stratégies 
visant à conserver la biodiversité au Canada 
devront inclure la surveillance, la modélisation, 
J'adaptation et la réglementation pour tout ce qui 
concerne la composition de J'atmosphère. 

Les caractéristiques paléo-écologiques montrent 
qu'il y a eu, au cours de l'Holocène, d'importants 
déplacements des zones de transition entre les 
forêts et la toundra, entre les prairies et les forêts, 
entre les forêts du bassin des Grands Lacs et du 
Saint-Laurent et les forêts boréales. Les change
ments rapides, comme ceux de la teneur en 
poussières de l'atmosphère, ont été appelés ({fluctu
ations oscillantes», ce qui est peut-être l'expression 
de points indicateurs sensibles dans la dynamique 
où les climats régionaux fluctuent entre plusieurs 
points stables. Des programmes scientifiques 
nationaux, améliorés et coordonnés, doivent faire 
le lien entre les leçons du passé, lorsque cela se 
révèle approprié, et les effets atmosphériques, 
actuels et futurs, sur la biodiversité. 

Non seulement la valeur moyenne, mais également 
les changements climatiques extrêmes causés par 
la variation naturelle dans les climats actuels, peu
vent contribuer à créer, à maintenir ou à réduire la 
biodiversité. Tous les écosystèmes sont menacés, 
et les systèmes étendus de surveillance électro
nique du bioclimat doivent faire l'objet d'une prio
rité capitale, particulièrement pour ce qui est des 
parcs, des réserves et des régions écologiques. Par 
exemple, le rayonnement UV-B, dû à des variations 
dans l'ozone stratosphérique, influe directement 
sur la structure et le fonctionnement des écosys
tèmes, ce qui nécessite davantage d'activités de 
surveillance et de recherche. 

Le changement futur dans le climat de la planète 
représente une nouvelle menace pour la durabilité 
dèS communautés biologiques et met en péril les 
pratiques de gestion qui ont été élaborées dans 
le cadre de la vàriabilité climatique actuelle et 
historique. On s'attend à ce que les effets du 
changement climatique sur là biodiversité soient 

puissants et rapides. Des modèles améliorés, avec 
un meilleur couplage des modèles atmosphèriques 
et océanographiques, sont essentiels, particulière
ment pour l'environnement terrestre. 

Les incidences spécifiques des gaz à effet de serre, 
de l'ozone, des polluants atmosphériques toxiques, 
des précipitations acides, du pollen, des feux, des 
infestations d'insectes et des maladies représen
tent une menace directe et immédiate pour la 
biodiversité au Canada. Dans certains cas, des 
recherches intensives sont en cours depuis plus 
d'une décennie et ont abouti à des ententes 
nationales et internationales. Cependant, les 
stratégies de gestion pour la conservation de la 
biodiversité biologique au Canada doivent viser les 
incidences nettes à long terme de ces menaces et le 
rôle de support que les biocénoses sont appelées à 
jouer. À leur tour, les changements dans la biodi
versité peuvent avoir des incidences importantes 
sur les phénomènes atmosphériques et les condi
tions météorologiques au Canada. Les recherches 
devront mettre davantage l'accent sur cette 
dynamique. 

La biodiversité ne pourra être suffisamment pro
tégée, correctement utilisée, et équitablement 
partagée, sans qu'on évalue les effets des varia
tions atmosphériques et qu'on s'y adapte. Des 
stratégies fondées sur une base scientifique 
doivent être incorporées dans le processus déci
sionnel pour favoriser des niveaux acceptables de 
biodiversité et éviter toute adaptation impropre, en 
particulier la menace d'un nombre croissant d'ex
tinctions. La recherche bioclimatique, qui en est à 
ses débuts et ne dispose que de ressources limi
tées, devra être développée pour répondre aux 
défis d'adaptation, de protection et de conserva
tion de la biodiversité au Canada. 

Il.1 Introduction 

Par biodiversité, on entend la variété de formes 
vivantes et de leur abondance dans une commu
nauté biologique; c'est une caractéristique des sys
tèmes biologiques à tous les niveaux d'organisation 
(Noss, 1990). Il existe des variations entre les 
gènes, les espèces, les populations, les commu
nautés, les écosystèmes et les sites (Solbtig, 1991a; 



Wilson, 1992). Pour comprendre la biodiversité, il 
ne suffit pas d'énumérer la variété des êtres vivants 
au cours du temps. Il faut aussi connaître les 
structures et les processus qui entretiennent cette 
diversité. 

Il est difficile de penser à un processus lié à la bio
diversité qui ne soit pas directement ou indirecte
ment lié à l'atmosphère. Les plantes et les animaux 
sont très sensibles au climat. À mesure que les ca
ractéristiques climatiques changent, des espèces 
disparaissent de certaines régions et en colonisent 
d'autres dont le climat leur convient mieux. Dans 
les pires cas, de nombreuses espèces ne récupé
reront jamais sans intervention humaine. II ne fait 
aucun doute que nous vivons dans un univers 
dynamique qui est en perpétuel changement sous 
.l'effet de causes tant naturelles qu'artificielles. 
liMais il est clair que retaper la biosphère n'est pas 
la solution. Il s'agit après tout d'un système très 
complexe, comportant de dix à trente millions de 
pièces actives de types différents et une myriade 
de systèmes de rétroaction, positifs et négatifs, 
chacun avec son propre temps de réponse, dont 
nous ne savons pas grand-chose. En fin de compte, 
la biosphère est trop complexe et trop imprévisible 
pour pouvoir être gérée dans des conditions autres 
que celles correspondant à une atmosphère dont 
la composition est stable» (notre traduction) 
(Lovejoy, 1992). 

Étant donné que la science est incapable de donner 
une estimation du nombre d'espèces présentes sur 
la planète avec une précision inférieure à un fac
teur de dix, les stratégies visant à maintenir la bio
diversité dépendent fortement de nos capacités 
scientifiques de surveiller, comprendre et réduire 
les menaces externes aux communautés 
biologiques. Le changement atmosphérique et 
l'être humain constituent la menace la plus grave 
pour la diversité biologique et les ressources sur 
lesquelles reposent la société. 

Du point de vue scientifique, la compréhension de 
la complexité des interactions entre l'atmosphère 
et la biosphère est essentielle, mais des effets parti
culiers, comme ceux du changement climatique, de 
l'appauvrissement de la couche d'ozone et des pré
cipitations acides, causent des problèmes délicats 
aux niveaux écologique, socio-économique et poli
tique, qui nécessitent des solutions immédiates. 

Étant donné l'énormité de la question de la biodi-. 
versité, à l'échelle planétaire, nationale et locale, la 
question à se poser est la suivante: par où faut-il 
commencer? 

Les atmosphéristes et les biologistes font l'impossi
ble pour protéger et conserver la biodiversité, 
grâce à leurs stratégies respectives qui visent la 
stabilité de l'atmosphère, particulièrement sa com
position thermique, aqueuse et chimique, et à des 
politiques destinées à «réduire l'échelle de l'entre
prise humaine» (Ehrlick and Ehrlick, 1992). L'un 
des points de départ en matière de biodiversité 
sera certainement la surveillance, la modélisation, 
l'adaptation et la réglementation de la composition 
de l'atmosphère et de son évolution. 

Aux fins de la pr~sente étude, le changement 
atmosphérique exprime à la fois.I'état physique et 
chimique de l'atmosphère, sa variabilité ainsi' que 
l'évolution du climat. Dans le présent chapitre, on 
essaiera d'évaluer la portée scientifique des con
séquences complexes et encore mal connues du 
changement atmosphérique pour la biodiversité .. 

11.2 Liens physiques de 
ratOlosphère avec la 
biodiversité 

.1.1.2 . .1 CIÏlnats analogues 

Les faits montrent que les caractéristiques clima
tiques du passé, incluant la température, les pré
cipitations et d'autres substances particulaires, ont 
fortement varié au .cours du temps. Des estima
tions quantitatives des climats passés peuvent être 
obtenues grâce à divers Indicateurs géochimiques, 
géophysiques et paléobiologiques, comme ceux 
que l'on trouve dans les carottes de glace, les 
sédiments et les cernes de croissance des arbres 
(Cooperative Holocene Mapping Project Members, 
1988; Fritts, 1991; Woodcock, 1992; Dansgaard et al., 
1993; Greenland Ice-Core Project Members, 1993; 
Mayewski et al., 1993). La réaction des commu
nautés biologiques aux changements climatiques 
passés a également été évaluée en grande partie 
grâce à des analyses de sédiments renfermant du 
pollen, du charbon de bois, des invertébrés et des 
éléments géochimiques (Webb and Bartlein, 1992). 

BiQdiversitê et changement atmosphérique 



Ensemble, ces paramètres donnent des mesures 
substitutives des changements climatiques passés 
et laissent supposer que certaines espèces se sont 
adaptées, alors que d'autres ont réagi non pas par 
évolution, mais par migration (Bradshaw and 
McNeilly, 1991; Huntley, 1991). 

Les études des analogues climatiques permettent 
d'obtenir un répertoire des réactions climatiques 
passées, dans certaines régions, aux changements 
climatiques de la planète (Dorale et al., 1992; 
Dansgaard et al., 1993). Il existe une abondante 
documentation reconstituant les climats anciens 
dans diverses régions, sur des périodes allant de 
quelques centaines à des millions d'années 
(Morner and Karlen, 1984; Bennett, 1990; Webb and 
Bartlein, 1992; Woodcock, 1992). Beaucoup de ces 
études révèlent que les traits géochimiques carac
térisant les régimes climatiques ne sont pas sta
bles, mais fluctuent selon des périodes variant de 
quelques décennies (Flohn, 1987; Dansgaard et al., 
1989, 1993; Taylor et al., 1993) à des centaines de 
milliers d'années (Webb and BartIein, 1992). 

Les changements résultants pour la biodiversité 
qui coïncident avec les variations dans les régimes 
paléoclimatiques régionaux sont complexes. Cela 
n'est pas très surprenant, puisque la biodiversité 
est le résultat de processus qui agissent simultané
ment à de nombreux niveaux de l'organisation 
biologique, chacun de ces niveaux pouvant réagir 
différemment aux perturbations induites par le 
changement climatique (Solbrig, 1991b). Cepen
dant, il est clair que les changements climatiques 
catastrophiques ont souvent été associés par le 
passé à des périodes d'extinction massive (Signor, 
1990). 

Des nombreuses perturbations liées au climat, 
l'une des plus importantes qui ait touché la végéta
tion était causée par les feux de forêts aux latitudes 
moyennes à élevées de l'hémisphère Nord (Wein 
and Maclean, 1983). Les feux ont, au cours de 
l'Holocène, façonné la mosaïque végétale du nord 
du Québec (payette and Gagnon, 1985). Les carac
téristiques et la fréquence passées des incencies 
dans cette région sont largement déterminées par 
le climat, et non par l'âge du peuplement, ni par 
la charge de combustible. L'incendie est un facteur 
bien connu de perturbation d'origine météoro
logique dans la dynamique des écosystèmes du 
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nord canadien. MacDonald et al. (1993), dans leur 
étude de l'évolution récente des forêts du parc 
national de Wood Buffalo, en sont arrivés à la con
clusion que la diversité de la végétation et les 
processus de succession sont principalement tribu
taires des perturbations causées par les incendies. 
Ils ont reconstitué l'histoire des incendies au cours 
des 175 dernières années, en se fondant sur des 
données basées sur les paramètres géochimiques, 
le pollen et le charbon de bois provenant des 
sédiments du lac. Le mode d'établissement de 
l'épinette blanche (Picea glauca) et du pin gris 
(Pin us banksiana) après un incendie, a déterminé 
la structure de la future communauté forestière 
(MacDonald et al., 1993). De même, Johnson and 
Fryer (1989) ont montré que la période du cycle 
des feux dans la vallée de Kananaskis a été plus 
courte (50 ans) avant 1730, lorsque les étés étaient 
plus secs et plus chauds. La périodicité est passée 
à 90 ans après 1730, ce qui coïncidait avec le petit 
âge glaciaire et son temps plus frais et plus humide. 
Des variations analogues dans la fréquence des 
incendies ont été constatées dans le cas du parc 
national des Glaciers en Colombie-Britannique 
(Johnson et al., 1990). Johnson and Larsen (1991) 
en ont conclu que l'effet du climat régional sur la 
fréquence temporelle des incendies de forêts est lié 
à des configurations météorologiques synoptiques 
caractéristiques, qui déterminent l'intensité et la 
vitesse de propagation des incendies. 

L'étude par Bennett (1990) des réponses biotiques 
au changement climatique causé par les fluctua
tions périodiques de l'orbite de la Terre (cycles de 
Milankovitch) a permis de conclure que les com
munautés de sol et d'eau douce actuelles n'ont 
pas une très longue histoire, et que chaque espèce 
a répondu individuellement aux variations clima
tiques et aux autres bouleversements environ
nementaux provoqués par le changement 
climatique de la planète. Ritchie (1987) a abouti à 
des conclusions semblables lors de ses recherches 
sur l'évolution des communautés forestières en 
Amérique du Nord après la dernière glaciation. 

Les caractéristiques paléo-écologiques montrent 
qu'il y a eu, au cours de l'Holocène, d'importants 
déplacements des zones de transition entre les 
forêts et le toundra, entre les prairies et les forêts, 
entre les forêts du bassin des Grands Lacs et 
du Saint-Laurent et les forêts boréales. Ces 



déplacements étaient liés à des changements 
climatiques régionaux et planétaires et peuvent 
être considérés comme des expressions régionales 
des conditions climatiques à l'échelle de la planète. ' 
Par exemple, MacDonald and Ritchie (1986) ont 
constaté que la végétation est demeurée stable 
dans la partie intérieure de l'ouest pendant les 
3000 dernières années, et qu'il n'existe aucun ana
logue moderne de certains types de végétation de 
la fin du Quaternaire, particulièrement pendant la 
période allant de 14000 à 8 000 B.P. Des types de 
végétation non analogues ont peut-être persisté du 
fait que le climat n'a peut-être pas eu d'analogue 
moderne, parce que les espèces à migration plus 
lente n'étaienttout simplement pas ~ncore 
présentes, ou encore parce que les conditions 
édaphiques étaient insuffisantes. Pour la péninsule 
de Tuktoyaktuk cr. N.-O.), Ritchie and Hare (1971) 
ont décrit les indices palynologiques des change
ments dans la communauté végétale en fonction 
des changements dans le climat post-glaciaire. La 
zone entre les forêts et le toundra a manifesté un 
grand dynamisme, le peuplement forestier passant 
du bouleau glanduleux à l'épinette, puis de nou-. 
veau au bouleau glanduleux de l'ère moderne. 

Les études de Ritchie and MacDonald (1986) 
montrent que la dispersion de l'épinette blanche à 
partir du milieu du continent nord-américain vers 
14 000 B.P. a atteint sa distribution maximale dans 
la forêt boréale du Nord vers 3 000 à 4 000 B.P., le 
taux de migration de l'espèce se maintenant en 
moyenne à 200-300 m par année. La vitesse de 
migration présentait un pic significatif vers 
9 000 B.P., ce qui correspondait à de forts vents du 
sud dans la partie occidentale intérieure, qui dis
persaient rapidement les semences vers le nord au
dessus du terrain plat. Anderson et al. (1989) ont 
constaté la présence d'analogues de la structure 
pollinique moderne dans la forêt boréale de 
l'Ouest du Canada depuis l'époque post-glaciaire 
(18000 B.P.), excepté pour la période de 14000 à 
9000 B.P., pour laquelle on n'a pas trouvé d'ana
logues modernes. Liu (1990) a décrit la composi
tion de la forêt post-glaciaire dans le Canada 
central vers 10 000 B.P. et a constaté l'absence 
d'analogue moderne en raison de la présence de 
sol frais non lessivé après le retrait des glaciers. 
Dans le nord du Québec, Payette et al. (1989) ont 
constaté que la limite de végétation arborescente 
s'est déplacée au cours des 1 000 dernières années, 

en même temps que changeait le climat de la 
planète. Les climats plus froids ont donné des 
formes d'arbres rabougris et davantage de toundra 
de lichen. Les périodes plus chaudes coïncidaient 
avec l'expansion d'épinettes plus hautes. Après 
des recherches dans l'Est du Canada, Anderson et 
al. (1991) ont observé qu'à l'échelle de la commu
nauté, les réactions au changement climatique, 
qu'elles soient passées ou futures, sont probable
ment complexes et variables dans toute l'Amérique 
du Nord. L'analyse des réactions en surface 
démontre plus clairement la nature et l'importance 
des variables climatiques multiples pour la distri
bution et l'abondance des espèce végétales. 

Les oscillations entre les différents régimes clima
tiques dans le Sud-Ouest des États-Unis ont semblé 
favoriser l'établissement épisodique de différentes 
communautés végétales, mais pas nécessairement 
leur extinction (Neilson, 1987). Ainsi, une commu
nauté s'est formée, qui était plus diversifiée que 
celle qu'on aurait eue en l'absence de toute pertur
bation climatique (Davis, 1989; Prentice et al., 
1992). Le type de variation climatique à l'échelle 
de la région est déterminé en partie par les carac
téristiques bio-géochimiques de cette région, qui 
peuvent atténuer ou amplifier l'effet du change
ment climatique planétaire. Par exemple, un 
refroidissement de moins de 1 oC de la température 
de la planète semble avoir fortement augmenté la 
fréquence et l'intensité des inondations le long du 
Mississippi au cours des 3 000 dernières années 
(Knox, 1993). L'effet de refroidissement a été ampli
fié dans le Centre Méridional du Canada, entraînant 
des changements dans la composition de la com
munauté forestière. L'abondance relative de la 
pruche augmentait, alors que celle du pin et du 
chêne diminuait (Ritchie, 1987). 

La découverte la plus intéressante des études 
paléo-climatiques est peut-être la détection de 
changements climatiques abrupts se produisant en 
quelques années ou quelques décennies (Flohn, 
1987; Greenland lce-Core Project Members, 1993; 
Taylor et al., 1993). Des variations rapides, comme 
celles de la teneur en poussières de l'atmosphère, 
sont appelées ((fluctuations oscillantes» par Taylor 
et al. (1993). D'autres auteurs ont également 
signalé ces fluctuations oscillantes (Berger and 
Labeyrie, 1987; Flohn, 1987). On a des preuves de 
l'instabilité générale du climat passé au moins 



jusqu'à 250 000 B.P. (Dansgaard et al., 1993). Il est 
important de bien comprendre ces fluctuations 
abruptes, car l'intervalle de variation où elles se 
produisent peut être révélateur de points sensibles 
dans la dynamique où les climats régionaux oscil
lent entre plusieurs points stables (Knox, 1993). 
Elles pourraient également révéler où se situe la 
déstabilisation de la dynamique dans son ensemble 
et montrer que les biocénoses ont peut-être déjà 
développé certaines adaptations pour faire face à 
un changement catastrophique. 

La biodiversité pourrait être touchée de plusieurs 
façons. Elle pourrait subir des altérations radicales 
si le changement catastrophique se produit au 
cours de la durée de vie d'une plante donnée, cau
sant la mort, des problèmes de reproduction et 
peut-être même l'extinction de l'espèce (Solbrig, 
1991a). Les changements génétiques, s'ils sont 
possibles, ne pourront probablement pas com
penser une oscillation rapide à moins qu'il existe 
des refuges où les populations rémanentes puis
sent subsister sans être touchées par le change
ment climatique (Wilson, 1989). Cependant, le 
régime de perturbation à court terme peut se situer 
à une échelle de temps suffisante pour favoriser 
une plus grande biodiversité chez les espèces 
vivant moins longtemps, comme les plantes 
annuelles et les invertébrés (Connell, 1978). De 
même, il est possible que certaines espèces 
possèdent des .capacités de variation génétique 
suffisantes pour s'adapter à ces oscillations clima
tiques soudaines. Par exemple, un changement 
périodique de la trajectoire des tempêtes dans 
l'hémisphère Nord peut expliquer en partie le cycle 
lynx-lièvre dans le Nord du Canada (Scott and 
Craine, 1993). 

La paléo-climatologie est une science bien avancée 
au Canada, mais elle est isolée géographiquement 
Il faudra mettre en oeuvre des programmes scien
t~fiquesn.ationaux améliorés et coordonnés, pour 
tirer profIt des leçons du passé et les appliquer, 
lorsque c'est possible, aux effets des changements 
atmosphériques, actuels et futurs, sur la biodiver
sité. Dans le contexte de la dynamique de l'écosys
tème, il faudra évaluer les changements naturels 
p~r rapport aux atteintes anthropiques supplémen
taires pour être en mesure de promouvoir une 
gestion d'adaptation prudente. 

11.2.2 Climats actuels, incluant 
les UV-B 

L'atmosphère est un système dynamique, en évolu
tion constante. L'activité volcanique, les fluctua
tions de l'orbite autour du soleil et les variations de 
l'''effet de serre» naturel sont quelques-uns des fac
teurs qui ont causé des variations climatiques tout 
au long de l'histoire géologique de la Terre. Les 
caractéristiques climatiques des régions détermi
nent la nature des communautés biologiques qui 
les habitent (Larsen, 1971; Webb and Bartlein, 
1992). 

En plus de la valeur moyenne, les changements 
extrêmes causés par les variations naturelles dans 
les climats régionaux peuvent créer et maintenir 
la biodiversité (HuntIey and Webb, 1989). Cette 
biodiversité peut être altérée sous l'effet de 
décalages spatiaux et temporels dans les condi
tions atmosphériques. Environnement Canada 
poss~de un réseau de stations climatologiques, . 
de me me que d'autres organismes qui collaborent 
pour fournir les données indispensables à la 
recherche et aux prévisions atmosphériques. Dans 
le passé, ce réseau a évolué pour s'adapter aux 
besoins de l'agriculture et de l'aviation et pour 
assurer la sécurité du public. Aujourd'hui, les 
besoins se sont élargis pour inclure les écosys
tèmes forestiers et marins ainsi que les terres 
humides et la région arctique du Canada; en outre, 
la modélisation n'est plus fondée sur les seules 
méthodes de corrélation spatiale, mais aussi sur 
les mécanismes écophysiologiques. Le Groupe de 
travail sur les écorégions (1989) a cartographié et 
décrit les régions écoclimatiques du Canada. Mais, 
vu les progrès réalisés dans les domaines des 
algorithmes spatiaux et du système d'information 
géographique(SIG), il est regrettable que la car
tographie bioclimatique de base du Canada en soit 
encore à ses premiers balbutiements (Whitewood 
and MacIver, 1991). 

Beaucoup des relations scientifiques entre les car
actéristiques atmosphériques et les communautés 
biologiques seront établies d'après la base actuelle 
de données instrumentales, remontant jusqù'en 
1840 au Canada (Phillips, 1990; Gullett and Skinner, 
1992). Les systèmes de surveillance météorolô
gique et climatique, y compris les mesures par 
radar et satellite, représentent des ingrédients 



fondamentaux du développement de techniques 
intégrées de recherches et de prévisions, et notam
ment d'indicateurs précoces pour les changements 
dans la biodiversité au Canada. 

Les enregistrements climatologiques servent 
d'exemples graphiques pour illustrer la variabilité 
du climat canadien et la fragilité des écosystèmes. 
Par exemple, l'été de 1988 s'est révélé l'un des 
plus secs de l'histoire, particulièrement dans les 
prairies canadiennes (Wheaton and Arthur, 1989). 
Wittrock and Wheaton (1989) ont montré que les 
oiseaux aquatiques ont subi des pertes énormes 
dans les années 1980 en raison de la sécheresse. 
À l'île Banks, dans les Territoires du Nord-Ouest, 
Maarouf and Gunn (1991) ont établi une relation 
entre le taux de mortalité du caribou et l'accroisse
ment des précipitations verglaçantes et de la hau
teur de la couche de neige. L'étude de Peterson et 
al. (1983) mentionne de nombreuses publications 
qui signalent les effets de la variation climatique 
sur la biomasse dans la région forestière boréale. 
Les recherches physioclimatiques de Maclver 
(1989) montrent que la croissance des arbres est 
optimale lorsque la température et l'humidité sont 
bien équilibrées pour une espèce donnée~ Un écart 
de l'un ou l'autre des deux paramètres entraîne une 
détérioration de la santé des arbres, accompagnée 
d'un ralentissement de la productivité. Cela pour
rait signifier que tous les écosystèmes sont mena
cés, y compris les communautés montagnardes, 
insulaires, côtières, alpines et polaires, la végéta
tion rémanente, et enfin les sites du patrimoine et 
les réserves naturelles. 

Il faut mettre en place sans tarder des systèmes 
électroniques de surveillance bioclimatique, parti
culièrement à l'intérieur de tous les parcs, les 
réserves et les écorégions. Par exemple, la moitié 
de la superficie du Canada est couverte de forêts, 
et pourtant il n'existe à l'intérieur du réseau 
forestier que quelques stations de mesures appar
iées (climat-biologie) et à long terme permettant 
de déterminer sa capacité tampon et son pouvoir 
de récupération à l'égard du changement 
atmosphérique. 

Les variations du rayonnement UV-B, dues aux 
changements dans l'ozone stratosphérique, 
influent directement sur la structure et le fonction
nement des écosystèmes. On prévoit que tous les 

secteurs de la communauté biologique au Canada 
seront touchés, avec des dommages particulière- , 
ment importants pour la production de soya, et 
une plus grande vulnérabilité des milieux suivants: 
populations humaines et animales; étangs peu 
profonds; terres humides; zones marines proches 
des côtes. Hader (1993) a indiqué que «la situation 
actuelle est"que l'on possède de l'information sur 
certains habitats et écosystèmes sélectionnés, mais 
que l'on manque encore des données planétaires 
qui permettraient d'évaluer pleinement la menace 
que représente le rayonnement UV-B sur les 
écosystèmes aquatiques». «Les effets sur le phyto
plancton marin se répercuteront sur toute la chaîne 
alimentaire, entraînant une baisse de la biomasse 
totale et réduisant le principal puits de C02 -
notre traduction)) (Tevini, 1993). Rares sont les 
forêts qui ont été vérifiées et on peut dire qu'il 
n'existe pratiquement pas d'études sur les consé
quences de la baisse du rayonnement UV-B pour la 
biodiversité. «Si on veut déterminer les effets sur 
l'environnement canadien et évaluer les consé
quences socio-économiques, il faudra mettre en 
oeuvre des activités intégrées de recherche et de 
surveillance, beaucoup plus importantes - notre 
traduction)) (T. Brydges, Environnement Canada, 
comm. pers.). 

11.2.3 Climats futurs 

Le changement possible du climat planétaire 
représente une nouvelle menace pour la durabilité 
des communautés biologiques et met en péril les 
pratiques de gestion mises sur pied dans le cadre 
de la variabilité climatique historique et actuelle. 
L'étude des effets probables du changement clima
tique sur la biodiversité en est à ses débuts. Vu la 
sensibilité des plantes, des animaux et d'autres 
composantes de l'écosystème aux conditions 
climatiques, on considère que ces effets sont 
nombreux et grav~s. Contrairement à la plupart 
des autres effets, le recul de la biodiversité est 
irréversible. Ryan (1992) nous met en garde en 
précisant que «si on ne se préoccupe pas davan
tage du réchauffePlent de la planète - à la fois 
pour réduire au minimum sa portée et se préparer 
à son arrivée -, les efforts actuels visant à 
endiguer la perte de biodiversité pourraient être 
en grande partie perdus - notre traduction)). Les 
concepts de préservation et d'utilisationde la 



biodiversité doivent être revus dans le contexte 
des changements climatiques futurs (pollard, 
1990). 

Dans le système de circulation à l'échelle plané
taire, de grandes quantités de chaleur et d'humi
dité sont transportées vers le nord depuis les 
régions équatoriales, et vice versa. Cette inter
action de masses d'air avec la topologie terrestre 
crée des mécanismes climatiques régionaux qui 
offrent une convergence particulière d'énergie 
et d'humidité pour soutenir l'activité biotique. Si 
le climat change lentement dans le temps et dans 
l'espace, alors les écosystèmes pourront s'adapter; 
mais, dans la réalité, avec l'augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre, la vitesse du 
changement dép~sera leur capacité naturelle 
d'adaptation (section 11.3.2). Dans les cas où 
l'écosystème est soumis à de multiples agents 
d'agression, comme les précipitations acides, 
la pollution atmosphérique, la sécheresse et un 
rayonnement UV plus intense, il y aura probable
ment accélération du taux de dégradation, de 
déclin, et finalement d'extinction. 

Beaucoup de chercheurs conviennent que l'effet 
d'un changement climatique sur la biodiversité 
sera très grave (Wilson, 1989; McNeely et al., 1990; 
Schwartz, 1991; Ryan, 1992). «Ce que l'on pourrait 
dire de plus optimiste sur l'avenir des systèmes 
naturels sous un régime de réchauffement clima
tique est qu'il y aurait beaucoup de réarrange
ments - notre traduction» (peters, 1988). 
Finnamore (1992) a écrit que «le nombre et l'abon
dance des espèces ainsi que la diversité biologique 
et la façon dont les individus des différentes 
espèces agissent les uns sur les autres pour former 
un écosystème représentent l'une des dynamiques 
naturelles les moins bien comprises - notre 
traduction». Il affirme également que «les effets les 
plus nets qui s'exerceront sur la biodiversité seront 
probablement attribuables au changement clima
tique; le réchauffement de la planète aura un effet 
de synergie, en activant les effets mentionnés 
ci-dessus (causes de perte de biodiversité) - notre 
traduction». Par exemple, les écosystèmes marins 
de l'Arctique sont menacés par une éventuelle 
fonte des glaces, par une possible élévation du 
niveau de la mer et par l'impact s'exerçant sur les 
communautés côtières. 

On a mis au point un certain nombre de modèles 
de circulation générale (MCG) pour mieux com
prendre la complexité du changement climatique. 
Le MCG élaboré au Centre climatologique canadien 
d'Environnement Canada (Boer et al., 1992; 
McFarlane et al., 1992) indique un réchauffement de 
4-5 OC en été, et de 8-10 oC en hiver, pour l'ensemble 
du Canada. Les précipitations sont légèrement 
plus importantes sur l'Arctique canadien pendant 
les mois d'été et augmentent sensiblement sur la 
côte ouest en hiver. Par conséquent, on prévoit 
que l'évaporation va croître, entraînant d'impor
tantes pertes d'humidité du sol dans la majeure 
partie des écosystèmes au Canada, et particulière
ment dans les environnements constitués de 
prairies. Même s'il reste encore à prouver que les 
premiers signes du réchauffement de la planète 
sont d'origine humaine, la nature fragile de nom
breux écosystèmes exige que l'on intervienne 
sans délai. 

Des indications précoces des effets de futures 
variations climatiques sur les écosystèmes cana
diens et, par conséquent, sur la biodiversité, sont 
présentées dans une série de rapports préparés 
par le Centre climatologique canadien. Dans une 
étude récente, Wheaton et al. (1992) examinent les 
effets du réchauffement planétaire et l'adaptation 
d'écosystèmes, comme les forêts, les terres 
humides et l'agriculture. D'après McAllister and 
Dalton (1992), le résultat global du réchauffement 
climatique serait un rétrécissement de l'habitat 
dans le sud et l'addition d'habitats dans le nord. 
Cependant, les effets de retard, la dynamique de 
l'écosystème, les réactions diverses et la capacité 
de migrer ou de s'adapter autrement au réchauffe
ment de la planète détermineront à quel rythme 
et si oui ou non le nouvel habitat plus nordique 
convient aux nombreuses espèces végétales et 
animales relocalisées depuis le sud. 

Deux importantes conclusions sont dignes de 
mention. La première est que la vitesse prévue du 
réchauffement planétaire sera assez rapide. Par 
exemple, d'après Wheaton et al. (1987), la limite 
méridionale du climat de forêt boréale dans le cen
tre du Canada se déplacerait d'environ 470-920 km 
vers le nord sous l'effet des changements atmo
sphériques prévus. Sargent (1988) s'attend à des 
pertes nettes de 100 millions d'hectares, pour des 
pertes de 170 millions d'hectares dans le sud et des 



gains de 70 millions d'hectares seulement dans le 
nord. Vu la grande rapidité prévue pour le change
ment, il y aura des répercussions très graves au 
niveau de l'adaptation ou de la non-adaptation. 
Deuxièmement, le réchauffement de la planète s'ac
compagnera vraisemblablement de changements, 
généralement des augmentations, de la fréquence 
de conditions extrêmes liées au climat, comme les 
incendies, les infestations d'insectes, les maladies, 
les sécheresses et les gels. Suffling (1990) a étudié 
les effets des incendies sur la diversité des 
paysages dans le nord-ouest de l'Ontario et en 
est arrivé à la1conclusion que la fréquence des 
incendies augmentera fortement sous l'effet du 
changement climatique prévu. D'après Wotten and 
Flannigan (1992), la saison des incendies sera pro
longée de 30liours en raison des températures plus 
élevées sur rensemble du pays. Street (1989) a 
abouti à la ~ême conclusion, en prévoyant une 
forme saisoimière «bimodaleii. Il faut mobiliser dès 
maintenant Iles capacités de gestion des incendies 
pour s'attaquer à ce problème (Stocks, 1993). On 
prévoit qu~ces derniers phénomènes et d'autres 
effets de sy:hergie connexes seront plus importants 
qu'un changement de la température moyenne, 
quant à leurs effets combinés sur la diversité 
biologique.! 

1 
1 

En dépit d~s incertitudes inhérentes aux divers 
scénarios de modèle climatique, les scientifiques 
admettent généralement que l'on s'oriente vers un 
réchauffe",ent de la planète. Cette conclusion jus
tifie à elle s:eule que soient élaborées les futures 
politiques ~e gestion. La capacité tampon et le 
pouvoir de :récupération biologique d'un écosys
tème sont limitées; les biologistes et les météorolo
gistes doivent donc travailler ensemble à élaborer 
des politiqu'es originales de protection et d'adapta
tion, qui aient une solide assise scientifique pour 
faire face au\chiffigement climatique. Un meilleur 
couplage de~ modèles atmosphériques, océano
graphiques et biologiques et l'accélération des 
travaux de surveillance terrestre et de modélisa
tion sont ess~ntiels pour la recherche à l'échelle de 
l'ensemble de\l'écosystème. 

\ 
\ 
\ 

11.3 Relations entre 
la chiDlie de l'atnlosphère 
et la biodiversité 

:J :J .3.:J Gaz atnlosphériques 

Les effets écologiques de quantités de plus en plus 
grandes de gaz à effet de serre, comme le dioxyde 
de carbone et le méthane, de dépôts acides et 
d'autres polluants atmosphériques dépendront du 
degré de toxicité et du mode initial de dispersion 
de ces composés ainsi que de leur distribution 
ultérieure dans la biosphère (Weinstein and Birk, 
1989). Chaque polluant pris isolément exercera un 
certain effet, auquel il faut ajouter éventuellement 
un effet de synergie dû aux interactions entre 
divers polluants (Wolfenden et al., 1992). Les effets 
varieront en fonction des écosystèmes exposés, 
qui ont tous des caractéristiques biologiques, 
chimiques et physiques propres. Par exemple, ce 
qui arrive dans une région de forêt boréale sera 
tout à fait différent des effets observés dans la 
toundra ou les prairies ca~adiennes. Les types 
d'effets que la pollution atmosphérique peut avoir 
sur la biodiversité peuvent se classer en trois 
grandes catégories: 

1. Altération de la diversité génétique au sein des 
populations: L'exposition aux polluants atmo
sphériques peut influer directement sur le taux 
de survie des individus résidants, mais le plus 
souvent c'est sur le taux de reproduction qu'elle 
agit. Par conséquent, les pressions de sélection 
exercées par la pollution pourraient surpasser 
les pressions naturelles avec, comme pOSSible 
conséquence, une perte dans la diversité géné
tique (Taylor and Pitelka, 1992). Le phénomène 
pourrait s'étendre, car les individus réagissent 
diversement selon la nature du composé chi
mique atmosphérique, et ce pour la plupart des 
paramètres de physiologie et de croissance, .chez 
une vaste gamme de taxons (Bell et al., 1991). 

2. Diminution de la capacité de reproduction d'une 
biocénose: L'augmentation des concentrations 
de dioxyde de carbone et de gaz phytotoxiques, . 
comme le dioxyde de soufre, les oxydes d'azote, 
l'ozone et le fluorure d'hydrogène, peut avoir 
des effets profonds sur les systèmes de repro
duction des plantes supérieures. L'effet initial 



s'exerce sur la fertilité de la plante pendant la 
pollinisation, particulièrement sur le pollen et 
les stigmates. Par exemple, la sensibilité du 
pollen à l'acidité a été évaluée expérimentale
ment au Canada pour une vaste gamme 
d'espèces de forêts du Nord. Beaucoup 
d'essences ont manifesté une inhibition impor
tante à pH 3,0 et en-dessous (Cox, 1983). La sen
sibilité aux polluants atmosphériques est due au 
métabolisme relativement élevé du pollen germi
nateur et aux membranes poreuses présentes 
sur les stigmates (Cox, 1992). Les conséquences 
peuvent encore être plus graves pour les 
espèces à durée de vie plus longue, comme les 
arbres, qui sont exposées plus longtemps aux 
polluants atmosphériques. Des rapports font 
état de relations entre la pollution de l'air 
(dioxyde de soufre, ozone) et une diminution 
de la production de graines ou de la taille des 
cônes chez le pin ponderosa (Pin us ponderosa), 
le pin sylvestre (P sylvestris), le pin argenté et le . 
pin rouge (P resinosa) (Smith, 1991). 

3. Diminution des cultures ou de la végétation 
naturelle et de la production animale: Beaucoup 
de plantes subissent des pertes de biomasse ou 
de capacité photosynthétique lorsqu'elles sont 
exposées à des concentrations de plus en plus 
fortes de polluants atmosphériques, comme le 
dioxyde de soufre, les oxydes d'azote et l'ozone. 
L'exposition au dioxyde de soufre ou aux oxydes 
d'azote entraîne une diminution de la capacité 
de photosynthèse chez les plantes supérieures. 
Cette baisse est causée par les dommages fo
liaires. une réduction de la teneur des feuilles en 
agents nutritifs et la perte prématurée de celles
ci (Wolfenden et al., 1992). De plus, on a con
staté que les mélanges renfermant à la fois du 
dioxyde de soufre et du dioxyde d'azote étaient 
plus nocifs pour les plantes que chacun des gaz 
pris séparément (Ashenden and Mansfield. 
1978). Les altérations dans les divers organes 
peuvent être dues en partie à une dysfonction 
du système vasculaire. Par exemple, Gould and 
Mansfield (1988) ont montré qu'il y avait diminu
tion du transfert des assimilats des feuilles aux 
racines chez le blé d'hiver. 

Des effets indirects peuvent se produire à toutes 
les échelles spatiales et temporelles ainsi qu'à 
d'autres niveaux de l'organisation biologique, des 
populations jusqu'aux écosystèmes. Les effets 

indirects peuvent se manifester par des altérations 
dans les éléments suivants: accessibilité aux 
ressources; capacité de compétitivité, taux de dis
persion et structure des communautés (Armentano 
and Bennett, 1992). Par exemple, dans les forêts, 
les dommages physiologiques aux arbres peuvent 
résulter d'une vulnérabilité plus grande aux 
attaques des insectes et des incendies, entraînant 
des changements dans la structure communautaire 
(Klein and Perkins, 1988). 

11.3.2 Gaz à eFFet de serre 

Le bilan thermique à l'intérieur de l'atmosphère est 
la différence entre le rayonnement incident et le 
rayonnement sortant. Sur son trajet de retour vers 
l'espace, le rayonnement infrarouge sortant est 
intercepté par les nuages et les gaz à effet de serre, 
comme le dioxyde de carbone, le méthane, l'oxyde 
nitreux et l'ozone. L'étroite relation qui existe entre 
le changement de température et deux gaz à effet 
de serre, le dioxyde de carbone et le méthane, est 
illustrée à la figure ILl (Hengeveld, 1991). Cette 
source de données climatiques historiques con
firme la corrélation qui existe entre les concentra
tions croissantes de gaz à effet de serre et le 
changement de température, et met en lumière la 
présence de fortes concentrations de dioxyde de 
carbone dans l'atmosphère actuelle (1990), com
parativement aux 160 000 dernières années. Les 
concentrations de dioxyde de carbone de l'atmo
sphère ont augmenté de Il % dans les 30 dernières 
années, ce qui laisse supposer qu'au moins la 
moitié des émissions anthropiques demeure dans 
l'atmosphère. "En somme, le système naturel sem
ble en mesure d'absorber une partie de l'interven
tion humaine, mais une partie seulement - notre 
traduction)) (Hengeveld, 1991). 

De nombreux écosystèmes, particulièrement 
forestiers et marins, ont la capacité de «piéger,) 
le carbone (Grainger, 1990; Houghton, 1990). 
Les forêts tempérées et boréales du Canada sont 
généralement considérées comme des puits nets de 
carbone, qui peuvent, grâce au processus de pho
tosynthèse, retirer le dioxyde de carbone de l'atmo
sphère. Porter (1993) a étudié les effets directs.du 
dioxyde de carbone sur la biosphère et a abouti à 
la conclusion qu'une «concentration ambiante de 
CO2 deux fois plus élevée n'entraîne qu'une légère 



augmentation de la croissance, beaucoup plus 
faible en fait que ce qu'on pourrait prévoir en se 
fondant sur les mesures à court terme de la photo
synthèse - notre traduction». Cependant, il y a un 
côté négatif à cela; si l'on tient compte des vitesses 
de décomposition, alors les données indiquent que 
la biosphère terrestre deviendra, au cours du 
réchauffement de la planète, une source de dioxyde 
de carbone atmosphérique. D'autres signes de 
l'effet direct du dioxyde de carbone laissent 
entrevoir une amélioration possible de la tolérance 
au stress hydrique et aux toxiques. D'un autre 
côté, les structures des communautés végétales 
pourraient changer par suite des différentes 

Figure lU 
Relation entre le changement de température et les 
concentrations de méthane et de dioxyde de car
bone dans l'atmosphère. 
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réactions des diverses espèces au dioxyde de 
carbone. 

Les stratégies de gestion concernant la diversité 
biologique au Canada doivent tenir compte des 
effets à long terme des gaz à effet de serre et du 
rôle de soutien que les biocénoses et les pools 
génétiques sont appelés à jouer. 

11.3.3 Ozone 

L'ozone stratosphérique est un gaz essentiel, qui 
absorbe le rayonnement UV-B (question examinée 
précédemment) et protège nos ressources 
vivantes. Bien qu'elles en soient à leur tout début, 
les études scientifiques ont établi un lien entre 
l'appauvrissement en ozone et les réactions pho
tochimiques produites par les chlorofluorocarbures 
(CFC) et les halons. La majeure partie de la 
recherche continue à porter sur l'atmosphère et, 
à l'exception des milieux marin et humain, seules 
quelques études font le lien avec la recherche en 
biologie. Cependant, on peut raisonnablement con
clure que la succession des espèces, le recrute
ment, le remplacement, la distribution des classes 
d'âge et, éventuellement, la dynamique trophique 
pourraient être touchés (Voyteck, 1990). L'appau
vrissement en ozone est, dans une large mesure, un 
problème planétaire, mais avec une cause bien cir
conscrite, qui a permis d'élaborer des ententes 
internationales (p. ex. le Protocole de Montréal) 
visant à éliminer les CFC. Cependant, dans le con
texte de la diversité biologique et de la multiplicité 
des atteintes portées à l'écosystème, des 
recherches supplémentaires seront nécessaires 
pour évaluer les effets nets s'exerçant sur l'envi
ronnement. 

Dans les couches inférieures de l'atmosphère, un 
examen des observations, limitées dans le temps et 
l'espace, laisse supposer que la capacité oxydante 
de la Terre - définie comme l'abondance à 
l'échelle planétaire de l'ozone troposphérique, des 
radicaux hydroxyles et du peroxyde d'hydrogène 
dans la troposphère - a sensiblement chàngé au 
cours des 200 à 300 années de l'ère industrielle . 
Assez de faits corroborent les observations d'une 
augmentation de l'ozone de la basse couche de J'at
mosphère dans une grande partie de l'hémisphère 
Nord, plus précisément 0,1 à 0,3 % par année au 



cours du dernier siècle à certains endroits (Krupa 
and Kickert, 1989; Thompson, 1992). L'azote (oxy
des d'azote) et les composés organiques volatils 
(COV) sont des émissions produites à l'échelle 
domestique, qui contribuent fortement aux effets 
de l'ozone troposphérique sur la santé humaine 
et animale, ainsi que sur la végétation. Sur des 
cultures de l'Est du Canada et de Colombie
Britannique, ainsi que dans des forêts de pin 
argenté, on a observé que l'ozone troposphérique 
et d'autres oxydants' photochimiques (smog) cau
saient des dommages visibles et une diminution de 
la croissance (Linzon, 1967). 

~ ~.9.4 Pollution atmosphérique et 
précipitations acides 

La pollution atmosphérique a le pouvoir d'altérer la 
biodiversité à tous les niveaux. Ses incidences, 
contrairement à ceux de la destruction de l'habitat, 
sont subtiles et il est difficile de les évaluer. Cepen
dant, les analyses scientifiques ont montré que la 
pollution de l'air peut réduire la qualité et le rende
ment des récoltes, entraînant des pertes qui 
atteignent des milliards de dollars chaque année 
(Adams et al., 1988). Par exemple, les métaux 
traces ont tendance à 's'accumuler dans l'humus et 
la matière organique; ils peuvent diminuer la 
décomposition de la matière organique et réduire 
la croissance et la vigueur des plantes en pertur
bant l'absorption d'agents nutritifs par les racines. 
D'un autre côté, les composés azotés transportés 
par l'atmosphère peuvent agir comme engrais. 
Les conditions météorologiques dominantes et les 
propriétés physico-chimiques des contaminants 
détermineront les temps de séjour dans l'atmo
sphère et les vitesses de dépôt sur les récepteurs 
de l'écosystème: biocénoses, sol et eau (Barker 
and Tingey, 1992). 

Les incidences de l'acidification anthropique et 
de la pollution atmosphérique régionale sur les 
écosystèmes ont été étudiées scientifiquement 
pendant plusieurs décennies (Rennie, 1989). Une 
forte acidification des lacs a d'abord été observée 
près des fonderies de métaux en Ontario, accom
pagnée d'effets sur l'écosystème, selon les obser
vations de Schindler et al. (1985). Gorham (1989) 
ainsi que Millburn et al. (1990) ont présenté 
d'excellentes études sur les effets cumulatifs de 

l'acidification par des sources naturelles et 
anthropiques. Les effets de la pollution atmo
sphérique, de l'acidification et le transfert de com
posés chimiques toxiques (chapitre 10) sur les 
eaux de surface et les écosystèmes terrestres con
tinuent à être l'un des plus graves problèmes envi
ronnementaux auxquels est confronté le Canada. Il 
est à peu près certain que les activités intégrées de 
recherche doivent porter sur le cycle du soufre et 
de l'azote ainsi que sur le lessivage des métaux 
lourds au sein des communautés biologiques, 
particulièrement les systèmes terrestres. 

Les faits montrent de façon convaincante que 
l'acidification a des effets nocifs sur de nombreux 
organismes aquatiques et qu'elle a fortement con
tribué au déclin de l'érable au Canada. De même, 
le brouillard acide semble être l'un des agents 
responsables de la détérioration du bouleau à 
papier (Betula papyrifera), au Nouveau-Brunswick 
(Miliburn et al., 1990). 

On prévoit également que les émissions de dioxyde 
de soufre, d'oxydes d'azote et de COV augmente
ront au cours du siècle à venir. L'information sur 
la charge critique sera essentielle pour la mise au 
point de programmes d'atténuation et d'élimination 
visant la conservation de la biodiversité. Cepen
dant, d'après Millburn et al. (1990), «les techniques 
actuelles de décontamination visant à résoudre des 
problèmes particuliers sont généralement des 
mesures correctrices qui coûtent cher en énergie 
ou qui prodUisent d'autres polluants. II faut mettre 
au point, expérimenter et déployer dans le futur 
des moyens pour la réduction des émissions, qui 
permettent de résoudre simultanément plus d'un 
problème environnemental et qui améliorent le 
rendement énergétique - notre traduction.» 

~ ~ .9.5 Transport à longue 
distance 

Le transport à longue distance de polluants atmo
sphériques acidifiants a été traité abondamment 
par des auteurs comme Hutchinson and Meena 
(1987), Martin (1986), ainsi que MilIburn et al. 
(1990). Ces intenses activités de recherche sont en 
cours depuis plus d'une décennie et constituent un 
bon exemple de la mise en oeuvre de programmes 
à base scientifique conduisant à des ententes 



internationales. Les nouvelles orientations 
devraient comporter la mise au point et l'évalua
tion de modèles atmosphériques et aquatiques ou 
terrestres, ainsi que le couplage de systèmes de 
surveillance biosphère-atmosphère. Tout aussi 
importants: les récents travaux de Sellers and 
Maarouf (1988) visant à caractériser les voies 
pathogènes associées à des systèmes 
météorologiques synoptiques. 

Le transport à longue distance des polluants 
acides, de l'ozone, des pblluants atmosphériques 
toxiques, du pollen, des insectes et d'autres 
vecteurs de maladies représente une menace 
directe pour la biodiversité au Canada et devra être 
examiné de plus près. Jusqu'ici, la majeure partie 
des recherches a été concentrée sur les consé
quences de la pollution atmosphérique pour les 
ressources aquatiques et végétales, particulière
ment les plantes cultivées et les espèces impor
tantes sur le plan économique; en outre, il faudra 
insister davantage sur le côté scientifique pour 
l'ensemble de l'écosystème et les effets environ
nementaux nets sur la biodiversité. 

11.4 Rétroaction sur la 
biodiversUé 

Dans les régions les plus froides du Canada, les 
organismes vivants établis depuis le dernier âge 
glaciaire n'ont formé que très lentement des sys
tèmes interactifs. Par exemple, selon Svoboda and 
Henry (1987), les conditions limites pour la vie et la 
végétation très éparpillée empêchaient la formation 
de liens entre les espèces et, par conséquent, 
restreignaient l'établissement d'une relation de 
rétroaction complexe avec l'environnement. 

Ailleurs, des mécanismes de rétroaction positive 
influant sur le climat de la planète semblent très 
étendus et sensibles à la température, à l'humidité 
et aux substances chimiques. Beaucoup de ces 
mécanismes seront modifiés par les structures et 
processus biologiques, ce qui aura comme effet 
de réduire la portée des perturbations atmosphé
riques. Par exemple, des changements dans la 
température de la planète pourraient entraîner 
les effets suivants: augmentation de la teneur en 
vapeur d'eau de l'atmosphère; respiration plus 
intense des plantes; diminution du dioxyde de car-

bone dissous dans les océans; accroissement de la 
quantité de méthane libérée par les terres humides 
(Barry and Chorley, 1992). Tous ces effets condui
ront à leur tour à une augmentation des concentra
tions de gaz à effet de serre dans l'atmosphère et, 
par conséquent, au réchauffement de la planète. 
On ne sait pas très bien quel est l'effet d'une com
munauté biologique plus ou moins diversifiée sur 
l'atmosphère, mais il est clair qu'un changement se 
produira au niveau des cycles énergétiques, 
hydrologiques et chimiques, avec des répercus
sions directes sur, par exemple, l'albédo, la nébu
losité et l'épaisseur de la couverture nivale. La 
hauteur de cette dernière détermine l'établisse
ment et la persistance de l'épinette noire (Picea 
mariana), à la limite de la végétation arborescente 
(Arseneault and Payette, 1992). La perte de 
grandes épinettes noires causée par les incendies 
de brousse réduit l'indice de rugosité de la surface, 
ce qui donne davantage de poudrerie et une accu
mulation totale de neige plus faible. Cela à son tour 
peut conduire à un taux de recrutement plus faible, 
à l'extension de la toundra de lichen, et à des accu
mulations de neige encore moindres. 

Les rétroactions de la biodiversité sur le climat 
requièrent un système cybernétique intégré, où les 
rétroactions biologIques servent à contrôler les 
processus de forçage (Ulanowicz, 1986). Un exem
ple de rétroaction biologique sur le climat est le 
phénomène de désertification tel que décrit par 
Beran (1991). La diminution de l'évaporation 
déclenche une série de relations causales qui 
culminent en un changement de la circulation en 
altitude, introduisant de l'air encore plus sec dans 
la région, ce qui perpétue le cycle (Snukla et al., 
1990). De la même façon, la toundra boisée du 
Canada est extrêmement vulnérable au déboise
ment par les incendies de brousse. (cil est possible 
également que des réactions écologiques non 
linéaires, causées par les rétroactions entre la 
végétation, le pergélisol, les sols et le climat de la 
couche limite amplifient la vitesse du changement 
de la végétation et de l'écosystème lacustre une 
fois que les seuils critiques. sont dépassés - notre 
traduction)) (MacDonald et al., 1993). 

Le changement dans la diversité biologique peut 
avoir d'importantes répercussions sur les 
phénomènes atmosphériques et les conditions 
météorologiques au Canada. Pour une recherche 



plus poussée, il faudra faire appel au couplage des 
systèmes de surveillance biologique et atmosphé
rique et à la dynamique de modélisation. 

11.5 Adaptation et Illauvaise 
adaptation 

La biodiversité ne peut être protégée, conservée, ni 
utilisée et partagée équitablement et efficacement 
sans une évaluation des effets des variations atmo
sphériques et de l'adaptation à celles-ci. Par exem
ple, McAllister and Dalton (1992) ont examiné les 
possibilités d'adaptation à un réchauffement. «Un 
réchauffement graduel peut acclimater quelques 
individus ou tous les individus d'une espèce à 
supporter des températures plus élevées ... Mais 
au delà d'une certaine vitesse de réchauffement et 
d'un seuil de température donné, une espèce sera 
incapable de s'acclimater. Il s'agit là d'une adap
tation génétique. Mais même celle-:ci a ses limites 
lorsque le réchauffement climatique est trop 
rapide ... Si la tendance au réchauffement se pour
suit à son rythme actuel, des milliers d'espèces 
risquent de disparaître - notre traduction.» 

L'adaptation est un aspect critique du lien entre la 
biosphère et l'atmosphère. Jusqu'ici, l'adaptation 
est envisagée en termes très généraux, allant de 
l'adaptation biologique aux craintes concernant 
le changement atmosphérique et ses impacts. 
D'autres détails peuvent être obtenus dans le 
rapport d'un groupe d'étude sur l'adaptation 
climatique (Smit, 1993). 

Cependant, on peut conclure ainsi: «avec un climat 
évoluant rapidement, il ne paraît pas exagéré de 
dire que pratiquement chaque habitat de la planète 
sera menacé. La plupart des espèces n'auront 
qu'un choix: l'adaptation ou la migration; beau
coup ne réussiront pas à faire la transition - notre 
traduction)) (Ryan, 1992). L'aide de l'être humain 
et les oriE;ntations futures pour l'adaptation 
biologique sont des éléments très sensibles, en 
effet «la diversité biologique spécifique sera pro
bablement perdue aux niveaux des processus de 
l'écosystème, de la structure des communautés et 
du regroupement des espèces, du fait que les éco
systèmes ne pourront pas s'adapter ni migrer dans 
l'intervalle de temps imposé par les augmentations 
de température prévues et parce que de nombreux 
systèmes naturels sont déjà physiquement isolés 

par le développement anthropique ou soumis à 
d'autres agressions - notre traduction)) (Rose and 
Hurst, 1992). Par exemple, on prévoit un rythme 
tellement rapide pour le changement de tempéra
ture que, au Canada, des populations entières 
d'arbres seront incapables de s'adapter complète-: 
ment aux conditions futures (p. ex. Fowler and 
Loo-Dinkins, 1991; Singh and Wheaton, 1991). 
Ainsi, nous devrons peut-être nous «débattre)) 
pour préserver l'industrie forestière. 

La migration n'est peut-être pas toujours une 
option viable. Il n'y a pas de migration en masse 
des écosystèmes, mais plutôt une recherche de 
nouvelles possibilités de développement lorsque le 
paysage et l'atmosphère sont favorables à la germi
nation et à la pollinisation. Étant donné les limita
tions que l'humanité a imposé à ce processus, les 
politiques de gestion doivent de plus en plus être 
orientées vers l'adaptation, avec des méthodes 
améliorées pour la détection précoce de toute 
adaptation déficiente. Les situations à éviter, 
décrites par McAllister and Dalton (1992), sont 
celles où certains environnements peuvent être 
perdus en totalité par suite du décalage des écocli
mats et de la mise en place éventuelle de nouveaux 
régimes climatiques. Ces pertes peuvent afffecter 
pratiquement tous les environnements au Canada, 
notamment les montagnes, la toundra, les lacs, la 
mer, etc. Par exemple, les parcs et les réserves, 
avec leurs espèces rares et leurs sites spéciaux, 
sont particulièrement vulnérables au changement 
climatique (fangley, 1988); en effet, ces zones spé
ciales sont peut-être trop petites pour permettre 
une survie à long terme; les espèces migratrices 
des parcs peuvent se heurter à des barrières (tant 
humaines que naturelles); enfin, d'autres secteurs, 
comme l'agriculture, pourraient faire l'objet d'une 
priorité plus grande dans hi démarche d'adaptation 
à un changement climatique. Pet ers and Darling 
(1985) ont indiqué que le changement climatique 
pourrait entraîner la disparition de certaines 
espèces des réserves, qui ne seraient pas rem
placées par des espèces <<nouvelles», parce que 
beaucoup de réserves sont des îlots d'habitat; 
beaucoup de biologistes pensent que la disparition 
en masse d'espèces est déjà en.cours ailleurs. 

Rose and Hurst (1992) ont classé les écosystèmes 
les plus menacés en trois catégories: première 
ligne, vulnérabilité élevée et haut risque. Plusieurs 
des écosystèmes du Canada tombent dans ces 
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catégories. L'écosystème marin arctique (et l'inter
face agriculture-prairies) se situe dans la catégorie 
première ligne, alors que la toundra et le pergélisol 
arctiques, les régions montagneuses, côtières et 
boréales ainsi que les forêts des régions tempérées 
se situent dans la catégorie des écosystèmes très 
vulnérables. Parmi les autres écosystèmes cana
diens qui devraient être placés dans la catégorie de 
haut risque, on peut citer les prairies et les terres 
humides de l'intérieur, qui sont situées dans des 
endroits sur lesquels les récentes prévisions de 
changement climatique indiquent qu'il pèse cer
taines des pires menaces climatiques (Intergovern
mental Panel on Climate Change, 1990). 

La superficie des terres humides au Canada, tout 
comme le nombre d'oiseaux aquatiques qui y 
vivent, ont beaucoup diminué récemment, parti
culièrement lors des périodes de sécheresse des 
années 1980. Les études montrent que les écosys
tèmes de toundra pourraient être éliminés, à cause 
de la superficie restreinte en terres disponibles 
dans la région du Nord. Les systèmes montagneux 
sont eux aussi exposés au même rétrécissement. 
Edlund (1988) a signalé que les espèces arctiques 
tendent à être des concurrents médiocres; à 
mesure que les écosystèmes forestiers se dépla
cent vers le Nord en réaction au réchauffement de 
la planète, les écosystèmes arctiques pourraient 
passer de un tiers à un quart du territoire cana
dien. Cela aurait comme effet de réduire l'habitat 
du groupe particulier des espèces végétales et ani
males de l'Arctique, puisque la diversité diminue 
radicalement dans les zones bioclimatiques 
lorsque baissent les températures estivales. Les 
écosystèmes boréaux et tempérés se déplaceraient 
à des vitesses différentes en raison de facteurs 
interactifs complexes, comme les sols, la disponi
bilité d'agents nutritifs, les incendies, les infesta
tions d'insectes et la compétition. En l'absence de 
perturbations accrues, les effets de retard de la 
végétation et, peut-être, des animaux diminueront 
la vitesse de réaction et accentueront l'impossibi
lité pour la f10rè et la faune de rester en équilibre 
avec le climat. L'écosystème des prairies au 
Canada est déjà fortement modifié et perturbé par 
les activités humaines, et il ne reste que peu de 
prairies naturelles. Les études montrent que l'éco
climat des prairies devrait s'étendre vers le Nord 
avec le changement climatique de la planète. 
La nature de la réaction dépendra de nombreux 

facteurs interactifs, de leur synergie et des 
réponses relatives aux variations atmosphériques. 
Il est probable que, dans les prairies à herbes cour
tes, la partie la plus aride de la zone s'étendra plus 
loin et prendra la place des prairies mixtes et de la 
zone de fétuque ou parc. ((Les éonséquences du 
changement climatique pour l'être humain et les 
éléments biotiques dans un écosystème fragmenté, 
de valeur agricole réduite, pourraient être catastro
phiques - notre traduction" (Finnamore, 1992). 

Du point de vue des politiques, nous ne devons pas 
nous trouver dans une position où il nous faudra 
réagir à un changement climatique et, par con
séquent, subir des pertes de la biodiversité; nous 
devons au contraire comprendre les conséquences 
du phénomène, nous y préparer et nous y adapter. 
Des stratégies fondées sur des bases scientifiques 
doivent être incorporées dans le processus déci
sionnel afin de promouvoir des niveaux accepta
bles de biodiversité et d'éviter une adaptation 
déficiente, particulièrement la menace d'une aug
mentation des extinctions. Il est clair que des 
politiques d'adaptation sont requises pour tous 
les niveaux de la biosphère canadienne. Les 
recherches et les prévisions dans le domaine biocli
matique en sont à leur tout début et ne disposent 
que de ressources limitées; elles devront être 
accélérées pour relever les défis d'adaptation, de 
protection et de conservation de la biodiversité au 
Canada. 

11.6 Recherche 

Le changement atmosphérique et l'humanité 
représentent les menaces les plus graves pour la 
diversité biologique et les ressources sur lesquelles 
repose notre société. Eu égard à ces menaces, 
nous proposons les recommandations suivantes 
dans le contexte d'un écosystème. 

Il est nécessaire d'orienter les programmes de 
recherche plus directement sur l'écosystème dans 
son ensemble, en y incluant les évaluations des 
effets cumulatifs du changement atmosphérique 
sur la biodiversité : 

• Accélérer de façon significative le développe
ment des recherches sur l'adaptation, y compris 
la recherche sur les impacts et les «scénarios», à 



tous les niveaux de la biosphère canadienne 
(section 11.5). 

• Coordonner les programmes scientifiques 
nationaux qui lient les enseig~ements des 
paléoclimats au climat actuel et aux scénarios 
de changement atmosphérique futur 
(section 11.2.1). 

• Établir des systèmes intégrés de surveillance 
bioclimatique (réseaux climat-biosphère) au 
Canada, particulièrement dans les environ
nements de parcs, de réserves et d'écorégions 
(section 11.2.2). 

• Mettre au point des modèles atmosphèrique et 
biologique, qui visent spécifiquement la biodi
versité, y compris la vulnérabilité des espèces 
individuelles aux agressions, comme le rayon
nement W (sections 11.2.3 et lIA). 

• Améliorer le couplage des modèles atmo
sphèrique, océanographique et biologique, 
et, en particulier, accélérer les recherches en 
modélisation et en surveillance terrestre 
(sections 11.2.3 et lIA). 

• Obtenir l'information sensible sur les charges 
pour la mise sur pied de programmes de réduc
tion et d'élimination de la pollution atmosphé
rique (section 11.3). 
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RêsUlllê 

Des aires protégées de qualité et à l'abri de tout 
risque de perturbation doivent être au centre d'un 
réseau hiérarchisé comprenant des aires naturelles 
satellites, des aires de transition et des utilisations 
compatibles des terres (et des eaux) avoisinantes. 
Ce réseau serait conçu dans le cadre d'une 
mosaïque planifiée d'utilisation des terres et 
assurerait, avec l'apport des terres consacrées à 
l'agriculture, à la foresterie et aux établissements 
humains, la conservation in situ de la biodiversité. 
Les aires protégées de superficie appropriée abri
tent généralement des espèces très dispersées, 
sensibles ou rares, des processus naturels d'enver
gure et des écosystèmes plus complets et moins 
perturbés qu'ailleurs. Elles servent de tremplin 
au changement, de sites repères pour les «expé
riences» en matière d'utilisation des terres dans 
leur région, et de bassins futurs dans lesquels on 
pourra puiser des ressources naturelles. Sous 
forme de parcs, elles sont également associées 
à toute une gamme de bienfaits d'ordre spirituel, 
éducatif, expérimental et économique. 

Ce chapitre résume l'état du réseau canadien 
actuel des aires protégées sur le plan de la sélec
tion (représentation, hiérarchie spatiale, niveau de 
protection) et de la gestion (viabilité du réseau, 
intégrité écologique et aires centrales). Il fait égale
ment l'évaluation de son caractère adéquat en ce 
qui a trait à la gestion (inventaire, espèces et 
écosystèmes, surveillance) et à l'intégration à 
l'occupation régionale des sols (compatibilité 
des utilisations actuelles, connectivité, réseaux). 
L'évaluation porte sur le recours aux sciences en 
vue d'améliorer les aires protégées du Canada 
individuellement et dans le cadre du réseau. 

Malgré les nombreuses initiatives positives entre
prises, il manque dans l'ensemble une planification 
cohérente qui découlerait des buts communs ainsi 
que de l'établissement d'objectifs et de normes. 
On note également l'absence d'une intégration 
spatiale basée principalement sur la science des 
écosystèmes, l'écologie du paysage et la biologie 
de la conservation. Des mécanismes institution
nels solides visant à coordonner la planification et 
à superviser une telle approche scientifique sont 
absents. Au niveau du site individuel, on trouve 

une multitude d'initiatives contributives allant de 
la gestion des espèces à la gestion de tout l'écosys
tème régional. Des sciences pointues, appliquées à 
la gestion des écosystèmes et à la prise de décision 
en matière d'utilisation des terres, constituent un 
besoin important et immédiat. L'information de 
base en matière d'inventaire, la surveillance systé
matique, la biologie de la conservation, la géné
tique des populations et le rôle de l'écologie de 
restauration offrent les meilleures possibilités de 
contribution à la conservation de la biodiversité 
au niveau du site. La plupart de ces sciences étant 
des sciences appliquées, elles ne font pas souvent 
l'objet de publications, et des mécanismes institu
tionnels doivent également faciliter les communi
cations entre les praticiens et avec la société en 
général. 

Les mécanismes institutionnels doivent s'articuler 
autour d'un regroupement multisectoriel d'inter
venants bénéficiant d'un soutien approprié, 
indépendant et orienté vers les sciences afin de 
permettre d'atteindre les objectifs suivants: coor
donner l'élaboration du système, la planification 
de la conservation, l'établissement des priorités 
scientifiques et le contrôle de la qualité, favoriser 
les communications, jouer un rôle de promotion 
auprès des Canadiens et exercer le suivi des réali
sations. Ce regroupement permettrait de faire la 
synthèse de toutes les initiatives en cours et néces
saires dans l'avenir pour optimiser le rôle des aires 
protégées comme principal élêment de la conser
vation in situ de la biodiversité. 

Des recommandations plus spécifiques en matière 
de recherche se trouvent à la fin du chapitre. D'une 
façon générale, un réseau bien conçu et bien géré 
d'aires protégées, comprenant des aires de transi
tion et des zones tampons, fait partie des exigences 
minimales de la conservation de la biodiversité 
dans une société durable. La recherche devrait 
déterminer l'efficacité du réseau actuel et les 
moyens de l'améliorer; lorsque les améliorations 
nécessaires auront été apportées, la surveillance 
devrait être entreprise afin de permettre d'en 
améliorer la gestion. 



12.1 Introduction 

Des aires protégées de qualité et à l'abri de tout 
risque de perturbation doivent être au centre d'un 
réseau hiérarchisé comprenant des aires naturelles 
satellites, des aires de transition et des utilisations 
compatibles des terres (et des eaux) avoisinantes. 
Ce réseau serait conçu dans le cadre d'une 
mosaïque planifiée d'utilisation des terres et 
assurerait, avec l'apport des terres consacrées à 
l'agriculture, à la foresterie et aux établissements 
humains, la conservation in situ de la biodiversité. 
Les aires protégées de superficie appropriée abri
tent généralement des espèces très dispersées, 
sensibles ou rares, des processus naturels d'enver
gure et des écosystèmes plus complets et moins 
perturbés qu'ailleurs. Elles servent de tremplin 
au changement, de sites repères pour les «expé
riences» en matière d'aménagement du territoire 
dans leur région et de bassins futurs dans lesquels 
on pourra puiser des ressources naturelles. Sous 
forme de parcs, elles sont également associées à 
toute une gamme de bienfaits d'ordre spirituel, 
éducatif, expérimental et économique. 

12.2 ·Rôle des aires protêgêes 
dans la conservation de la 
blodiversitê 

Les modèles de conservation de la biodiversité 
prévoient toute la gamme des utilisations 
humaines, de la manipulation génétique à la 
protection de vastes superficies où l'intervention 
humaine est minimale en passant par l'agriculture 
ou la foresterie classique. Le but de ces aires 
protégées est de permettre aux forces naturelles 
d'orienter les processus écologiques, comme, à 
court terme, la compétition ou la succession et, 
à long terme, l'évolution, de façon à produire le 
moins d'impacts possible provenant des utilisations 
humaines et à protéger les sources créatives de 
la biodiversité. Cependant, il y a peu d'aires 
protégées ou de réseaux existants suffisamment 
importants pour permettre l'évolution d'espèces 
de grande taille, dont les carnivores. 

Les premières aires protégées, comme le parc 
national Banff, et à un degré moindre, le parc 
Yellowstone, ont été établies à des fins utilitaires 
et l'accent y a été mis sur le tourisme, situation 

encore manifeste dans l'exploitation commerciale 
d'aujourd'hui. L'idée a évolué jusqu'à ce que les 
aires protégées fassent partie des stratégies 
nationales et mondiales en matière de conservation 
au cours des congrès mondiaux de 1982 et de 1992 
sur les parcs nationaux. 

L'acceptation de ce rôle est en quelque sorte 
autant une position de principe qu'une hypothèse 
scientifiquement vérifiable. L'idée selon laquelle 
les aires protégées font partie de la solution de la 
conservation de la biodiversité est démontrée par 
la Convention sur la diversité biologique, la 
Stratégie de conservation de la biodiversité et la 
série de documents intitulée Sauver la planète 
préparés par l'Union mondiale pour la nature 
(anciennement l'Union internationale pour la con
servation de la nature et de ses ressources) et le 
Programme des Nations Unies pour l'environ
nement (UICN)jPNUE), sur le plan international, et 
par le Plan vert, au Canada. On pourrait illustrer 
parfaitement cette idée en rappelant la phrase 
célèbre adaptée de Léopold (1949) : «Le secret 
d'un bon bricolage consiste à réutiliser toutes les 
pièces.)) Néanmoins, la contribution réelle, sur les 
plans tant quantitatif que qualitatif, des aires pro
tégées existantes ou possibles à la conservation de 
la biodiversité est actuellement très mal comprise. 

:12.2.:1 Conservation in situ 

La conservation de la biodiversité en milieu naturel 
se fait in situ, soit «sur place». La plupart des 
fonctions utilitaires d'un écosystème (comme 
l'approvisionnement en eau) et des populations 
viables d'espèces communes manifestant une 
grande capacité d'adaptation (comme le renard, le 
Merle d'Amérique, le peuplier) peuvent être main
tenues dans un espace donné en même temps que 
certaines formes d'agriculture, de foresterie ou de 
loisirs intensifs (Jordan et al., 1987). Cependant, 
les capacités d'adaptation et d'évolution de ces 
écosystèmes ont été altérées de façon souvent 
indéfinie, généralement à cause de systèmes de 
gestion trop simplifiés, conçus pour optimiser la 
production de certaines denrées. Les populations 
viables de certaines espèces, caractérisées par 
exemple par de faibles densités et des besoins 
nombreux, parfois particuliers en matière d'habi
tat, ou une grande sensibilité, doivent disposer de 
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Tableau 12.1 
Classement des aires protégées aux fins de la gestion 

Catégorie 

Il 

III 

IY 

y 

YI 

Source: lUeN (1990) 

Description 

Réserves naturelles intégrales/aires de nature sauvage, gérées principalement à 
des fins scientifiques ou de protection de la nature 

Parcs nationaux gérés principalement pour la conservation des écosystèmes et 
des loisirs . 

Monuments naturels gérés principalement pour la conservation de caractéris
tiques naturelles précises 

Aires d'aménagement des habitats/espèces sauvages gérées principalement aux 
fins de la conservation et où il y a intervention de gestion 
Paysages terrestres/marins protégés gérés principalement poùr la conservation 
et les loisirs 

Zones de protection de ressources gérées principalement pour l'utilisation 
durable des écosystèmes naturels 

grandes superficies de terrains non perturbés. La 
création de grandes aires protégées et de réseaux 
correspondants constitue le seul moyen de con
server avec succès ces espèces souvent désirables. 
Autre point plus important, la grande majorité des 
espèces qui forment la biodiversité sont des 

'12.2.2 Notion d'aire protégée 

. invertébrés et des microbes qui, étant presque 
inconnus, sont généralement laissés pour compte 
dans les paysages anthropisés. La découverte 
récente de la taille et de la longévité des mycor
hizes et de leur contribution essentielle à la viabi
lité des forêts démontre poùrtant l'importance de 
ces espèces (McAlIister, 1993). 

L'aire centrale idéale devrait être relativement 
grande afin d'assurer le maintien de populations 
viables, être très peu touchée par les activités 
humaines et être désignée en vertu d'une législa
tion qui respecte les normes de l'U1CN pour la caté
gorie l, Réserves intégrales, ou la catégorie Il, Parcs 
nationaux (JUCN, 1990) (voir tableau 12.1). L'acti
vité humaine devrait être limitée à des activités de 
recherche non dommageables, la pratique de 
loisirs non intensifs, des activités d'éducation et 
des programmes de prélèvement réalisés selon le 
mode traditionnel ou de façon respectueuse de 
l'environnement par opposition à l'exploitation Simultanément aux terres adjacentes où il existe 

des pratiques de gestion respectuèuses de l'écolo
gie, les aires protégées assurent la conservation 
in situ d'écosystèmes entiers. Elles constituent 
également une mesure de référence pour déter
miner les effets des décisions en matière d'utilisa
tion des terres pour des terres semblables non 
protégées. Le rapport «Une vision des aires pro
tégées pour le Canada» (Conseil consultatif cana
dien de l'environnement, 1991) explique clairement 
le rapport entre la gestion des aires protégées et 
les terres avoisinantes. 

commerciale ou sportive. . 

D'autres désignations d'utilisation des terres peu
vent correspondre à des aires protégées de fait ou 

. constituer des. zones adjacentes complémentaires 
sous forme de zones tampons ou d'aires de transi
tion. Ces zones sont donc d'une importance vitale 
et sont incluses dans la classification des aires pro
tégées de l'UICN. Dans l'ensemble, elles font partie 
du réseau intégré au reste de la mosaïque de l'utili
sation des terres. Plusieurs documents résument 
les différents rôles joués par chaque catégorie 
d'aires protégées et la façon dont elles doivent être 
considérées ensemble (p. ex., Conseil consultatif 
canadien de l'environnement, 1991). 



À l'exception de quelques aires protégées très 
vastes, il est nécessaire de compenser les effets de 
l'isolement (MacArthur and Wilson, 1967) créés par 
les changements apportés aux écosystèmes avoisi
nants. À cette fin, on préserve les aires protégées 
sous forme d'îlots centraux entourés de zones tam
pons où les utilisations compatibles des territoires 
croissent en intensité avec l'éloignement. Cette 
idée est largement acceptée dans le cadre de la 
notion d'aire protégée centrale (Shafer, 1990). 
Cependant, la plupart des aires protégées actuelles 
au Canada ne sont pas entourées de zones tampons; 
leurs limites et les processus écologiques qui, eux, 
transgressent ces limites, subissent aussi des 
impacts. Le parc national de la Pointe-Pelée en est 
un cas-limite où le drainage agricole a entraîné la 
perte de 97 % des terres humides de la région. Le 
Programme sur l'homme et la biosphère (MAB) éla
bore toute une gamme d'utilisations et d'activités 
humaines, pouvant être entreprises conjointement 
dans les régions entourant des aires protégées cen
trales comme base d'un aménagement du territoire 
plus équilibré (UNESCO, 1988; Robertson-Vernes, 
1992). 

:12.2.3 Mosaïque de l'utilisation 
des terres 

Les aires protégées centrales devraient servir 
de pôles primaires de conservation dans les 
mosaïques régionales d'utilisation des terres, qui 
sont actuellement, dans la plupart des cas, le résul
tat de considérations opportunistes ou de l'activité 
humaine historique. Des habitats peuvent être 
compromis à l'intérieur d'une aire protégée; la 
perte, le morcellement et les obstacles peuvent ren
dre les zones tampons et limitrophes pratiquement 
Inexistantes (Schonewald-Cox and Bayless, 1986; 
Schonewald-Cox et al., 1992). Les seules possibi
lités qui restent peuvent être optimisées par une 
nouvelle désignation des utilisations, les zones 
dégradées peuvent être restaurées et les utilisa
teurs peuvent être informés des valeurs en jeu. 
Ainsi, l'organisme américain The Nature Conser
vancy, la ville de Seattle et des intérêts locaux ont 
acheté des terres, changé l'ampleur de l'aménage
ment admissible et restauré les habitats pour pro
téger les rares terres humides situées dans les 
limites de la ville; des exemples semblables sont 
maintenant chose fréquente (Bowman, 1993). 

Néanmoins, une coopération sociale efficace visant 
à atteindre même le simple modèle d'aire protégée 
centrale à zonation concentrique adopté en vertu 
du programme MAB est difficile, et les résultats 
sont souvent faussés. Ce mécanisme est si com
plexe qu'il nécessite une importante coopération 
entre les pouvoirs publics et la multitude de pro
priétaires privés et entre les intérêts concurren
tiels. Le parc national du Mont-Riding, entouré 
d'une zone d'agriculture intense, dont la configura
tion se distingue par ailleurs par sa forme en pisto
let, a été photographié par images-satellite. Ces 
images ont facilité la création d'une réserve de la 
biosphère comprenant 14 «townships» pour aider 
à atténuer les impacts de l'agriculture sur l'aire 
protégée. Les aires protégées centrales doivent 
également être reliées les unes aux autres à l'inté
rieur de la mosaïque de l'utilisation des terres aux 
fins de la répartition des espèces et de la conser
vation de la diversité génétique (Noss, 1988). Les 
crêtes ou les vallées de rivière permettent quelque
fois ces connexions, mais la plupart du temps, il 
faut concevoir des corridors dont le but doit être 
intégré à une utilisation acceptable des territoires. 
La Commission SeweIl de l'Ontario propose la pro
tection de ces types d'entités dans le cadre d'une 
planification basée sur les bassins hydrographiques. 
Ces idées seraient incorporées dans une loi modi
fiée sur l'aménagement du territoire de l'Ontario et 
contribueraient de façon importante au développe
ment durable dans la partie sud de la province 
(Sewell et al., 1993). 

Il faudra apporter d'importants changements à 
l'utilisation des terres si nous voulons mettre en 
place cet ingrédient essentiel à l'écodéveloppe
ment. Une nouvelle désignation de l'uti~isation des 
terres est une activité permanentè qui devra être 
complétée par une gestion spécifique, particulière
ment pour le régénération et la mise en valeur de 
terres abandonnées et l'atténuation des impacts de 
l'activité humaine à l'intérieur et à l'extérieur des 
aires protégées. 

La clé de la réussite est l'appui des collectivités _ 
locales situées en périphérie des aires protégées 
et entre celles-ci pour l'adoption de mesures de 
conservation dont l'utilité dans le maintien des 
avantages économiques, des structures sociales et 
du contrôle politique local peut être démontrée. Le 
but visé par tous ces efforts doit être un réseau qui 



reflète les besoins scientifiques et sociaux des col
lectivités, et qui s'intègre à l'ensemble de la hiérar
chie spatiale. 

12.2.4 Rôle de l'objectif" des 
«12 %» 

Les milieux universitaires et le regroupement des 
organismes non gouvernementaux voués à la pro
tection de l'environnement appuient l'idée selon 
laquelle environ 12 % de la superficie des terres et 
des eaux de la Planète devrait être désignée caté
gorie 1 ou Il de l'UICN, ou aire protégée centrale. 
Le Plan vert stipule, quant à lui, que cele Canada se 
donne pour objectif, à long terme, de mettre en 
réserve, dans des aires protégées, 12 % de la super
ficie du paysi) (Gouvernement du Canada, 1990). 
Cet engagement a été réitéré lors de la réunion des 
Trois Conseils, le 25 novembre 1992.· Au niveau 
fédéral et au niveau provincial, cette décision a été 
interprétée comme signifiant toutes les classes 
d'aires protégées et non pas seulement les caté
gories r ou Il de l'UICN. Cette mise en réserve 
devrait se faire par étapes, et lorsque le pourcen
tage minimal sera atteint, d'autres efforts seront 
nécessaires pour accroître le nombre d'aires pro
tégées de catégories 1 ou II de l'UICN. 

La protection d'un échantillon scientifiquement 
déterminé de toute la gamme des écosystèmes 
qui se trouvent au Canada constituerait une contri
bution importante à la conservation in situ des 
populations viables des différentes espèces et 
des écosystèmes fonctionnels plus complets. La 
tentation sera é- videmment forte de désigner de 
très vastes zones nordiques ou de jouer avec les 
chiffres pour respecter simplement le pourcentage 
prévu. En fait, la mise en oeuvre des programmes 
semblables élaborés il y a dix ou vingt ans par la 
plupart des instances canadiennes vient tout juste 
de commencer. 

Il convient de remarquer que l'objectif des d2 %i) 
est un objectif très prudent élaboré à partir 
d'estimations basées sur des faits (Miller, 1987) et 
proclamé pour la première fois dans le document 
«Notre avenir à tous); (Commission mondiale sur 
l'environnement et le développement, 1987). 
Peu de preuves scientifiques viennent confirmer 
la validité de cet objectif des 12 %. Certains 
chercheurs laissent entendre qu'il faudrait prévoir 

jusqu'à 35 % d'aires protégées et une superficie 
équivalente réservée à des utilisations complémen
taires pour conserver la biodiversité. Il est certain 
que les obje~tifs optimistes visant à restaurer les 
populations de carnivores à l'échelle du continent 
en Amérique du Nord pointent dans cette direction 
(Hummel, 1990). Lorsqu'il décrit le projet Wild
lands, Noss (1993) affirme à ce sujet: de fixerais un 
but à long terme plus ambitieux, en attendant une 
réduction de la population humaine, qu'au moins 
95 % d'une région soit gérée comme zone naturelle 
et que les terrains environnants soient gérés 
comme des zones à l'état naturel servant à des 
utilisations multiples.;; 

Dans bien des parties du monde où les écosystèmes 
et les taxons sont déjà raréfiés, la conservation de 
ce qui reste peut donner lieu à des pourcentages 
plus faibles si la sélection est un processus perfec
tionné et qu'elle optimise les possibilités restantes. 
Ce pourrait être le cas dans le sud de l'Ontario où 
la plupart des mammifères, moyens et grands, sont 
disparus, et où les pressions se font maintenant 
sentir sur les vertébrés à sang froid, où les possibi
lités de réintroduction de la faune sont rares et le 
rétablissement des communautés végétales est 
considéré comme un besoin essentiel. Oh a 
recensé 38 sites relictuels qui, grâce à un complexe 
de gérance et de gestion, pourraient servir de base 
pour un réseau amélioré d'aires protégées dans 
cette partie du Canada (Eagles and Beechey, 1985). 

Il est essentiel d'atteindre au moins l'objectif des 
12 % et de compléter cette mesure par notre action 
sur les processus naturels et la conservation de la 
biodiversité, qui s'exerce sur des terres d'utilisa
tion intense, si nous voulons assurer des valeurs 
sociales et sociétales durables. Étant donné que 
les aires protégées centrales ne peuvent à elles 
seules se prêter au développement durable, eUes 
doivent être tamponnées et reliées adéquatement à 
des zones satellites locales et entre elles, ainsi que 
selon une hiérarchie ascendante pour passer de 
l'échelle régionale à l'échelle nationale puis à 
l'échelle planétaire. Les zones protégées existantes 
peuvent être utilisées pour commencer à modifier 
la mosaïque actuelle de l'utilisation des terres . 
comme cela s'est fait en Floride (Harris, 1984; Noss, 
1993), mais il faut désigner d'autres aires protégées 
centrales, d'autres zones tampons et d'autres aires 
de transition. 



12.3 État des aires protégées 

À l'exception des terres privées et des sites du 
patrimoine culturel, le Canada compte environ 
2 800 aires protégées de tous les types; 81 % ont 
une superficie inférieure à 10 km2, et seulement 
0,7 % une superficie supérieure à 10 000 km2. 
Soixante-et-un pour cent de ces sites sont rigou
reusement protégés (c.-à-d. sont des sites appar
tenant aux catégories 1 ou Il de l'UICN), mais là 
encore, plus de 80 % couvrènt une superficie 
inférieure à 10 km2• Jusqu'à présent, seulement 
deux des 29 régions marines ont des aires pro
tégées qui totalisent moins de 3 % de la superficie 
respective de ces régions. En comparaison, 67 des 
177 écorégions terrestres ne sont pas représentées; 
dans 88 de ces écorégions, la représentation de ces 
aires équivaut à une superficie inférieure à l'objec
tif des 12 % tandis que dans les 22 autres, elle 
dépasse l'objectif des 12 % applicable aux aires 
protégées de catégories 1 ou II de l'UICN. 

Les tableaux 12.2A et 12.2B présentent respective
ment les résultats d'une recherche officieuse dans 
des publications scientifiques et auprès de prati
ciens de la conservation des sites naturels au sujet 
des principales préoccupations en matière d'aires 
protégées. Bien que le Canada soit considéré 
comme un des chefs de file mondiaux à cet égard, 
il est évident que son apport à la conservation in 
situ de la biodiversité en ce qui a trait aux aires 
protégées n'a pas encore été optimisé. 

72.3.7 Sé'ection 

Il ne fait aucun doute que la sélection et J'aménage
ment des aires protégées, comprenant une aire cen
trale, des zones tampons et des aires de transition, 
sont essentielles au succès de l'opération. Il faut 
par exemple tenir compte des échelles de temps 
associées à la succession écologique ou au change
ment climatique (Neilson, 1993). Ainsi l'axe de 
Frontenac, un lien paysager entre le parc Algonquin 
en Ontario et l'Adirondack State Park dans l'État de 
New York, peut atténuer le changement climatique. 
Les rythmes des changements et les capacités 
migratoires des espèces concernées doivent 
être déterminés à l'avance, et il faut prendre les 
décisions appropriées en matière d'utilisation 
des terres. 

12.3.1.1 Représentation 

La plupart des instances canadiennes se sont 
penchées sur la question de la représentation 
plutôt que de continuer à gérer des ensembles ad 
hoc d'aires plus ou moins naturelles à des fins 
diverses. Elles ont développé des modèles basés 
sur différentes définitions de la représentation 
(Environnement Canada, 1990; Rowe, 1990). On 
utilise des facteurs comme les dénombrements 
d'espèces, le degré d'authenticité naturelle, la va
riété des habitats, la géomorphologie, l'accessibilité, 
les possibilités de loisirs et l'économie pour 
regrouper les aires protégées existantes et repérer 
les nouveaux sites possibles. C'est à ce moment-là 
qu'entrent en jeu les négociations politiques qui 
compromettent invariablement les meilleures 
limites écologiques des aires protégées projetées. 

L'opportunité sociale de la création de ces aires 
est invariablement un facteur important. Lors des 
négociations entre le gouvernement fédéral et le 
gouvernement de l'Ontario relativement au parc 
national de la Péninsule-Bruce et du parc marin 
national Fathom Five, on a décidé de réduire la 
superficie du parc projeté, étant donné que l'ad
ministration locale du «township;) qui se trouvait 
à l'extrême-sud de cette zone ne désirait pas par
ticiper au projet. Cette décision a été prise malgré 
la continuité de la forêt, de la géomorphologie et 
des aquifères représentés dans la proposition origi
nale. On a proposé aux négociateurs du gouverne
ment fédéral la cession intégrale de ce qui était 
alors un parc provincial adjacent à la péninsule 
Bruce et qui est devenu depuis le parc marin 
national Fathom Five. Dans les deux cas, on con
tinue de discuter pour trouver des façons d'amélio
rer la représentativité des deux aires protégées. 
Des considérations semblables s'appliquent au 
parc provincial Wabakimi, en Ontario, et au parc 
provincial Strathcona, en Colombie-Britannique. 

Quels que soient les modèles de représentation, il 
faut absolument que les aires protégées constituent 
l'élément de conservation in situ de la biodiversité 
impossible à obtenir dans les milieux avoisinants 
influencés plus fortement anthropisés. Cela signifie 
qu'il faut avoir recours à l'analyse systématique 
pour trouver des «centres de biodiversité;i à des 
échelles conçues pour conserver la variabilité 
génétique/des populations, des espèces/des 



Tableau 12.2A 
Résumé général, état actuel des aires protégées au Canada: sélection 

Type d'aire protégée Représentationa Hiérarchieb Niveau de protectionc 

Aires protégées fédérales 
Parcs/réserves nationaux Systématique Aucune Il 
Aires de conservation marines Systématique Aucune "et V 
Réserves nationales de faune Non systématique Aucune IV 
Réserves écologiques forestières Systématique Aucune V 

Aires protégées provinciales/territoriales 
Parcs/réserves écologiques 
provinciaux/territoriaux Systématique Aucune l, Il, et III 

Aires de nature sauvage provinciales/territoriales Non systématique Aucune 1 
Réserves forestières provinciales Non systématique Aucune V 
Réserves aux fins de création d'un parc provincial Non systématique Aucune IV 
Aires récréatives provinciales Non systématique Aucune V 

Aires protégées privées 
Diverses zones et divers organismes Non systématique Aucune IVetV 

a Basée sur la répartition des écosystèmes. 
b À l'échelle locale, régionale et nationale. 
e Catégories de l'UICN. 

Tableau 12.28 
Résumé général, état actuel des aires protégées au Canada: gestion 

Type d'aire protégée Viabilitéa Intégrité écologiqueb- Aires centralesc 

Federal protected areas 
Parcs/réserves nationaux Partielle Partielle Adéquate 
Aires de conservation marine Non Non Inadéquate 
Réserves nationales de faune Partielle Partielle Inadéquate 
Réserves écologiques forestières Non Non Inadéquate 

Aires protégées provinciales/territoriales 
Parcs/réserves écologiques 

provinciaux/territoriaux Partielle Partielle Adéquate 
Aires de nature sauvage 

provinciales/territoriales Partielle Partielle Adéquate 
Réserves forestières provinciales No Non Inadéquate 
Réserves aux fins de création d'un parc 
provincial Partielle Non Inadéquate 

Aires récréatives provinciales Non Non Inadéquate 

Aires protégées privées 
Diverses zones et divers organismes Non Non Inadéquate 

a À long terme, pour les espèces cibles. 
b La gestion d'une aire centrale s'intègre dans l'écosystème plus important du parc. 
e Comprend une aire centrale contenant un habitat de qualité. 
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communautés et des écosystèmes ou pour en trou
ver même à une échelle plus grande. L'expérience 
actuelle de la Colombie-Britannique avec la Com
mission sur les ressources et l'environnement illus
tre bien la complexité scientifique (et sociale) de ce 
type d'analyse (Searle, 1993). À l'échelle continen
tale, il convient de signaler il cet égard les travaux 
entrepris dans le cadre de la Carnivore Conserva
tion Strategy et du Wildlands Project (Hummel, 
1990; Anonymous, 1992). À partir des études 
menées dans le cadre du Programme biologique 
international (PBD au cours des années 1960 et 
de diverses études menées depuis (Smith, 1987; 
Environnement Canada, 1990; Ontario Ministry of 
Natural Resources, 1992), de nombreux endroits 
importants pour la conservation de la biodiversité 
ont été localisés partout au Canada, mais seuls 
quelques-uns ont été protégés, principalement 
sous forme de "réserves écologiques» provinciales 
(Gray and Rubec, 1989). Le choix de chaque aire 
protégée doit également tenir compte de la gran
deur, de la forme, de la configuration générale de 
l'aire et de sa connectivité en ce qui a trait à la ges
tion de l'aire et de son apport au fonctionnement 
de tout le réseau. Il faut établir les liens entre les 
modèles existants et trouver une approche unifiée. 
L'information et les techniques doivent être 
partagées par les diverses instances afin que les 
objectifs de biodiversité soient intégrés au plan de 
chaque aire protégée: 

Le Groupe d'étude de la conservation de l'environ
nement du Nord (1984) a établi sept critères qui 
peuvent être utilisés à l'échelle du pays pour déter
miner si des terres et des plans d'eau peuvent être 
choisis comme aires protégées: 

1. Exemples uniques de paysages terrestres ou 
marins représentatifs. 

2. Sites nécessaires pour la préservation de la 
diversité génétique. 

3. Habitat essentiel pour la préservation et 
l'amélioration d'espèces clés et menacées de 
dis parition. 

4. Habitat essentiel pour la survie d'une impor
tante population d'une espèce sauvage migra
trice, terrestre ou aquatique. 

5. Aires ou sites d'une grande valeur culturelle, 
archéologique, historique ou de cueillette 
traditionnelle. 

6. Exemples à des endroits donnés de formes de 
relief ou de caractéristiques géologiques 
uniques. 

7. Zones uniques pour les loisirs et le tourisme. 

Au Canada, le Conseil canadien des aires écologiques 
a entrepris, à l'échelle nationale, un important 
travail qui propose une représentation à l'échelle 
écorégionale. Ces 177 unités biophysiques peuvent 
être considérées comme une "première approxima- . 
tion,), qui permettra de cerner ensuite des aires 
protégées plus petites et plus axées sur une carac
téristique et un processus particuliers. On pourrait 
alors obtenir un réseau représentatif à l'échelle 
nationale si le tout était ensuite intégré à des 
mosa'iques à l'échelle des régions ou des paysages 
(Gauthier, 1992). Le Conseil canadien des aires 
écologiques ( Canadian Council of Ecological Areas, 
1993) entreprend actuellement des études pilotes 
de son modèle en Saskatchewan, en Colombie
Britannique et en Ontario. 

Si ces types d'initiatives étaient combinées, une 
approche nationale en matière de représentation 
lors de la sélection des aires protégées pourrait 
évidemment être élaborée, puis approuvée par les 
diverses instances et mise en application. 

12.3.1.2 Hiérarchie des éco-unités 

L'identification d'une hiérarchie des unités ter
restres à l'aide des définitions et des méthodes 
de classification des terres écologiques a été 
entreprise à l'échelle nationale (Wiken, 1986; 
Environment Canada, 1991; Wiken et al., 1993) et 
indépendamment par plusieurs provinces. Les 
facteurs utilisés dans ces classifications varient; ils 
ne correspondent pas toujours aux modèles utilisés 
pour le choix des aires protégées, lesquels font 
souvent appel à des critères qui justifient les zones 
existantes. Cette situation s'améliore cependant à 
mesure que divers plans des réseaux d'aires pro
tégées sont mis à jour. Par exemple, mis à part le 
fait qu'une révision du système s'impose, le sys
tème des parcs nationaux, vieux de 20 ans, peut, en 
gros, être apparenté au système des écoprovinces, 
et en Colombie-Britannique, la planificà.tion des 
aires protégées est maintenant basée sur les 
écosections. Il n'existe aucune classification 
écologique comparable pour les milieux marins 
ou dulcicoles. Les travaux d'un sous-groupe du 
Comité de la classification écologique du territoire, 



groupe de travail appuyé par le gouvernement 
fédéral, se font dans cette direction et faciliteront 
le remaniement des plans des réseaux d'aires 
protégées marines et dulcicoles. 

La Direction des rapports sur l'état de l'environ
nement, d'Environnement Canada, a entrepris de 
décrire les éc.o-unités en fonction d'une classifica
tion à quatre niveaux et de signaler la présence des 
aires protégées. Ce type de bilan descriptif, la 
présence ou l'absence d'aires protégées, peut être 
interprété pour indiquer qu'il y a eu d'importantes 
réalisations. En fait, lorsqu'il y a une aire protégée 
dans une éco-unité, cela signifie seulement qu'une 
certaine zone est mise en réserve, représentant 
seulement un faible pourcentage de la biodiversité 
de l'unité et classée dans une des catégories quel
conques de l'VICN. 

Vn modèle adéquat de classification hiérarchique 
et représentative du territoire devrait être bientôt 
mis en oeuvre. Son fondement est présenté par 
Turner et al. (1991), qui décrivent une approche 
systémique de conservation des écosystèmes cana
diens. Les modèles existants d'aires protégées et 
les méthodes de classification écologique du terri
toire devraient également être unifiés à diverses 
échelles afin de connaître les lacunes prioritaires 
en ce qui a trait à la représentation actuelle d'aires 
protégées. . 

12.3.1.3 Niveau de protection 

Il convient de remarquer à ce stade, que ni une 
protection réglementée ni une gestion subséquente 
ne peuvent totalement exclure le facteur humain et 
être toujours ancrées dans ,le réel. L'influence de 
l'activité humaine se fait sentir à toutes les 
échelles, jusqu'à celle de la biosphère. Il faut 
adopter des lois et règlements qui permettent de 
soustraire certaines aires à l'exploitation et de 
minimiser les autres incidences de l'activité 
humaine, tout en se rappelant que l'impact de la 
présence des humains sur l'ensemble de la Planète 
est incontournable. 

Les normes internationales sont codifiées par 
l'VICN, mais chaque instance a établi ses propres 
normes dans ses lois et règlements qui s'appli
quent aux aires protégées ou aux «parcs», en 

définissant généralement les catégories de parcs. 
Par exemple, l'Ontario possède huit catégories 
d'aires naturelles, notamment les réserves 
naturelles et (ou) écologiques, les parcs sauvages 
et les parcs nationaux (fédéraux), les parcs récréa
tifs, les zones de conservation, les réserves pour 
les membres des Premières nations et les 'zones à 
usages multiples (Ontario Ministry of Natural 
Resources, 1992). La réglementation des gouverne
ments fédéral et provinciaux qui s'applique aux 
aires protégées, dont plusieurs ont des dispositions 
qui pourraient être utilisées par voie de décret 
pour favoriser le déclassement de certaines aire~, 
contient par ailleurs de nombreuses lacunes 
(Attridge, 1994). 

Alors que la protection réelle dont jouissent 
certaines aires de catégories 1 ou Il de l'VICN est 
quelquefois insuffisante (IVCN, 1990), même dans 
le cas des aires régies par des dispositions législa
tives adéquates, de nombreux parcs provinciaux ou 
territoriaux pourraient par contre satisfaire aux 
normes grâce à des mesures de reclassement 
minimes. Par exemple, la chasse sportive est 
permise dans une petite partie du parc provincial 
Lake Superior, pendant quelques semaines en 
automne. Si cette pratique était suspendue, le parc 
bénéficierait, en vertu des dispositions législatives, 
des plus hauts niveaux de protection internationale. 
De telles zones, qui pourraient faire fonction de 
réserves équivalentes, devraient constituer une 
partie importante de l'armature d'un réseau qui 
tiendrait compte de l'ensemble des catégories 
d'aires protégées de l'UICN, contribuant ainsi à la 
conservation in situ de la biodiversité. Même si 
les aires existantes ou les aires nouvellement 
désignées ne répondent pas toujours aux critères 
des catégories 1 ou II de l'UICN, elles sont toutefois 
essentielles à l'efficacité globale du réseau d'aires 
protégées. Par comparaison, des normes de pro
tection rigoureuses sont appliquées dans ces aires 
qui peuvent par ailleurs servir de zones tampons, 
d'aires de transition et se prêter à tout autre type 
d'utilisation complémentaire du territoire. 



J2.3.2 Gestion 

12.3.2.1 Viabilité du réseau d'aires protégées 

Actuellement, il n'existe pas de réseau national offi
ciel et complet d'aires protégées qui permettrait 
d'assurer.Ia conservation in situ de la biodiversité. 
Il y a cependant des réseaux fédéraux et provin
ciaux indépendants offrant divers niveaux de pro
tection à différents degrés et qui sont le fruit de 
plus de 100 ans d'évolution dans notre façon d'éva
luer les paysages et les aires protégées. Le Conseil 
canadien des aires écologiques, composé princi
palement de représentants d'organismes fédéraux 
et provinciaux, s'occupe ainsi d'une vaste gamme 
d'aires écologiques (Beechey, 1993). D'autres 
organismes privés, dont certains d'envergure 
internationale comme Canards Illimités ou The 
Nature Conservancy, jouent un rôle d'intermédiaire 
dans la gestion d'une variété d'aires de conserva
tion, ou en facilitent eux-mêmes la gestion. Les 
réseaux existants et prévus ont leur mérite et ser
vent de base 
à l'établissement de nouveaux réseaux. Ils doivent 
être intégrés, améliorés et complétés, puis gérés 
d'une façon qui respecte les objectifs nationaux et 
régionaux de conservation de la biodiversité. Il 
reste à harmoniser clairement ces objectifs et à 
les adopter. 

Les éléments de ce réseau couvriraient un vaste 
éventail, allant des zones de recherche à accès 
rigoureusement réglementé et à utilisation contrô
lée, en passant par les réserves et parcs nationaux 
dans lesquels les activités de loisirs et d'éducation 
ne sont pas intensives, jusqu'aux zones désignées 
réserves nationales de faune, où dans certains cas, 
la chasse et la pêche sportives sont permises. Des 
sites essentiels de superficie plus restreinte Qui 
peuvent se prêter à des types d'utilisation plus 
intensive et de grandes zones se prêtant davantage 
à un contrôle de l'aménagement du territoire, 
comme les réserves de la biosphère, y seraient 
également inclus. La gestion d'un tel réseau serait 
évidemment complexe et répondrait à de multiples 
intérêts, mais le principal objectif unificateur serait 
la conservation de la biodiversité. 

Le document «Une vision des zones protégées pour 
le Canada)) fournit un programme détaillé et en 

grande partie applicable, décrivant les pôles de 
développement du réseau qui devront ensuite être 
reliés et intégrés à leur milieu avoisinant. Ce 
rapport présente un processus en cinq étapes: 

1. Déterminer les grandes divisions biogéo
graphiques ou les principales régions 
naturelles du Canada, puis établir un sys
tème de parcs et d'aires protégées qui soit 
représentatif des caractéristiques naturelles 
de chaque région. 

2. Établir, en priorité, de vastes réserves 
protégeant les principaux écosystèmes, soit 
des parcs nationaux, provinciaux ou territo
riaux, par exemple, à l'intérieur de chaque 
division biogéographique ou région naturelle. 
Ces réserves doivent renfermer un conti
nuum de nombreux types d'habitats et 
préserver ceux qui sont les plus productifs 
et les plus diversifiés sur le plan biologique. 

3. Établir des aires protégées plus petites, 
telles que des réserves écologiques ou des 
parcs naturels, pour compléter les grandes 
réserves. Ces petites aires permettent de 
protéger d'autres types d'habitats ou des 
variantes régionales d'un habitat particulier. 

4. Protéger des aires qui renferment 
des Installations servant aux loisirs, à l'édu
cation ou à la recherche ou qui protègent 
des paysages d'intérêt particulier, des sites 
panomariques ou des paysages sauvages. 

5, 'Incorporer de petites réserves au réseau en 
vue de protéger'des sites particuliers bien 
délimités, comme les aires de nidification 
d'espèces importantes, des cavernes, des 
milieux humides ou des formations 
géologiques particulières. 

La protection de territoires naturels représentatifs 
doit être prioritaire. Ces territoires constituent 
l'infrastructure du réseau d'aires protégées, car ils 
jouent un rôle déterminant dans la protection de la 
diversité biologique et des processus écologiques. 
Les aires renfermant le plus grand nombre de carac
téristiques naturelles (biologiques, géographiques, 
géomorphologiques, géologiques et océanographiques) 
devraient être protégées sans modifier les paysages 
terrestres ou marins naturels, dans la mesure du 
possible. 

. Il se peut qu'une seule aire représentative par 
région naturelle ne suffise pas. Si une aire devait 
être détruite par une catastrophe naturelle ou 



humaine, une seconde aire semblable assurerait 
la survie d'habitats et d'aspects écologiques 
comparables (Conseil consultatif canadien de 
l'environnement. 1991). 

12.3.2.2 Intégrité (ou santé) écologique 

Bien qu'elle soit encore mal définie, l'intégrité (ou 
santé) écologique est une tendance au moins semi
quantifiable que la gestion tente de stabiliser ou 
d'optimiser (Kay et al., 1993) par le biais d'activités 
sur le terrain fondées sur l'évaluation au sol d'une 
série d'indicateurs qui situent l'aire protégée dans 
le contexte de son écosystème «local .. (Stephenson, 
1994). On a fait du maintien de l'intégrité écolo
gique une exigence légale dans la gestion des parcs 
nationaux du Canada à la suite de la révision de la 
Loi sur les parcs nationaux en 1989. Bien qu'elle 
soit essentielle au succès de la conservation des 
aires protégées, cette évaluation n'est pas une exi
gence ailleurs au Canada. 

Il faut définir un plus grand écosystème avec une 
aire de coopération correspondante, et ensuite 
concevoir les dispositions institutionnelles et les 
objectifs appropriés pour la gestion et la surveil
lance de la conservation. Il faut également établir 
les besoins en données et les critères d'évaluation 
comme première approximation pour atteindre les 
buts de l'intégrité écologique. Le défi le plus diffi
cile à relever lors de l'établissement des mesures 
de la santé et de l'intégrité d'un écosystème est le 
manque de buts et de mesures de référence. La 
restauration des conditions originales ou de celles 
qui prédominaient avant l'arrivée des Européens 
est un objectif irréaliste et peut-être trompeur. Les 
buts de la conservation de la biodiversité permet
tent d'établir dans ce contexte les paramètres des 
écosystèmes gérés pour chaque aire protégée. Il 
faut éviter de créer des «jardins écologiques» ou 
de favoriser la concentration d'espèces ou de com
munautés dans une région, étant donné que cela 
crée des conditions artificielles. Un objectif visant 
une simple amélioration des conditions actuelles 
serait probablement trop modeste pour des aires 
protégées déjà anthropisées, et ne permettrait pas 
de rétablir un noeud écologique fonctionnel dans le 
réseau formé par ces aires. 

Les connaissances écologiques doivent être 
appliquées à la définition de buts en matière d'inté
grité écologique et de sélection et d'évaluation des 

indicateurs. Par exemple, une hausse de la diver
sité spécifique reconnue comme étant un indica
teur positif dans les aires sujettes à des invasions 
d'espèces non indigènes peut toutefois ne pas 
refléter une amélioration de l'intégrité écologique. 
Il faudrait des analyses secondaires de l'informa
tion sur les espèces et leur répartition. Les con
naissances en matière d'intégrité écologique 
doivent également être traduites en langage simple 
de façon à pouvoir rendre compte de nos activités 
aux instances locales et expliquer ce qu'est la con
servation aux Canadiens. C'est là en partie le but 
du compte rendu bisannuel sur "état des parcs, 
également requis en vertu des modifications 
apportées en 1989 à la Loi sur les parcs nationaux. 
En 1993, la Colombie-Britannique a également pro
duit un rapport provincial semblable (Environment 
Canada/B.C. Ministry of Environment, Lands and 
Parks, 1993). 

Les connaissances en matière d'intégrité écolo
gique doivent également être transposées en un 
programme crédible de recherche, de gestion et de 
surveillance de la conservation de la biodiversité, 
qui puisse influer sur l'exploitation des aires pro
tégées. L'application de la notion d'aire protégée 
(zone tampon, aire de transition, utilisations et 
activités compatibles du territoire avoisinant) et 
l'application des principes provenant de l'écologie 
de la restauration et de l'analyse scientifique des 
agressions dont les écosystèmes font l'objet ainsi 
que des principes fondamentaux de la biologie de 
la conservation sont les principaux outils à utiliser. 
Une approche systématique dotée d'un mécanisme 
de rétroaction est essentielle (Sharp, 1992). Si 
chaque unité d'un réseau d'aires protégées était 
gérée en vue d'améliorer l'intégrité (ou la santé) 
écologique, on pourrait éventuellement établir une 
mosaïque complète capable de satisfaire les 
besoins d'ordre culturel et économique. Il faudrait 
en arriver à un consensus national basé sur la 
recherche scientifique et prendre les dispositions 
institutionnelles appropriées. Un sommaire des 
résultats pourrait être communiqué dans le cadre 
des rapports sur l'état de l'environnement. 

12.3.2.3 Gestion des aires centrales 

Exception faite de quelques enjeux bien précis qui 
débordent du cadre de leurs limites trop étroites, la 
plupart des aires protégées centrales étaient gérées 
par le passé sans tenir compte des zones périphé-



riques (Machlis and TichnelI, 1985). Les problèmes 
pratiques et particulièrement socio-politiques et 
les coûts additionnels à court terme étaient, et 
sont encore, généralement considérés comme 
prohibitifs en ce qui a trait à l'élaboration de pro
grammes couvrant des aires plus grandes que l'aire 
protégée même. Pour cette raison, on n'a pas sou
vent reconnu les rapports écologiques entre les 
aires protégées et les terres avoisinantes. Compa
rativement à rapproche de gestion par secteurs 
isolés, la gestion par grands ensembles implique un 
plus grand risque de disparition ou d'érosion locale 
de certaines communautés indigènes, qui sont peu 
à peu supplantées par des espèces exotiques. C'est 
pourquoi il faut injecter de nouveaux fonds dans 
les programmes existants. De plus, les aires pro
tégées sont rarement gérées, particulièrement en 
ce qui a trait à la conservation de la biodiversité, 
en vue de la prise de décisions cohérente~, raison
nées et basées sur les faits, soutenues par un 
mécanisme de rétroaction. Nous sommes ici dans 
le domaine de la {{gestion adaptative». Le méca
nisme de désignation y est utilisé comme la princi
pale mesure de protection. Le principe d'une 
gestion véritable visant à assurer le maintien ou 
l'amélioration de la conservation tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif est souvent rejeté en 
faveur du principe de la (mon-perturbation». Dans 
bien des cas, les objectifs de l'organisme de gestion 
ne se réfèrent même pas à la biodiversité. 

Ce n'est que tout récemment que les parcs 
nationaux ont accru l'importance de la gestion 
coopérative des écosystèmes dans leurs préoccu
pations régionales classiques relatives au tourisme, 
aux loisirs et à l'économie locale. À Parcs Canada, 
cette réorientation s'est traduite par le lancement 
d'une étude des atteintes aux écosystèmes des 
parcs nationaux (Woodley, 1991), par la révision de 
sa politique (Environment Canada, 1992a), et la pré
paration d'un «cadre stratégique pour maintenir 
l'intégrité des écosystèmes» (Environment Canada, 
1992c), ainsi que par les initiatives du Plan vert 
liées aux aires de coopération. L'existence de 
réserves de la biosphère comprenant des terres 
fédérales utilisées comme aires protégées centrales 
dans les parcs nationaux des Lacs-Waterton, du 
Mont-Riding et de la Péninsule-Bruce par exemple, 
ainsi que la participation à la création, dans le 
bassin hydrographique du lac Supérieur, d'un 
ensemble proposé de réserves de la biosphère, 
illustrent bien cette tendance. 

Il arrive souvent que les gestionnaires, dont un 
petit nombre possède une formation scientifique, 
savent ce qu'il faudrait faire, mais se trouvent dans 
l'impossibilité d'agir en raison des contraintes 
financières et du manque de personnel. Des exem
ples comme l'exploitation forestière à l'extérieur 
des parcs nationaux Pacifie Rim et Pukaskwa et 
l'aménagement du corridor de la rivière Bow, dans 
les parcs nationaux situés en montagne, abondent. 
Dans ces cas où les enjeux économiques sont 
importants, toute faiblesse dans les données ou les ~ 

analyses du gestionnaire de l'aire protégée est sus
ceptible d'être exploitée par les intérêts concurren
tiels. L'absence de programme de recherche à long 
terme sur le bison, y compris sur la génétique des 
populations dans le parc national Wood Buffalo, en 
est un exemple frappant. Ainsi, Parcs Canada 
n'était pas prêt à prendre des mesures de lutte 
contre la maladie frappant cet animal lorsque cette 
question a été mise de l'avant par les intérêts agri
coles. Une augmentation du nombre de spécialistes 
des aires protégées au Canada ainsi que la collecte 
de meilleures données écologiques grâce à des 
budgets accrus amélioreraient considérablement la 
crédibilité scientifique des analyses sur les besoins 
de conservation des aires centrales, lors des dis
cussions entre groupes d'intérêts concurrents. 

12.4 Caractère adéquat des 
aires protégées 

12.4.1 Gestion 

La gestion doit s'efforcer d'atténuer les effets per
manents des contraintes sur les écosystèmes et, 
dans la mesure du possible, de restaurer les condi
tions qui prédominaient avant les impacts provo
qués par l'activité humaine. La poursuite d'idéaux 
romantiques comme le maintien d'un environne
ment vierge de toute contrainte et le respect des 
considérations philosophiques et éthiques, bien 
que compatibles avec la conservation in situ de la 
biodiversité, ne sont pas essentiels au bon fonc
tionnement du réseau d'aires protégées. Vu l'im
portance de certaines utilisations récréatives et 
activités d'interprétation éducative dans la trans
mission des valeurs des aires protégées aux déci
sionnaires locaux et aux citoyens canadiens, ces 
utilisations se retrouvent dans la plupart des types 
d'aires protégées. Cela donne souvent lieu à des 



enjeux d'ordre opérationnel qui rendent difficile 
l'amélioration du respect des normes juridiques de 
protection sans un effort permanent de gestion 
(Environment Canada, 1982, 1992b). 

Les premières mesures visant une gestion efficace 
d'un réseau d'aires protégées et de sites indivi
duels peuvent être prises sans avoir à s'appuyer 
sur une base de connaissances complète en 
matière de prise de décision, mais l'amélioration de 
nos connaissances des processus écologiques et 
des réactions du milieu aux contraintes qui s'exer
cent sur lui est nécessaire pour que le programme 
soit couronné de succès (Agee and Johnson, 1988). 

12.4.1.1 Inventaire 

L'information descriptive et taxonomique est 
nécessaire à tous les niveaux de la biodiversité, du 
niveau génétique au niveau des communautés ou 
des écosystèmes, afin de permettre de déterminer 
les types, la répartition spatiale et, surtout, l'état 
de la biodiversité au Canada. Cette information est 
soit incomplète (Rugh and Peterson, 1992), soit 
souvent incohérente ou peu fiable, lorsque la col
lecte est entreprise (Hester, 1993). Cette question 
du contrôle de la qualité des données scientifiques 
est omniprésente. 

Dans la perspective du règlement des revendica
tions territoriales et des accords de gestion 
coopérative au Canada, les connaissances tradi
tionnelles, particulièrement dans les domaines de 
la présence et (ou) de ['absence à long terme d'une 
espèce ou d'un habitat et du comportement d'une 
espèce ainsi que de l'utilisation d'un habitat, sont 
une source importante d'information sur la biodi
versité. Les autochtones et les résidents bien infor
més doivent participer au système de gestion de 
façon à assurer le maintien et le partage de cette 
source d'information. Dans ces cas, la nécessité 
d'un partenariat avec la collectivité pour la gestion 
de l'aire protégée impose certaines concessions 
quant à la quantification des données. 

Même si la plupart des données portent sur les 
taxons des vertébrés, la production de cette 
information entraîne de grands frais et celle-ci est 
souvent difficile à obtenir. Certaines espècesde 
grands carnivores comme le carcajou ou glouton 
(Gulo gulo) demeurent relativement inconnues en 

raison du coût des levés aériens nécessaires à une 
grande échelle. Lorsque l'information porte sur 
les communautés ou les habitats, elle est souvent 
d'ordre qualitatif ou provient d'une technologie de 
télédétection, n'est pas vérifiée sur le terrain ou il 
s'agit de données de longue date qui ne tiennent 
pas compte de l'importance connue des change
ments naturels ou induits. D'autres difficultés 
peuyent surgir, étant donné que lorsqu'elles sont 
accessibles, ces sources d'information sont sou
vent peu fiables et ne renseignent que sur la 
présence ou l'absence d'une espèce ou d'un habi
tat. Il existe très peu de bases de données à long 
terme sur les populations et les espèces non 
exploitées. Les données couvrant une gamme de 
domaines de comportements et d'habitats utiles 
pour évaluer les populations minimales viables ou 
les zones minimales viables pour ces populations 
sont particulièrement manquantes. Dans bien des 
cas, même l'information sur l'inventaire initial n'a 
pas été mise à jour régulièrement. 

Dans la plupart des aires protégées provinciales, la 
base de données est la responsabilité des forestiers 
et des biologistes spécialisés dans le gibier et 
relevant de l'organisme compétent. Les données 
recueillies reflètent inévitablement leurs intérêts 
prioritaires. Le recours aux compétences de natu
ralistes, de botanistes, de taxonomistes et d'orni
thologues pourrait être accru. Les biologistes 
professionnels spécialisés dans les aires protégées 
ou la conservation ne sont pas 'toujours disponibles 
pour évaluer les besoins et ensuite concevoir et 
appliquer des programmes de conservation de la 
biodiversité. 

On connaît malles habitats dulcicoles et marins 
au Canada, et l'information taxonomique sur les 
espèces aquatiques est très faible (Graham, 1990). 
Dans l'ensemble, la description des plantes non 
vasculaires, et celle des invertébrés (à l'exception 
des insectes) et des microbes restent à déterminer. 
Bien qu'une stratégie d'inventaire «à filtre grossier» 
soit appropriée pour la sélection initiale en vue de 
la conception d'un réseau d'aires protégées, sa 
qualité et notre aptitude à la mettre en oeuvre sont 
actuellement limitées. Étant donné nmpossibilité 
de parvenir à un inventaire complet, ce «premier 
trÎi; visant à identifier les espèces vulnérables est 
très important dans la perspective globale retenue 
en vue de la conservation de la biodiversité. Le 



document Canada Country Study of Biodiversity 
(Mosquin and Whiting, 1992) fournit une évaluation 
des besoins dans ce domaine, et le groupe de dis
cussion sur la biosystématique du Bureau de la 
convention sur la biodiversité (Environnement 
Canada) y formule les recommandations appro
priées: 

12.4.1.2 Gestion des espèces et des écosystèmes 

La plupart des travaux en biologie réalisés à ce jour 
ont traditionnellement porté sur les espèces et leur 
habitat, et non sur les écosystèmes. On connaît 
donc beaucoup plus de choses sur certainès 
espèces données qui représentent un certain 
intérêt pour nous, et notre aptitude à prendre 
avec confiance des mesures de gestion à leur égard 
est supérieure. Il est à prévoir que les espèces 
demeureront le point de mire de la conservation de 
la biodiversité, même si les stratégies de gestion se 
feront de plus en plus à l'échelle de l'écosystème 
ou du paysage (Freemark et al., 1993). Si nous 
voulons réussir à conserver une espèce pendant 
longtemps, nous devons pouvoir consulter des 
données qui nous permettront de déterminer si la 
taille de sa population dans un habitat donné est 
suffisante ou s'il faut envisager une gestion des 
métapopulations pour assurer la viabilité de cette 
espèce. Il faut également recueillir de l'information 
sur la génétique des populations. 

La génétique des populations constitue un domaine 
d'exploration presque complètement inédit pour 
les spécialistes de la biodiversité au pays, bien 
que certains travaux aient été entrepris dans ce 
domaine (Egger and Carr, 1991). Par exemple, 
Parcs Canada a établi une banque de tissus à l'uni
versité de l'Alberta (Strobeck, 1993) pouvant servir 
de dépôt de matériel génétique aux fins des analy
ses futures. On a comparé le bison des bois (Bison 
bison athabascae) du parc national Wood Buffalo 
avec les autres populations de bisons, et des 
études portant sur plusieurs populations d'espèces 
de serpents ont été entreprises en Ontario. 

La mise au point de bases de données et d'atlas du 
patrimoine naturel (Cadman et al., 1987) sera très 
utile à cet égard. La Colombie-Britannique, la 
Saskatchewan, l'Ontario et le Québec possèdent 
des centres de données sur la conservation et le 
Manitoba est sur le point d'en établir un. Le sys
tème de traitement informatique de ces centres, 
mis au point par l'organisme The Nature Conser-

vancy, a été conçu en fonction des espèces et des 
communautés les plus rares ou en péril, dont un 
grand nombre ont été étudiées par le Comité sur 
le statut des espèces menacées de disparition au 
Canada (CSEMDC). 

Dans le cas des espèces désignées par le CSEMDC, 
seuls un certain nombre de plans de rétablissement 
ou de gestion existent, et un très petit nombre d'en
tre eux ont été appliqués avec succès comparative
ment au nombre d'espèces en péril. Compte tenu 
des résultats des travaux réalisés aux États-Unis, 
les coûts par espèce et le nombre considérable 
d'espèces ainsi que le lent processus de désigna
tion rendent la gestion à ce niveau prohibitive pour 
toutes les espèces, sauf pour les plus prisées ou les 
espèces en péril (Brandt, 1993). 

La gestion conçue en fonction d'une seule espèce 
est la norme en foresterie, en agriculture et pour 
les espèces de gibier; cependant, les connaissances 
acquises doivent être transposées dans le contexte 
plus large de la conservation de la biodiversité. Ce 
fait indique probablement que l'approche privilé
giée jusqu'ici doit être repensée en faveur de straté
gies plus globales. 

Étant donné le lourd volume de travail qu'exige la 
gestion des espèces, la stratégie clé de conserva
tion in situ de la biodiversité doit se faire au niveau 
du paysage. Là encore, il s'agit d'une approche du 
type examen sommaire ou Hà filtre grossien). Les 
tendances seront examinées au fur et à mesure que 
les principales concentrations d'espèces connues, 
basés sur le nombre d'espèces et sur la complexité 
de l'habitat ou de la végétation, seront établis. Les 
écosystèmes formeront le cadre des aires pro
tégées. Les grands principes de la gestion des 
écosystèmes sont connus, comme en font foi les 
notions d'aire protégée centrale ou de grand 
écosystème, les listes de tendances des indicateurs 
(Odum, 1969) et les résultats de recherche main
tenant disponibles, (Kay et al., 1993). Agee and 
Johnson (1988) décrivent comme suit les étapes de 
base de la gestion des écosystèmes: 

1. Établir les buts et les objectifs mesurables 
pour l'état de l'écosystème (par l'étude des 
fonctions, des aires et des processus consti
tuants). 

2. Définir les importantes frontières 
écologiques des composantes vitales de 
l'aire protégée (comme le domaine vital des 
populations de carnivores). 



3. Élaborer des stratégies de gestion qui tran
scendent les frontières politiques (en vue de 
leur intégration à l'aménagement régional 
du territoire). 

4. Établir des programmes de recherche et de 
surveillance de façon à pouvoir évaluer l'ef
ficacité des stratégies de gestion (aussi bien 
de façon générale que particulière). 

L'écologie des contraintes pouvant s'exercer sur 
l'environnement est un domaine naissant, tout 
comme la biologie de la conservation (Soulé, 1986), 
mais l'information qui peut être généralisée ne fait 
que commencer à être accessible, et plusieurs 
guides permettant de s'initier à ces domaines 
scientifiques pertinents et autres, comme l'écologie 
du paysage, sont maintenant disponibles (Forman 
and Godron, 1986). Il importe de reconnaître qu'à 
cette étape-ci, une grande partie de l'expérience 
pratique en matière de gestion des écosystèmes est 
propre à chaque site et n'a pas été documentée. De 
nombreux exemples d'application pratique existent 
ou sont en voie de l'être. Les programmes de ges
tion des écosystèmes, basés sur les sciences, dans 
les parcs nationaux du Yellowstone et des Ever
glades, aux États-Unis, sont particulièrement bien 
documentés à cet égard. Les contacts avec les 
praticiens, les revues scientifiques relativement 
nouvelles comme Conservation Biology ou Restora
tian Ec%gy, les résultats des quelques colloques 
spécialisés tenus par les organismes s'occupant 
d'aires protégées (U.S. Department of Agriculture, 
1977; Lucas, 1987) et les actes des conférences 
portant sur le rôle de la science dans les parcs 
nationaux et les réserves équivalentes (George 
Wright Society, 1986) constituent le meilleur moyen 
d'échanger et de partager les connaissances. 

12.4.1.3 Surveillance continue 

Si la gestion et la surveillance continue doivent 
s'appuyer sur une prise de décision éclairée, la 
plupart des changements apportés aux systèmes 
naturels par l'être humain se font néanmoins par 
accident ou sans planification. Les résultats cumu
latifs de ces changements se sont traduits par des 
altérations massives de la biosphère. Il s'agit d'un 
mode de «gestion par crise)), puisque nous n'avons 
pas tenu compte de façon appropriée de l'inci
dence de ces changements et que nous découvrons 
sans cesse des incidences imprévues. La sur
veillance continue a donc le plus souvent pour 

fonction la découverte de nouvelles cccrises» 
indépendamment de leurs causes profondes. Les 
résultats des programmes de surveillance continue 
devraient, tout comme dans le cas des résultats 
des programmes de recherche, faire partie du 
processus de prise de décision dès le début. 

À l'heure actuelle, il est possible de trouver cer
taines possibilités d'améliorer le réseau d'aires 
protégées du Canada et d'énumérer les lacunes des 
divers modèles de classification des éco-unités 
(Environnement Canada, 1990). Le programme 
Espaces et Espèces est le meilleur mécanisme 
canadien de sensibilisation en matière d'aires 
protégées. Les rapports annuels connexes (World 
Wildlife Fund, 1993) et les rapports de situation 
provinciaux publiés périodiquement dans la revue 
Boréalis, de la Société pour la protection des parcs 
et des sites naturels du Canada, constituent égaIe
ment une bonne source d'information à cet égard. 
D'autres informations figurent dans les rapports 
sur l'état des parcs ou sur l'état de l'environnement 
(p. ex. Environnement Canada, 1991) et les rap
ports locaux produits chaque année par l'entremise 
du Conseil canadien des aires écologiques 
(Canadian Council on Ecological Areas, 1993). Tous 
ces renseignements ne suffisent pas cependant à 
assurer le contrôle du caractère adéquat du réseau 
ou de sa gestion. 

Les gestionnaires des aires protégées doivent pren
dre des décisions opportunes en se servant des 
meilleures informations disponibles, d'où s'ensuit 
la nécessité de mettre en place une surveillance 
continue pour évaluer le bien-fondé de la prise de 
décision. Malheureusement, l'information a le plus 
souvent trait aux projets, et c'est particulièrement 
le cas des projets nécessitant l'aménagement de 
lieux physiques. Les règlements ou directives en 
matière d'évaluation environnementale mis en 
place par la plupart des instances exigent une sur
veillance des mesures d'atténuation. Ces données 
permettent de déterminer si les mesures d'atténua
tion ont été appliquées, mais rarement si l'impact 
prévu s'est fait sentir ou non. La pauvreté globale 
de l'information écologique portant sur les aires 
protégées désignées et l'absence d'aires protégées 
bien conçues rendent difficile l'évaluation scien
tifique systématique de la conservation de la bio
diversité sur le plan du site, de la région, de la 
province et du pays. Même le compte rendu sur 



l'intégrité ou la santé écologique, requis dans le 
cadre du rés.eau des parcs nationaux, et l'évalua
tion des contraintes s'y exercant(Freedman, 1988) 
sont fondées sur des données de surveillance con
tinue très modestes. 

Un des principaux avantages scientifiques possi
bles que procurent les aires protégées provient du 
fait qu'elles peuvent être choisies de façon repré
sentative et gérées de façon à minimiser le dérange
ment humain. Cela permet une comparaison avec 
les écosystèmes anthropisés. Une société respec
tueuse de l'écodéveloppement n'est possible que 
si l'on sait comment évoluent les écosystèmes 
naturels de façon à faire en sorte que l'amélioration 
de l'habitat mis en oeuvre hors des aires protégées 
atteigne les objectifs sociaux en provoquant un 
minimum d'incidences. On peut mettre au point 
des techniques et fixer les limites du principe de 
développement durable en faisant des compara
isons avec les résultats des «expériences)) tentées 
dans la mosaïque périphérique. À elle seule, cette 
raison devrait inciter à mieux surveiller les aires 
protégées, à mieux comprendre les processus 
écologiques et à réviser les systèmes de gestion 
utilisés pour atteindre les objectifs de biodiversité. 
Malheureusement, il n'existe pas encore de pro
grammes pour exploiter ce potentiel, principale
ment en raison des limites institutionnelles, malgré 
les nombreux efforts isolés et bien intentionnés 
déjà mentionnés. 

L'évaluation des impacts cumulatifs basée sur la 
réalisation des objectifs, sur l'existence de bons 
inventaires à jour et sur l'élaboration de modèles 
écologiques constitue un autre aspect de la surveil
lance continue qui pourrait être très important 
pour la conservation de la biodiversité. Ce type 
d'initiative est jugé essentiel pour la gestion des 
corridors des rivières Bow, Athabasca et du col 
Kicking Horse, dans les parcs nationaux situés 
en montagne. 

:J 2.4.2 Intégration li l'aménage-
ment régional des sols ' 

Les aires protégées individuelles et leur intégration 
à un système constituent essentiellement une acti
vité de décision appliquée à l'aménagement du 
territoire et qui s'appuie dans une grande mesure 

sur les données scientifiques. La détermination de 
la connectivité et la création d'un réseau approprié 
sont les deux côtés, écologique et administratif, 
d'une même médaille. Les deux doivent être inté
grés à leur tour aux processus d'aménagement du 
territoire et d'utilisation des ressources par la 
société. 

12.4.2.1 Compatibilité des utilisations actuelles 
des terres 

Il est difficile de dégager un consensus en raison de 
la multiplicité des types d'utilisation des terres 
d'une instance à l'autre. Les termes «loisirs de 
plein airn, jjespace verb et jjaire naturelle)) 
signifient-ils la même chose? Un terrain de golf à 
proximité d'une aire protégée constitue-toi! une uti
lisation compatible des territoires? Quelles routes 
ou quels corridors utilitaires entravent le déplace
ment des animaux? Certaines routes ou certains 
corridors facilitent-ils ces déplacements? La qua
lité de l'information, les analyses connexes et la 
façon dont les résultats sont utilisés lors de la prise 
de décision en matière d'aménagement du terri
toire varient. Le coût des services des experts ou 
de la collecte et de l'analyse des données est sou
vent prohibitif et, dans bien dès cas, la compétence 
des organismes décisionnaires, qui sont souvent 
nombreux à se chevaucher ou sont fortement 
hiérarchisés, est douteuse. Dans certains cas, les 
organismes décisionnaires sont absents ou font 
plutôt fonction de comités de «zonagen, qui orien
tent leur action en fonction d'un aspect, comme 
l'aménagement ou l'assiette fiscale, à l'exclusion de 
tous les autres. Souvent, il n'est pas nécessaire de' 
fournir des plans officiels s'appuyant sur la classifi
cation et le zonage des terres. La planification 
n'est pas basée sur les entités naturelles comme les 
bassins hydrographiques. La recherche sur la com
patibilité d'une utilisation donnée avec la conserva
tion in situ de la biodiversité n'est pas menée sur 
une vaste échelle. Dans la plupart des cas, la qua
lité scientifique des données servant d'intrants à 
la prise de décision en matière d'aménagement 
régional du territoire laisse à désirer. Les orga· 
nismes décisionnaires en la matière n'ont pas été 
créés en fonction de la conservation de la biodiver
sité, et les résultats s'en ressentent. Par contre, 
la majeure partie de la planification en matière 
d'aménagement du territoire reconnaît et encou
rage l'innovation et l'amélioration, ce qui crée une 



possibilité d'apport de données et d'analyses scien
tifiques dans la mosaïque de l'utilisation des terres 
en constante évolution. Les succès accéléreront 
graduellement l'acceptabilité de la conservation de . 
la biodiversité dans les régions établies et ren
forceront le rôle d'un réseau d'aires protégées. 

12.4.2.2 Connectivité 

La connectivité compense la perte ou la dégrada
tion et le morcellement de l'habitat (Hudson, 1991). 
li faut déterminer à la fois les dimensions quantita
tive (largeur, longueur) et qualitative de l'habitat 
qui forme les connexions pour assurer les bienfaits 
à long terme des liaisons. 

Après qu'une aire protégée ou, mieux, la limite 
d'un grand écosystème a été établie, il faut en 
déterminer les liens avec le milieu environnant. 
Les analyses faites aux États-Unis (Machlis and 
Tichnell, 1985) ont recensé plus de 100 sources 
d'impact externe sur les aires protégées. Au 
Canada, au cours des trois dernières années, Parcs 
Canada a entrepris une étude globale du réseau des 
parcs nationaux (Woodley, 1991), laquelle a révélé 
l'existence d'impacts semblables. 

Du point de vue tactique, l'existence de bonnes 
données et d'analyses très fiables permettant de 
cerner les besoins en matière de conservation 
d'aire protégée constitue un outil puissant pour 
entamer un dialogue de coopération avec les 
instances des secteurs adjacents et communiquer 
avec les propriétaires fonciers privés et les collec
tivités locales. Ces besoins permettent de faire 
porter l'action des programmes d'envergure 
de conservation de la biodiversité sur les aires 
protégées où il faut tenir compte de la connectivité. 
Les zones tampons établies autour d'aires proté
gées particulières, expressément dans le but de 
créer des aires centrales, peuvent être conçues à 
raide des techniques et des données existantes, 
bien que ce ne soit pas souvent le cas actuelle
ment. Cependant, elles peuvent être très difficiles 
à établir sur le plan politique étant donné que, dans 
bien des cas, il s'agit de terres privées et que les 
propriétaires ne veulent pas risquer de se voir 
imposer un zonage restrictif. Les avantages à court 
et à long terme de cette modification des modèles 
d'utilisation traditionnels doivent donc être com
pris et expliqués. 

La technique informatique n'est pas essentielle 
pour localiser les zones tampons, les données car
tographiées existantes suffisent et on peut faciliter 
les compromis entre les divers intérêts lorsque 
ceux-ci ne sont pas nombreux. La création d'aires 
de transition en vue d'assurer la connectivité entre 
les aires protégées centrales écologiquement 
représentatives au niveau du paysage est cependant 
un processus plus complexe. JI faut posséder plus 
d'information, un plus grand nombre d'instances 
et d'intérêts sont concernés et il existe une plus 
grande variabilité à l'intérieur de chaque para
mètre. Le programme d'analyse des lacunes ou 
«GAP analysis program», combiné aux travaux de 
modélisation spatiale effectués grâce aux systèmes 
d'information géographique (SIG), constitue tin 
outil clé dans la réalisation de l'atteinte de cet 
objectif. 

La technologie des SIG peut aider à repérer les 
connexions existantes ou possibles sur le plan du 
paysage, mais celles-ci doivent être évaluées en 
fonction d'objectifs de connectivité bien précis. 
Ainsi, il est évident que les tamias et suisses et 
le grizzli (Ursus arctos horribilis) privilégient des 
corridors différents quant à leurs caractéristiques 
et que l'écologie du comportement doit entrer en 
jeu à l'étape de la conception de ces corridors. 
La qualité et la quantité des connexions peuvent 
également être un facteur. Des connexions défa
vorables peuvent, même si elles sont en grand 
nombre, nuire davantage à la pérennité d'une popu
lation que l'existence de connexions de meilleure 
qualité en nombre inférieur (Merriam, 1993). La 
modélisation du comportement des espèces et 
des réactions de l'écosystème à divers degrés de 
connectivité doit se faire de façon concomitante 
avec l'analyse des lacunes. L'exercice doit égaIe
ment inclure les techniques modernes d'évaluation 
du risque. 

On ne soulignera jamais assez l'utilité des SIG et de 
l'analyse des lacunes pour évaluer les ensembles 
de données interreliées et stratifiées, la rapidité 
des analyses, de la classification ou du tri et la 
qualité de la présentation des résultats pour les 
planificateurs de l'aménagement du territoire. 
Cette capacité est souvent traitée comme étant le 
produit d'une recherche originale pour laquelle il 
convient d'élaborer de nouveaux programmes 
plutôt que des programmes faits sur mesure. Cela 
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a eu pour effet de ralentir le processus de mise 
en application par le ministère des Richesses 
naturelles de l'Ontario et le U.S. Parks Service. 
La numérisation des bases de données existantes 
est également un processus qui prend souvent 
beaucoup de temps; cependant, les applications 
deviennent de plus en plus répandues. Si cette 
technologie et ses applications sont très nouvelles, 
la plupart des gouvernements investissent toute
fois dans les matériels et les logiciels. Il existe des 
exemples de petits sites ou de sites uniques à J'in
térieur de limites préétablies (Canadian Council on 
Ecological Areas, 1993). L'approche générale vis-à
vis de ces sites est décrite dans une monographie 
de la Wildlife Society (Scott et al., 1992). 

12.4.2.3 Réseaux 

Les réseaux constituent les mécanismes institution
nels qui veillent à mettre en oeuvre le système 
des aires protégées et à assurer la connectivité 
intrinsèque à ce système. Les instances locales, 
provinciales ou territoriales et fédérales (soit les 
États-Unis et le Canada lorsque des biomes naturels 
sont partagés) doivent fixer un ensemble de prio
rités de façon à collaborer à l'instauration d'un 
système d'aires protégées plus rationnel qui con
tribuera à la conservation in situ de la biodiversité. 
Il faut alors démontrer que les avantages intangi
bles à long terme de ce système, ainsi que les 
retombées sociales et économiques (Environne
ment Canada, 1989; Environment Canada, 1992a) 
font de ce système une partie intégrante de l'infra
structure de base du développement durable. Tout 
cela ne devrait cependant pas être considéré dans 
le règlement d'enjeux immédiats ni être utilisé par 
les diverses administrations comme un moyen 
détourné de faire la promotion d'intérêts 
concurrentiels. 

Un certain nombre d'organismes ont mené à terme 
ou entreprennent des initiatives en ce sens, mais 
aucune ne peut satisfaire au besoin d'établir une 
administration commune d'un réseau d'aires pro
tégées. La Direction des rapports sur l'état de l'en
vironnement, d'Environnement Canada, compile 
l'information sur la présence d'aires protégées 
intégrées aux écorégions. MAB Canada aide les 
groupes d'intérêt à èxplorer l'établissement de 
réserves de la biosphère et travaille à l'agrément 
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des aires qui satisfont aux critères de sélection. Le 
but consiste à établir un réseau comprenant des 
sites représentatifs dans chacune des 15 écozones 
terrestres du Canada. Tout en faisant la promotion 
des réserves de la biosphère, les responsables du 
programme MAB documentent les difficultés insti
tutionnelles et administratives de ce processus. Le 
Conseil canadien des aires écologiques favorise 
l'établissement de réserves écologiques qui four
nissent des aires centrales (généralement) petites, 
en tient un relevé officiel et s'attaque à des ques
tions comme la représentativité biophysique et 
l'intégrité écologique au niveau des sites. 

L'établissement et l'administration d'un réseau effi
cace doivent se faire en partenariat. Ils dépendent 
de buts, d'objectifs et de normes partagés et accep
tés de tous, ainsi que d'ententes interjuridiction
nelles et interorganisationnelles. Ce réseau doit 
mettre l'accent sur les sciences de façon à mieux 
influer sur la prise de décision. L'atteinte de cet 
objectif permet de s'assurer que la conservation 
de la biodiversité est prise en compte de façon 
adéquate lors de l'établissement de l'utilisation des 
terres au Canada. 

Environnement Canada et Parcs Canada peuvent 
jouer des rôles très importants dans ce processus 
étant donné qu'ils peuvent canaliser les intérêts 
des partenaires multiples, aider à mieux sensi
biliser les collectivités à la biodiversité, et fournir 
de bons points de référence à long terme grâce à 
leur capacité scientifique, éducationnelle et organi
sationnelle partout au Canada. 

12.5 Recolllillandatlons 

À la lumière du contexte dans lequel sont formu
lées les observations du texte principal, nous 
avons relevé des incidences et des possibilités bien 
précises pour les contributions scientifiques et 
parascientifiques d'Environnement Canada et de 
Parcs Canada dans la conservation in situ de la bio
diversité. Ces contributions sont réparties en trois 
catégories: conception, science et application. 
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12.5.1 Conception 

Une approche cohérente de la conception des sites 
et d'un système d'aires protégées, acceptée par 
toutes les instances et tous les intérêts concernés, 
est nécessaire afin d'optimiser l'apport des aires 
protégées àla conservation in situ de la biodiversité. 

• Un ensemble commun d'unités écologiques 
dont la hiérarchie s'étend de l'échelle locale à 
l'échelle nationale, et qui englobe les écosys
tèmes terrestres, dulcicoles et marins, doit être 
mis au point à partir du Système de classifica
tion écologique du territoire et des modèles 
existants dans les provinces et territoires afin de 
décrire les ressources écologiques du Canada. 

• La base de données nécessaire pour élaborer 
l'ensemble commun d'unités écologiques doit 
être maintenue et constituer le cadre d'un plan 
détaillé visant à exercer le suivi de l'intégration 
écologique des aires protégées au Canada. 

• Un ensemble commun de critères doit être 
élaboré à partir du Projet de réseau des parcs 
nationaux et des plans fédéraux-provinciaux. 
Au nombre de ces critères, on doit trouver la 
représentativité, la viabilité des composantes, 
l'intégrité (ou santé) écologique et les besoins 
généraux de conservation. Ces critères doivent 
servir à déterminer les exigences du Canada 
en matière d'aires protégées et qui peuvent 
contribuer à la conservation in situ de la bio
diversité. 

• Il y a lieu de procéder aux analyses de lacunes 
nécessaires portant sur les aires protégées 
existantes et les types d'utilisation des terres 
avoisinantes à tous les niveaux afin d'évaluer la 
situation actuelle et de déterminer les nouvelles 
aires qu'il convient de créer ainsi que les 
besoins en matière d'utilisation compatible des 
terres. Il est essentiel de maintenir dans tous les 
sites les liaisons fonctionnelles biologiques per
mettant l'échange d'individus. 

• Il faut fixer en termes non équivoques des buts 
écosystémiques et des objectifs de conservation 
interreliés afin d'améliorer la sélection des sites 
et du système, d'axer la gestion sur la conserva
tion de la biodiversité et de fournir une base 
scientifique pour l'évaluation des réalisations. 

12.5.2 Science 

Tous les concepts scientifiques de la biodiversité 
mentionnés au chapitre 2 doivent s'appliquer aux 
aires protégées si l'on veut que ces dernières con
tribuent à la conservation in situ de la biodiversité. 
Le rôle de ces aires en tant que base de référence 
et de sites repères pour évaluer les modifications 
de l'environnement par l'activité humaine en font 
l'outille plus souple pour faciliter la compréhen
sion et l'application des sciences à l'utilisation 
globale des ressources naturelles du Canada par la 
société. 

• Les activités scientifiques qui pourraient con
tribuer le plus à l'amélioration du rôle des aires 
protégées dans la conservation in situ de la 
biodiversité sont les suivantes: 

Il faut effectuer des recherches de façon à éla
borer une méthode d'évaluation de la «viabilité)) 
des aires protégées en ce qui a trait à leur 
apport à la conservation de la biodiversité et à 
la réalisation des fonctions écologiques. Cette 
analyse de viabilité doit être basée sur les 
sciences de l'écologie du paysage, de la biologie 
de la conservation et d~ l'écologie de la restau
ration. L'hypothèse voulant que la mise en 
réserve d'aires représentatives du pays aura 
pour effet de protéger la biodiversité n'a pas 
été vérifiée adéquatement. 

Écologie du paysage: disdpÎine des grands 
ensembles, elle nécessite la réalisation de 
diverses recherches de façon à permettre de 
parvenir aux divers stades de l'intégration, du 
niveau local au niveau national, et de déterminer 
la représentation, les configurations et les 
rythmes ou l'importance du changement. Les 
questions de la répartition des aires devant être 
incluses dans l'objectif des «12 %» dans le pays 
et de la mosaïque régionale de l'utilisation des 
terres devraient être traitées dans ce cadre. 

Biologie de la conservation: il ya lieu dans le 
cadre de cette vaste synthèse des nombreuses 
disciplines biologiques classiques de consacrer 
des recherches aux méthodes de conception 
permettant le maintien des populations et des 
métapopulations viables. Les questions de la 
définition des problèmes liés aux aires protégées 
et des analyses liées aux corridors, zones 



tampons et utilisations compatibles des terres 
avoisinantes dans une perspective de conserva
tion devraient également être étudiées. Il con
vient plus précisément de répondre aux deux 
questions suivantes: quelle est la valeur relative 
des différents corridors en ce qui a trait à leur 
longueur et largeur respective par rapport à 
l'objectif de connectivité et quels effets les 
divers modes d'utilisation des terres adjacentes 
peuvent-ils avoir sur la fragmentation des aires 
protégées? 

Écologie de la restauration: dans cette disci
pline dont le mode d'intervention s'adapte à 
chaque site et est généralement axé sur la solu
tion des problèmes, la recherche et la mise à 
l'essai doivent être axées sur le rétablissement, 
la réintroduction et la mise en valeur, ainsi que 
sur la mise au point de techniques. 

• Un accent accru doit être mis sur l'établisse
ment d'un inventaire fondamental de la biodiver
sité dans les aires protégées. Sur le plan des 
espèces, seuls les grands vertébrés et les 
plantes vasculaires ont jusqu'ici fait l'objet d'un 
inventaire détaillé, ce qui n'est même pas le cas 
dans de nombreuses aires protégées. Il faut 
orienter davantage notre action vers la conser
vation des invertébrés et des plantes de petite 
taille, de qui dépend dans une large mesure la 
biodiversité de nos espèces sauvages et qui rem
plissent des fonctions écologiques essentielles. 

• Un nouvel accent doit être mis sur l'établissement 
de bases de données nationales assurant la col
lecte et la mise à jour continue des informations 
sur la biodiversité dans les aires protégées. 
Actuellement, ces données sont disséminées un 
peu partout, présentées sous différentes formes 
et pas toujours conservées en lieu sûr. 

• Un réseau perfectionné d'information scienti
fique sur chaque site du système doit être mis 
au point, maintenu et partagé par toutes les 
instances et tous les groupes d'intérêt. Les 
bases de données doivent être électroniques, se 
présenter sous une forme compatible avec les 
SIG, pouvoir évoluer, permettre l'optimisation de 
l'utilisation des informations existantes, particu
lièrement les connaissances locales ou tradition
nelles, et pouvoir être consultées par tous les 
utilisateurs, y compris le grand public. 

• Des programmes d'études de gestion basées 
sur la recherche scientifique et une analyse des 
besoins complémentaires en matière d'aménage
ment du territoire et conçus en fonction du 
maintien à court et à long terme de chàque aire 
protégée et de tout le réseau d'aires doivent 
être élaborés de façon à améliorer les avantages 
provenant des considérations scientifiques dans 
de la prise de décision. 

• Actuellement, le nombre de scientifiques 
fédéraux et provinciaux aptes à travailler de 
concert avec les praticiens du milieu universi
taire et du secteur privé à l'amélioration des 
connaissances scientifiques sur les aires proté
gées est insuffisant. Il faudra investir davantage 
dans la formation du personnel et pouvoir 
compter sur d'autres ressources financières. 

~2.5.3 Application 

À l'heure actuelle, la coordination de l'action des 
organismes fédéraux, provinciaux et des autres 
organismes appelés à intervenir dans les aires pro
tégées se fait de façon improvisée. L'orientation et 
le financement sont fournis de façon non continue, 
il n'existe aucun consensus ferme en matière de 
conservation in situ de la biodiversité ni de méca
nisme global d'établissement des buts. Il faut mettre 
sur pied un organisme qui tienne compte de ces 
divers groupes d'intérêt si l'on veut assurer la mise 
en oeuvre efficace des recommandations susmen
tionnées. 

• L'interaction entre les intervenants dans les 
aires protégées existantes doit être renforcée de 
façon à constituer un regroupement indépen
dant apte à remplir les fonctions suivantes: 
assurer la coordination des intrants d'ordre 
scientifique dans le processus d'élaboration du 
système et de discussion entourant la désigna
tion de nouvelles aires, optimiser les initiatives 
des instances et des partenaires, établir les 
normes nécessaires en matière de gestion de 
la conservation de la biodiversité et superviser 
l'évaluation des progrès réalisés. 

• Le regroupement projeté d'intervenants doit 
être structuré de façon à refléter les échelles 
locales, régionales et nationales du réseau cana
dien des aires protégées. Le financement doit 



être important de façon à pouvoir influer sur la 
mise en oeuvre du programme par des moyens 
directs et coopératifs. 

• Le regroupement d'intervenants doit avoir une 
capacité permanente de recherche appliquée, 
être en mesure d'orienter l'élaboration des 
plans, y compris des priorités en matière de 
conservation de la biodiversité à l'échelle du 
site et à plus grande échelle, pouvoir assurer 
le contrôle de la qualité scientifique, optimiser 
la valeur des bases de données et participer à 
l'accroissement des connaissances en matière 
d'écologie grâce à l'utilisation de l'information, 
de la surveillance systématique et de la gestion 
adaptative. 

• Le regroupement d'intervenants doit commu
niquer à tous les Canadiens l'information de 
nature scientifique sur le rôle et la valeur de la 
conservation in situ de la biodiversité et du 
réseau d'aires protégées. Il doit également 
favoriser la communication entre les spécia
listes des aires protégées et jouer le rôle de 
défenseur de l'approche scientifique en matière 
'de conservation de la biodiversité. Il faudrait 
également envisager un rôle de liaison scienti
fique sur le plan international. 

Les responsables de Parcs Canada sont priés de 
demander au Conseil fédéral-provincial des parcs 
de veiller à la mise en oeuvre de chacun des trois 
volets de ces recommandations: conception, 
science et application. Le Conseil doit être invité à 
étudier les changements importants requis sur le 
plan de l'administration, du financement et de la 
représentation des membres. Dans l'hypothèse où 
le Conseil appuie la nécessité d'une coordination 
nationale, Parcs Canada doit préparer un document 
de travail où seront examinées les options (p. ex., 
le CCAE) permettant de constituer l'organisme 
national souhaité. 

12.5.4 Rapports avec 
EnvironneUlent Canada 
et Parcs Canada 

Ces recommandations sont généralement compati
bles avec les politiques et les programmes fédéraux 
existants, particulièrement ceux qui découlent du 
Plan vert et de la Loi sur les parcs nationaux. Si 
nous voulons respecter l'engagement du Canada en 
matière de conservation de la biodiversité, il faut 
optimiser le rôle des aires protégées dans la con
servation in situ de la biodiversité. Des regroupe
ments d'intervenants renforcés et plus etricaces 
sont nécessaires. Les gestionnaires fédéraux des 
aires protéRées peuvent travailler plus étroitement 
avec les administrations locales des provinces et 
des territoires et les organismes environnementaux 
non gouvernementaux à chaque site et à l'échelle 
régionale, comme le démontre l'importance 
accordée par Parcs Canada à l'intégrité écologique 
des grands écosystèmes des parcs et (ou) des aires 
de coopération et des réserves de la biosphère (ou 
des modèles semblables), par le biais de la création 
d'aires centrales fédérales. Les groupes chargés de 
la gestion de la conservation ou de l'aménagement 
du territoire à chaque site ou à l'échelle régionale 
peuvent faire appel à Environnement Canada et aux 
autres organismes de recherche scientifique au 
besoin pour assurer une base solide pour,la prise 
de décision et l'exploitation de ces aires. La 
coopération entre le gouvernement, le secteur 
privé et le secteur public à tous les niveaux du pays 
permettrait la création d'un regroupement efficace 
assurant la mise en valeur des aires protégées. 

Là où ils ont des responsabilités de gestion des 
aires protégées, Environnement Canada et Parcs 
Canada doivent assumer leur rôle de chef de file. 
La promotion de la biodiversité doit être assurée 
à tous les niveaux. Il incombe par ailleurs au gou
vernement fédéral d'assurer la prestation et la 
coordination des services de recherche liés à la 
biodiversité, la production des rapports d'étape, 
ainsi que l'échange de l'information et des 
communications. 
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RésUDlé 

L'évaluation scientifique de la biodiversité qui fait 
l'objet du présent document vise à favoriser les 
liens entre la recherche et les instruments d'inter
vention. Il est important que les décideurs respon
sables du bien-être de la nation comprennent la 
nature des liens qui existent entre la richesse de la 
biodiversité au Canada et la santé de l'économie 
du pays. Les liens entre l'environnement et l'éco
nomie ont été pris en considération dans un certain 
nombre de mesures environnementales adoptées 
récemment. Dans le présent chapitre, nous 
examinons ce rapport dans le contexte de la 
conservation de la biodiversité. Toute évaluation 
socio-économique de la biodiversité comprend une 
analyse de l'impact des changements survenus 
dans la biodiversité sur le système économique, de 
même que de l'impact des systèmes sociaux et 
économiques sur la biodiversité. 

Le chapitre renferme trois grands thèmes. Pre
mièrement, nous analysons diverses méthodes 
d'évaluation de la valeur ou de l'impact économique 
des changements qui surviennent dans la biodiver
sité. Ces méthodes peuvent servir à mesurer les 
effets, en termes économiques, de tout changement 
dans l'environnement. On s'est rendu compte que 
l'une des grandes causes du déclin de la biodiver
sité a été le peu d'importance accordé à la valeur 
des ressources biologiques. Pour corriger quelque 
peu la situation, nous présentons un cadre permet
tant de prendre conscience du vaste assortiment 
d'utilisations de la biodiversité et des avantages 
socio-économiques de sa conservation, ainsi que 
d'un certain nombre de moyens techniques de les 
monnayer. 

Deuxièmement, nous montrons qu'il est possible 
de faire appel à des méthodes économiques pour 
inciter les hommes à conserver la biodiversité et 
pour utiliser avec parcimonie les ressources requi
ses pour atteindre des objectifs de biodiversité. 
Ces méthodes, qui sont basées sur la théorie des 
instruments économiques de protection de l'envi
ronnement, vont au-delà des approches tradition
nelles du commandement et du contrôle utilisées 
pour la régulation écologique et tentent d'intégrer 
les objectifs environnementaux au système 
économique. 

En troisième et dernier lieu, nous examinons le cas 
des effets irréversibles découlànt de la perte de 
biodiversité. Dans cette partie du chapitre, nous 
montrons que la norme minimale sûre est un 
moyen d'éliminer les pertes irréversibles. 

Les valeurs socio-économiques peuvent être utili
sées pour prendre des décisions (analyse avantages
coûts, élaboration de comptes des ressources 
naturelles) ou pour concevoir des instruments d'in
tervention permettant de conserver la biodiversité 
(fixation d'un prix à partir du coût complet). Le 
chapitre se termine par une description d'un cer
tain nombre de secteurs visés par les politiques 
auxquels la recherche socio-économique pourrait 
contribuer. Ces secteurs comprennent l'intégration 
des ressources naturelles à la comptabilité 
nationale, l'élaboration d'instruments d'interven
tion permettant de conserver la biodiversité et 
l'analyse de la valeur, en tant qu'aide à la prise de 
décision, des changements qui surviennent dans 
la biodiversité. 

Tout au long du chapitre, l'accent est mis sur 
l'importance de relier l'analyse socio-économique 
de la biodiversité à son analyse biophysique. Les 
spécialistes des sciences sociales ont besoin d'une 
information biophysique précise pour pouvoir 
évaluer l'impact de la perte de biodiversité. Les 
évaluations biophysiques peuvent tirer profit de 
renseignements sur les réactions sociales et 
économiques aux changements qui surviennent 
dans l'environnement et dans les politiques de 
protection de l'environnement. Il se dégagera des 
recherches communes de ce type une information 
mieux adaptée à l'élaboration de politiques et à la 
conservation de la biodiversité. 

L'activité humaine et les diverses forces socio
économiques font partie des principales causes du 
déclin de la biodiversité. En conséquence, il est 
essentiel de mieux comprendre ces forces au plan 
scientifique pour pouvoir prendre conscience de la 
nature et de l'ampleur des problèmes qui nuisent à 
la conservation de la biodiversité et pour leur trou
ver des solutions permanentes. 



13.1 Introduction 

L'étude scientifique des pertes de biodiversité a . 
été, en grande partie, de nature biologique. Toute
fois, les ressources biologiques de la planète con
stituent une source de richesse monétàire et non 
monétaire pour la société et bon nombre des effets 
néfastes pour la biodiversité sont un résultat de 
l'activité économique de l'homme. Dans de nom
breux cas, les activités sociales et économiques de 
J'homme sont les causes premières des pertes de 
biodiversité. En conséquence, le déclin de la biodi
versité devrait être considéré comme un problème 
social. Pour bien saisir les causes de ces pertes et 
pour trouver des façons d'agir qui permettent de 
conserver la biodiversité, il faut comprendre les 
agents socio-économiques, les facteurs d'incitation 
qui les motivent et les institutions qui les encadrent. 

Des secteurs sociO-économiques particuliers sont 
envisagés dans la plupart des chapitres de la 
présente monographie. Dans les chapitres où il est 
question de l'utilisation des ressources, les auteurs 
se bornent à observer essentiellement l'impact, sur 
l'environnement, des demandes du secteur agri
cole, de l'industrie forestière, de la pêche et des 
citadins. Chacune de ces (dndustries;; tire profit 
de la richesse que constituent les ressources 
naturelles, tout en ayant un impact sur cette 
richesse. Dans les chapitres sur les «agents stres
sants;;, les auteurs évaluent l'impact que ractivité 
humaine a sur la base des ressources à cause de la -
pollution, des organismes introduits et du change
ment atmosphérique. Ces «agents stressants;; sont 
un résultat des activités économiques anthropiques, 
activités qui s'exercent en fonction des signaux 
du marché. On peut alors se poser les questions 
suivantes: quels facteurs d'incitation ou quels 
«signaux;; ces secteurs reçoivent-ils concernant les 
limites de la base des ressources? Le caractère 
limité des biens naturels ou la valeur des consti
tuants de la biodiversité sont-ils reflétés dans les 
signaux qui sont donnés à l'économie? 

L'économique, en tant que science, examine l'utili
sation efficace de ressources limitées. Depuis 
toujours, ces ressources limitées comprenaient le 
travail, le capital et les matériaux entrant dans les 
processus de production. Depuis quelque temps, 
on considère comme ressources limitées les (,biens 
naturels;; qui comprennent l'air, l'eau, les réserves 

naturelles, la faune, les habitats et d'autres actifs 
environnementaux. Par eux-mêmes, les signaux du 
caractère limité de ces ressources devraient faire 
partie du système économique. Il faudrait exa
miner et intégrer les liens qui existent entre les 
processus de la production et de la consommation 
humaines et le milieu naturel. 

Dans le présent chapitre, nous évaluons le rôle que 
l'analyse socio-économique joue dans la conserva
tion de la biodiversité. Des méthodes économiques 
permettant de dégager la valeur de rareté des actifs 
environnementaux sont prises en considération. 
Ces approches comportent des points forts et des 
points faibles et, comme dans toute autre science, 
certaines questions nécessitent des recherches. 
Par contre, même si ces méthodes d'évaluation 
peuvent servir à dégager l'importance des actifs 
environnementaux, nous devons examiner égale
ment les institutions qui sont utilisées pour 
traduire ces valeurs dans l'économie. À cet égard, 
nous nous penchons sur la manière d'utiliser des 
instruments économiques dans le but de «bien 
comprendre les signaux;;. Finalement, nous étudions 
le cas des pertes irréversibles et les mécanismes 
sociaux et économiques qu'on peut utiliser dans de 
telles circonstances. 

13.2 Contexte 

Conformément au cadre de référence de la 
présente évaluation scientifique de la biodiversité, 
le Comité «Top-of-the-House» voulait que le Ministère 
utilise des évaluations scientifiques de ce genre 
comme outil reliant la recherche aux instruments 
d'intervention. Pour qu'un tel lien soit établi, il est 
essentiel de montrer clairement aux principaux 
responsables des politiques et des décisions, aux
quels est confié le bien-être du pays et de ses habi
tants, quels rapports existent entre la richesse de 
la biodiversité de la nation et la santé de son 
économie. Le cadre de référence reconnaît que 
la biodiversité doit être conservée à cause des 
valeurs socio-économiques qui lui sont associées. 
En d'autres termes, si nous ne pouvons pas mon
trer, en termes concrets, que la biodiversité a une 
valeur socio-économique, notre environnement va 
probablement continuer de se dégrader et notre 
biodiversité, de subir des pertes. 



Une convention sur la biodiversité a été signée 
par plus de 150 pays au Sommet de la Terre au 
Brésil en 1992. La convention couvre toutes les 
ressources biologiques, leur diversité et les écosys
tèmes dont elles font partie. La Convention sur la 
diversité biologique (VNEP 1992) vise trois objec
tifs: 1) la conservation de la diversité biologique; 
2) l'utilisation durable de la biodiversité; et 3) le 
partage équitable des avantages qui résultent de 
cette utilisation. Les deux derniers objectifs sont 
centrés sur des considérations socio-économiques, 
qui sont essentielles pour atteindre le premier 
objectif qu'est la conservation de la biodiversité. 
L'importance des considérations socio-économiques 
est, par ailleurs, reconnue dans le document récent 
intitulé Global Biodiversity Strategy, élaboré par le 
World Resources Institute (WRI), l'Alliance mondiale 
pour la nature (VICN) et le Programme des Nations 
Unies pour l'environnement (pNUE). De l'avis de 
ces organismes, l'une des grandes causes qui sous
tendent la perte de biodiversité à l'échelle de la 
planète réside dans le fait que les sociétés ne sont 
pas parvenues à apprécier l'environnement et ses 
ressources à leur juste valeur (World Resources Insti
tute et al., 1992). Autrement dit, l'un des aspects les 
plus importants de la conservation est la nécessité 
de saisir toute la portée des avantages que la biodi
versité apporte à l'humanité. Sans des méthodes 
scientifiques défendables pour mesurer les avan
tages résultant de la conservation de la biodiver
sîté, les politiques de développement non durable 
vont continuer de proliférer. 

Toutefois, la mesure des avantages n'est qu'un des 
aspects de la contribution de l'évaluation socio
économique. La recherche en sciences sqciales a 
comme rôle majeur de déterminer les façons dont 
les sociétés réagissent aux politiques environ
nementales. Elle peut être utilisée pour faire 
ressortir l'impacfdes politiques concernant la 
biodiversité et pour mesurer leurs effets sur l'éco
nomie et sur l'environnement. Par ailleurs, étant 
donné que les politiques visent des objectifs précis 
(p. ex., le maintien d'un certain.habitat), les instru
ments économiques peuvent être conçus de 
manière à réduire au minimum les ressources utili
sées pour atteindre ces objectifs. Il est de plus en 
plus reconnu que, par elles-mêmes, les méthodes 
traditionnelles du «commandement.> et du ({con
trôle» ne peuvent pas garantir que l'environnement 
sera protégé. Il faut compléter ces méthodes tradi-

tionnelles de régulation par d'autres méthodes 
dont les facteurs d'incitation motivent les gens et 
certains groupes cibles à adopter un comporte
ment écologique responsable. L'analyse socio
économique peut également permettre de 
déterminer l'incidence des avantages et des coûts 
sur divers groupes sociaux de la nation. Cette 
information sur l'aspect de la conservation de la 
biodiversité qu'est l'équité est essentielle pour 
élaborer des politiques. 

En résumé, des forces socio-économiques et l'acti
vité humaine font partie des causes premières du 
déclin de la biodiversité. Parmi ces causes, il y a, 
entre autres, la croissance démographique, les 
utilisations non viables des ressources pour répon
dre à des besoins grandissants, la dégradation des 
habitats, les politiques économiques inspirées 
d'une connaissance inadéquate des écosystèmes 
et les facteurs d'incitation économiques pervers . 
qui laissent de côté les coûts d'opportunité du 
développement. En conséquence, il est indispen
sable de mieux comprendre, au plan scientifique, 
la portée de ces forces socio-économiques pour 
bien saisir la nature et l'ampleur des problèmes qui 
touchent la conservation de la biodiversité et pour 
leur trouver des solutions permanentes. 

13.3 Rôle des sciences sociales 
dans les évaluations de la 
biodiversité 

Les évaluations biophysiques de la biodiversité 
mesurent et décrivent les changements dans les 
écosystèmes et leur impact sur la société. Cet 
impact comprend les effets sur notre atmosphère, 
le climat, les produits alimentaires, la qualité de 
l'eau, la santé, les ressources en loisirs, etc. Les 
sciences biophysiques décrivent également com
ment les processus humains (p. ex., la production 
industrielle, la production de déchets, l'agriculture, 
l'exploitation forestière, etc.) ont des répercussions 
sur les systèmes naturels et sur la biodiversité. Il 
revient aux sciences sociales d'évaluer comment 
les changements dans le système biophysique 
touchent le comportement humain. Les change
ments dans l'environnement et au niveau des 
politiques liées à l'environnement entraînent des 
réponses sociales. Par exemple, des changements 
dans la qualité de l'eau incitent à acheter des 



systèmes de purification de l'eau (ces achats sont 
appelés des «dépenses défensives»). Des change
ments dans les habitats lotiques ont des répercus
sions sur les valeurs qu'a la pêche sportive et 
peuvent inciter les pêcheurs à exercer leur activité 
dans d'autres endroits. Les nouvelles politiques 
conçues pour contrôler certains polluants peuvent 
entraîner des changements au niveau des proces
sus de production. De leur côté, ces nouveaux 
processus de production auront des effets sur 
l'environnement. Les spécialistes des sciences 
sociales ont pour rôle de mesurer les changements 
qui surviennent dans le comportement humain 
(p. ex., production, consommation, etc.). 

Dans toute évaluation de la biodiversité, l'éco
nomie ou le système social doit être examiné en 
parallèle avec l'environnement. L'information 
fournie par les sciences biophysiques est essen
tielle aux spécialistes des sciences sociales qui 
veulent faire de la recherche pertinente sur les 
questions environnementales. Si les sciences 
sociales et les sciences physiques fonctionnent en 
vase clos, les données requises pour une évalua
tion sociale pourraient ne pas être rassemblées. 
Dans la même veine, l'information colligée par les 
spécialistes des sciences sociales devrait servir 
aux spécialistes des sciences biophysiques. Les 
données recueillies sur les changements attendus 
au niveau du comportement humain à la suite de 
l'entrée en vigueur d'une nouvelle politique ou d'un 
nouveau programme peuvent faciliter l'élaboration 
d'une évaluation scientifique. Après tout, nous 
sommes avant tout intéressés par l'impact des 
activités de l'homme sur la biodiversité. 

À la lumière de ce qui précède, il faut faire une 
évaluation scientifique de la biodiversité en se ser
vant de l'évaluation socio-économique en tant que 
science qui peut donner des résultats qui façon
neront les politiques et qui sont essentiels pour 
conserver la biodiversité. En conséquence, l'éva
luation scientifique doit prendre en considération 
certaines questions d'ordre socio-économique: 
1) la mesure des avantages pour l'environnement et 
l'analyse avantages-coûts de la conservation de la 
biodiversité; 2) des façons de réduire le plus possi
ble ce qu'il en coûte d'atteindre des objectifs liés à 
la biodiversité; 3) des moyens d'aborder les pertes 
irréversibles; et 4) des recommandations pratiques 

. se dégageant de la recherche socio-économique sur 
la conservation des ressources envi"ronnementales. 
Ces questions sont abordées dans la suite du 
chapitre. 

13.4 Mesure des avantages 
pour l'environneIDent et 
analyse avantages-coûts de la 
conservation de la biodiversitê 

Le thème de l'analyse avantages-coûts a comme 
pivot le concept de l'efficacité économique. 
D'après ce concept, les ressources (y compris les 
milieux naturels) devraient être affectées à des 
usages de valeur maximale pour satisfaire les 
désirs et les besoins de la société. Par contre, les 
valeurs des ressources environnementales, comme 
la biodiversité, ne sont pas représentées par des 
prix du marché. Le rôle de ces ressources au sein 
de l'économie est obscurci par le fait que leur 
valeur n'est pas reconnue. C'est pour cette raison 
que l'affectation des ressources est facilitée en 
déterminant la valeur des ressources environne
mentales. Une évaluation précise de la valeur d'un 
actif environnemental en favorisera la conservation 
et en éliminera tout usage impropre. 

La valeur des actifs environnementaux fait avant 
tout partie des moyens, comme l'analyse avan
tages-coûts, qui aident à prendre des décisions. 
Habituellement, ce genre d'analyse porte sur les 
changements au niveau de la qualité ou de la quan
tité d'une ressource. En associant la valeur de 
l'actif environnemental à l'exercice, on obtient de 
l'informati.on sur la base d'un seul critère, comme 
les unités monétaires. Par ailleurs, même s'il est 
impossible de déterminer des valeurs pour tous les 
constituants du système, la rigueur de l'analyse 
avantages-coûts facilite la prise de décision. 
L'analyse comprend la définition et, si possible, 
l'évaluation de tous les avantages et de tous les 
coûts à l'étude. L'analyse des avantages-coûts est 
utilisée depuis de nombreuses années et elle 
repose sur des normes précises; elle constitue 
donc un outil pouvant servir à examiner les déci
sions qui concernent l'usage des ressources. En 
outre, on peut l'utiliser pour étudier la distribution 
des avantages et des coûts entre les membres de 
la société. 



Toutefois, les valeurs environnementales ne ser
vent pas uniquement pour l'analyse des avantages
coûts. Elles permettent également de dégager des 
comptes des ressources (c.-à-O. des comptes qui 
mesurent la valeur du stock des biens naturels), 
d'établir la compensation lorsque des torts sont 
causés à l'environnement et d'élaborer des indica
teurs des prix dans lesquels entre en ligne de 
compte l'impact environnemental de la production 
économique (c.-à-d. la fixation d'un prix à partir du 
coût complet). 

Il faut reconnaître que les actifs environnementaux 
ont de la valeur. Même lorsqu'on ne recourt pas à 
des techniques d'évaluation de ces actifs, les déci
sions et les interventions déterminent implicite
ment leur valeur. En conséquence, la mesure des 
avantages peut être considérée comme une autre 
parcelle d'information qui appuie le processus 
décisionnel. Dans la plupart des cas, elle constitue 
une forme d'apport public structuré au processus 
de prise de décision. 

13.5 Divers usages et avantages 
de la biodiversité 

Qu'est-ce qu'un avantage? C'est un gain, monétaire 
ou autre, que retirent les gens lorsqu'ils utilisent un 
bien ou un service. Dans le cas de la conservation 
de la biodiversité, ces avantages sont des gains qui 
résultent des usages viables de la biodiversité. 
Lorsqu'il s'agit d'estimer les avantages des biens et 
des services tirés de la biodiversité, l'on fait face à 
un triple défi : 

• La biodiversité a des usages réels et éventuels 
innombrables qui résultent en des avantages 
réels et éventuels importants pour l'humanité. 

• Cependant, bon nombre de ces avantages réels 
et éventuels n'ont aucune valeur marchande, de 
sorte qu'il est difficile de leur attribuer une 
valeur. 

• En outre, de nombreux facteurs aléatoires 
obscurcissent les liens biophysiques et les 
divers niveaux des avantages qui se dégagent 
de la biodiversité. En conséquence, le défi à 
relever consiste à trouver des façons appro
priées de les évaluer, même sans valeurs 
marchandes. 

Pour ces raisons, il existe un manque flagrant de 
données de nos jours sur la valeur de la biodiver
sité. À cause de cela, les gens risquent de supposer 
que ces valeurs sont petites ou même insignifiantes. 
Ce risque peut être évité en étayant la valeur de la 
biodiversité au moyen d'une recherche socio
économique défendable. 

Quelles sont les principales sources des avantages 
offerts par la biodiversité? Cinq grandes catégories 
d'usage profitent à l'humanité (figure 13.1) (Filion 
et al., 1993a). La figure renferme un continuum 
d'usages de la biodiversité et les avantages socio
économiques qui en résultent. Ces usages vont 
d'une panoplie d'usages directs bien connus (c.-à-d. 
extractifs et non extractifs) à des usages moins 
connus dits indirects, facultatifs et passifs. Signa
lons qu'il faut envisager l'ensemble des avantages 
qui se dégagent de tous les usages. Les deux pre
mières catégories d'usage diffèrent des trois autres 
en ce sens qu'on peut constater que les usages 
directs sont consommés par les gens ou ils con
stituent un profit pour eux; ce n'est pas le cas des' 
autres usages. D'un point de vue pragmatique, on 
s'attend généralement à ce que les données sur les 
avantages tirés des usages directs soient plus 
riches et plus fiables que pour les usages indirects, 

Figure 13.1 
Cadre illustrant le continuum des usages et des 
avantages socio-économiques de la conservation 
de la biodiversité. 



facultatifs ou passifs. Selon la figure, la valeur 
économique globale des divers usages de la biodi
versité est obtenue en additionnant les avantages 
de chaque grande catégorie d'usage. Les caté
gories d'usage l, 2, 3 et 5 ont fait l'objet de cer
taines recherches et certains avantages ont été . 
estimés dans le cas des ressources fauniques du 
Canada. 

L'avantage global de la biodiversité, en termes de 
services de support vital et d'autres services 
écologiques, est indubitablement important. En 
fait, Randall (1988) a prétendu que, pour l'ensem
ble des habitants de la Terre, "la perte de tous les 
biotes non humains a une valeur clairement infinie» 
(p. 222), (notre traduction). Ce qui compte le plus 
lorsqu'il s'agit d'élaborer des politiques et des pro
grammes, c'est la façon d'attribuer une valeur aux 
changements qui surviennent dans la biodiversité 
(p. ex., changements au niveau des habitats, perte 
d'une seule espèce, etc.). Comme l'a dit Randall, 
"la question la plus importante qui se pose con
cerne la valeur perdue à cause de la disparition 
d'un pan de diversité ici et d'un autre pan là. Pour 
ce qui est de la valeur à donner aux changements, 
il est souvent possible de trouver une réponse 
d'ordre économique à la fois utile et assez fiable» 
(p. 222), (notre traduction). Cette dernière notion, 
soit l'évaluation des changements dans les services 
écologiques, comporte assez souvent un certain 
intérêt. Ainsi, l'analyse des avantages-coûts néces
site l'évaluation du changement au niveau des 
avantages et des coûts avec ou sans un certain 
"projet». La comptabilisation des ressources, par 
contre, vise à mesurer la valeur du stock d'une 
ressource ou sa valeur totale. Même dans de tels 
cas, on peut utiliser l'information sur les valeurs 
marginales pour déterminer le changement au 
niveau de la valeur du stock ou pour déterminer si 
le compte de la ressource s'accroît ou diminue. 
Dans les exemples de la section suivante où il est 
question de types différents d'avantage, l'on peut 
envisager de mesurer la valeur totale. Toutefois, 
lorsqu'il s'agit de mesurer les valeurs de la biodi
versité, il peut être plus instructif d'envisager le 
changement que connaît la valeur en fonction de 
divers niveaux de la biodiversité. 

Certains craignent que l'évaluation des ressources 
environnementales ne soit pas un mécanisme qui 
se prête à la conservation de la biodiversité. Par 
exemple, les méthodes d'évaluation n'auraient pas 

la robustesse requise pour mesurer les valeurs 
avec précision. Aussi, il semblerait difficile de 
mesurer toutes les valeurs de toutes les ressources. 
Finalement, il y a la façon dont ces techniques 
seront utilisées au sein du système économique. 
Certains croient que la détermination de la valeur 
des actifs environnementaux est un mouvement qui 
va dans le sens d'un marché entièrement libre pour 
tous les biens, tandis que d'autres ont déclaré que 
les exercices d'évaluation constituent des tenta
tives visant à utiliser des "méthodes de calcul 
socialistes» au sein de l'économie de marché. 
Même si ces questions sont vivement débattues, il 
n'est pas du ressort du présent document d'en faire 
une évaluation Hoffée. Même sans efforts d'évalua
tion, la valeur implicite des actifs environnemen
taux se traduira, d'une façon quelconque, dans les 
décisions économiques, sociales et politiques du 
jour. Les valeurs économiques ne renferment pas 
toutes les réponses, mais ce sont des parcelles 
d'information hautement structurées et hautement 
organisées conçues pour faciliter la prise de déci
sion. Sans valeurs économiques, les choix qui 
seront faits pour protéger l'environnement ne 
seront pas formulés dans les mêmes termes que le 
sont les avantages du développement économique. 
L'environnement et l'économie vont rester disjoints 
et l'ééologie n'entrera pas suffisamment en ligne de 
compte dans les processus économiques. Selon 
Pearce (1993), ,d'objectif global du 'développement 
durable' ne pourra pratiquement pas être bien 
compris sans une certaine conception de la valeur 
des services et actifs environnementaux» (p. 93), 
(notre traduction). 

13.6 ExeDlples d'usages et 
d'avantages de la biodiversité 

C'est un travail très complexe qu'il faut entrepren
dre pour mesurer les avantages de la biodiversité. 
Théoriquement, du moins, le résultat de ce travail 
peut être vu comme une série de tableaux qui com
prendraient plusieurs colonnes renfermant: 1) de 
l'information sur certains usages des ressources 
biologiques; 2) les indicateurs socio-économiques 
correspondants des avantages; et 3) les techniques 
d'évaluation requises pour estimer la valeur, en dol
lars, de ces avantages. Partons de quelques exem
ples; c'est la meilleure façon de montrer comment 
les tableaux peuvent aider à estimer les valeurs 
économiques. 



L3.6.L Usages extractil"s directs 

Les ressources biologiques ont de nombreux types 
d'usages extractifs (p. ex., chasse de subsistance, 
chasse récréative, plantes médicinales, usages 
commerciaux, etc.). Certains de ces usages ont 
une valeur marchande directe (p. ex., produits 
alimentaires), et d'autres non (p. ex., gibier à l'état 
sauvage). Même sans valeurs marchandes 
directes, on peut inférer des valeurs en utilisant 
des marchés similaires. Par exemple, la valeur de 
la viande et d'autres denrées animales que les 
autochtones tirent de la chasse de subsistance 
pourrait être estimée au moyen de la valeur de 
remplacement de la viande et d'autres produits en 
partant de biens et de services similaires dispo
nibles sur le marché. Peters et al. (1989) donnent 
un exemple d'exercice appliqué à une partie de 
la forêt ombrophile amazonienne. Ce dernier 
exemple et d'autres exemples d'usages extractifs 
seraient soumis au «critère de l'usage viable» (notre 
traduction, (Markandya and Pearce, 1988). D'après 
ce critère, les avantages estimés des usages extrac
tifs de la biodiversité devraient être corrigés d'un 
montant équivalant au coût de leur restauration 
dans les cas d'extraction excessive. 

Figure 13.2 

L 3.6.2 Usages non extractil"s 
directs 

Il y a un certain nombre d'usages directs assortis 
de peu ou pas d'extraction, comme l'écotourisme, 
des visites de parcs, des usages vicariants, l'utilisa
tion de données génétiques pour mettre au point 
de nouveaux produits pharmaceutiques, etc. De 
façon plus particulière, le tourisme lié à la faune est 
fonction du niveau de biodiversité. Par exemple, 
une étude menée au Canada visait à quantifier le 
consentement total à payer pour des loisirs liés à la 
faune (figure 13.2). Ce consentement total à payer 

. a été estimé en combinant deux techniques com
plémentaires. La méthode des dépenses effectives 
a été utilisée pour déterminer le niveau des 
dépenses des vacanciers, tandis que la méthode 
par évaluation contingente a servi à estimer le 
surplus des consommateurs ou les avantages 
économiques nets dont ceux-ci jouissaient. Ces 
techniques sont examinées avec plus de détails 
dans les sections 13.8.1.2 et 13.8.3.1. 

Avantages économiques et impact de l'agrément que procure la faune au Canada, 1987 . 

.l Agrément 
global 

des gens qui 
prennent 
part à des 
activités 
.liées à la 
faune 

Sourçe : Filion et al. (1990) 

: Consente-
ment total 
à payer 

pour cet 
agrément: 

6,1 milliards 
de dollars 

Valeur écono
mique nette 

de l'agrément 
éprouvé sans 
débourser d'argent 

1,0 milliard de dollars 

+ 
• Dépenses 

effectives 
encourues pour .......... 
prendre part à ....,....
des activités 
liées à la faune 
5,1 milliards 
de dollars 

• produit intérieur brut 
(6,5 milliards de dollars) 

• recettes fiscales de l'État 
(2,5 milliards de dollars) 

• revenu des particuliers 
(3,7 milliards de dollars) 

• nombre d'emplois maintenus: 159000 



19.6.9 Usages indirects 

Il y a un certain nombre d'usages indirects (p. ex. 
les fonctions écologiques) de la biodiversité et des 
écosystèmes connexes (Folke et al.; 1991). Men
tionnons, notamment, l'alimentation des nappes 
souterraines, la filtration, le contrôle des inonda
tions, la réduction de l'érosion, les habitats des 
oiseaux migrateurs, le contrôle des ravageurs, le 
recyclage des nutriments, la régulation du climat et 
la fixation du gaz carbonique. Plus exactement, la 
valeur d'un certain marais pour protéger une col
lectivité contre des inondations périodiques et des 
eaux contaminées pourrait être estimée en utilisant . 
les coûts de remplacement de ces services, en con
struisant, pour cette collectivité, une digue et une 
usine d'épuration d'eau, etc. Par ailleurs, on peut 
mesurer l'impact de ces changements environne
mentaux sur la valeur de la production (p. èx., pro
duction agricole) en supposant qu'il est possible de 
quantifier les liens qui existent entre les change
ments survenus dans les actifs environnementaux 
et le système de production. 

19.6.4 Usages FacultatiFs 

L'expression «usages facultatifs» signifie que des 
particuliers pourraient vouloir profiter des avan
tages associés à l'environnement à un moment ou à 
un autre, plus tard. Toutefois, ces avantages sont 
associés à divers degrés d'incertitude à propos de 
l'avenir. Ces niveaux d'incertitude et les change
ments qui les affectent auront des répercussions 
sur la valeur de la ressource. Par exemple, le fait 
de passer d'une situation où la quantité d'un actif 
environnemental (p. ex., une espèce faunique à 
observer) est incertaine à une situation où elle est 
certaine ajoute une «prime de risque» à la valeur 
de l'expérience vécue par l'observateur. De nom
breuses autres sources d'incertitude sont asso
ciées aux actifs environnementaux, par exemple, à 
propos 1) des préférences futures au niveau de 
l'environnement et des usages futurs; 2) des 
revenus futurs et des prix futurs de produits asso
ciés à l'utilisation de l'environnement; et 3) des 
actifs environnementaux qui doivent être évalués. 
Il se pourrait qùe le développement cause des torts 
irréversibles à ces actifs et aux avantages qui en 
sont tirés. Une valeur est associée au maintien 
d'une marge de manoeuvre pour les options de 

l'avenir. Cette valeur, qui est associée à tout actif 
irréversible, s'ajoute à la valeur d'usage du bien ou 
du service. Nous examinons, plus loin, les réper
cussions additionnelles de la nature irréversible 
des avantages de la biodiversité. 

Les avantages des usages futurs attendus (valeur 
d'option) sont complexes et difficilement quanti
fiables. Théoriquement, cependant, on peut faire 
appel à certaines des techniques examinées dans 
la section 13.8 pour obtenir des estimations de ces 
avantages, à partir d'une information adéquate sur 
les liens biophysiques et sur les distributions des 
probabilités. 

19.6.S Usages passiFs 

Il y a un certain nombre d'exemples d'usages pas
sifs (c.-à-d. de valeurs associées à l'existence) qui 
ont pour motifs la sympathie éprouvée pour la vie 
sous toutes ses formes, l'altruisme envers les 
générations futures ou des sentiments de respon
sabilité ou d'obligation envers la nature. De façon 
plus particulière, le désir des Canadiens de pro
téger les oiseaux marins à cause de sentiments de 
responsabilité et d'obligation envers la nature se 
traduirait par leur consentement à payer pour don
ner suite à ce désir. Certains ont tenté parfois de 
mesurer ces valeurs au moyen de la méthode par 
évaluation contingente (étudiée plus loin). On s'est 
également servi d'autres méthodes consistant à 
examiner le temps ou l'argent utilisé pour soutenir 
des causes environnementales. 

Les avantages de ce type constituent la principale 
cause de la controverse parmi les économistes 
et d'autres spécialistes des sciences sociales. 
Personne ne doute que les valeurs existent; c'est 
plutôt l'estimation de ces valeurs qui pose le plus 
grand défi. Il y a controverse en partie parce que 
ces valeurs peuvent être énormes si elles sont 
appliquées à l'ensemble de la population concer
née. Si tous les Canadiens étaient prêts à ne con
sacrer qu'une infime partie de leur revenu à la 
survie d'une espèce en danger, cette valeur pour
rait atteindre des millions et peut-être des milliards 
de dollars. Par ailleurs, une controverse impor
tante s'est manifestée au sujet de l'utilisation de 
la méthode par évaluation contingente pour 
déterminer les valeurs des usages passifs. Ces 



questions sont examinées de façon plus détaillée 
dans la section 13.8.3.1. À ce stade-ci, nous remar
quons que les valeurs d'usage passif peuvent être 
extrêmement importantes, pour la conservation de 
la biodiversité, au moment d'élaborer des instru
ments d'intervention et de faire des recommanda
tions pratiques. Il faut donc appuyer d'emblée les 
mesures prises pour raffiner les techniques d'esti
mation des valeurs d'usage passif. Le fait que ces 
valeurs aient été utilisées dans des cas de pour
suites judiciaires illustre leur importance. Un 
exemple récent concerne l'impact néfaste du 
déversement de pétrole du Nestucca sur les 
oiseaux marins de la côte du Pacifique et la 
manière dont le Canada a estimé les valeurs 
d'usage passif pour demander des dommages
intérêts au pollueur (Rowe et al., 1992). 

13.7 Autres aspects de la 
mesure' des avantages 

En plus des diverses sources de la valeur, certains 
aspects de la mesure des avantages doivent être 
discutés, indépendamment des techniques utilisées 
pour déterminer les valeurs. Premièrement, les 
avantages environnementaux augmentent avec le 
temps, ce qui signifie qu'il faudrait un mécanisme 
pour comparer les avantages d'aujourd'hui à ceux 
de l'avenir. Les économistes ont toujours privilégié 
l'utilisation de l'actualisation pour comparer les 
avantages de demain à ceux d'aujourd'hui. De plus 
en plus de chercheurs se sont penchés sur la façon 
de choisir le bon taux d'actualisation et sur la tech
nique même de l'actualisation (Luckert and 
Adamowicz, 1993, pour une étude de la question). 
Une certaine controverse entoure également la 
question des taux d'actualisation différents pour 
divers produits (Cropper et al., 1992; Luckert and 
Adamowicz, 1993). Vu que l'impact de la'biodiver
sité pourrait se faire sentir à un moment ou l'autre 
dans l'avenir, la question de l'actualisation est inex
tricablement liée à l'évaluation (ou au calcul du 
coût d'opportunité) des changements survenus 
dans la biodiversité. 

Deuxièmement, dans la plupart des techniques de 
mesure des avantages, le «consentement à payer» 
est évalué et le {(consentement A recevoir compen
sation» est considéré comme (tA peu près équiva
len~». Des recherches empiriques ont montré que 

ces deux valeurs ne sont pas équivalentes et 
qu'elles peuvent être assez différentes dans les cas 
qui concernent avant tout la biodiversité (Kahneman 
et al" 1990). Dans la plupart des cas, les change
ments survenus dans la biodiversité représente
ront probablement des pertes pour la société. Par 
exemple, pour tout habitat perdu pour faire place 
A un certain développement, les retombées sur 
l'environnement sont des pertes tandis que les 
retombées du développement sont des gains. Pour 
évaluer ces pertes, le consentement A recevoir 
compensation constitue le critère A utiliser pour 
mesurer le changement. Vu que le consentement 
à recevoir compensation est habituellement au 
moins trois fois plus important que le consente
ment à payer (dans des études portant sur divers 
produits), la valeur réelle de la perte sera considé
rablement sous-estimée en utilisant le consente
ment à payer. Knetsch (1990, 1993) a étudié les 
conséquences du recours au consentement à payer 
dans de tels cas. Signalons également que l'écart 
entre le consentement à payer et le consentement 
à recevoir compensation est censé être plus grand 
lorsque les biens de remplacement sont moins 
nombreux (Hanemann, 1991; Adamowicz et al" 
1993), une situation courante lorsqu'il est question 
de biodiversité. 

13.8 Techniques utilisées pour 
évaluer la biodiversité 

Il existe un certain nombre de techniques permet
tant de quantifier les avantages économiques de la 
biodiversité. Ces dernières années, certaines de 
ces techniques, qui étaient très controversées, ont 
fait l'objet de nombreuses recherches expérimen
tales. Les chercheurs se sont demandé, entre 
autres, si les valeurs estimées au moyen de ces 
techniques sont suffisamment précises et non 
biaisées pour servir à la prise de décision. Les 
techniques d'évaluation et les étapes à suivre pour 
évaluer en dollars les avantages de la biodiversité 
peuvent être regroupées en trois grandes caté
gories: 1) les méthodes basées sur les prix réels du 
marché; 2) les méthodes basées sur les prix de sub
stitution du marché; et 3) les méthodes basés sur 
les prix simulés du marché (des examens de ces 
techniques d'évaluation se trouvent dans Smith, 
1990; Adamowicz, 199i et 1992; Filion et al., 1993a). 



"13.B."1 Méthodes basées sur les 
prix réels du nzarché 

Ces méthodes se caractérisent avant tout par le fait 
qu'elles font appel à l'information existante sur les 
prix du marché en tant qu'indicateur de la valeur, 
en dollars, des biens et des services tirés de la bio
diversité. Il est avantageux de séparer les valeurs, 
en dollars, obtenues par ces méthodes des valeurs 
se dégageant des autres méthodes parce que les 
premières sont tirées directement de transactions 
véritables; ce n'est pas le cas des autres valeurs. 
Un autre avantage découle du fait que les données 
tirées de ces transaètions commerciales réelles 
peuvent servir à calculer les impacts économiques, 
comme le montrait la figure 13.2. Parmi ces 
méthodes, il y a celles du prix du marché de la pro
duction, de la dépense effective, du changement 
dans la productivité et celle de l'évaluation. 

13.8.1.1 Méthode du prix du marché de la 
production 

Description 

Cette méthode estime, au prix réel du marché, les 
avantages économiques qui se dégagent de la pro
duction de biens tirés des ressources biologiques. 
Pour obtenir une valeur plus précise de l'avantage 
économique, on n'envisage que la valeur ajoutée en 
soustrayant le coût en capital et les coûts d'exploi
tation entrant dans la production du bien. Par 
exemple, la valeur au débarquement du poisson, au 
prix du marché, représente l'avantage économique 
brut des prises. Pour arriver à l'avantage 
économique net, il faut soustraire du prix du 
marché les frais financiers et les coûts d'exploi
tation encourus par le navire pour capturer le 
poisson. 

Caractéristiques (hypothèses, précision, défis, etc.) 

Pour utiliser cette méthode, il faut que le produit 
qu'on évalue soit vendu sur un marché concurren
tiel. Un tel marché compte normalement de nom
breux acheteurs et de nombreux vendeurs et aucun 
contrôle ne s'y exerce sur le prix du produit. 
Lorsque ces conditions (et d'autres) ne sont pas 
remplies, il y a des chances que les prix du marché 
ne représentent pas des prix concurrentiels à 
l'équilibre et qu'ils ne reflètent pas exactement la 
valeur des biens et des services liés à la biodiversité. 
Dans de tels cas, il faut rajuster les prix du marché 
ou utiliser des techniques de calcul du prix fictif. 

Données et compétences requises 

Les données sur les prix des biens liés à la biodi
versité qu'on veut évaluer doivent être faciles à 
trouver. C'est fort probablement le cas pour les 
usages directs de la biodiversité, davantage que 
pour les usages indirects, facultatifs et passifs. Par 
ailleurs, pour pouvoir quantifier ces effets, il faut 
inventorier les changements apportés à la produc
tion en raison des changements qui surviennent 
dans la biodiversité. Une certaine expertise profes
sionnelle est requise pour déterminer la valeur 
nette du produit en question. 

Application 

Il est assez facile d'applique\, cette méthode 
lorsque les conditions précitées sont remplies. 
Cette méthode s'applique à un grand nombre de 
biens, notamment les produits agricoles, la produc
tion forestière, la pêche et un certain nombre 
d'autres biens qui sont tirés directement de l'envi
ronnement. Dans le cas d'un marché non concur
rentiel, on pourrait quand même estimer le prix du 
produit au moyen de la technique de calcul du prix 
fictif. Cette technique nécessiterait de calculer un 
prix rajusté basé sur les prix réels du marché 
obtenus d'autres sources comparables, comme les 
prix à la frontière. C'est pour les usages extractifs 
de la biodiversité que les données s'obtiennent le 
plus facilement. Un avantage possible vient du fait 
que bon nombre de ces usages trouvent déjà leur 
expression dans le système de comptabilité 
nationale pour les pays qui suivent la Classification 
internationale type par industrie des Nations unies 
(United Nations, 1990). 

13.8.1.2 Méthode de la dépense effective 

Description 

Cette méthode utilise, comme indicateur partiel de 
la valeur, les dépÈmses effectives associées à l'utili
sation de la biodiversité. Cette méthode ne mesure 
généralement pas les avantages économiques nets 
eux-mêmes, mais peut être utilisée pour examiner 
les répercussions régionales des changements sur
venus dans la biodiversité, de même que les effets 
de ces changements sur la distribution du revenu. 
Par exemple, les dépenses des écotouristes reflè
tent, du moins en partie, leur intérêt pour la biodi
versité et peuvent servir à estimer l'importance du 
revenu personnel et le nombre d'emplois créés 
dans les régions rurales. Lorsque des étrangers 



viennent au Canada pour goûter nos actifs environ
nementaux, leurs dépenses contribuent directe
ment à l'économie canadienne. Cette méthode 
est illustrée à la case D de la figure 13.2. Ce genre 

.d'écotourisme est devenu une source importante 
d'activité économique (Filion et al., 1992). Le 
Canada se classe au septième rang parmi les des
tinations touristiques les plus courues au monde. 
Des enquêtes faites auprès de touristes américains, 
européens, japonais, etc. qui visitent le Canada 
montrent que la faune, les écosystèmes et d'autres 
actifs environnementaux constituent une des 
raisons majeures pour lesquelles les gens viennent 
au Canada. Plus précisément, d'après des enquêtes 
faites récemment par Statistique Canada et par le 
U.S. Census Bureau, le nombre de touristes améri
cains qui viennent au Canada pour s'adonner à des 
activités liées à la pêche et à la faune est trois fois 
plus élevé que le nombre de Canadiens qui se ren
dent aux États-Unis pour prendre part à des acti
vités similaires. Les enquêtes montrent également 
que les écotouristes américains qui se rendent au 
Canada dépensent cinq fois plus que les Canadiens 
qui visitent les États-Unis au cours de tels voyages 
(Filion et al., 1993b). 

Caractéristiques (hypothèses, précision, défis, etc.) 

Cette méthode estime les dépenses des éco
touristes au niveau de la demande. Par exemple, 
divers instruments, comme des enquêtes, peuvent 
être utilisés pour déterminer les sommes que les 
écotouristes consacrent à des secteurs tels que le 
transport, l'équipement, etc. pour prendre part à 
une activité liée à la biodiversité. Par la suite, au 
moyen de techniques statistiques pertinentes, les 
résultats des enquêtes peuvent être appliqués à 
l'ensemble de la population cible. La méthode 
pose par hypothèse que les participants font ces 
dépenses pour profiter de biens et de services liés 
à la biodiversité. La figure 13.2 montre que cette 
méthode devrait être utilisée en même temps 
qu'une autre méthode, comme la méthode par éva
luation contingente (MÉC dans section 13.8.3.1), 
pour estimer tout surplus des consommateurs ou 
tout avantagé économique net qui pourrait faire 

" partie intégrante du consentement total à payer. 
Les changements survenus dans la biodiversité 
occasionnent probablement des changements au 
niveau des dépenses de même qu'au niveau de la 
valeur économique nette. 

Données et compétences requises 

Il faut rassembler des données sur les dépenses 
associées à l'activité liée à la biodiversité qu'on 
veut évaluer. Il faut s'assurer que les questions du 
sondage portent sur les dépenses faites avant tout 
pour les usages de la biodiversité à l'étude. Pour 
estimer les répercussions d'ordre économique, 
il est préférable d'utiliser des modèles d'entrées
sorties au lieu de «mult~plicateursil d'application 
générale, qui ne conviennent pas toujours. Une 
certaine expertise professionnelle est requise pour 
rassembler les données sur les dépenses, pour 
compiler les résultats des modèles d'entrées-sor
ties et pour interpréter des conclusions. 

Application 

Cette méthode peut être utilisée pour déterminer 
l'impact économique d'une multitude d'activités 
basées sur la biodiversité. Si des paiements directs 
servent à conserver la biodiversité (p. ex., dons à 
des écofondations), ils peuvent être considérés 
comme des retombées directes de la: biodiversité. 
Les activités spontanées des écotouristes, qui 
peuvent entraîner de grosses dépenses que ne 
permettent ord.inairement pas d'estimer d'autres 
mécanismes, comme les frais de pourvoirie ou les 
frais d'entrée, semblent tout indiquées pour une 
quantification au moyen de cette méthode. Cette 
dernière ne peut pas être utilisée pour déterminer 
la valeur des usages indirects, facultatifs et passifs. 

13.8.1.3 Autres méthodes basées.~ur les prix 
réels du marché 

D'autres méthodes faisant appel aux prix réels du 
marché peuvent servir à estimer le changement au 
niveau des avantages résultant d'un changement 
dans le statut de la biodiversité. Par exemple, la 
méthode du changement dans la productivité pour
rait être utilisée lorsqu'un projet de développement 
modifie, d'une façon ou d'une autre, la richesse 
des biens et des services liés à la biodiversité. 
L'augmentation de la production de biens et de ser
vices liés à la biodiversité en raison du projet de 
développement pourrait être évaluée au moyen de 
prix économiques conventionnels pour ces biens 
et ces services .. Cette évaluation appliquerait la 
méthode du prix du marché de la production au 
changement survenu dans les biens et les services. 



Il Y a aussi cet autre exemple de la méthode de 
l'évaluation. Selon cette méthode, un évaluateur 
d'expérience détermine que la juste valeur 
marchande d'un bien ou d'un service correspond 
au montant qu'un acheteur avisé serait disposé à 
verser à un vendeur bien informé. L'approche pose 
par hypothèse qu'il existe un marché dans lequel 
les ventes de biens et de services comparables 
sont transigées et qu'il existe des évaluateurs com
pétents connaissant bien ces marchés. 

13.8.2 Méthodes basées sur les 
prix de substitution du marché 

Les méthodes d'évaluation de cette catégorie dif
fèrent de celles de la section 13.8.1 en ce sens que 
l'information sur les prix du marché est utilisée 
indirectement, comme substitut, pour estimer les 
avantages des biens et des services tirés de la bio
diversité. Parmi ces méthodes, mentionnons les 
suivantes: méthode du coût de remplacement; 
méthode du coût des déplacements; méthodes 
basées sur les dépenses; méthodes de prévention 
et de défense; méthodes des dépenses éventuelles; 
méthodes hédoniques; et approche de la valeur de 
l'actif. 

13.8.2.1 Méthode du coût de remplacement (MCR) 

Description 

Cette méthode évalue l'avantage économique d'un 
bien ou d'un service donné, tiré de la biodiversité, 
à l'aide de la valeur marchande d'un substitut 
transigé sur le marché. Par exemple, la valeur 
marchande de la volaille pourrait servir de prix de 
remplacement pour déterminer la valeur de l'avan
tage économique du gibier à plume pour les chas
seurs de subsistance.ou les coûts de construction 
d'une digue pourraient servir de valeur de rem
placement de l'avantage que constitue une terre 
humide pour réduire les inondations. 

Caractéristiques (hypothèses, précision, défis, etc.) 

Le coût de remplacement étant limité par la capa
cité de payer de la population concernée, il peut 
parfois entraîner une sous-estimation de la valeur 
réelle (voir l'analyse de la section 13.7 concernant 
le consentement à payer et le consentement à 
recevoir compensation). La méthode pose comme 
hypothèse: 1) que la pleine restauration du bien ou 

du service est nécessaire et possible (une restau
ration partielle ferait sous-estimer la valeur); 
2) qu'aucun avantage secondaire n'est associé au 
remplacement (de tels avantages feraient sures
timer la valeur); et 3) que la valeur des biens ou 
des services perdus est au moins égale au coût du 
remplacement ou de la restauration. Il s'agit d'une 
méthode d'évaluation arbitraire ne garantissant 
pas que les coûts estimés équivalent au montant 
que les utilisateurs sont vraiment prêts à payer 
pour le remplacement. 

Données et compétences requises 

Une expertise professionnelle est requise pour 
estimer ce qu'il en coûterait aux gens de remplacer 
un bien ou un service offert par la biodiversité. 
Il est recommandé d'examiner directement les 
dépenses réelles ou les transactions commerciales 
dans lesquelles entrent en ligne de compte des 
biens et des services similaires. 

Application 

La méthode est assez simple à utiliser et les 
décideurs sont disposés à l'accepter d'emblée. 
Dans certaines situations complexes (p. ex., la 
déforestation d'un écosystème) où de nombreux 
biens et services interdépendants sont perdus, il 
peut être impossible d'estimer la valeur des pertes 
ou de penser, de façon réaliste, pouvoir remplacer 
les biens et les services perdus. La méthode est 
une approche pragmatique qui a permis d'inclure 
les valeurs des ressources naturelles dans des 
procédures judiciaires intentées en Amérique du 
Nord. Elle ne peut pas être utilisée pour évaluer les 
usages facultatifs et passifs de la biodiversité. 

13.8.2.2 Méthode du coût des déplacements 
(MCD) 

Description 

Cette méthode a été mise au point pour estimer la 
valeur récréative des sites publics. Elle estime la 
valeur que les visiteurs donnent à un site ou aux 
changements subis par les caractéristiques envi
ronnementales qualitatives du site, au lieu de partir 
de leur comportement de touriste. Les coûts des 
déplacements comprennent les coûts en argent, le 
temps mis pour se rendre dans une région et les 
frais d'entrée éventuels. 



Caractéristiques (hypothèses, précision, défis, etc.) 

On trouve un certain nombre de modèles du coût 
des déplacements; ils vont des modèles simples de 
la demande d'un site en particulier aux modèles qui 
s'appliquent à des centaines de sites différents. 
Certains de ces modèles comprennent des critères 
sur la qualité des sites, d'autres non. La méthode 
part du fait que les individus font des compromis 
entre la distance à parcourir (coût du déplace
ment) et d'autres caractéristiques d'un site. Un 
rapport décrivant ce compromis est estimé (statis
tiquement) et constitue une courbe de la demande 
de l'activité. Advenant un changement au nivéau 
d'une caractéristique ou la disparition pure et sim
ple du site, la théorie du bien-être économique peut 
être utilisée pour déterminer la valeur monétaire 
du changement. La théorie pose par hypothèse 
que les gens vont se rendre moins souvent à un site 
si le coût des déplacements augmente. Le voyage 
lui-même, toutefois, peut donner lieu à des avan
tages pouvant contribuer au plaisir éprouvé par le 
visiteur. 

Données et compétences requises 

Des données doivent être rassemblées sur les ca
ractéristiques du site en matière de biodiversité, le 
nombre de visiteurs, les distances à parcourir, les 
composantes socio-économiques, le nombre de 
personnes venant de diverses régions de même 
que sur le coût direct des déplacements et des 
voyages. Il peut être coûteux et fastidieux de 
rassembler ces données. La méthode fait appel 
à des questionnaires assez simples sur les choix 
concrets que font les personnes qui visitent un site 
(Fletcher et al., 1990 pour un examen des modèles 
du coût des déplacements). 

Application 

La méthode étant axée sur les sites, la valeur moné
taire du surplus des consommateurs s'applique à 
un site ou à un ensemble précis de sites. On sup
pose que la biodiversité constitue à tout le moins 
un des actifs environnementaux qui rendent le site 
intéressant. On suppose également que les visi
teurs réagiraient de la même façon à des hausses 
des frais d'admission qu'à des augmentations 
équivalentes du coût des déplacements. La fiabilité 
de cette estimation des avantages est fonction des 
méthodes et des outils statistiques utilisés pour 
calculer la courbe de la demande. Dans le passé, 

la méthode servait surtout à déterminer les avan
tages pour les utilisateurs; de nouvelles variantes 
des modèles du coût des déplacements ont servi à 
examiner les valeurs d'usage passif et les valeurs 
facultatives (Larson, 1992; Larson and Flacco, 1992). 

13.8.2.3 Autres méthodes basées sur les prix de 
substitution du marché 

Ces autres méthodes peuvent être regroupées dans 
deux catégories: 

1) Les méthodes basées sur les dépenses: elles 
posent par hypothèse que les dépenses faites 
dans les situations qui suivent reflètent la valeur 
des avantages qui sont menacés. 

a) La méthode des dépenses de prévention et 
de défense: cette méthode utilise, pour traduire 
la valeur minimale des avantages en péril, les 
dépenses effectives de l'État, d'entreprises ou 
de particuliers visant à empêcher que le 
développement ait des effets nuisibles sur 
l'environnement. 

b) La méthode des dépenses éventuelles: 
cette méthode utilise, pour traduire la valeur 
minimale des avantages en péril, les sommes 
non encore investies, mais qui devraienU'être 
pour compenser les dommages causés à l'envi
ronnement. 

2) Les méthodes hédoniques: En l'absence de prix 
du marché, la valeur des biens et des services 
provenant de la biodiversité pourrait être cal
culée à partir des prix de biens de remplace
ment, comme les biens fonciers. Uapproche 
de la valeur de l'actif constitue la méthode 
hédonique la plus connue. Elle peut .être 
appliquée en relevant des différences systéma
tiques, entre divers endroits, dans les valeurs de 
biens fonciers similaires et en isolant l'effet de la 
présence ou de l'absence de biens et de services 
liés à la biodiversité. Ces différences entre les 
valeurs de biens fonciers similaires correspon
dent au consentement à payer pour les avan
tages liés à la biodiversité. Cette méthode 
statistique ingénieuse nécessite des données 
fiables provenant de marchés réels. Son utilisa
tion a été limitée à quelques pays développés. 
Il existe, toutefois, des exemples intéressants 
associés à la valeur de la biodiversité (p. ex., 
Garrod and Willis, 1993). 



13.8.3 Méthodes basées sur les 
prix sinzulés du nzarché 

Les méthodes basées sur les prix simulés du 
marché diffèrent de celles qui sont présentées 
dans les sections 13.8.1 et 13.8.2 ci-haut, en ce sens 
qu'elles sont utilisées lorsqu'on manque de don
nées sur les marchés réels pouvant servir de sub
stitut à la valeur. Dans de tels cas, on peut faire des 
enquêtes auprès d'échantillons représentatifs des 
populations humaines dans le but de recueillir des 
données élaborées sur leur consentement à payer 
(CAP) ou sur leur consentement à recevoir com
pensation (CARC), ce qui est un critère !ndispen
sable à l'application de ces méthodes. A partir des 
réponses obtenues, la valeur d'un bien ou d'un 
service pour chaque personne interrogée peut 
être déterminée et ensuite extrapolée de manière à 
estimer l'effet global sur la population cible. Parmi 
ces méthodes, il y a la méthode par évaluation con
tingente, la méthode de l'option «troo et le classe
ment conditionnel. On les appelle souvent les 
méthodes des «préférences exprimées». 

13.8.3.1 Méthodes par évaluation contingente 
(MÉC) 

Description 
L'évaluation contingente consiste à demander à 
des personnes de dire quelle valeur monétaire ils 
accordent à des changements survenus dans la bio
diversité, à l'aide d'une série de questions subtiles. 
Les questions sont inspirées de situations existant 
dans des marchés hypothétiques dans lesquels les 
répondants peuvent acheter ou vendre des biens 
ou des services précis ou se les procurer au moyen 
d'autres instruments, tels des taxes. Les questions 
évaluent le consentement à payer de ces personnes 
pour des biens et des services liés à la biodiversité 
ou leur consentement à recevoir compensation s'ils 
y renoncent. On demande aux répondants de faire 
une évaluation personnelle dans le but d'obtenir 
des valeurs proches de celles qui apparaîtraient s'il 
existait un marché réel. 

Caractéristiques (hypothèses, précision, défis, etc.) 

L'enquête par évaluation contingente peut prendre 
plusieurs formes; il peut s'agir d'approximations 
successives, de questions ouvertes, de cartes de 
paiement, de choix discrets, etc. Pour déterminer 
la validité des réponses, il est souhaitable d'établir 

des liens avec le revenu disponible du répondant, 
son niveau de scolarité, etc. La méthode pose par 
hypothèse que les gens sont disposés à révéler 
leurs préférences véritables dans l'enquête et à se 
comporter de la manière révélée dans la situation 
hypothétique. Cette hypothèse peut donner lieu à 
diverses sources de biais, notamment le biais 
stratégique, le biais de position initiale, le biais 
hypothétique, le plongement, etc. Les estimations 
monétaires qui se dégagent des questions portant 
sur le consentement à recevoir compensation sont 
généralement plusieurs fois plus élevées que celles 
qui se dégagent des questions liées au consente
ment à payer. Des données empiriques montrent 
que les gens font plus grand cas des pertes que des 
gains qui surviennent dans l'utilisation des 
ressources. 

Il faut prendre soin, dans de telles enquêtes 
sociales, de réduire au minimum les erreurs 
d'échantillonnage et les erreurs non dues à l'échan
tillonnage. Il peut être difficile d'appliquer les 
résultats à l'ensemble de la population cible, en 
particulier dans le cas des avantages d'envergure 
nationale. Il existe une documentation assez volu
mineuse sur la précision de la MÉC. Lorsque l'on 
utilise la MÉC, la mise au point du questionnaire 
constitue l'une des tâches les plus ardues. Toute
fois, les groupes de discussion se sont révélés très 
efficaces dans l'élaboration d'instruments utiles. 
Le rapport du groupe de travail de la National 
Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) 
sur la MÉC (Arrow et al., 1993) ya relevé un certain 
nombre de lacunes et a proposé une façon d'uti
liser la MÉe pour qu'elle permette de faire des 
études défendables. Les auteurs arrivent à la con
clusion suivante: si cette façon de procéder est 
respectée, la MÉC pourra donner des résultats 
d'une fiabilité acceptable pour les décideurs. 

Il y a beaucoup de controverse concernant l'utilisa
tion de la MÉC pour mesurer des valeurs d'usage 
passif (Carson et al., 1993). Dans certains cas, les 
valeurs qui se dégagent de l'application expérimen
tale de la MÉC aux valeurs d'usage passif ne sem
blent correspondre à aucune valeur économique 
(Kahneman and Knetsch, 1992). Il est clair que des 
recherches additionnelles sont requises sur cette 
question. La MÉC pourrait être raffinée de manière 
à réduire ou à éliminer les {(effets de plongement;! 
et d'autres problèmes du genre. Par contre, les 



progrès réalisés actuellement avec d'autres mé
thodes des préférences exprimées (p. ex., Louvière, 
1988; Adamowicz et al., 1994), de même que dans 
l'application de méthodes basées sur les marchés 
pour déterminer les valeurs d'usage passif (Larson, 
1992) pourraient rendre ces méthodes plus utiles 
que la MÉC. Toutefois, il est clair que les 
recherches doivent se poursuivre au niveau de la 
mesure des valeurs d'usage passif et que ces 
mesures doivent être soumises aux critères 
d'analyse scientifique standard. 

L'utilisation de la MÉC pour mesurer les valeurs 
associées à la biodiversité pose une autre difficulté 
qui a trait à l'information présentée aux répon
dants. Dans la plupart des cas, les évaluations 
faites de la méthode indiquent que cette informa
tion constitue un élément critique de l'analyse. 
Sans une information claire et non biaisée sur la 
question à l'étude, les répondants ont de la diffi
culté à donner des réponses et les réponses sont 
difficiles à interpréter. Pour que cette information 
soit bien présentée, une partie du travail consiste à 
concevoir des méthodes d'enquête qui permettent 
de communiquer les faits. Par ailleurs, il doit exis
ter assez d'information sur la question au sein de la 
communauté scientifique. Comme l'a dit Randall 
(1988), «si les experts sont incapables de concevoir 
des scénarios crédibles décrivant les effets de 
diverses politiques sur la biodiversité, le CAP et le 
CARC des citoyens qui réagissent à ces scénarios 
refléteront cette incertitude et ce manque d'infor
mation de même que toute incertitude addition
nelle au sujet de leurs propres préférences 
concernant la biodiversité)) (p. 20), (notre traduc
tion). Cela ne signifie pas que les méthodes d'éva
luation devraient être mis~$.de côté, mais que les 
spécialistes des sciences sociales et ceux des 
sciences biophysiques devraient coordonner leurs 
efforts concernant la détermination des effets et 
des façons de les évaluer. 

Données et compétences requises 

Pour réduire les biais au minimum, les données 
doivent être rassemblées à partir d'échantillons 
représentatifs de la population cible au moyen d'un 
questionnaire bien conçu et soumis à des essais 
rigoureux. À partir des réponses données à l'en
quête, les résultats sont agrégés de manière à 
représenter les valeurs totales de l'ensemble de la 

population cible. Le répondant doit bien connaître 
le bien ou le service à l'étude, ainsi que les modes 
hypothétiques de paiement La section de l'élabo
ration du scénario et de la détermination du 
marché est l'une des plus déterminantes du ques
tionnaire parce qu'il faut y présenter avec soin 
les divers niveaux des biens et des services liés à 
la biodiversité. Le questionnaire doit décrire le 
produit à évaluer d'une manière crédible et com
préhensible pour le répondant Il faut beaucoup 
d'expertise pour concevoir des enquêtes d'évalua) 
tion contingente qui minimisent les biais éventuels. 
Une analyse économétrique est requise pour 
obtenir des valeurs moyennes. 

Application 

La MÉC est la seule méthode qui peut être appli
quée à toutes les catégories d'usage de la figure 
13.1. C'est également la seule méthode connue 
dont on peut dégager des valeurs facultatives et 
existantes (à l'exception des méthodes décrites 
par Larson, 1992). La MÉC a été utilisée beaucoup 
en Amérique du Nord. La MÉC est une méthode 
complexe qui utilise J'argent comme indicateur 
de la valeur, les variantes (sans espèces,) décrites 
ci-après peuvent mieux convenir dans certaines 
parties du Canada comptant une majorité 
d'autochtones qui habitent dans des régions 
septentrionales éloignées et dont le style de vie 
n'a pas d'équivalent ailleurs. 

13.8.3.2 Autres méthodes basées sur les prix 
simulés du marché 

Ces méthodes peuvent être regroupées en trois 
catégories: 

1) La méthode de l'option «troc» - Étant donné que 
la MÉC fait appel à l'argent, il n'est pas facile de 
l'appliquer dans des économies sans monnaie et 
à des situations où le troc est pratiqué à grande 
échelle. Pour régler ce problème de la dépen
dance de la MÉC à l'endroit de l'argent, la mé
thode de l'option (troo) utilise le bétail, la 
volaille, des légumes de production commerciale, 
etc. pour donner aux gens la possibilité de choi
sir entre un certain bien ou un certain service lié 
à la biodiversité et d'autres biens ou services 
tenant lieu de monnaie. Par exemple, on pour
rait demander à des répondants autochtones 



quelle compensation ils accepteraient en termes 
de boeuf, de volaille, etc. pour renoncer, en 
retour, à leur droit ancestral de chasser, pour 
leur subsistance, les animaux sauvages d'une 
région qu'on veut protéger. La quantité de nour
riture ou le nombre d'animaux qu'ils déclarent 
pourrait ensuite être converti en argent pour 
obtenir une valeur économique équivalente. 

2) Le classement conditionnel - La méthode du 
classement conditionnel permet elle aussi de 
contourner le problème posé par l'utilisation de 
l'argent dans la MÉe. Dans cette méthode, on 
demande aux répondants de classer plusieurs 
possibilités au lieu d'exprimer concrètement 
leur consentement à payer. Les choix offerts 
diffèrent en fonction des prix et des niveaux de 
risque. Par exemple, chaque répondant est 
placé devant plusieurs «scénarios)) qui diffèrent 
selon leurs attributs environnementaux (popula
tions sauvages, superficies des habitats etc.), les 
sommes affectées à l'amélioration de la qualité 
de l'environnement, leurs effets sur l'emploi et 
d'autres caractéristiques. Les répondants 
doivent classer ces scénarios. À partir de ces 
classements, on évalue les préférences des 
répondants au niveau de la qualité de l'environ
nement, comparativement à d'autres facteurs. 

3) Les approches des préfér.ences exprimées - Dans 
ces approches, on présente généralement aux 
répondants des options qui, à divers niveaux, 
sont décrites par divers attributs. Les répon
dants choisissent l'option qui leur convient. Il 
se dégage, de ces choix, les préférences des 
répondants et les compromis qu'ils sont dis
posés à faire. Ces approches constituent une 
adaptation de la documentation sur les instal
lations polyvalentes (Louvière, 1988). Par 
exemple, deux sites récréatifs sont décrits 
par certains attributs (caractéristiques des 
paysages, distance à parcourir pour s'y rendre, 
services, etc.). On demande aux répondants de 
choisir le site qu'ils aimeraient le plus visiter. 
À partir de ces choix, des modèles statistiques 
expliquant les compromis faits au niveau des 
attributs sont élaborés. On peut ensuite utiliser 
ces modèles pour déterminer combien les gens 
seraient prêts à dépenser (quelles sommes ils 
débourseraient) pour que s'améliore la qualité 
de l'environnement. 

13.9 MiniIniser les coûts 
pour atteindre des objectifs 
de biodiversÏté 

Après avoir décidé qu'un actif environnemental en 
particulier doit être protégé, le problème qui se 
pose consiste à trouver la façon d'atteindre cet 
objectif tout en lui consacrant le moins de 
ressources possible. Les ressources ne sont pas 
illimitées et, même lorsqu'il s'agit de protéger la 
biodiversité, elles doivent être utilisées sagement 
pour procurer une protection optimale. Voilà un 
champ d'action où l'économique se spécialise dans 
l'élaboration de méthodes permettant d'utiliser les 
ressources avec efficacité. Cette question com
porte trois aspects: 1) déterminer les critères 
biologiques qui permettent de mieux protéger la 
biodiversité; 2) concevoir des politiques allant 
dans le sens des facteurs d'incitation pour protéger 
les habitats naturels; et 3) examiner pourquoi sont 
inefficaces certains programmes qui menacent la 
biodiversité. 

On serait normalement porté à croire qu'il revient 
aux spécialistes des sciences biophysiques de 
déterminer les critères biologiques optimaux. 
Toutefois, dans une application intéressante de 
l'économique à la biodiversité, Solow et al. (1993) 
ont montré comment des mesures de l'éloignement 
génétique peuvent servir à classer des espèces par 
ordre d'importance en termes de biodiversité. 
Weitzman (1992) a également fait des recherches 
de cette nature. De telles mesures peuvent être 
utilisées lorsque les ressources sont limitées et 
lorsque des organismes doivent décider quelle 
espèce protéger au moyen de ces ressources limi
tées. À signaler que la valeur de la biodiversité 
n'entre pas en ligne de compte'dans cette 
approche. Cette dernière pose par hypothèse 
qu'on a fait des estimations implicites de la valeur 
avant d'affecter les ressources disponibles à la 
conservation de la biodiversité. Cette application 
constitue une autre situation dans laquelle la col
laboration entre les spécialistes des sciences 
sociales et ceux des sciences biophysiques peut 
être à l'origine de recommandations pratiques 
importantes concernant la biodiversité. 

Si le plan de conservation de la biodiversité 
requiert que des changements soient apportés 
dans la conjoncture économique du jour (p. ex., 



des changements au niveau des pratiques agricoles 
ou des écoulements effluents), on peut alors faire 
appel à des instruments économiques pour mini
miser ce qu'il en coûte d'atteindre ces objectifs. 
Depuis longtemps, on a eu recours à des (<normes» 
ou à des méthodes de commandement et de con
trôle pour apporter des changements dans les 
activités économiques qui menacent des milieux 
naturels. Ces derniers temps, on a commencé à 
utiliser des instruments qui incitent à maintenir ou 
à améliorer la qualité de l'environnement. Dans de 
nombreux cas, ces instruments, notamment des 
taxes, des permis échangeables, des droits d'usage 
pour fins de conservation et divers autres outils, 
donnent lieu à des réductions importantes des 
coûts. Puisqu'un examen complet n'est pas du 
ressort du présent document, disons simplement 
que bon nombre de ces instruments s'appliquent 
à la conservation de la biodiversité. 

Dans certains cas, certains instruments d'inter
vention, utilisés pour atteindre d'autres objectifs 
économiques et sociaux, nuisent à l'objectif de la 
conservation. Ces instruments doivent être 
décelés et évalués en profondeur. Dans le secteur 
agricole, par exemple, les programmes de soutien 
direct et indirect permettent souvent d'ensemencer 
des terres marginales et d'étendre le domaine 
agricole. Ces programmes de soutien, que finance 
l'État, peuvent causer un tort considérable à l'envi
ronnement. Même si ces programmes avaient été 
conçus pour atteindre certains objectifs de poli
tique sociale, ces objectifs et les coûts des pro
grammes doivent être évalués à la lumière du coût 
du tort causé à l'environnement. 

13.10 Effets irréversibles de la 
perte de biodiversité : la norllle 
sûre lllinÎInale (N'SM) 

L'analyse qui précède portait sur les coûts et sur 
les avantages de la conservation de la biodiversité. 
Nous avons déjà mentionné que cette approche 
pose par hypothèse que l'efficacité est un objectif 

pertinent lorsqu'il s'agit de conserver la biodiver
sité. En effet, au cours d'une période donnée 
quelconque, une approche efficace conduit à 
J'utilisation (ou à la non-utilisation) optimale des 
ressources. Toutefois, la conservation de la biodi
versité a des répercussions sur la façon dont les 
ressources sont utilisées maintenant, mais aussi 
sur la façon dont elles le seront plus tard. Les 
mesures prises aujourd'hui auront un effet sur les 
avantages et sur les coûts futurs, ainsi que sur la 
capacité de production future et sur le bien-être 
futur des citoyens. La question de la répartition 
entre les générations est dès lors soulevée, tout 
comme le fait que les avantages de la biodiversité 
peuvent être compromis de façon irréversible 
(c.-à-d. par leur extinction). Ces torts irréversibles 
ont incité certains auteurs à avancer que la question 
des compromis ne devrait pas s'appliquer à des 
domaines comme la biodiversité. Conformément à 
la tradition juridique, cela porte à croire qu'une 
«règle d'inaliénabilité» (ne peut être enfreinte sans 
sanction importante) plutôt qu'une «règle de l'actif» 
(peut être acheté ou échangé) devrait s'appliquer à 
la protection de la biodiversité (ou d'espèces en 
danger). 

Bishop (1993) était d'avis que les espèces ne 
devraient pas être protégées seulement lorsque les 
avantages sont supérieurs aux coûts. En d'autres 
termes, le critère de l'efficacité ne suffit peut-être 
pas à assurer la survie d'une espèce. En fait, l'his
toire récente renferme de nombreux exemples 
allant dans le sens de cet argument. Bishop croyait 
que la (<norme sûre minimale» (NSM) devrait être 
utilisée en plus de l'analyse économique tradition
nelle!. En vertu de la NSM, les espèces devraient 
être protégées à moins «de décider explicitement 
que le fait d'en éviter l'extinction engendre des 
coûts intolérablès ou que d'autres objectifs sociaux 
doivent prédominen> (Bishop, 1993), (p. 72, notre 
traduction). Cette vision de la biodiversitéfait 
passer l'accent de l'estimation des valeurs à la 
mesure de ce qu'il en coûte à la société de main
tenir les espèces (p. ex., les coûts en termes 
d'activité économique perdue). Le spécialiste 

1 La norme sûre minimale a été proposée pour la première fois par Ciriacy-Wantrup en 1952. Il s'agissait du premier 
argument économique formel avancé contre les torts irréversibles causés aux milieux naturels. Le principe de la 
prudence renferme bon nombre des mêmes notions. La NSM autant que le principe de la prudence posent comme 
hypothèse que les options devraient être maintenues, à moins que les coûts sociaux soient si élevés qu'ils soient 
insoutenables. Nous avons décidé de parler de la NSM parce qu'elle s'inscrit dans la tradition d'une économique des 
ressources naturelles. 



des sciences sociales doit, désormais, mesurer les 
coûts d'opportunité sociaux et déterminer le point 
à partir duquel la société considère «trop élevés» 
les coûts de la conservation. 

Étant donné le caractère incertain des préférences, 
des technologies et des avantages futurs, l'ap
proche prudente prescrite dans la NSM a beaucoup 
de mérite, mais elle ne diminue pas le rôle joué par 
l'évaluation économique ou par l'abaissement des 
coûts. La NSM propose simplement une limite en
deçà de laquelle on cesse, au profit de l'environ
nement, d'évaluer les compromis de la façon 
habituelle. 

13. Il 'Secteurs visés par les 
politiques, auxquels la 
recherche et l'analyse socio
écononJ.iques pourraient 
contribuer . 

L'analyse économique des avantages de la biodiver
sité, les approches qui minimisent les coûts de la 
cons'ervation de la biodiversité et l'application de 
la NSM peuvent toutes contribuer à l'élaboration 
des politiques. Toutefois, pour que ces politiques 
soient pertinentes et efficaces, ces modèles des 
scierices sociales doivent être liés de façon appro
priée à des données biophysiques judicieuses. Les 
politiques seront plus efficaces s'il y a collabora
tion entre les spécialistes des sciences sociales et 
ceux Ides sciences biophysiques. Par elle-même, la 
NSMconstitue un principe d'action. Elle devrait 

1 

être examinée minutieusement et appliquée aux 
espèces et aux écosystèmes qui peuvent être 
irréversibles. Parce que la protection de la biodi
versité intéresse le monde entier, il se pourrait que 
l'application généralisée de la NSM devienne une 
réalité dans l'avenir. 

La recherche scientifique qui est à l'origine des 
données factuelles sur les avantages résultant de la 
conservation de la biodiversité pourrait constituer 
une façon très efficace d'influer sur la prise de déci
sions et sur l'élaboration de politiques. Les trois 
secteurs importants qui suivent font ressortir la 
nécessité de l'analyse socio-économique: 1) la 
mesure des avantages; 2) l'élaboration d'approches 
qui minimisent les coûts de la conservation dela 
biodiversité; et 3) l'analyse du coût d'opportunité 
de la protection de la biodiversité. 

13.11.1 Mesurer les avantages 
nous aide à «verdir» les comptes 
du revenu national 

La comptabilité nationale du Canada a comme 
objectif majeur, entre autres, de produire des indi
cateurs permettant d'évaluer la performance de 
l'économie. Toutefois, dans cette comptabilité, les 
ressources naturelles n'ont pratiquement jamais 
été considérées comme une force productive. 
Actuellement, l'épuisement de ces ressources 
n'entraîne la défalcation d'aucune charge du 
revenu courant pour tenir compte de la diminution 
éventuelle de la production, même si ces ressources 
contribuent considérablement à la productivité 
économique à long terme. Repetto et al. (1992) 
l'ont déploré, ajoutant qu'«un pays pourrait épuiser 
ses ressources minérales, abattre ses forêts, éroder 
ses sols, polluer ses réservoirs aquifères et surex
ploiter sa faune et ses ressources halieutiques, 
sans tenir compte de la disparition de ces actifs 
dans le revenu mesuré.» (p. 2, notre traduction) 

En conséquence, les pertes, en matière de biodiver
sité précieuse, doivent entrer en ligne de compte 
dans les comptes du revenu national pour éviter de 
mal calculer les possibilités de développement des 
économies tributaires des ressources. Il est essen
tiel, pour pouvoir réformer ou «verdir» les pra
tiques comptables nationales, de déterminer les 
divers biens et les divers services offerts par la 
biodiversité et d'en estimer la valeur économique. 
Actuellement, un certain nombre de pays, dont le 
Canada, examinent la possibilité de créer des 
comptes «flux» dans lesquels les divers usages des 
ressources environnementales et leurs valeurs 
économiques contribuent au produit intérieur brut 
du pays et à son «revenu durable». 

13.11.2 Comprendre et mesurer 
la distribution des coûts et des 
avantages nous aident à créer et 
à calibrer des instruments écono
miques permettant de conserver 
et de protéger l'environnement 

Les instruments économiques sont des moyens qui 
permettent d'agir sur le comportement d'une façon 
très différente des mesures traditionnelles du 
«commandement» et du «contrôle». Cela pourrait 
consister à favoriser un comportement se prêtant à 
la conservation et à la protection et à détourner les 
gens des autres comportements. 



Pour élaborer des instruments économiques, il faut 
nécessairement comprendre comment les coûts et 
les avantages sont répartis entre trois groupes 
cibles: 1) celui dont le comportement met vrai
ment en valeur les biens et les services liés à la bio
diversité (ses membres supportent une partie des 
coûts de la conservation); 2) celui qui profite vrai
ment des biens et des services liés à la biodiversité 
(ses membres donnent une certaine valeur à la bio
diversité); et 3) celui dont le comportement avilie 
ou dénigre vraiment les biens et les services liés à 
la biodiversité (ce groupe a un impact sur les deux 
premiers groupes). 

Une fois comprise et mesurée la distribution des 
coûts et des avantages entre ces groupes, il est 
possible de concevoir et de calibrer des instru
ments économiques qui affectent et transfèrent aux 
trois groupes cibles en question les sommes d'ar
gent requises. Sans information sur la distribution 
des coûts et des avantages, il est impossible de 
concevoir des instruments légitimes favorisant ou 
neutralisant certains comportements. 

Parmi les mesures économiques internationales et 
régionales qui incitent à la conservation (c.-à-d. des 
transferts du groupe 1 au groupe 2), mentionnons 
les paiements directs faits par les États-Unis au 
Canada, dans le cadre du Plan nord-américain de 
gestion de la sauvagine (pNAGS), pour assurer 
l'abondance des populations de sauvagine; les 
paiements directs ou les frais d'utilisation consen
tis par les chasseurs aux cultivateurs de céréales 
pour compenser les dommages causés aux récoltes 
par le gibier à plume qui s'en nourrit; les avantages 
fiscaux accordés aux propriétaires de terres 
humides qui jouent un rôle écologique inestimable 
au sein de la société; et les avantages directs tirés 
du plaisir qu'offre l'observation de la faune. 

Parmi les exemples nationaux ou régionaux de 
facteurs de dissuasion économique (c.-à-d. des 
transferts du groupe 3 aux groupes 1 ou 2), il Y a 
l'introduction de règles de responsabilité légale 
stipulant que les contrevenants paieront des dom
mages-intérêts plus tard en raison des dommages 
résultant de leurs émissions ou de leurs pratiques 
de développement non durable. Cette responsabi
lité pourrait être déterminée à la suite d'évaluations 
économiques du tort causé à l'environnement, 
comme celle qui a été faite dans le cas du déverse-

ment de pétrole du NestuccQ. D'autres exemples de 
facteurs d'incitation et de facteurs de dissuasion se 
trouvent dans McNeely (1988). 

13.11.3 Mesurer les avantages 
aide les décideurs à comprendre 
l'étendue des coûts si l'on n'agit 
pas dans le sens de la conserva
tion et de la protection et peut 
entraîner un changement d'atti
tude profond au sein de la société 

L'environnement compte des biens et des services 
innombrables qui profitent à l'humanité. Ce fait 
n'est pas toujours bien étayé ni bien compris par 
les décideurs et par la société. Le fait de ne pas 
apprécier l'environnement à sa pleine valeur 
économique cause un certain nombre de problèmes 
au niveau de la conservation et de la protection 
de l'environnement, comme les politiques de 
développement et les pratiques d'utilisation des 
terres qui laissent à désirer; la toléranc~ de subve~
tions qui sont néfastes pour l'environnement; et 
tout effet nuisible pour l'environnement, la pollu
tion ou la dégradation. Voici quelques exemples: 
la disparition des habitats de la sauvagine en rai
son de politiques agricoles qui incitent, à tort, à 
faire une culture intensive; la réduction des 
retombées de la pêche récréative à cause de la 
pollution des cours d'eau d'origine industrielle et 
agricole; et la perte d'habitats fauniques causée 
par l'empiétement venant de projets industriels et 
résidentiels. Une analyse socio-économique de 
ces situations permettrait de faire l'équilibre_entre 
l'environnement et l'économie. 

Il faut faire comprendre aux décideurs, au moyen 
de pratiques de comptabilisation du coût complet 
(de pratiques qui rattachent le coût des torts 
causés à l'environnement au prix des biens et des 
services), que, si on laisse libre cours aux formes 
non durables de développement, il s'ensuit une 
perte d'avantages pour la société ou, en d'autres 
termes, «un coût net pour la société»". 

Lorsqu'on a pu montrer avec certitude que les 
avantages de la conservation ou de la protection 
l'emportent sur les coûts, des arguments éloquents 
ont été avancés pour aider les écologistes dans 
certains domaines, par exemple, investir dans la 
conservation et dans la protection des ressources 



environnementales, renoncer à certaines possibi
lités de développement, réglementer certaines 
formes de comportement et calculer le montant 
exact des dommages-intérêts versés par les pol
lueurs en compensation des torts causés à l'envi
ronnement 

La tenue d'enquêtes et d'analyses qui intègrent 
l'ensemble des valeurs qui se dégagent de la bio
diversité devrait occuper une place de choix dans 
l'agenda de la recherche scientifique sur les avan
tages socio-économiques de la biodiversité au 
Canada. L'information qui en résulterait et les 
analyses des avantages permettraient de satisfaire 
les nombreux besoins de ceux qui élaborent des 
politiques et qui conçoivent et mettent en oeuvre 
des programmes pour protéger et conserver la bio
diversité du Canada, notamment, entre autres, la 
mise en valeur des habitats, le rétablissement des 
espèces menacées d'extinction, la réglementation 
et l'application des lois. et des règlements, l'évalua
tion des impacts sur l'environnement, et les rap
ports sur l'état de l'environnement. De façon plus 
générale, ces résultats et d'autres conclusions sur 
les avantages socio-économiques découlant des 
écosystèmes et des espèces du Canada et du 
matériel génétique qu'ils renferment sont néces
saires pour agir sur le processus de prise de déci
sion qui touche le caractère durable de ces 
avantages. 

En ces temps de compressions budgétaires, les 
décideurs ont eu tendance à se regrouper en deux 
factions: l'une qui croit que «la société n'a pas les 
moyens d'investir dans la conservation» et ,'autre 
qui estime que «la société ne peut pàs se payer le 
luxe de ne pas investir dans la conservation», la 
première exigeant constamment que la seconde· 
justifie sa position au moyen de résultats empiri
ques. Des conclusions socio-économiques défen
dables sur les avantages contribueront à uri 
changement d'attitude profond chez les membres 
de la première faction de même qu'à convaincre 
ces membres que des investissements majeurs 
dans la conservation des ressources et des écosys
tèmes biologiques sont à la fois nécessaires et 
souhaitables pour le bien-être de la société. 

13.12 RecolDlDandations 

• Les activités humaines qui entraînent une perte 
de biodiversité constituent le sujet principal du 
présent document. L'agenda des chercheurs 
devrait être conçu de manière à relier la 
recherche biologique et écologique aux dimen
sions sociales et économiques. Par exemple, la 
recherche sur la perte de biodiversité due aux 
façons d'utiliser les terres devrait comprendre 
une analyse sociale et économique des facteurs 
à la base des décisions qui concernent ces 
utilisations, de même qu'une analyse des 
institutions où ces décisions sont prises. Les 
conclusions d'ordre biologique et écologique 
pourraient servir d'information sur l'impact 
économique de la perte de biodiversité. Une 
recherche interdisciplinaire s'impose pour abor
der le problème de la conservation de la biodi
versité, puisqu'il a des dimensions à la fois 
sociales et biologiques. 

• La mesure des avantages devrait faire l'objet de /
recherches théoriques et empiriques continues. 
et une telle mesure devrait être axée sur l'appli
cation aux politiques: des mesures défendables 
et précises des avantages de la biodiversité sont 
requises pour analyser les politiques. Comme 
dans toute science, certains aspects scienti
fiques de la mesure des avantages demeurent 
sans réponse. Dans les recherches à venir, on 
devrait examiner la validité des techniques en 
usage, de même que de nouvelles façons de 
mesurer les avantages. 

• Il est nécessaire de créer une base de données 
complètes sur les avantages et de la mettre à 
jour à intervalles réguliers. Par ailleurs, il existe 
très peu de bases de données chronologiques 
sur les avantages liés à l'environnement Il 
faudrait faire d'autres recherches sur la dimen
sion temporelle de ces mesures des avantages. 
Ces recherches pourraient se faire en collabora
tion avec Statistique Canada, le PNUE et le 
Fonds pour l'environnement mondial. 

• Il faudrait envisager d'utiliser des instruments 
économiques pour conserver la biodiversité. 
Cette utilisation permettra d'atteindre des objec
tifs de biodiversité, au coût le plus bas, sans 

.. compter que ces instruments serviront de fac
teurs incitant à améliorer l'environnement. On 



se sert actuellement de certains instruments 
économiques pour réduire la pollution et pour 
étudier certains aspects de l'utilisation des ter
res. Des instruments économiques pourraient 
être élaborés en collaboration avec l'Organisa
tion de coopération et de développement 
économiques. 

• La nature limitée des ressources biologiques 
devrait entrer en ligne de compte dans les sig
naux donnés aux agents économiques. Ces 
signaux pourraient prendre la forme de sys
tèmes de fixation des prix à partir du coût com
plet ou il pourrait s'agir d'autres instruments 
économiques. Il faudrait appuyer toute mesure 
visant à intégrer au système économique la 
nature limitée des actifs environnementaux. 

• On devrait continuer de viser à créer des 
comptes des ressources naturelles pour com
pléter les comptes du revenu national qui exis
tent depuis toujours. Ces comptes servent 
d'indicateurs du stock du capital naturel et 
peuvent faciliter l'élaboration des politiques. 
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